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Travaux publics et transports.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

RECONSTRUCTION

Chap. 801. - Routes nationales. - Travaux
dans les localités sinistrées: autorisation de

programme, néant; crédit demandé, 50 mil
lions de francs.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages

d'art: autorisation de programme, 8.250 mil
lions de francs; crédit demandé, 0.250 millions
île francs.

Chap. 803. —. Routes nationales. - Amélio
rations apportées aux ponts détruits lors de
leur reconstruction : autorisation de pro
gramme, 900 millions de francs; crédit de
mandé, 450 millions de francs.
Chap. 80i. — Voies de navigation intérieure.

.— Travaux de déblaiement et de remise en

état: autorisation de programme, 900 millions
de francs; crédit demandé, 1.100 millions de
Irancs.

Chap. $03. - Ports maritimes. - Travaux de
déblaiement «t «le remise en état : autorisa
tion de programme, 2.500 millions de francs;
crédit demandé, 10 milliards de francs.
chap. 806. Phares, balises et signaux di

rers. — Reconstruction et reconstitution du

matériel: autorisation de programme, 1 mil
liard 900 millions de francs; crédit demandé,
1.800 millions de francs.

Chap. 8062. - Phares, balises et signaux di-
gjiaux divers. — Reconstruction et reconsti
tution du matériel dans les territoires d'outre
mer: autorisation de programme, 100 millions
de francs; crédit demandé, 100 millions de
francs.

. Chap. 812.'— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance: autorisation de
programme, néant ; crédit demandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions <}-e programme, 14.550 millions de
francs ; crédits demandés, 19. 750 millions
«le' francs.

JÎOUIPEMEST

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'Elat.

Chap. 900. — Achat, construction, aménage
ment et prosses réparations des immeubles
destinés aux services des travaux publics et
transports : autorisation de 'programme, 15
millions de francs; crédit demandé^ 50 mil
lions de francs.

Chap. 901. - Routes nationales. - Équipe
ment: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, -430 millions de francs.
Chap. 902. — Passages à niveau: autorisa

tion de programme, néant; crédit demandé,
65 millions de francs.

Chap. 903. — Ponts des routes nationales.
■— Constructions et grosses réparations: auto
risation de programme, néant; crédit de
mandé, 100 millions de francs.

•Chap. 904. - Voies de navigation intérieure.
Équipement; autorisation de programme,

450 millions de francs; crédit demandé, 840
iniliions de francs.
Chap. 905. - Extension du port de Stras

bourg: autorisation de programme, 12 mil
lions de francs; crédit demandé, 15 millions
de francs.

Chap. 906. - Travaux de défense contre les
eaux: autorisation de programme, 10 millions ,
de francs; crédit demandé, 20 millions de
Irancs.

Chap. 907. -• Aménagement et assainisse
ment des plaines de l'Isère, du Drac et de la
komanebë <Oésivaudan et Oisans) ; autorisa
tion de programme., 2 millions de francs; cré- :
dit demandé, 25 millions de Irancs.
Chap. 908. — Réparation des dégâts causés ,

par les inondations d'octobre 1940 et d'avril
9942 dans les départements des Pyrénées- ,
Orientales et de l'Aude: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 150 millions >
de francs.

Chap. 909. -■ Ports maritimes. — Équipe- j
ment: autorisation dc programme, néant; cré- :
d* demandé, 850 millions de Irancs.
Chap. 910. - Ports de pêche. — Équipe- .

ment; autorisation de programme, néant; cré- ;
dit demandé, «0 millions de francs.
Chap. 941. — Études et travaux de chemin

«e 1er «ccutés par l'État: autorisatoin de pro- ^
gramme, néant; crédit demandé, mémoire.

Chap. 913. — Institut géographique national.
- Équipement: autorisation de programme
40 millions de francs; crédit demandé, 46 mil
lions de irancs.

Chap. 914. - Phares, balises et signaux di
vers. - Amélioration, extension et restaura
tion des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer: autorisation
de programme, 85 millions de francs; crédit
demandé. 93N millions de francs.

Chap. 9142. - Phares, balises et signaux di
vers dans la métropole. — Équipement: auto
risation de programme, 100 millions de francs;
crédit demandé, 50 millions de francs.

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap 918. - Subventions allouées par 'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940: autorisa
tion de programme, 40 millions de francs;
crédit demandé, 20 millions de francs.
Chap 9182. — Participation aux opérations

d'urbanisme dans les villes sinistrées: autori
sation de programme, 400 millions de francs;
crédit demandé, 259 millions de francs.
Chap. 919. - Subventions pour travaux de

défense contre les eaux: autorisation de pro
gramme, 39.300.000 J? ; crédit demandé, 30 mil
lions de francs.
Chap. 920. - Subventions pour travaux de

défense contre la mer : autorisation de pro
gramme, 10 aillions de francs; crédit de
mandé, 2.200.000 F.
Chap. 921. — Dépenses des exercices pérî-

més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement: autorisation de
Totaux pour l'équipement: autorisations de
programme, 1.203.300.000 F; crédits de
mandés, 3.106.200.000 F.

Totaux pour la section I. - Travaux pu
Mies 1: autorisations de programme, la
Tnillinrds 753.300.000 F; crédits -deman
dés, 22 .856.209.000 J'.

SECTION II. - MARINE MARCHANDE

.KECoîisTKtrcnoK

Ch ap. 906. - Application de l'article 36 du
cahier des charges annexé à la convention du
29 décembre 1920 conclue entre l'État et la
Compagnie des messageries maritimes: auto- :
risation de programme, 25 millions de francs ; :
crédit demandé, 45 millions de francs.
Chap. 808. - Participation de l'État aux ;

dépenses de reconstitution du matériel des :
sociétés de sauvetage: autorisation de pro
gramme, 28 millions de francs; crédit de- ■
mandé, 10 millions de francs. ]
Chap. 810. - Flotille garde pêche et ba

teaux pilotes. — Constructions et grosses ré-
parutions: autorisation de programme, 150:
millions de francs; crédit demandé, 189 mil
lions de francs.

Chap. 8li. - Reconstruction et réparation
d'immeubles des services de la marine mar
chande : autorisation de programme, 4 mil
itons de francs; crédit demandé, 6 millions
d* francs.

Totaux pour la reconstruction : autorisa
tions de programme, 207 millions de
francs; crédits demandés, 256 millions
tle francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9002. — Achats, construction et amé
nagement d'immeubles pour les services de
la marine marchande .: autorisation de pro
gramme, 51 millions de francs; crédit de
mandé, 22 millions de francs.

Totaux pour la section II. — Marine mar
chande : autorisations de progremme,
258 millions de francs; ■crédits deman
dés, 278 millions de francs.

SECTION III. - AVIATIoN CIVILE rr COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 915. •— Matériel aéronautique: auto
risation de programme, 1.055 millions de
francs; crédit demandé. 1.168 millions • de
francs.

Chap. 9152. — Subvention au budget an
nexe des constructions aéronautiques pour li
couverture des dépenses d'études et proto
types intéressant l'aviation civile et commer
ciale: autorisation de programme, 2.470 mil
lions de francs ; crédit demandé, 2.470 millions
de Irancs.

Chap. 91G.~- Équipement technique de l'aé
ronautique civile et commerciale: autorisa
tion de programme, 2.423 millions de francs:
crédit demandé, 1.600 millions de francs.
Chap. 917. — Travaux et Installations de

raéronauJique : autorisation de programme,
4.800 millions de francs; crédit demandé. 4
milliards dû francs.

Totaux pour la section III. — Aviation ci
vile et commerciale: autorisations da
programme, 10.748 millions de francs;
crédits demandés, 9.238 millions de
Irancs.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères: autorisation de pro»
gramme, 13C.iO0.0OO F; crédit demandé»
62.850000 F. *
Agriculture; autorisation de programme,

4.272 millions; crédit demandé. 4.227 mil
lions M0 .000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre?
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 8.910.000 F.
Éducation nationale.: autorisation de pro

gramme, 5.02^.0080,000 F; crédit demandé.
4.9S1.6JO.000 F. - *
Finances et affaires économiques:-
i. — Finances: autorisation de pro
gramme, 1.330.610.000 F; crédit de
mandé, 1.401.720.000 F.

II. - Affaires économiques: autorisation
de programme, 25 milliards de francs ;
crédit demawlé, 11 milliards de francs.

France d'outre-mer:
. i- — Dépenses «viles: autorisation de

programme, 4.800.900.000 F; crédit de
mandé, 2.631 millions de Irancs.

Industrie et commerce : autorisation de
programme, 2.380.500.000 F: crédit demandé,
2.773.100.000 F.

Intérieur: autorisation de programme,
$.577 millions de francs; crédit demandé,
4.229 millions de francs.
Justice : autorisation de programme, 40 mil

lions de francsç crédit demandé. 133 millions
de francs.

Présidence du conseil: autorisation de pro
gramme, 1.211.800.000 F; crédit demandé.
907.800.000 F.
Reconstruction et urbanisme: autorisation

de programme, 2.633 millions; crédit demandé.
1.701 millions. -

Santé publique: autorisation de programme,
472.300.000 F; crédit demandé, 279.900.000 F.
Travail et sécurité sociale: autorisation de

programme, néant; crédit demandé, 150 mil
lions de francs.
Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports : auto
risation de programme, 15.753,300.000 F;
crédit demandé, 22.856.200.009 F.

i(. — Marine marchande; autorisation de
programme, 258 millions de francs;
crédit demandé, 278 millions de Irancs.

HT. - Aviation civile et commerciale : au
torisation de programme, 10.7-48 millions
de francs; crédit demandé, 9.238 mil
lions d« francs.

Totaux pour l'état A: autorisations de
programme, 76.6il.590.000 F; crédits de
mandés, 66.921.S20.000 F.

ÉTAT •

Tableau, par service et par ehapiti'e, des
autorisations de programme mnviees ou de
promesses "caduques.

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

Chap. 902. - Œuvres françaises & l'étran
ger. - Participation à des acquisitions -ou à
des constructions neuves, 127 millions de
francs.

Agricritire.

ïtvconstmction.

Chap. 800. — Reconstitution des matériels
disparus, 10.500.000 F.
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ÉQUIPEMENT

i a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 900. - Études et travaux d'hydrauli-
lue et de génie rural. - Apurement des
programmes antérieurs au 31 décembre 1915,
JJ.0 millions de francs.
Chap. 001. - Travaux d'équipement rural,

316 millions de francs
Chap. 903. - Restauration de l'habitat ru-

fal, 70 millions de francs.
Chap. 904. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. - Travaux
exécutés en application de l'ordonnance du
ier mai 1945, 12 millions de francs.
Chap. 905. — Réparation des destructions

'causées par les inondations dans les départe
ments des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
17 millions de francs.
Chap. 906. - Travaux d'aménagement agri

cole dans la basse vallée du Rhône, 63 mil
lions de francs.

• Chap. 908. — Construction et aménagement
'd'abattoirs régionaux et municipaux, 4.100.000
francs.
- Chap. 914. — Fixation des dunes du Nord,
E millions de francs.

Total pour le paragraphe a, 5S4.400.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur de la région
les landes de Gascogne, 40 millions de francs.
Chap. 925. - Services centraux. - Achève

ment des programmes de grands travaux pré-
Vus par la loi du 7 juillet 1913, 4 millions de
lianes.

Total pour le paragraphe b), 41 millions
de francs.

c) Acquisitions.

Chap. 926. - Établissements d'enseigne
ment agricole. - Acquisitions, 4.700.000 F.

Total pour l'équipement, G33.10V(>00 F.
Total pour l'agriculture, 613.600.000 F.

Anciens combattants et victimes de guerre.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Construction, aménagement
et équipement technique, 2.750 millions de
francs.

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'État.

Chap. 804 - Inspection de l'éducation phy
sique et des sports. - Reconstitution du
matériel détruit. 460.000 F.
Chap. 805. - Travaux de reconstruction des

établissements nationaux d'éducation phy
sique et sportive, 2.400.000 F.

Total pour le paragraphe a), 2.860.000 F.

i) Participation aux dépenses de reconstruc-
tion et de reconstitution du matériel dé
truit.

. Chap. 810. — Participation aux dépenses de
reconstitution du matériel scolaire et des bi
bliothèques d'enseignement du premier degré,
25.700.000 F.
Chap. 814. — Participation à la reconstitu

tion au matériel des salles de spectacle, con
servatoires, écoles nationales et sociétés de
musique, 4.160.000 F.

Total pour le paragraphe b), 29.860.000 F.
Total pour la reconstruction, 32.720.000 F.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 901. - Lycées et collèges. - Acqui
sitions, 10 millions de francs.
Chap. 903. - Écoles nationales de perfec

tionnement. — Travaux, 5 millions de francs.
Chap. 904. - Écoles nationales de l'enseigne

ment technique. — Acquisitions, 65 millions
île francs. ...

Chap. 907. - Centre d'apprentissage. - Tra
vaux, 43 millions de francs.

Total pour le paragraphe a), 123 millions
de francs.

b) travaux exécutés avec une participation
financière de l'État.

Chap. 939. - Subventions pour la construc
tion de cantines scolaires, 148 millions de
francs.

Chap. 94S. - Subventions aux universités
et établissements d'enseignement pour tra
vaux d'équipement sportif, 11 millions de
francs.

Total pour le paragraphe b), 159 millions.
de francs.

Total pour l'équipement, 282 millions de
francs.

Total pour l'éducation nationale, 314 mil
lions 720.000 F.

Intérieur.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

Chap. 902. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et

services qui en dépendent pour l'exécution
des travaux d'équipement de la vie collective
de la nation. — Constructions publiques. — •
Îlots insambres. - Habitation, 48 millions de
francs.

Chap. 903. - Plan d'équipement national.
Tranche de démarrage. - Subventions aux

départements et aux communes pour travaux
de remise en état de viabilité et travaux
d'équipement urgents du réseau routier dé
partemental, vicinal et rural, 675 millions de
francs.

Chap. 904. — Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. — Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent au titre de com
munications (véhicules utilitaires, passages
d'eau et défense contre les eaux), 62 millions
de francs. .
Chap. 905. - Plan d'équipement national.
- Tranche de démarrage. - Subventions aux
collectivités locales et aux établissements et
services qui en dépendent pour construction
et travaux d'équipement spécial. - Assainis
sement. - Distribution d'eau et de chaleur.
- Voirie, 1.212 millions de francs.
Chap. 908. — Subventions aux collectivités

locales en vue de les aider à supporter les
dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 389 millions
de farnes.

Total pour l'intérieur, 2.386 millions de
francs.

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 905. - Groupement des contrôles
radio-é!ectriques. — Acquisitions de terrains
et d'immeubles, 15 millions de francs.

Santé publique.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Œuvres et établissements de
bienfaisance. - Hôpitaux et hospices. - Dé
penses d'équipement, 44 millions de francs.
Chap. 901. — Subventions aux organismes

d'hygiène sociale pour dépenses d'équipement,
146!400.000 F,
Chap. 902. — Protection de l'enfance. - Dé

penses d'équipement, 10 millions de francs.
Total pour la santé publique, 200.400.000 F.

Travaux publics et transports.

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État

Chap. 918. - Subventions allouées par l'État
pour l'exécution des travaux d'intérêt local
visés par la loi du 11 octobre 1940. 15.300.000
francs.

Chap. 919. - Subventions pour travaux da
défense contre les eaux, 43.500.000 F.
Chap. 920. — Subventions pour travaux de

défense contre la mer, 41.800.000 F.
Total pour les travaux publics et trans
ports, 103.600.000 F.

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 127 millions de francs.
Agriculture, 643. 600. 000 F.
Anciens combattants et victimes de guerre,

2.750.000 F.
Éducation nationale, 314.720.000 F.
Intérieur, 2.386 millions de francs.
Présidence du conseil, 15 millons de francs..
Santé publique, 200.100.000 F.
Travaux publics et transports, 103.000.000 F,
Total pour l'état B, 3.793.070.000 F.

ÉTAT C

Tableau , par service et par chapitre, des au
torisations de programme ou de promesse
et des crédits demandés.

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Équipement. - Matériel et
outillage: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, 8.200.000 F.
Chap. 901. - Achat, appropriation ou cons

truction d'immeubles: autorisation de pro
gramme, 45. 600.000 F; crédit demandé, 85
millions 50.000 F.

Chap. 902. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour la caisse nationale d'épargne:
autorisations de programme. 45.600.000 F;
crédits demandés, 93.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 800. — Reconstruction. - Rétribu
tion de la main-d'œuvre exceptionnelle: au
torisation de programme, néant; crédit de
mandé, 25 millions de francs.
Chap. 801. - Reconstruction. — Allocations

familiales de la main-d'œuvre exceptionnelle:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 5 millions de francs.
Chap. 802. - Reconstruction. - Indemnités

éventuelles et spéciales du personnel titu
laire: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 15 millions de francs.
Chap. 803. - Reconstruction. - Transport

et emballage du matériel: autorisation de pro
gramme, néant; crédit demandé, 5 millions
de francs.

Chap. 804. — Reconstruction. — Bâtiments:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 500 millions de francs
Chap. 805. — Reconstruction. - Matériel

postal: autorisation de programme, néant;
crédit demandé, néant.
Chap. 806. — Reconstruction. - Matériel

électrique et radioélectrique: autorisation d"
programme, 2.348 millions de francs; crédit
demandé, 1.650 millions de francs.
Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel de

transport routier: autorisation de programme,
néant; crédit demandé, néant.
Chap. 808. - Reconstruction. — Dépenses

des exercices périmés non frappées de déché
ance: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 2.348 millions de
francs; crédits demandés, 2.200 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Équipement. — Bâtiments:
autorisation de programme, 1.075 millions de
francs; crédit demandé, 950 millions de
francs.

Chap. 901. — Équipement. - Matériel pos
tal: autorisation de programme, 116 millions
de francs; crédit demandé. 150 millions de
francs. - ...
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Chap. 902. - Équipement. — Matériel élec
trique et radioélectrique : autorisation de pro
gramme, 9.202 millions de francs; crédit de
mandé, 8.000 millions de francs.
Chap. 903. — Équipement. - Matériel de

transport routier: autorisation de programme,
33 millions de francs; crédit demandé, 120
millions de francs.

Chap. 904. - Équipement. - Dépenses des
exercices périmés non frapées de déchéance:
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, mémoire.

Totaux pour l'équipement : autorisations de
programme, 10.486 millions de francs;
crédits demandés, 9.820 millions de
francs.

DÉPENSES DIVERSES

Chap. 905. - Remboursement des avances
instituées par l'article 58 de la loi du 31 mars
iKii: autorisation de programme, néant; cré
dit demandé, 1.500 millions de francs.

Totaux pour les postes, télégraphes et té
léphones: autorisations de programme,
12. *34 millions de francs; crédits de
mandés, 12.021.500.00f F.

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

Chap. 830. - Travaux de reconstruction. —
Outillage et bâtiments: autorisation de pro
gramme, 121 millions de francs; crédit de
mandé, 136 mill'ons de francs.
Chap. 801. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire

Totaux pour la reconstruction : autorisa
tion de programme, 121 millions de
francs; crédit demandé, 136 millions do
francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Travaux de programme. —
Outillage pour la radiodiffus'on (Métropole):
autorisation de programme, 99.300.000 F; cré
dit demandé, 502 millions de francs.
Chap. 901. - Travaux de programme. -

P.it:ments pour la radiodiffusion (Métrople) :
autorisation de programme, néant; crédit de
mandé, 175 mil ons de francs.
Chap.- 902. - "travaux de programme. -

Outillage pour la télévision (Métropole) : au
torisation de programme, néant; crédit de
mandé, 50 millions de francs.
Chap. 903. - Travaux de programme. - Bâ

timents pour t» télévision (Métropole): autori
sation de programme, néant; crédit deman
dé, 25 millions de francs.
Chap. 904. — Travaux de programme. —

Équipement du réseau radiophonique africain.
- Outillage: autorisation de programme,
29.300.000 F; crédit demandé, 73 millions de
francs.

Chap. 905. - Travaux de programme. —
Équipement du réseau radiophonique africain.
- Bâtiments: autorisation de programme:
20.150.000 F; crédit demandé, 30 millions de
francs.

Chap. 906. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance: autorisation
de programme, néant; crédit demandé, mé
moire.

Totaux pour l'équipement : autorisations de
programme, 155.550.000 F; crédits de
mandés, 855 millions de francs.

Totaux pour la- Rad'odilfusion française:
autorisations de programme, 276.550.000
francs; crédits demandés, 991 millions de
francs.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épaTgrie: autorisation do
tprogramme, 45.000.000 F; crédit demandé,
93.700.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones: autorisa

tion de programme, 12.834 millions de francs;
crédit demandé, 12.021.500.000 F.
Radiodiffusion française: autorisation de pro

gramme, 276.550.000. F; crédit demandé,
991 millions de francs.

Totaux pour l'état C: autorisations de pro
gramme, 13.156.150.000 F; crédits d»
mandés, 13.106.200.000 F. ■ n

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

Chap. 805. - Reconstruction. - Matériel
postal, 513 millions de francs.
Chap. 807. - Reconstruction. - Matériel do

transport routier, 4 millions de francs.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 517 millions de francs,

Rariodiffusion française.

Ohap. 901. - Travaux de propagande. —
Bâtiments pour la radiodiffusion (Métropole),
52.560.000 F.

Chap. 902. - Travaux de programme. - Ou
tillage pour la télévision (Métropole), 20 mil
lions de francs.

Total, pour la Radiodiffusion française,
72.560.000 F.

RÉCAPITULATION

Postes, télégraphes et téléphones, 517 mil
lions de francs.

Radiodiffusiion française. 72.560.000 F.
Total pour l'état D, 589.500.000 F.

ÉTAT E

Tableau des recettes extraordinaires des bud
gets annexes pour l'exercice 1948.

Caisse nationale d'épargne.

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. - Prélèvement sur l'excédent
de la première section, 8.200.000 F.
Chap. 101. - Prélèvement sur les fonds de

la dotation pour achat, appropriation ou cons
truction d'immeubles, 85.500.000 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne,
93.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

2» SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes à charge de remboursement
ou d'amortissement.

Chap. 100. — Avances du Trésor à titre rem
boursable, 9.821.500.000 F.
Chap. 101. — Produit de l'émission des bons

et obligations amortissables, mémoire.
Chap. 102. - Avances instituées par l'ar

ticle 58 de la loi du 31 mars 1932, mémoire.
Chap. 103. - Avances des départements pour

l'établissement du téléphone automatique ru
ral, mémoire.

Recettes à titre définitif.

Chap. 104. - Prélèvement sur les recettes
d'exploitation de la première section, mé
moire. ;

Chap. 105. — Remboursement au budget
annexe des dépenses effectuées par l'applica
tion de la loi du 8 avril 1935 sur l'organisa
tion de la défense passive et de la loi du
5 octobre 1940 relative aux travaux de.re
construction, 2.200 millions de francs.
Chap. 106. — Fonds de concours et produits

assimilés, mémoire.
Chap. 107. — Produits des ventes d'objets

mobiliers et divers, mémoire.

Recettes d'ordre.

Chap. 10». - Prélèvement sur le fonds
d'amortissement, mémoire.
Chap. 109. - Prélèvement sur le fonds de

réserve, mémoire.
Total pour les postes, télégraphes et télé
phones, 12.021.500.000 F.

Radiodiffusion française.

2° SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. - Avances du Trésor et em
prunts, 985.800.000 F.
Chap. 101. - Fonds de concours, recettes

d'ordre et produits divers, 200.000 F.
Chap. 102. — Produit de la vente du maté

riel, 5 millions de francs. • ,

Chap. 103. - Produit de la vente d immeu
bles, mémoire. !
Chap. 104. — Produit de la vente des va-!

leurs du portefeuille, mémoire. :
Total pour la radiodiffusion française, 99®

millions de francs.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 93.700.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 12.02Î1

millions 500.000 F. :

Radiodillusion française, 991 millions d®
francs

Total pour l'état E, 13.106.200.000 F.

ANNEXE N 210

(Session de 1948. - Séance du 10 mars 1946. y |
RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur la proposition de loi,,
adoptée par l'Assemblée nationale, portantl
élévation de la limite d'âge des maîtres-ou-
vriers tailleurs et cordonniers des troupesJ
métropolitaines, par M. Vanrullen, conseil*
ler de la République (1).

■ Mesdames, messieurs, La proposition de loi)
soumise à votre examen s'intègre dans un
ensemble de texes déjà votés, dont le but est'
de pallier les inconvénients créés par l'abais
sement de limites d'âge dans l'armée par lei
gouvernement de fait dit « Gouvernement de!
l'État français ».
Il s'agit ici plus particulièrement des maî

tres ouvriers tailleurs et cordonniers, dont lai
limite d'âge était fixée à soixante ans par lai
loi du 31 mars 1923 sur le recrutement; la
a décret du 21 octobre 1941 », en raison de>
la compression des effectifs, a ramené cette»
limite à cinquante ans, disposition qui a étôi
validée par l ordonnance du 13 mai 1943, ren-.
duo applicable sur le territoire métropolitain,
par l'ordonnance du 11 octobre 1944.
Il est aisé de concevoir que, les circons

tances s'étant profondément modifiées et lesi
elleclifs étant revenus à un chiffre normal,
il n'y ait plus de raison pour que soient)
conservées des dispositions qui ont perdu leur
opportunité. Personne, d'autre part, ne pour
rait affirmer qu'à cinquante ans les specia*
listes cordonniers et tailleurs ne sont plus ea;
pleine possession de leurs moyens profession
nels. Il est à peine besoin d'ajouter, enfin,,
que l'élévation de la limite d'âge de ce^
maitres-ouvriers restreindra leur recrutement,
ce qui ne saurait avoir que d'heureuses réper*
eussions financières, sans compter le fait que!
ce recrutement est par lui-même assez diffi
cile.

Pour toutes ces raisons, votre commission
de la défense nationale vous propose d'adopteïï
sans modification la proposition de loi sui-»
vante:

PROPOSITION DE LOI ,

Article unique. — l'article 5 de l'ordon
nance du 13 mai 1943 (rendue applicable sur
le territoire métropolitain par l'ordonnance du
11 octobre 1914) est abrogé en ce qu'il main
tenait en vigueur les dispositions de l'acte dit
décret du 21 octobre 1941 fixant à cinquante
ans la limite d'âge des maîtres-ouvriers tail
leurs et cordonniers des troupes métropoli
taines.

ANNEXE N° 211

(Session de 1MS. - Séance du 12 mars 1948. );

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence relatif
à l'appel sous les drapeaux de la classe 1948
et à la dispense de service actif en faveur
des jeunes gens des classes 1946 et 1947 en

(1) Voir les n®": Assemblée nationale
(i™ léfisl.) : 2860, 3319. 3551, et in-8» 7h7;
Conseil de la République: 190 (année 1948).
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rccidenoe à l'étranger, transmis par M. le
pxSident de l'Assemblée nationale à M. le

. piéaident du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de la défense
nationale. )

Paris,, le 11 mars 1918.

Monsieur le président,
T>ans sa séance du 11 mars 1948, l'Assem-

Adéo nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relatif à l'appel
,60us les drapeaux de la classe 1948 et à la dis
pense de service actif en faveur des jeunes
gens des classes 1916 et 1947 en résidence à
l'étranger.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
yous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
ibien saisir, pou* avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HBRMOT.

. CAssembMe nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:
i

PROJET DE LOI

' Art. 1er. — Par dérogation aux prescriptions
des articles 10 et 11 de la loi du 81 mars 1928

.sur le recrutement de l'aimée, le Gouverne
ment est autorisé:

i 1° A procéder, au cours de l'année 1948, à
l'appel sous les drapeaux des jeunes gens
nés du 1™ janvier au 31 décembre 1928;
2° A incorporer le contingent en deux frac

tions égales définies par une répartition ter
ritoriale des jeunes gens qui tiendra compte

• des caractéristiques économiques des dépar
tements et des périodes de plein emploi de
:la main-d'œuvre.

Art. 2. — Les jeunes Français «les classes
4946 et 1947 en résidence à l'étranger et lé
galement astreints à accomplir leur service
;actif sont dispensés, sur leur demande, de
! leurs obligations d'activité et suivent dans
Jà disponibilité et les réserves le sort de leur
classe d'âge.
Art. 3. — Les dispositions d'allégement et

d exemption, prévues par l'arrêté du 19 mai
4947 pour la classe 1947, seront applicables,
sur leur demande, aux recrues de la classe

Délibéré en séance publique, à Paris, le
41 mars 1918, »

Le président,
Signé: EDOUARD llennioT.

ANNEXE N° 212

(Session de 1913. — Séance du 12 mars 1948.)
PROPOSITION DE LOI sur l'organisation de
la défense nationale, présentée par MM. B>i-

• vm-Champeaux et Alric, conseillers de la
- République, et transmise au bureau de 1 ' 4s-
» semblée nationale, conformément à l'arti
cle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous avons trop souf-
ïert de n'avoir pas suffisamment à temps
i« pensé » la guerre future pour retomber
dans la même erreur. 11 faut avoir le cou
rage de l'imaginer telle qu'elle sera ou telle
qu'c'le pourra être, plus éloignée de la guerre
de 1939-1£45 que celle-là ne l'était de celle
de 1914, et celle de 1914 de la précédente.
La guerre future — est-il besoin de le ré

péter — sera totale, c'est-à-dire qu'elle met
tra en œuvre toutes les activités, toutes les
énergies, toutes les ressources du pays. Elle
sera instantanée : il ne faudra pas compter
i apprendre en la faisant; la transformation
du pays, ou plutôt de l'Union, préparée dès
Ue temps de paix, devra s'opérer sans délai;
Jà guarre ne sera pas seulement linéaire, mais

de surface; il faudra tenir à la fois et les
frontières et l'étendue du territoire. Enfin,
le problème n'est pas seulement métropoli
tain, il se pose à travers le monde dans toute
l'Union française.
Telles sont, à notre sens, les idées essen

tielles qu'il faut avoir présentes à l'esprit en
matière d'organisation de la défense natio
nale.
Notre titre Ier ne s'ébigne guère du

texte déposé par le précédent gouvernement
(n» 1871). Nous avons tenté de lui donner
— comme à l'ensemble de la loi — une ré
daction plus serrée et plus ferme.
C'eset sur les titres II et III qu'a principa

lement porté notre effort:
Le titre II traite du problème capital de

l'organisation gouvernementale.
Nous avons pris pour base la Constitution

elle-même et les principes qui régissent nos
institutions démocratiques: le Gouvernement
est responsable devant le Parlement et de
vant la Nation de l'organisation de la défense
nationale et de la conduite supérieure de la
guerre.
Le président du conseil devient, en fait

comme en droit, le personnage principal.
« Il coordonne l'œuvre de défense nationale,
dit la Constitution, et il assume la direction
des forces armées ». Tâche écrasante I Pour
l'assister, nous avons pensé qu'il fallait peu
d'organes, mais puissants, peu d'hommes,
mais ayant des connaissances et de l'autorité.
Nous avons conçu un conseil supérieur de

la défense nationale plus particulièrement
chargé tle la politique général de la défense
nationale; un comité de la défense nationale
dont la .compétence S'étendra aux questions
militaires; enfin un organe d'exécution: le
comité des chefs d'état-major généraux qui
assumera la coordination supérieure des ar
mées; la conduite stratégique devenant l'œu
vre des commandants en chefs des théâtres
d'opération.
Le titre III spécifie que VUnkm française

sera divisée en régions de la défense natio
nale. A conception nouvelle, il nous a paru
qu'une expression nouvelle devait correspon
dre. Qu'il s'agisse de son commandement,
de son équipement ou de sa structure, la ré
gion de défense nationale sera totalement dif
férente de l'ancienne région territoriale.
Enfin, nous avons tenté une définition du

théâtre d'opérations.
An titre IV, il nous a paru qu'il était in

dispensable de préciser le moment à partir
duquel tout citoyen français, sa personne
comme ses biens. pourrait être mis à la dis
position de la nation.
Nous avons intitulé le titre V « De la mo

bilisation ». La guerre moderne est suscep
tible de prendre des formes si diverses, si
inattendues, si sournoises, qu'il nous a paru
qu'il fallait autoriser le Gouvernement à pren
dre des mesures de sécurité en dehors même
de toute agression, d'acte hostile ou de sim
ple menace.
Il ne s'agit du reste que principes très

généraux qui devront être précisés par des
textes ultérieurs.

C'est dans ces conditions que nous vous
demandons d'adopter la proposition de loi
suivante :

PROPOSITION DE LOI

TITRE 1«

Principes généraux.:

Art. l*. — La défense nationale a pour ob
jet d'assurer la sécurité de l'Union française.
Son organisation doit également permettre

de faire face aux charges internationales qui
incombent aux Nations Unies.
Art. 2. — La défense nationale est assurée

dès le temps de paix.
Elle comporte une organisation générale de

la nation, la préparation et la mise en œuvre
de toutes mesures concernant les forces ar
mées, la protection nationale, l'économie' de
guerre, l'action scientifique.
Art. 3. — Les forces armées comprennent

des forces de terre, de mer et de l'air. Leur
organisation et leur répartition doivent per
mettre A la fois d'assurer la sécurité de
l'Union française et de constituer, en rue
d'opérations actives, des ensembles de forces
terrestres, navales et aériennes.

Art. 4. — La protection nationale a pour ob
jet, en dehors du domaine d'activité propre
aux forces armées de mettre à l'abri des en
treprises adverses les personnes, les biens, les
ressources et d'une façon générale tout ce
qui contribue à maintenir la vie de l'Union
française et à assurer sa résistance matérielle
et morale.

Art. 5. — L'économie de guerre comporte
l'ensemble des' mesures d'ordre économique
et social destinées à préparei et à assurer, au
moment voulu, l'effort total de guerre.
Ces mesures comprennent l'emploi des per

sonnes, l'équipement, la production, IÀ réu
nion et la répartition des ressources, ainsi
que les transports, les réquisitions et, d'une
façon générale, les questions financières po
sées par la défense nationale.
Art. 6. — L'action scientifique a pour objet

■de provoquer, d'orienter, de coordonner la
recherche scientifique à des fins utiles à la .
défense nationale.
Art. 7. — Les mesures de défense nationale

relatives aux différents domaines d'activités
définis aux articles 3 à 6 ci-dessus, feiont
l'objet de lois particulières.

TITRE II

De l'organisation gouvernementale.

Art. 8. — Le Gouvernement de la Ttépn*
blique est responsable ce la sécurité de
l'Union française devant le Parlement et de
vant la nation.

A ce titre il lui appartient de déterminer la
politique générale de défense de l'Union,
ainsi que sa politique militaire et d'en pour
suivre l'exécution.
En cas de conflit il assume la responsabilité

de la conduite générale de la guerre.
Art. 9. — Le Président de la République,

président de l'Union française et chef des ar
mées, préside le conseil supérieur de la
défense nationale et le comité de la défense
nationale dans les conditions prévues par
l'article 33 de la Constitution.
Il fait établir et conserve les procès-verbaux

des séances.
Art. 10. — Le président du conseil coor

donne l'activité des départements ministé
riels en matière de défense nationale et 'as
sume la direction des forces armées.
ll dispose, pour cette tâche, du conseil su

périeur de la défense nationale et du comité
de la défense nationale placés sous son au
torité directe. Il en est le vice-président, il
les convoque à son initiative.
Il est assisté d'un ministre de la défense

nationale, vice-président du conseil des mi
nistres.

Art. ll. — La composition du conseil su
périeur de la défense nationale est fixée par
décret.

Le conseil comprend obligatoirement, outre
le président du conseil, vice-président, le mi
nistre de la défense nationale, le ministre
des forces armées, le ministre des affaires
étrangères, le ministre de l'économie natio
nale, le ministre des finances, le ministre
chargé du plan ou à son -défaut le commis
sa ire général au plan, le ministre de la
France d'outre-mer.
Peuvent être agréées à assister aux délibé

rations du conseil pour les affaires intéres
sant leur département, les ministres qui ne
sont pas membres permanents du conseil, et
les chefs d'état-major généraux.
Peut, en outre, être convoquée pour être

entendue, toute personnalité en raison de sa
fonction ou de sa compétence.
Art. 12. — Le conseil supérieur de la dé.

fense nationale est obligatoirement consulté
sur tous les problèmes relatifs à la politique
générale de la défense nationale.
Sa compétence s'étend à la coordination

de toutes les mesures relevant des départe
ments civils ou militaires, relatives à la dé
fense nationale, et notamment à:
1° La préparation des mobilisations civile et

militaire;
2" La protection matérielle et morale des

populations;
3° La préparation de la mobilisation indus

trielle; les programmes généraux de produc
tion et de répartition des ressources, main-
d'œuvre. matières premières, produits fabri
qués, constitution de stocks de sécurité et
leu; implantation:

(t» Voir les n®«: Assemblée nationale
(lra législ.). 3516, 3713 et in-S» §05.



198 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

4° La protection et la dispersion des indus
tries nationales et dos services économiques
yitaux :
5° L'information et la propagande;
6° La recherche scientifique.
Il est, en outre, chargé d'émettre des avis

sur toutes les questions qui lui sont sou
mises par le Président de la République ou le
président du conseil, soit de leur propre 'inï-
titative, soit sur demande d'un ministre in
téressé.

Art. 13. — Le secrétariat du conseil supé
rieur de la défense nationale est assuré par
une personnalité civile ou militaire qui prend
le titre- de secrétaire général permanent du
conseil supérieur de la défense nationale.
Son rang, qui ne saurait être inférieur à

celui d'un président de section du conseil
d'État, et son traitement sont fixés par dé
cret.
n assiste aux séances. du conseil avec voix

délibérative.

Art. ll. — La composition du comité de
•défense nationale est fixée par décret.
Le comité comprend obligatoirement, outre

le président du conseil, vice-président, le
ministre de la défense nationale, le ministre
des forces armées, le chef de l'état-major
combiné des forces armées, les chefs d'état-
major généraux, le président du comité
scientifique et technique.
Toute personne en raison de sa compétence

ou de ses fonctions peut être entendue par le
comité.

Le secrétaire général perrrranent du conseil
supérieur assiste aux délibérations du comité
avec voix consultative.

Art. 15. — Le comité de la défense natio

nale est obligatoirement consulté sur les pro
blèmes relatifs à la politique militaire ,du
Gouvernement et à la direction des forces
armées.

Sa compétence s'étend notamment à:

1° La répartition des crédits budgétaires
entre les forces armées de terre, de mer et
de l'air;
2° La répartition des effectifs;
3® L'organisation et l'instruction des forces

armées;
4° L'établissement et l'exécution des pro

grammes de recherches et de fabrication
d'armement et d'équipement militaires;
5° L'approbation des plans stratégiques et

la direction générale des forces années.
H émet en outre des avis dans les mêmes

conditions que le conseil supérieur.
Art. 16. — Des règlements d'administration

publique détermineront les conditions de
îonctionnement du conseil supérieur et du
comité de défense nationale, ainsi que la
composition de leurs secrétariats respectifs.
Art. 17. — Un comité des chefs d'état-major

généraux exécute les décisions du président
du conseil prises dans ses attributions de
direction des forces armées.
Le comité est créé dès le temps de paix,

par arrêté du président du conseil. Il est pré
sidé par le chef de l'état-major combiné des
forces armées.

En temps de guerre le comité assume, sur
le plan technique, la coordination supérieure
des armées, en fonction des nécessités stra
tégiques.

. Art. 18. — Le ministre des forces armées
est responsable de ta mise en condition, de
l'entretien, de l'administration et de la mo
bilisation des forces armées.
Il a l'emploi des forces qui ne sont pas

mises à la disposition d'un commandement
relevant directement de l'autorité du prési
dent du conseil.

Les autres ministres sont responsables de
la préparation et de l'exécution des mesures
relevant de leurs départements. A cet effet
ils aménagent, dès le temps de paix, dans
leur administration centrale, un organe spé
cialisé de défense nationale dont la composi
tion et les attributions sont fixées par des rè
glements d'administration publique.
Le secrétaire général permanent du conseil

supérieur peut à tout moment .se faire pré
senter les procès-verbaux des réunions de ces
organes spécialisés.
Les attributions particulières des différents

départements ministériels en matière de dé
fense nationale seront fixées par les lois pré-
yues à l'article 7 ci-dessus,

TITRE III

De l'organisation stratégique et territoriale.

Art. 19. — L'Union française est divisée en
régions de défense nationale.
Cette division sera effectuée par décret

dans les trois mois qui suivront la promul
gation de la présente loi.
Art. 20. — La région est une partie de

territoire qui, géographiquement, démogra-
phiquement, économiquement et stratégique
ment est susceptible de servir de base à
l'organisation de la défense nationale, et, en
cas de conflit, de faire face à ses besoins
propres.

Des plans de mobilisation, d'instruction,
de protection et de défense sont établis par
région.

Art. 21. — La région est commandée par
un officier général appartenant à l'une des
trois armes.
Le commandant de région dépend du mi

nistre des forces armées et pour ce qui est
de l'œuvre de coordination, du ministre de
la défense nationale dont il applique les ins
tructions, conjointement avec les autorités
civiles.

Art. 22. — Un décret portant règlement
d'administration publique déterminera les
attributions des autorités locales, civiles et
militaires, en temps de paix comme en
temps de guerre et fixera leurs responsabi
lités respectives.
Art. 23. — Des théâtres d'opération sont

déterminés dès le temps de paix, par décret
du président du conseil.
Ils peuvent être modifiés suivant les né

cessités de la stratégie ou de la politique gé
nérale.

Art. 24. — On entend par théâtre d'opéra
tion la zone géographique susceptible d'enca
drer un ensemble d'opérations stratégiques
déterminées et placées sous l'autorité d'un
même commandant en chef.

Art. 25. — Les commandants en chef des
théâtres d'opération sont désignés dès le
temps de paix par le président du conseil et
relèvent directement de son autorité.

Ils ont la responsabilité de la préparation
de leur mission, ils reçoivent, dès le temps
de paix, des pouvoirs d'inspection sur les
officiers généraux commandant les régions de
défense nationale, sur les états-majors, troupes
et services de toutes armes appelés à servir
sur le théâtre d'opération considéré.
Les autorités civiles doivent leur commu

niquer tous renseignements ou documents
nécessaires à l'accomplissement de leur mis
sion.

En cas de guerre, ou dès le temps de paix,
par décret du président du conseil, les offi
ciers généraux commandant les régions de
défense nationale incluses dans le théâtre
d'opération, passent sous leurs ordres.

TITRE IV

Du service national,

Art. 26. — Le service national est constitué
par l'ensemble des obligations qui incom
bent aux citoyens des deux sexes en temps
de paix et en temps de guerre, en vue de
leur participation individuelle ou collective à
la défense nationale.

Art. 27. — Tous les citoyens français de
l'un et de l'autre sexe sont égaux devant le
service national sous réserve des dispositions
de l'alinéa 2 du présent article. Les modalités
de leurs obligations civiles et militaires, en
temps de paix comme en temps de guerre
seront définies par une loi portant organisa
tion du service national.
La participation aux charges du service na

tional des ressortissants de l'Union française
autres que les citoyens du statut français est
réglée par des textes spéciaux.
Art. 28. — Dès la publication du décret dé

clarant l'état de guerre, tout citoyen .français
est susceptible d'être requis selon les moda
lités prévues par la loi.
Il en est de même des entreprises et des

biens.
Toute réquisition donnera lieu à une indem

nité équitable.

TITRE V

De la mobilisation.

Art. 29. — L'ensemble des mesures desti
nées à assurer le passage instantané ou pro*
gressif du temps de paix au temps dç
guerre constitue la mobilisation.
La mobilisation est ordonnée par décref

pris en conseil des ministres, soit dans le cas
d'agression, d'actes hostiles ou de menacei
mettant en péril la sécurité de l'Union fran<
çalse, soit dans les cas prévus par le règle-
men de l'Organisation des Nations unies.
Elle peut être totale ou partielle.
Art. 30. — Si la nécessité de la défense

nationale ou la sécurité de l'Union française
l'exige, les mesures propres aux articles 28
et 29 peuvent être ordonnées par décret pria
en conseil des ministres. ,
Ces mesures peuvent être totales ou par»

«elles.

TITRE VI

Prescriptions diverses.

Art. 31. — Les règlements d'administration
.publique détermineront les modalités d'ap
plication de la présente loi. lls détermineront
également les conditions d'application aux dé
partements et territoires d'outre-mer.
Art. 32. — Toutes dispositions contraires £

la présente loi sont abrogées et notamment
les articles 1- à 5 et 38 à 42 de la loi du
11 juillet 1938.

ANNEXE N° 213

(Session de 1948. — Séance du 12 mars 1948.)]

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na«
tionale portant attribution d'un supplément
exceptionnel de pension à la veuve du gé
néral Leclerc de Hauteclocque et adoption
de ses enfants par la nation, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale 4
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission des
pensions (pensions civiles et militaires e{
victimes de la guerre et de l'oppression).

Paris, le 11 mars 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
attribution d'un supplément exceptionnel de
pension à la veuve du général Leclerc de
Hauteclocque et adoption de ses enfants par
la nation.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré*

ception de cet envoi.
Agréez monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — A titre de reconnaissance na*
tionale, il est attribué à la veuve du général
Leclerc de Hauteclocque, inspecteur des for
ces terrestres, maritimes et aériennes de
l'Afrique du Nord, mort en service commandé,
un supplément exceptionnel de pension égal
au montant total de la pension de réversion
et des pensions temporaires d'orphelins pré
vues par la législation en vigueur.
Ce supplément, dont l'entrée en jouissance

est fixée au lendemain du décès du général
Leclerc ,sera réversible sur la tête de ses en
fants jusqu'à leur majorité.

(1) Voir les n»" Assemblée nationale (lre lé-
gisl.) ; 3347 rectifié, 3550 et in-8» 795. -A
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Art. 2. - Les enfants du général Leclerc
de Hauteclocque sont adoptés par la nation
et bénéficient de tous les avantages attachés
à la qualité de pupille de la nation.
Art. 3. - Les dispositions de l'article 413

du code de l'enregistrement sont applicables
à. la succession du général Leclerc de Haute-
clocque.
Art. 4. — Il est attribué à Mme Leclerc de

Hauteclocque, sa vie durant, le rembourse
ment de tous les frais afférents au logement
qui avait été concédé au général Leclerc de
Hauteclocque à titre de logement de fonction.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

!7 mars 1948..
Le président,

Signé: EDOUARD HEIUOT.

ANNEXE N° 214

(Session de 1M8. - Séance du 12 mars 195&)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale concernant l'épuration des officiers
de réserve des armées de terre, de mer et
de l'air transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). -- (Renvoyé à

; la commission de la défense nationale).

Paris, le 11 mars 1948.
CMonsieur le président,

Dans sa séance du 6 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi concer
nant l'épuration des officiers de réserve des
armées de terre, de mer, de l'air.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

ide ma. haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
lai dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'or
donnance du 27 juin 1944, relatives à l'épu-
lation administrative sur le territoire de la
France métropolitaine, sont applicables aux
officiers de réserve ou honoraires des armées
de terre, de mer et de l'air qui se sont rendus
coupables d'un des faits énumérés à l'article
premier de cette ordonnance, quel que soit
le lieu où ils ont été commis.
' Toutefois, aux sanctions déterminées par
ladite ordonnance sont substituées les me
sures prévues par la loi du 8 janvier 1925 sur
l'organisation des cadres des réserves de l'ar-
ftiée de terre, la loi du 1er août 1936 fixant le
statut du personnel des cadres de réserve de
l'armée de l'air et les textes subséquents, la
loi du 13 décembre 1932 et le décret du
25 juillet 1933 sur l'état des officiers de ré
serva de l'armée de mer.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

•6 mars 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" 215

{Session de 1918. — Séance du 12 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale sur le dépistage et le traitement
des malades vénériens contagieux, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na

tionale à M. le président du conseil do
la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique.)

. Paris, le 11 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 6 mars 1918, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi sur
le dépistage, et le traitement des malades
vénériens contagieux.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de i
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie do vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil do la ,
République.
Je vous prie de vouloir bion m'accuser ré

ception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Tout individu contre lequel
existeront des préemptions précises, graves
et concordantes, d'avoir communiqué a une
ou plusieurs personnes une maladie véné
rienne pourra se voir enjoindre par décision
motivée de l'autorité sanitaire, de fournir un
certificat médical attestant qu'il est ou non
atteint d'accidents vénériens présentant un
danger de contagion.
Au cas où les nécessités du diagnostic le

justifieraient un nouveau certificat pourrait
être exigé dans les mômes conditions.
Si l'autorité sanitaire estime qu'il y a con

tradiction entre le certificat médical ainsi
fourni et les résulatts de l'enquête épidémio-
logique, elle pourra exiger un examen médi
cal pratiqué soit par un médecin vénéréo-
logue agréé dans les conditions fixées par
l'acte dit décret du 20 juillet 1943, soit dans
un dispensaire ou service antivénérien agréé
conformément aux dispositions du décret du
31 décembre 1936 et porté sur une liste arrê
tée par le préfet.
Si les certificats ou examens ci-dessus ré

vèlent l'existence d'une maladie vénérienne,
le malade pourra se voir notifier l'avertisse
ment prévu à l'article 9 (§ 1er ) de l'acte dit
loi du 31 décembre 1942 et être soumis aux
dispositions de cet article.
Art. 2. - Tout individu inscrit au fichier

sanitaire et social de la prostitution, institué
par la loi du 24 avril 1916, est placé sous sur
veillance sanitaire. Il est tenu de se sou

mettre à des examens médicaux périodiques
dans les conditions fixées par les articles 8,
9 et 10 du décret du 5 novembre 1947.

En cas d'accident vénérien contagieux, son
hospitalisation peut être provoquée d urgence,
conformément à l'article 11 de l'acte ait loi
du 31 décembre 1942.

Toute femme en état de grossesse, peut, en
outre, être mise en demeure par l'autorité
sanitaire d'avoir à se présenter a des périodes
déterminées aux consultations d'un centre de

protection maternelle et infantile, déltni &
l'article 2 de l'ordonnance no 45-2720 du 2 no
vembre 1945 et dans les conditions fixées a
l'article 11 de ladite ordonnance.

En cas de radiation du fichier sanitaire et
social de la prostitution, les individus visés
au présent article et qui seraient atteints de
maladie vénérienne ne sont pas dispensés de
l'observation des dispositions de l'acte dit loi
du 31 décembre 1942.

Art. 3. - Tout individu faisant l'objet d'un#
surveillance sanitaire, ainsi qu'il est prévu
aux articles 1er (alinéa ) et 2 ci-dessus, devra,
en cas de transfert de sa résidence dans un
autre département, aviser de son départ l'au
torité sanitaire dont il dépend et lui faire
connaître sa nouvelle résidence.

Art. 4, — L'autorité sanitaire est obligatoi
rement avertie à la diligence du ministère
public de toutes poursuites intentées en appli
cation de l'article 3 de la loi du 13 avril 1946

Tout individu ainsi poursuivi devra subir
un examen médical dans les conditions pré
vues par un décret pris sur le rapj ort iln
garde des sceaux,, ministre de la justice, et
du ministre de la santé publique et de la
population.
Art. 5. - L'article 2 de la loi du 21 avril

19,16 est ainsi complété:
« Est obligatoirement inscrit au fichier tout

Individu condamné pour racolage et qui aura
été reconnu atteint d'une maladie véné

rienne ou qui est récidiviste dudit délit. •
« Aucun mineur de 18 ans, aucun mineur

de 21 ans placé sous le régime de la liberté
surveillée, ne peut être inscrit au fichier
sanitaire et social de la prostitution. »
Art. 6. - Toute infraction aux dispositions

des articles 1er , 2 et 3 de la présente loi sera
punie d'une amende de 5.000 à DO.000 F. La
poursuite sera engagée à la requête de l'au»
torifé sanitaire.
En cas de nouvelle infraction dans le délai

d'un an à compter du jour où la condamna
tion est devenue définitive, la peine encourus
sera portée au double.
Art. 7. — Toute fausse déclaration tendant

5 signaler, par quelque moyen quo ce soit,
directement ou indirectement, aux autorités
sanitaires une personne comme contamina-»
trice au sens de l'article premier sera punie
des peines de la dénonciation calomnieuse.
Art. 8. — L'hospitalisation sera gratuite

lorsqu'elle aura été prononcée Coffice par
arrêté du préfet sur proposition de l'autorité
sanitaire, en application des articles 9, 10
et 11 de l'acte dit loi du 31 décembre l?ï-i,
ou lorsqu'il s'agira d'un individu inscrit au
fichier sanitaire de la prostitution. Dans tous,
ces cas, les dépenses d'Hospitalisation seront
payées et réparties suivant les tarifs et dans
les condKiois fixées par la législation de
l'assistance inédicab gratuite.
L'hospitalisation pourra avoir lieu à. la de

mande du directeur départemental de la
santé, dans le service hospitalier désigné par
lui, sans que l'identité du malade soit pré
pré-

Art. 9. — Les dépenses occasionnées par
l'application de la présente loi, à l'exception
de celles prévues à l'article précédent. seront
financées dans les mêmes conditions que
celles relatives au fonctionnement des ser
vices antivénériens.

Art. 10. — Les modalités d'application da
la présente loi seront fixées par décret.
Art. 11. - Est constatée la nullité de l'ar

ticle 13 de l'acte dit loi du 31 décembre 1942.
Celte nullité na porte pas atteinte aux effets
résultant de l'application dudit article an
térieure à la publication de la présente loi.
Sont abrogés les articles 1er , 2, 4 à 16 et 2i
du décret du 29 novembre 1939.

Délibéré en séance publique, à Paris, la
6 mars 19 18.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERRIoT,

ANNEXE N* 21 Q

(Session de 1918. — Séance du 12 mars 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale créant un institut d'élevage et de me.
decine vétérinaire des pays tropicaux, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de .v
République (1). — (Renvoyé à la commisi
sion de la France d'outre-mer.)

Paris, le il mars 1913,

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 mars 1943, l'Assemblés
nationale a adopté un projet de loi créant un
Institut d'élevage et de médecine vétérinaire
des pays tropicaux.
Conformément aux dispositions de Partiels

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République^

. (1) Voir tes n°": Assemblée nationale (1" lé'
Éisl.) : 2593, 3438 et in-8° 786. ,.; v.;, s

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
fl™ législ.) 2272, 3004, 3504, 3575 €t'in-8° ,,W

(I) Voir les n°» : Assemblée nationale
U" législ.): 2271, S4S0 et in-8», TÛ2, >
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• Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, mousieur le président, l'assurance

de ina haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOi

Art. 1OT. — L'Institut de médecine vétéri
naire exotique, rattaché au ministère de la
France d'outre-mer par le décret du 24 juin
1939, est remplacé par l'Institut d'élevage et
de médecine vétérinaire des pays tropicaux.
Cet institut, placé sous l'autorité du ministre
de la France d'outre-mer est un établissement
public doté de la personnalité civile et de l'au

. tonomie financière.
• Art. 2. — L'Institut d'élevage et de médecine
vétérii.aire des pays tropicaux a pour mission
d'entreprendre et de coordonner toutes les étu
des et recherches techniques et scientifiques
nécessaires au développement et à l'améliora
tion de l'élevage dans les territoires relevant
du ministre de la France d'outre-mer.

Il forme et spécialise les techniciens des ser
vices de l'élevage et des industries animales.

- Il constitue un centre de documentation et

de renseignements propres à l'élevage et aux
Industries animales dans les pays tropicaux.
• Art. 3. — Les ressources de l'Insttiut se com.
posent:
1° Des subvention: annuelles de l'État, ins

crites au bvdget du ministère de la France
d'oulr; -mer;
. 2° Des subventions annuelles des différents
territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer;

■ 3° Du produit des taxes de toute nature qui
pourront être établies à son profit sur l'en
semble des produits de l'élevage exportés des
territoires relevant du ministre de la France

d'outre mer, ou sur les produits de même na
ture importés dans ces territoires;
4° Des subventions, dons, legs, libéralités

et fonds de concours de toute nature prove
nant d'autres administrations ou offices pu
blics;
6° Du revenu de ses biens de toute nature.-
Art. 4. — La gestion de l'Institut est assurée

par un directeur assisté d'un conseil d admi
nistration.

■ Art . 5. — L Institut est assujetti ;.u '(/n-
trOle général de l'inspection des colonies. Le
contrôle financier en est assuré par un rentré
leur de l'État désigné par le ministre de l'éco
nomie nationale.

Art. 6. — Un décret contresigné par le mi
nistre de la France d'outre-mer et par le mi
nistre des finances fixera l'organisation et les
règles d'administration de l'Institut.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" 217

(Session de 191S. — Séance du 12 mars 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
, nationale tendant A relever de la forclusion

les personnes victimes des événements qui
se sont déroulés du 17 novembre 1917 au

- 15 décembre 1947, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
ident du. Conseil de la République (1). —
'Renvoyée à la commission de la justice
it de législation civile, criminelle et com-
«crciale.)

Paris, le 11 mars 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à relever de la forclusion les personnes

.victimes des événements qui se sont déroulés
du 17 novembre 1947 au 15 décembre 1917. ,

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé ; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. If. — Tous les actes de procédure qui
auraient dû être accomplis à peine de dé
chéance et de forclusion entre le 17 novembre

1917 et le 15 décembre 1947 sont réputés va
lables s'ils ont été effectués avant le 1er fé
vrier 1918.

Art. 2. — Toute personne qui a encouru une
déchéance ou forclusion résultant de l'expi
ration, entre le 17 novembre et le 15 décembre
1917 inclus, d'un délai quelconque fixé par la
loi ou par un acte juridique, judiciaire ou
administratif pourra en être relevée à condi
tion de prouver que l'inaction dont procède
cette déchéance ou forclusion a eu pour cause
insurmontable les troubles sociaux qui se
sont produits entre ces deux dates.
Pourra pareillement' être relevée de la for

clusion la personne qui a été elle-même em
pêchée d'agir par l'inaction d'une autre partie
ou d'un tiers due aux événements susvisés.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas
applicables aux délais fixés pour les actes de
l'état civil.
v Art. 3. — La demande de relevé de forclu
sion sera présentée dans le délai maximum
d'un mois à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, à la juridiction ou à l'au
torité compétente pour constater la forclu
sion.
En matière civile et commerciale et hors

le cas d'une instance principale en cours, la
demande pourra être soumise au président du
tribunal civil ou de commerce siégeant en
référé du lieu où devait être accompli l'acte
à propos duquel a été encourue la déchéance
ou la forclusion.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 mars 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 218

(Session de 1948. — Séance du 12 mars 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission de la
production industrielle sur la proposition de
résolution de MM. Armengaud, Pairault et
des membres du groupe du mouvement ré
publicain populaire tendant à inviter le
Gouvernement à faciliter les transforma
tions de l'équipement énergétique de l'in
dustrie, en vue d'économiser le charbon et
a accroître les possibilités françaises de re
cherche et de traitement des carburants
liquides, par M. Longchambon, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution n° 309, présentée par MM. Armen
gaud, Pairault et plusieurs ne leurs collègues
évoque l'en-emble du problème de l'appro
visionnement du pays en ressources énergé
tiques de base et de l'emploi de ces der
nières. Elle propose l'adoption de mesures
touchant à deux facteurs très importants de
ce problème: d'une part, les dispositions per
mettant d'obtenir des économies dans l'utili
sation du charbon, d'autre part, l'accroisse
ment des possibilités françaises de recherche
et de traitement des carburants liquides.
L'intérêt des princ ;pes de ces dispositions

est à examiner en jonction des principes di
recteurs d'une politique d'ensemble de l'éner
gie, d'une politique de l'accroissement des
approvisionnements en même temps que de

l'ausmcntation du reniement de leur ut iir-
sa lion. L'importance fondamentale, vitale
même pour le pays, d'une telle politique,
n'est plus à démontrer. Elle reste à rappeler
sans cesse,- jusqu'il ce qu'-elle ait été arrêtée,
les réalisations enragées et menées à bien,
A l'heure actuelle, avons-nous arrêté cette

politique? On peut répondre à la fois oui et
non. Oui, parce que des études assez géné
rales et précises ont été effectuées et des
réalisations entrepnses, d'une part, sous
l'égide du commissariat au plan,- d'autre
part, sous celle du comité supérieur des éco
nomies de combustibles. Non, parce qu'il
n'existe cependant, ni dans la conception, ni
surtout dans l'exécution, l'arrêté de direction
et d'action, l'unité puissante, nécessaire à
l'efficience. Si dégager et mettre en lumière
les facteurs complexes d'une politique de
l'énergie est la tâche de services adminis
tratifs compétents ou de comités spécialisés,
peser ces données par rapport à celles de
l'ensemble de l'économie nationale, faire le
choix, fixer les décisions, tenir constamment
rassemblés les éléments nécessaires à l'exé
cution de ces dernières, garantir -et contrô
ler cette exécution, sont certainement tâches
de Gouvernement et spécifiquement môme,
tâche de président du Gouvernement par né
cessité de coordination. Nous n'en sommes
pas encore à ce stade et par là déjà se jus
tifie, ne serait-ce que par le rappel qu'elle
adresse au Gouvernement, la proposition de
résolution n» 309. • .

Nous n'en sommes pas là, et où -en sommes-
nous? ;

Il est classique, lorsqu'on envisage les res
sources énergétiques principales de clajser
celles-ci en trois catégories : le charborr et
autres combustibles solides, l'électricité et les
carburants liquides ou gazeux. Les res
sources, en ces trois catégories pourront pro
venir directement de sources naturelles (char
bon, électricité hydraulique, pétrole et gaz
naturel) ou de transformation de l'une en
l'autre (électricité thermique, carburants de
synthèse, etc...). A la fin de ce rapport nous
nous permettons de critiquer l'insuffisance
de ce cadre classique. Toutefois, dans ce ca
dre, qu'a-t-il été décidé et fait?
Le plan de modernisation et d'équipement

de janvier 1917 a mis fortement l'accent sur
le développement des ressources clés et no-t
tamment de l'énergie.
Pour le charbon, le programme à long

terme prévu par ce plan envisage de faire
passer la production métropolitaine de 50 mil
lions de tonnes en 1946 à 70 millions de

tonnes en 1955 par une modernisation de
l'équipement et de l'outillage permettant
une réduction de 320.000 à 280.000 du person
nel fond et jour. Il est prévu que cet effort
d'équipement exigerait 200 à 250 milliards de
francs actuels, 1.200.000 tonnes de fer ou
d'acier et un 1.400.000 tonnes de ciment à dé
gager en sus des besoins courants.
Ce programme très ambitieux et très lourd,

probablement excessif si l'on entend rester
dans le judicieux, a été engagé, sous la di-1
rection-des Charbonnages de France et de la
direction des mines au ministère de l'indus
trie et du commerce. Les résulats d'exécu-
tioin pendant l'année 1947 n'ont pas encore
été officiellement publiés. De grosses diffi
cultés de crédits, de fournitures, d'organisa*
tion Interne ont considérablement gêné le
démarrage de cette action.
Pour l'électricité, le même plan â prévu

de faire passer la production de 27 milliards
de kWh en 1946 à 40 milliards de kWh en
1951, par une création de 10 milliards de KWh
en ressources hydrauliques nouvelles et 3 mil
liards de kWh en ressources thermiques pro
venant de la modernisation ou de la création
de centrales minières ou sidérurgiques. La
réalisation de ce programme exigerait 400 à
450 milliards de irancs actuels, un million
sept cent mille tonnes de métaux ferreux,
quatre millions de tonnes de ciment. Ce pro
gramme est très lourd, mais certainement!
Iudimcieeuxredantnas sonLapri rnécaipse coar, v qruaiise enmbla-ilement rentable. La réalisation, qui en est
confiée à Électricité de France, a été très
largement engagée en 1947, avec des investis
sements de 17 milliards de francs pendant
le premier semestre. Il est probable que des
difficultés de financement, de fournitures, de
matériel, apporteront un certain retard à
l'exécution, notamment dans l'aménagement
des centrales minières et surtout sidéras*

' (1) j Voir lés nos : Assemblée nationale (1er
législ.) :'3ô2S, 3561 et in-8<? 790. , ; • ^ . •:

(1). Voir les n°" Conseil de la République;
309 -(année 1947} et. 81 (année 19481, " ,
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eiques, partie cependant la plus rentable du
plan par les économies de charbon qu elle
apporterait. Dans l'ensembla, cependant, ce
programme est en bonne voie et des résultats
substantiels ont déjfi été obtenus en 19 17.
Pour les carburants liquides, le plan s est

borné à prévoir une importation croissante
de produits pétroliers, la remise en état, en
les modernisant', de nos installations de raf
finage, de transport et de stockage. m pro
gramme de recherche de gisements nou
veaux assez timide, s'élevant à 8 milliards de
francs' a •également été élaboré en môme
temps qu'un programme de développement
des ressources en gaz naturel du bassin
d'Aquitaine'. . . .
. Visiblement, le plan d'approvisionnement
du pays en produits pétroliers n'a pas été
conçu avec la même ambition, la même vo
lonté d'effort, que les plans pour le charbon
et l'électricité. 1l est vrai que l'ampleur de

■ces deux derniers correspond à des charges
déjà bien lourdes. 11 est vrai aussi que les
probabilités de ressource? abondantes en pro
duits pétroliers dans le sol métropolitain pa
raissent bien faibles. Mais il reste les possi
bilités des territoires de l'Union française et
celle des territoires étrangers. Il reste la su
périorité technique considérable du carburant
liquide sur le charbon dans ses uli isalions,
son prix beaucoup plus bas à pouvoir énergé
tique égal, son caractère de matière première
importante pour l'industrie chimique, et la
-possibilité pour la France d'être un cenlre
de raffinage desservant une partie de l'Eu
rope.Ces raisons font que le problème mé
riterait sans doute d'êlre reconsidéré, au be:
soin même mis en concurrence avec celui

l'augmentation des approvisionnements en
charbon.
Dans l'ensemble, ces divers pro,,cts d ac

croissement de nos ressources éneigétiques
n'expriment qu'un aspect du problème: la
matière technique d'accroître celles-ci et de
moderniser en même temps les équipements
correspondants. Enfin, il est deux autres
aspects: d'une part, déterminer dans quelle
mesure de telles charges d'investissement
(financières, matérielles, main-d'œuvre) peu
vent être supportées par l'économie du pays,
c'est-à-dire dans quelle mesure elles restent
un élément de progrès et ne deviennent pas
nn poids mortel; d'autre part, déterminer
comment, et où, doit être utilisée cette éner
gie pour être vraiment rentable.
• Tâche politique, tache de Gouvernement,
malgré ses aspects techniques, parce que fai
sant appel aux données de tous, ordres dont
flépend la vie d'un pays. Les commissions de
modernisation n'ont pas ignoré ces aspects.
Plusieurs en ont fort clairement dégagé les
facteurs relevant de leur spécialité. Le com
missaire au plan en a précisé les facteurs
financiers. Mais le problème d'ensemble, le
problème complet, dans son unité technique
et politique, reste à résoudre. En fait, le plan
de modernisation et d'équipement entre en
réalisation sous forme fragmentaire, par des
voies complexes, avec l'intervention peu coor
donnée d'admin'stratiHis multiples. En- fait,
il se heurte dès maintenant à la quasi-impos-
sibili té de son financement, aux concurrences
et contradictions internes qu'il devait suppri
mer dans les priorités ou les ordres d'ur
gence. En fait, dans le domaine de l'éner
gie, si un nombre respectable de milliards a
été investi pour accroître les ressources, nous
continuons cependant à gaspiller trop sou
vent ces dernières dans leur utilisation.
• Un plan national n'a d'efficience que s'il
est la raison d'être d'un Gouvernement, le
motif d'une action permanente et coordonnée
de toutes les administrations, l'objet de la
volonté ou, du moins, de l'action consciente
et réfléchie de tous les éléments de la na
tion. Tel n'est pas le cas. en 1918, de notre
plan de modernisation et d'équipement. Force
est bien au Parlement de le rappeler et de
suggérer des remèdes au moins partiels. C'est
Ce que fait la proposition de résolution qui
vous est soumise.

Cette proposition, dont nous analysons les
articles dans le texte remanié par la commis
sion des affaires économiques et à l'aide des
considérations générales qui précèdent, envi
sage dans son premier paragraphe que soit
assurée t( la réalisation d'économies iubstan- ;
'tlelles-dé-'eombiistibles,- notamment dans le :
cadre des conclusions du comité supérieur
iies économies de combustibles et par l'adap

tation la plus rapide possible des techniques
les plus modernes ». C'est rappeler au Gou
vernement qu'en absolu sans doute, certai
nement, en tout cas, dans la situation éco
nomique actuelle de ce pays, il importe plus
encore d'utiliser correctement, avec le ma
ximum de rendement, les ressources exis
tantes que de s'efforcer d'en créer de nou
velles. Car cela équivaut à dégager un supplé
ment de ressources (et souvent sans gros
investissements financiers) par la simple mise
en œuvre d'intelligence, d'éducation' tech
nique, d'organisation et de réglementations
judicieuses. Car cela est une des garanties
indispensables, si, par ailleurs, un effort est
fait pour créer des ressources vraiment nou
velles, de la rentabilité de ceC effort. C'est
rappeler au Gouvernement, que sur initiative
gouvernementale une commission supérieure
des économies de combustibles, ayant ras
semblé tous les techniciens compétents, a
siégé pendant un an, a examiné à fond ce
problème des économies d'énergie, a rédigé
un rapport très complet, a formulé des re
commandations très précises, laissant prévoir
la possibilité d'économiser assez facilement
10 millions de tonnes de houille par an (et à
la rigueur 20 millions de tonnes). C'est lui
rappeler que la plupart de ces recommanda
tions restent à mettre en pratique.
La commission de la production industrielle

a approuvé unanimement ce paragraphe.
Dans ses paragraphes 2» et 4°, la proposi

tion de résolution préconise le principe de
mesures d'encouragement et de soutien (avan
tages fiscaux, crédits), accordées sous contrôle
du ministère de la production industrielle et
du ministère des finances, aux industriels qui
prendraient l'Initiative d'appliquer les recom
mandations du comité supérieur dof écono
mies de combustibles pour améliorer le bi
lan thermique de leurs installations. Le pa
ragraphe 3° vise spécialement le cas où cette
initiative conduirait à envisager la création
de centrales à contrepression fournissant de
la vapeur pour les besoins industriels et en
outre de 1 énergie électrique, par passage,
dans une turbine, de cette vapeur avant son
utilisation aux ateliers. Il s'agit là d'un dis
positif des plus intéressants, utilisant au
mieux tout combustible, car il ne faut pas
beaucoup plus de calories pour obtenir de la
vapeur a 20 ou 50 kilos de pression qu'à 1
ou 2 kilos. Mais son développement est ac
tuellement freiné par l'article 8 de la loi du
8 avril 1946 portant nationalisation de l'élec
tricité et du gaz. De telles centrales à contre
pression, fournissant de l'énergie électrique.
ne peuvent être créées qu'après accord avec
le monopole Électricité de France, qui reste
entièrement maître de ses décisions en la
matière. Le paragraphe 3° de la proposition
de résolution demande la liberté, vis-à-vis
d'Électricité de France, de créer d'e telles
centrales, sous deux réserves toutefois. La
première est qu'une telle création restera sou
mise. au contrôle du ministère de la produc-j
lion industrielle et du ministère des finances/
la. seconde est que si une telle installation
fournit un excédent d'énergie électrique non
utilisable dans les ateliers de son proprié
taire, cet excédent soit obligatoirement cédé
à Électricité de France.

La majorité de la commission de la pro
duction industrielle a approuvé les paragra
phes 2 à 4, en précisant toutefois, par un
amendement au paragraphe 30, que les ex
cédents livrés à Électricité de France par des
centrales à contrepression le seraient au maxi
mum, au prix de revient, départ usine ther
mique d'Électricité de France dans la région
considérée et à la période considérée.
Le paragraphe 5» a trait à la seconde idée

directrice de la proposition de résolution. Il
s'agit de promouvoir une large politique do
recherche, de production, de raffinage, de
stockage et de distribution des combustibles
liquides, qui puisse égaler en ampleur les
plans de développement de l'extraction char
bonnière et de la production d'électricité. La
réalisation d'une telle politique, nous l'avons
déjà dit, serait certainement extrêmement pro
fitable a notre pays. Elle exige l'existence de
sociétés hardies et puissantes, de ressources
considérables en capitaux et matériels de
tous ordres.

A- cet effet, dans l'alinéa a) de son para
graphe no la ■ proposition de résolution de;
mande que toutes dispositions soient prises
pour assurer, en cas d'insuffisance des entre

prises existantes, la transformation de ces .
dernières en sociétés d'économie mixte ou la
création d'entreprises nouvelles, et, dans son
alinéa b), que certains investissements de
capitaux étrangers, certains apports à ces so
ciétés de techniques, de matériels spécialisés
étrangers, soient encouragés.
La majorité de la commission de la produc

tion industrielle a approuvé cet article 5. Elle
n'a pas retenu l'objection, faite par certains
de ses membres, qu'une telle manière d'opé
rer risquait d'aliéner notre indépendance ou
de desservir nos intérêts en un domaine pré
cisément très important pour notre vie éco
nomique. Elle a estimé que dans ce domaine
technique, plus encore peut-être que dans
d'autres, la loi du progrès était la coopération,
l'entr'aide, la diffusion et la mise en commun
des techniques et possibilités nouvelles, l'as
sociation des intérêts. Elle s'est souvenuo

que la France, en des périodes plus heureuses,
lors de sa pr.mauté financière et industrielle
dans le monde, avait ainsi largement exporté
dans tous les pays du globe, pensée, intelli
gence, inventions et hommes, machines et
capitaux, sans en avoir asservi aucun par
cette action. Elle a pensé que, si affaibli
qu'il soit, notre pays restait malgré tout assea
fort pour accepter sans crainte, d'où qu'Us
viennent, des concours étrangers et veiller à
ce qu'ils respectent notre indépendance.
Pourtant, avant de quitter ce sujet qui nous

a fait évoquer dans ses traits fondamentaux
la politique énergétique française, nous vou
drions faire une observation: charbon, élec
tricité, pétrole et leurs équivalents sont,
avons-nous dit, les trois termes classiques re
tenus comme ressources énergétiques de base.
Or, il en est une autre, non moins impor

tante, et cependant beaucoup plus négligée.
Charbon et pétrole sont de l'énergie solaire,
contée dans des temps reculés par la vie vé
gétale ou animale, transformée et mise en
réserve dans le sol par les phénomènes géo
logiques. L'électricité hydraulique est de
l'énergie solaire captée chaque jour par les
mers et l'atmosphère, transformée par l'in
dustrie de l'homme à la faveur des dénivel
lations du sol. Il faut y ajouter l'énergie sa
laire captée chaque jour encore par la vie
des végétaux et transformée par eux en pro
duits utiles à l'humanité : bois, fourrages,
denrées alimentaires. Par leur origine, ces
produits sont des ressources énergétiques;
par leur utilité également, à tel point que
l'usage s'est répandu d'évaluer même la va
leur alimentaire en calories, c'est-à-dire par
la même unité de mesure que pour la valeur
énergétique du charbon. Et, s'agit-il d'intro
duire par un jeu de l'esprit, à cùfé d'entités
majeures, respectées, déifiées, appelant à
elles les capitaux par centaines et milliers de
milliards parce qu'elles représentent l'indus
trie et notre confort, une minuscule parente?
Nullement. Non seulement, il s'agit de phéno
mènes de même nature, qui peuvent être
mesurés, appréciés, avec les mêmes unités,
mais il s'agit de grandeurs quantitatives du
même ordi-e. Sait-on que l'énergie solaire ar
rivant en moyenne chaque année sur le sol
de la France métropolitaine équivaut à l'éner
gie que fourniraient 70 milliards de tonnes
de charbon? Sait-on que les plantes cultivées,
les herbages et les forêts captent, trans
forment et mettent à notre disposition, cha
que année, un millième de cette énergie,
c'est-à-dire l'équivalent de 70 millions de
tonnes de charbon, l'équivalent de notre con
sommation houillère annuelle ? Sait-on que ce
rendement de un millième peut, à la ri
gueur, monter à un centième, c'est-à-dire
peut être multiplié par dix. dans des cultures
spécialement aménagées ? Et, s'il ne peut être
question d'opérer une telle multiplication du
rendement énergétique de la végétation sur
tout le sol de la France, voit-on, du moins,
l'intérêt que peut présenter son élévation à
un millième et demi ou deux millièmes, ce
qui est relativement aisé par un choix des se
mences ou des plantes, par des façons cultu
rales meilleures, des irrigations ou drainages,
des engrais ? C'est l'équivalent de 35 ou 70
millions de tonnes de charbon de plus par
an. Encore est-ce sans évaluer le blé, le sucre,
les corps gras végétaux et même le bois, que
de les ramener à. la seule quantité de chaleur
qu'ils pourraient fournir en brûlant dans i»e
chaudière A vapeur. ...... -~-v~
Il serait sans doute hors de propos de con

tinuer à développer ici les conséquences de
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ce thème. Nous avons simplement voulu mar- i
quer qu'à notre avis personnel, les ressources
énergétiques qu'une politique française de
l'énergie doit s'efforcer de développer sont,
par ordre d'iriportance, en fonction à la fois
tle leur valeur intrinsèque et de leurs faci
litas relatives de développement;
1« La production agricole ;
2* La production hydroélectrique;
3° La production de pétrole et gaz naturel;
4° L'accroissement de l'extraction houillère;
5° L'énergie atomique dans sa forme ac

tuelle.
Dans ce sens, votre commission de la pro

duction industrielle a du moins pris en consi
dération la part que la production végétale
pourrait directement apporter à nos ressour
ces en combustibles solides, liquides, ou ga
zeux et a décidé, en conséquence, de vous
soumettre un amendement ainsi conçu:
Ajouter un paragraphe 6» au texte du dis

positif:
6? D'encourager de toutes manières, tant

en France que dans les territoires d'outre
mer, la production et la consommation de
carburants nationaux, notamment en accor
dant les facilités prévues à l'alinéa 2" aux
entreprises s'équipant pour certaines syn
thèses propres à assurer à l'économie fran
çaise, en cas de nécessité, un minimum de
ressources en carburants d'origine française.
C'est sous le bénéfice de ces observations et

compte tenu des modifications qu'elle vous
propose par voie d'amendement, que . votre
commission de la production industrielle émet
un avis favorable à l'adoption du texte qui
vous est soumis par la commission des af
faires économiques.

ANNEXE N° 219

(Session de 1918. — Séance du 12 mars 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à développer le
cinéma éducatif et d'enseignement dans les

*• territoires doutre-mer, présentée par
M. Arouna NMoya et les membres du groupe
socialiste S.F.I.O., conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de la
France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement
tconcmiique, politique et social des T.O.M. est
l'un des premiers objectifs de la France qui
assume, en dépit des difficultés actuelles, la
charge d'administrer les territoires protégés
par ses couleurs.
Mais, ce plan de développement n'est qu'à

ses débuts et doit s'améliorer à la faveur de
l'expérience. C'est ainsi que la réorganisation
de l'enseignement a permis la création d'un
collège moderne pour des élèves^ ayant une
certaine aptitude. Mais, les privilégiés qui sont
appelés à suivre les cours supérieurs, secon
daires, lo collège moderne, ne représentent
qu'une faible proportion des masses d'enfants
qui eussent pu progresser s'ils avaient été
bien préparés dès le début. On objectera que
c'est l'insuffisant formation technique des
maîtres et l'indifférence des parents qui en
sont cause. Or, la plupart des leçons données
par les maiires sont abstraites par suite .du
manque du nécessaire. N'oublions pas que la
meilleure formation de l'élève se fait dans
les classes de début. Au Cameroun, par exem
ple, bon nombre de celles-ci, dites écoles de
virage ou écoles rurales, ne disposent, la plu
part du temps, d'aucun matériel de nature
à rendre la leçon concrète, et, partant, inté
ressante et fructueuse. La pédagogie n'ensei-
gnc-t-elle pas qu'une leçon ne peut être fruc
tueuse que si elle est concrète ?
Ce que nous avons dit pour l'enseignement

culturel peut s'appliquer également dans le
domaine médical, agricole, économique et pro
fessionnel,
Nous nous souvenons qu'une fois, dans un

poste de brousse, un institut médical démon
trait aux infirmiers nouvellement engagés, à
l'aide de microscopes, le danger de boire de
l'eau ftialpropre qui .conlient des .microbes.
Us-îureht frappés de- stupeur en voyant de
petites bêtes vivantes reïnUer' dans Peau.' A

partir de ce jour, ces indigènes furent con
vaincus de la nécessité de faire bouillir l'eau
dont la provenance était douteuse.
Mais le microscope lie peut être mis à la

disposition de tout le monde, et le seul moyen
de propagande efficace ne peut être que la
reproduction des faits filmés sur place. D'où
l'impérieuse nécessité du développement du
cinéma.
Actuellement, 11 n'existe de cinéma au Ca

meroun qu'à Douala et Yaoundé. Ces exploi
tations ne projettent que des films d'inspira
tion métropoliiaine. Seuls quelques indigènes
évolués s'y intéressent dans le sent but de
distraction. J'ajouterai, sans crainte de dé
menti, que les films d'inspiration métropoli
taine sont loin d'être toujours compris et ap
préciés du public.
Le développement du cinéma qu'envisage la

présente proposition vise plutôt un but édu
catif que récréatif. Nous savons tous que le
cinéma possède une puissance de suggestion,
une valeur de propagande économique et cul
turelle hors de pair. Sa considération comme
moyen dépression est donc incontestable.
Nous soulignerons que le développement du

cinéma éducatif dans les territoires d'outre
mer aura d'heureux résultats et un effet con
sidérable, en même temps qu'il sera un
moyen elficace d'éduquer les populations tant
au point de vue scolaire que dans le domaine
de la technique agricole et de l'hygiène ali
mentaire. v. ,
Ce service qui pourrait être rattaché, pour

ordre, à la direction locale de renseignement,
s'occuperait:
1° De l'achat de films existants (films d'en

scignement et films d'éducation).
2° De l'achat de l'équipement:
Appareils do projection;
Groupes électrogènes;
llauts-parleurs;
Appareillage fixe et appareillage mobile sur

camion, etc...
3° De la production siir place des films: •
D'enseignement ;
D'éducation;
De documentation.

Le financement des mesures envisagées
pourrait être supporté par le budget du plan
d'équipement social et économique institué
par la loi du 3(1 avril 1946.
Nous estimons que, parfois, la sagesse est

dans l'audace et la prudence dans l'initiative.
Nous connaissons avec quel désintéresse

ment la nation tutrice s'acquitte de ses tâches
auprès des populations africaines et son souci
de les voir rapidement devenir de grands en
fants. Nous mesurons les eiforts qu'elle ne
cesse de faire pour la réalisation de ses en
gagements.
Aussi, nous vous demandons d'adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à développer le cinéma d'ensei
gnement et d'éducation dans les territoires
d'outre-mer. '

ANNEXE-N° 220

(Session de 1918. — Séance du 12 mars 19i8.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à développer la pro
duction des chaussures « usage-travail R
pour femmes et à en augmenter la distribu
tion dans les campagnes, présentée par
M. Rosset et les membres du groupe com
muniste et apparentés, conseillers de la Ré
publique. — (Renvoyée à la commission da
ta production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est d'un usage
courant, dans les campagnes, de voir les pay
sannes participer aux travaux des champs
meme par mauvais temps ou mauvaise saison.
Dans ces conditions, elles ont un besoin

absolu de chaussures appropriées à ces tra
vaux, leur permettant de circuler, selon, les
circonstances ians -les chemins, boueux, des
terres .labourées ,ou Quelquefois/ -des Mairies
garnies d'herbes assez hautes.

Ces raisons, valables pour toutes les fem
mes de campagne, le sont , plus particutièi'ê-
ment pour toutes celles habitant les régions
montagneuses où ' les chutes de neige sont
fréquentes et abondantes et Où le travail est
rendu plus pénible encore par la pente plus
ou moins accentuée du sol qui nécessite de
façon impérieuse et plus qu'ailleurs l'emploi
de chaussures montantes.
La mise en vente libre de certaines catégoi

ries de chaussures suivant décision du 24 oc
tobre 19-17 parue au Journal officiel du 13 no
vembre, démontre que la production a suffi*
samment augmenté pour satisfaire les de
mandes. Par contre, les catégories usage-tra-
vail restent soumises à la réglementation an
térieure. .

Ce système de rationnement serait suppor
table si la délivrance de ces bons n'étail
aussi réduite; en effet, alors .que les Jaons
usage-travail pour hommes sont accordés en
quantité limitée,. mais susceptible de satisfaire
partiellement les demandes, les bons « usage-
travail » pour femmes ne sont délivrés que
par quantité ridiculement faible, absolument
sans relation avec les besoins des population»
intéressées qui doivent se contenter des chaus
sures de ville ne convenant pas du tout f
leurs travaux. La production insuffisante n'*
pu donner satisfaction aux nombreuses de
mandes présentées par les intéressées, étant
donné que le programme de 1947 se bornait
seulement à une fabrication de 3Ô0.000 paires
te brodequins-femmes.
En raison de l'urgence à apporter rapids*

ment une amélioration 5 Cet état de choses,
nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION *

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence les mesures
susceptibles de porter au maximum la pro
duction des chaussures usage-travail ■ poui
femmes et d'en assurer une prompte réparti
tion, compte tenu en premier lieu des besoin»
des populations montagneuses.

ANNEXE N* 221

(Session de 1913. — Séance du 16 mars 19-iS.j;

PROPOSITION DE LOI tendant à l'organisation
de la répartition des produits industriels,
présentée par MM. Pairault et Maurice
Walker, et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, conseillers da
la République, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la répartition des pro»
duits industriels introduits en France par la
lui du lu septembre 1940 a été réorganisée
par la loi du 19 janvier 19iH qui constitue le
texte fondamental du système actuellement
en vigueur.
Elle confiait 1 un organisme extérieur k

l'administration le soin de réglementer l'attri
bution, la détention, la circulation et l'em
ploi de tous les produits industriels. Cet orga
nisme, soumis au contrôle du ministre, est
l'office central tle répartition des produits in
dustriels (O. G. R.P.I.).
L'ordonnance du 22 juin 1914 maintenait

dans leur ensemble les dispositions précéden
tes. Elle enlevait, toutefois, à l'O.C.R.P.I. son
caractère d'établissement semi-public pour le
placer sous une dépendance plus directe du
ministre.

Dès le début de l'année 1946, l'atténuation
de la pénurie, dans certains secteurs, permet
tait d'assouplir les mécanismes de répartition,
pour les mieux adapter aux circonstances nou
velles. Ce fut l'objet de la loi du 26 avril 194»i
qui prévoit la dissolution d'un certain nombre
1 organismes de répartition, parmi lesquels
figure l'O.C.R.P.I. Elle institue, d'autre part,
un régime transitoire « précédant le retour à
la liberté économique », en donnant au mi
nistre de l'économie nationale le pouvoir
fixer le taux d'activité de chaque branche- ûi.
par conséquent, le contingent de matières
premières correspondant, et en confiant la
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sous-répartition (c'est-à-dire les attributions
aux transformateurs ou distributeurs) à des
organismes professionnels suffisamment repré
sentatifs sur le plan national ou régional.
Ainsi se trouve établie pour la première

fois une distinction entre les opérations de
la répartition primaire, qui incombent à l'ad
ministration suivant les directives inspirées
de la politique économique générale, et les
taches de sous-répartition, dont les règles
établies par les organismes professionnels
sont soumises à l'approbation du ministre.
•' Cette loi devait avoir son plein effet six
mois après sa promulgation, c'est-à-dire le 28
octobre 1946. Mais le régime nouveau de ré
partition qu'elle annonçait n'ayant pas encore
été élaboré, l'échéance en fut reportée suc
cessivement au 31 mars 1947, au 30 septem
bre 1947, enfin au 31 mars 1948.
La proposition de loi que nous vous pré

sentons aujourd'hui a pour objet de définir
le régime annoncé par la loi du 26 avril 1946
en tenant compte des nombreuses expérien
ces réalisées au cours des deux dernières an
nées.

Son objet principal est de replacer l'admi
nistration dans le cadre de , ses attributions
véritables. Il est essentiel, en, premier lieu,
de dissoudre effectivement les anciens orga
nismes et de confier aux services du minis
tère des affaires économique^ et du ministère
de l'industrie et du commerce le travail de
la répartition primaire qu'ils doivent exécuter
au même titre que les autres tâches adminis
tratives qui intéressent directement la pro
duction industrielle française.
De ce fait même, les dépenses occasionnées

seront supportées par le budget général et le
contrôle parlementaire du coût des opéra
tions de répartition sera effectif. Il serait
d'ailleurs anormal qu'un service administra
tif soit, contrairement aux règles budgétaires,
alimenté par le produit d'un impôt spécial,
tel que la taxe sur l'énergie instituée par la
loi du 9 avril 1947.

Des économies devront ainsi être réalisées,
par regroupement de certains services et
licenciement de « contractuels » dont les
services ne seraient pas indispensables.
Nous n'avons pas voulu bouleverser le mé

canisme actuel des opérations de répartition
primaires. Mais nous avons tenu à définir,
avec plus de précision qu'il n'a été fait jus
qu'alors, le rôle des différents ministres dans
ce domaine, et notamment celui du ministre
les affaires économiques.

Ce dernier est responsable de la politique
économique du Gouvernement, ce qui impli
que une conception générale de la hiérarchie
aes besoins des différentes activités indus
trielles. En conséquence, nous avons pensé
qu'il convenait de mêler plus directement aux
opérations de répartition le ministre des affai
res économiques, tout en laissant au ministre
de l'industrie et du commerce, assisté des co
mités consultatifs de ses grandes directions
techniques, un rôle de préparation et d'exé
cution primordial justifie par ce fait que dé
pendent de lui à la fois la grosse majorité
des producteurs et les plus importants utili
sateurs d'énergie, de matières premières et de
produits industriels.
Le rôle de l'administration étant ainsi déli

mité, il est apparu indispensable d'associer
à sa tâche des représentants des professions:
patrons, artisans, cadres, ouvriers. Nous in
troduisons pour cette raison, dans ce projet,
les comités consultatifs déjà existants et donf
le nombre pourra être accru pour permettre
aux éléments actifs de la production de faire
connaître leur point de vue et d'apporter tou
tes indications utiles afin que des décisions
soient toujours mieux adaptées à la réalité.
ces comités apporteront aussi une garantie
d'équité — notamment dans le partage des
produits entre le secteur nationalisé et le
secteur privé — et, par leur connaissance
des disponibilités périodiques, permettront de
réduire le nombre de contestations. Au total,
leur rôle sera celui d'un lien permanent en
tre l'administration et les différentes activités
industrielles.

Les professionnels ne seront pas seulement
appelés à coopérer aux opérations de répar
tition, ils en auront également la responsa
bilité, puisque c'est h eux qu'il incombera
de «prvir v

i Notre proposition confirme en effet que la
tâche de sous-répartiteur est confiée aux or
ganismes professionnels habilités à cet effet.

! Ces organismes auront la plus grande liberté
d'initiative. Si nous leur demandons cepen
dant de définir leurs règles de sous-réparti-
tion et de les soumettre au ministre, il est
bien certain que leur activité devra se mon
trer très souple. D'autre part, le contrôle et
l'orientation de cette activité correspondent à
ce qu'impliquent les obligations d'une politi
que et d'un plan, et non a l'intrusion de l'ad
ministration jusqu'aux détails dans l'activité
des entreprises. Enfin, il est apparu qu'au cas
où ces organismes manifesteraient une incom
pétence flagrante dans l'exécution de leur tâ
che, ou commettraient des abus d'ordre finan
cier à l'égard de leurs ressortissants, la pos
sibilité devrait être laissée au ministre de
prendre les mesures qu'il jugerait indispensa
bles après consultation des comités consulta
tifs Intéressés.

Si nous ajoutons que nous avons tenu à ce
que soit rendue publique la détermination des
contingents et des sous-contingents, nous au
rons analysé les grandes lignes d'un texte
dont nous répétons qu'il ne vise pas à boule
verser le mécanisme actuellement existant,
mais à corriger les imperfections et les insuf
fisances de la loi du 26 avril 1946, tout en
maintenant les principes dont elle s'inspirait.
Ainsi serait simplifié et clarifié un régime

de répartition dont le champ d'application se
réduit d'année en année et dont nous dési
rons tous la complète suppression dès que
les circonstances le permettront.
Nous vous proposons donc d'adopter la pro

position de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les matières premières et pro
duits fabriqués à usage industriel et commer
cial qui, en raison de la pénurie sont actuelle
ment soumis à la répartition, devront désor
mais l'être conformément aux dispositions de
ùa présente loi.
La liste des produits ou matières soumis à

répartition peut, à tout moment, être modifiée
par décret pris en conseil des ministres, après
avis des comités consultatifs prévus à l'arti
cle 10.

Art. 2. — Le partage des ressources dispo
nibles des matières et produits industriels,
soumis à répartition, en un certain nombre
de contingents globaux destinés aux différents
secteurs économiques, est effectué, sur pro
position du ministre des affaires économiques
et du ou des ministres intéressés, par le co
mité économique interministériel créé par
l'ordonnance du 23 novembre 1944.
La répartition ces contingents globaux en

attributions aux diverses branches d'activité
ou entreprises nationalisées, est effectuée con
jointement par le ministre des affaires écono
miques et le ou les ministres intéressés, après
consultation des comités consultatifs.
Le ministre des affaires économiques en ac

cord avec les ministres intéressés détermine
pour quels produits et pour quelles professions
la répartition devra s exercer d'une part sur
le plan national, d'autre part sur le plan dé
partemental.
Art. 3. — Seront publiées au Journal officiel

toutes les décisions réglementaires prises en
exécution de l'article 2 ainsi que le tableau
des contingents nationaux ou départementaux
déterminés dans les conditions prévues à l'ar
ticle précité.
Art. 4. — En vue de la réalisation de pro

grammes de production le comité économique
interministériel peut interdite, ou au contraire
prescrire, l'utilisation pour certains emplois de
produits répartis.
Art. 5. — La sous-répartition des attributions

entre les entreprises nationalisées ou non
d'une même branche d'activité, est confiée
à des organismes professionnels habilités à
cet effet par arrêté conjoint du ministre des
affaires économiques, du ministre de l'indus
trie et du commerce et éventuellement du ou
des autres ministres intéressés.
Ces organismes devront s'engager à se sou

mettre, pour l'exécution de cette tâche, aux
mesures prescrites par les ministres précités '
en vue d'assurer un emploi rationnel des pro- I
duits ainsi qu'un contrôle effectif du respect
les règles fixées ou de? programmes arrêta

Toutes les fois que la sous-répartition devra
se faire par un organisme intersyndical, celui-
ci devra soumettre aux organismes syndicaux
de la profession l'état des répartitions effec
tuées.

Art. 6. — Dans les trois mois qui suivent la
publication des arrêtés prévus au premier ali
néa de l'article 5, les organismes sous-réparti-
teurs prévus à cet article devront définir les
règles générales de répartition qu'ils appli
quent, tant pour les contingents de fabrication
que pour ceux d'entretien et d'équipement.
Ces règles doivent être portées aussitôt à

la connaissance du ministre compétent et ce
toutes les entreprises intéressées, sous réserve
de l'application du dispositif de çontrôle piévii
à l'article 9.

Art. 7. — Les organismes professionnels ha
bilités comme sous-répartiteurs doivent assu
mer obligatoirement les charges de la sous-
répartition au profit de toutes les entreprises.
En cas de carence ou d'incapacité de la part
de ces organismes, le ministre compétent
pourra prendre ou faire prendre toutes déci
sions qu'il jugera nécessaires. Carence et in
capacité seront constatées par le ministre des
affaires économiques, sur proposition du mi
nistre compétent, et après avis du comité
consultatif intéressé.

Art. 8. — Pour certains produits intéressant
un ensemble de professions où l'importance
des répartitions à effectuer à l'intérieur de la
région ou du département nécessitera d'organi
ser une répartition dans le cadre départemen
tal. la répartition desdits produits entre les
entreprises sera faite sur le plan local ou dé
partemental par des organismes interprofes
sionnels, chambres de commerce, de métiers
ou organismes agricoles équivalents désignés
par arrêté comme il est dit à l'article 5, ali
néa 1er, ou des organismes spécialement créés
par ces organismes interprofessionnels après
autorisation des administrations compétentes.
Art. 9. — Les ministres ou leurs représen

tants régionaux pourront déléguer au sein des
organismes professionnels chargés d'opérer les
répartitions un délégué qui aura voix consul
tative et pourra suspendre l'effet de tout ou
partie des répartitions, jusqu'à décision des mi,
nistres, en cas d'abus ou do violation de la
réglementation. Cette suspension n'aura d'ef
fet que durant un délai de quinze jours, sauf
décision contraire du ministre qui devra in
tervenir dans ce délai pour opérer les recti
fications nécessaires.

Art. 10. — Les comités consultatifs par la
présente loi représentent auprès des ministres
intéressés les principales branches d'activité.
Ces comités comprennent, en nombre égal,

des représentants des trois catégories sui
vantes:

a) Chef d'entreprise, artisan, représentant
des entreprises nationalisées;
b) Cadres et techniciens;
c) Employés et ouvriers.
Ces représentants sont désignés par arrêtés

des ministres compétents sur présentation des
organisations professionnelles intéressées. ils
devront, à la date de leur désignation, être
en activité dans leur profession depuis trois
ans au moins, ou l'avoir été pendant le môme
temps au cours des dix dernières années.
Art. ll. — Le ministre de l'industrie et du ■

commerce en accord avec les ministres inté
ressés est habilité à prendre les dispositions
nécessaires au maintien, à la modification ou
à la suppression des réglementations actuelles
concernant la récupération et la vente dos
déchets de produits industriels ou de matières
contingentées.

Art. 12. — Le recensement des entreprises
sera effectué et les .statistiques industrielles et
commerciales établies, par les ministres inté
ressés ou, suivant leurs directives, par les
organismes professionnels habilités à cet effet.
Les résultats généraux des statistiques se

ront centralisés par le ministre des atfairei
économiques (Institut national de la statisti
que) qui en assurera obligatoirement la pu
blication. *

Le ministre compétent pour chaque branche
d'activité déterminera la forme et la périodi
cité des déclarations statistiques après avis
des comités consultatifs prévus A l'article 10
. Art 13. — Le financement de l'exécution
des taches de répartition primaire sera assuré
par le budget général.
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Le financement des tâche» accomplies par
les organismes sous-répartiteurs est assuré par
des redevances perçues par ces organismes
auprès des attributaires de produits. Sur ré
clamation justifiée de cotisants, des maxima
de taux de redevances peuvent être lixés par
te ministre compétent après avis du comité
consultatif mtéreà£j.
En aucun cas les fonds perçus par les orga

nismes pro'jssionnels au titre de service de
la sous-r^partitton ne pourront être affectés 4
une destination étrangère à cet objet.
Art. 14. Toutes infractions aux décisions

prises par les autorités compétentes en appli
cation des disposition? de la présente loi,
sont constatées* et réprimées dans les condt-
tions prévues par la loi du 29 juillet 1943, ré
glant le conîrVe et la répression des infrac
tions en matière de répartition des produits
industr.els moiillée par l'ordonnance n° 45-2366
en date du 2 novembre 1045 et par les arti
cle 4 et 3 de la loi n» 47-654 du 9 avril 1947.
Art. 13. — L'article 4 de la loi susvisée du

9 avril 1941 est complété ainsi qu'il suit:
« toutefois, l'avis du comité du contentieux
n'est pas nécessaire pour les amendes infé
rieures ou égaies à 500.000 F ».
Art. 16. — sous peine de sanctions visées à

l'article 378 du code pénal, tout le. personnel
assumant des fonctions dans les services de
répartition est tenu au secret professionnel,
sauf à l'égard. des ministres intéressés.
Art. 17. — Sont et demeurent abrogées:
1® La loi validée du 19 janvier 104:1, modi

fiée par l'ordonnance du 22 juin 1944 et les
textes subséquents;

2® La loi 46-9ïf du 2G avril 1916, portant
Bissulntion d'organisation professionnelle et
organisation pour la période transitoire de la
répartition des produits industriels modifiée
par les lois des 7 octobre 1916 et 9 avril 1%7
à l'exception du titre I.
Toutefois, le décret n® 2-196 du 10 ju'n 1941

et les décisions prises par les répartiteurs et
non abrogées à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi, sont provisoirement main
tenus en vigueur. Ces textes devront être re-
isés dans un délai ie six mois, à compter
de la promulgation de la présente loi et dans
(ea formes prévues par elle.
Art. 1i — Les organismes chargés de la

sous-répartition devront être désignés et les
comités consultatifs non encore constitués de
vront l'être dans un délai de trois mois. Du
rant ce délai les services et organismes actuel
lement en fonction continueront à assurer la
sous-répartition.
Art. 19. — Un décret pris avec le contre-

seins» des ministres intéressés réglera les con
cilions d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 222

^Session de 1949. — Séance du 16 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de résolution de SIM.
Chochoy, Vanrullen et des membres du
groupe socialiste S. F.T. O., tendant à inviter
le Gouvernement à accorder aux victimes
civiles des bombardements, aux anciens
internés et déportés morts après leur retour
dans leur loyer, le bénéfice du décret d»
22 février l'jlQ relatif aux sépultures per
pétuel'es, par M. Brier, conseiller de la
République ;i).

Mesdames, messieurs, le décret du 22 fé
vrier lJiO, s'inspirant des dispositions prises
pendant la guerre mondiale 1914-1M8, accor
dait aux sfuts militaires décédés en temps de
guerre le bénéfice des sépultures perpétuelles.

LA proposition de résolution de MM. Cho
choy et Vanrullen a pour but d'inviter le
Gouvernement à étendre aux victimes civiles
des bombardement», aux anciens internés et
déportés morts après leur retour dans leur
foyer, le bénéfice des dispositions du décret
du 22 février 1940.
Votre commission des pensions, unanime,

s'inclinant devant le sacrifice de ceux qui
sont morts pour la France, h quelque titre
nue ce soit, demande au Conseil de; la Répu

blique de vouloir bien adopter la proposition
de résolution qui lui est présentée et dont
la rédaction est la suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement a étendre aux victimes civiles des
bombardements, aux anciens internés et
déportés morts après leur retour dans leur
foyer, le bénéfice des dispositions du décret
du 23 février 1040 relatif aux sépultures per
pétuelles militaires.

ANNEXE N°223

(Session de 1913. — Séance du 10 mars 1948.J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale modifiant les limites d'âge fixées par
l'ordonnance no 43-1847 du 18 août 1945 en
ce qui concerne les médecins détachés défi
nitivement à l'armée de l'air, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de la
défense nationale.!

Paris, le 15 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 mars 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi modi
fiant les limites d'âge fixées par l'ordon
nance no 45-1847 du 18 août 1913 en ce qui
concerne les médecins détachés définitive
ment à l'armée de l'air.

Conformément aux dispositions de Parti -
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuse»

réception de cet envoi.
Agréer, M. le président, l'assurance de ma

haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le tableau annexé ît
l'ordonnance n® 45-1847 du 18 août 1945, fixant
les limites d'âge applicables aux médecins
détachés définitivement a. l'armée de l'air,
est annulé et remplacé par le suivant, qui
prendra effet à compter du 1« juillet 1947.
Médecin général inspecteur, GO ans.
Médecin général, 58 ans.
Médecin colonel, 56 ans.
Médecin lieutenant-colonel, 54 ans.
Médecin commandant, 52 ans.
Médecin capitaine, 50 ans.
Médecin lieutenant, 45 ans.
Délibéré en séance publique, à Paris, ID

8 mars 1918.
Le président,

Signé : EnOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 224

(Session de 1915. — Séance du 10 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
défense nationale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'appel
sous les drapeaux de la classe 194S et à la
dispense de service actif en faveur des jeu
nes gens des classes 1946 et 1947 en rési
dence à l'étranger, par M. Rotinat,, conseil
ler de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 17 mars 194S. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 16 mars 1948, page 730, 3° colonne.)

ANNEXE N° 225

(Session de 19481 — Séance du 16 mars 1$4£.£

RAPPORT fait au nom de la commission d«
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition, adopté®
ar l'Assemblée nationale, tendant & modi
fier les articles 3 et 6 de l'ordonnance «lit

18 novembre 1944, modifiée par la loi n0- 47-
1813 du 15 septembre 1947, instituait une
Haute Cour de justice, par M. Careassoime»
Conseiller de la République Cl).

NoTA. — Ce document a été publié an touv-
nai officiel du 19 mars 1948. (Compte rendu
tit extento de la séance du Conseil de 1*
République du 18 mars 1948, page 832, 2» co
lonne).

ANNEXE N° 226

(Session de 19B. — Séance du 10 mars 1friS.J

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, *aprùs déclaration d'urgence^
tendant à compléter l'ordonnance n® -kV
128a du 15 juin 1945 relative aux candidats
aux services publics ayant été empèchés
•t'y acéder, ainsi qu'aux fonctionnaires et
agents des services publics ayant dû quittes
leur emploi par suite d'événements, de
guerre, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — {Renvoyée
à la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie).

Paris, le 1C mars 1948.

Monsieur le Président,
Dans sa séance du 16 mars 1948, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
compléter l'ordonnance n® 45-1283 du 15 juin
1943 relative aux candidats aux services pu»
blics ayant été empêchés d'y accéder, ainsi
qu'aux fonctionnaires et agents des services
publics ayant dû quitter leur emploi par suit»
d'événements de guerre.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique dt»
cette proposition de loi, dont je vous pria
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République-
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de YAssemblée nationale,
Signé. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 2 de l'ordonnança
n® 45-1283 du 15 juin 1915 relative aux candi
dats 'aux services publics ayant été empêchés
d'y accéder, ainsi qu'aux fonctionnaires et
agents des services publics ayant dû quitter
leur emploi par suite d'événements de guerre,
est ainsi complété:

« 10® Toutes personnes domiciliées ou rési
dant en dehors de la métropole et empêchées
de faire acte de candidature aux emplois pré
vus à l'article ldr en raison de la rupture
des communications, due aux circonstances
de guerre, entre leur domicile ou leur rési
denoe et le siège des administrations ou la
lieu des concours:

;1> Voir le n®: Conseil de ta République. m
(année 1913].

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(1"» législ.) : 3173, 3346 et in-8® 797.

(2) Voir les n®3 : Assemblée nationale (l™
législ.); 3510, 3713 et in-S® 800; Conseil de la
Républicrue: 211 (année 1948).

tl) Voir les n°": Assemblée nationale <lr»
législ.l. 135, 2729, 2900, 3208, 3228*. 3486 et
in-8® 800; Conseil de la République, 202 tan
née 19iS).

<2! Voir les n0*: Assemblée wtinïtale [Ir*
législ.), 315, 1277 et in 8® 811.
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* 11» Tomes personnes domiciliées OH rési
liant dans les départements du Haut-Rhin,
du Bas-Rhin et de la Moselle entre le 16 juin
ilO-t® et le 8 mai 1945;
c 12® Toutes personnes domiciliées eu rési

dant dans ces trois départements et qui ont
feté fv&orporées de force dans l'armée alle
mande ou considérées comme déserteurs de
et- !te armée, ou insoumis, ou évadés à l'étran-
gar. »
ïéliWrS en séance publique, h Paris, le

ffi mars 1918.
Le président,

Signé: EDOUAIIB HERRIOT.

ANNEXE N°227

{Session de ISIS. — Séance du 1G mars IMS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter Je Gouvernement à exonérer de la
taxe piscicole les vieux travailleurs, présen
tée >iir MM. Adrien Baret, Faustin Merle,
Rosset, Mmes Claeys, Yvonne Dumont et les
membres du groupe communiste et ayparen-
tôi, conseillers de la République. — (Ren
voyée & la commissions des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la Constitution de la
tirjiuklique française, dans son préambule,
-g.ïtvmitt à tous, notamment aux vieux tra-
Ivailleurs le repos et les loisirs.
vrmeuons-leur, au cours de ce repos nu-

Sfiurl ils ont droit après toute uno vie de la
beur passée au service de la France, une dis
traction saine et pour un certain nombre d'en
tre eux, favorite: celle de la pftche.
Mais un droit de timbre dé quarante francs

frappe toute carle de pêche ; et ces quelques
fiiiiirs, qui pour d'aucuns sembleraient quan-
ti t»; négligeable, représentent pourtant et en
particulier pour les « économiquement fai-
lies « et les titulaires de « l'allocation prin
cipale aux vieux travailleurs salariés » un
prélèvement important à «effectuer sur leurs
bien modestes allocations. •
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-

ier la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement i exonérer du droit de timbre allè
rent à la carte de pêche les vieux travailleurs
tiSritJficiaires de l'allocation temporaire et de
l''a::®caQon aux vieux travailleurs salariés.

ANNEXE N° 228

ff-ession de 19iS. — Séance du 1G mars 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S in
viter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour interdire toute expulsion
des vieux travailleurs du logement qu'ils
occupent, présentée par MM. Adrien Baret,
Faustin Merle, Rosset, Mmes Claeys, Yvonne
Dumont et les membres du groupe commu
niste et apparentés, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission de la
ju-Uire et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la modicité des allo
cations perçues par les économiquement fai
bles et les vieux travailleurs salariés, les place
dans une situation tragique.

P>ur ces allocataires, le montant d'un loyer
ab-ortoe une part appréciable de cette très
modeste allocation.
l'.wiucoup d'entre eux ne peuvent plus,

par suite de l'augmentation continue du coût
d* la vie. acquitter leur loyer et se voient à
i'oc ision do décisions de justice, expulsés
de leur logement composé dans la majorité
ries cas d'une pièce unique,

four ceux Ut, à l'époque actuelle» -toute ex
pulsion est synonyme de mort.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-

ler la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le G ou-,
Vernement à prendre toute» mesures utiles
pour interdire les expulsions de leur logement
des vieux travailleui s bénéficiaires de l'allo
cation temporaire et de l'allocation aux vieux
ravailleurs salariés.

ANNEXE N° 229

.[Session de 1515. — Séance du 1G mars ICiS.)

PROPOSITION DE LOI tendant à créer en
Afrique française noire une institution natio
nale des invalides de la France d'cutre-mer,
présentée par MM. Amadou Doucouré, Ma
madou M'Bodje, Charles-Cros. Ousmane Soeé,
Alioune Diop et les membres du.groupe
socialiste S. F. I. O., conseillers de la Répu
blique et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de
la Cônstiiulion.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est aujourd'hui in
discutable que l'accomplissement d'un mémo
devoir national a constitué, à travers les bou
leversements de l'histoire, l'un des liens les
plus sûrs qui aient uni la métropole à ses
territoires d'outre-mer.

Trois ans après la fin du dernier conflit
mondial, alors que l'on n'a sans doute pas
encore oulbié que des hommes noirs eurent
la llerté d'être les premiers combattants de
la France libre, les mutilés de la France
d'outre-mer sont, parmi les glorieux serviteurs
de la France qui devraient être parmi les
créanciers privilégiés de la nation, les plus
abandonnés.
On rrucontro couramment dans les villages

de l'Afrique noire, des invalides de la guerre
1914-1918 — ou même de ce dernier conflit —
réduits pratiquement à vivre des aumônes de
leur entourage.
Certes, chacun d'entre nous ressentirait i

juste titre, une profonde tristesse, mêlée
d'une indéniable géne, à ce spectacle. Il
n'est toutefois pas superflu de souligner les
conséquences que peuvent avoir de pareilles
situations sur l'attachement et la confiance

envers la mère patrie, de toute une population
Indigène. C'est donc, non pas seulement un
devoir moral et humain qui reste à remplir,
mais aussi sans doute, un problème politi
que qu'il faut résoudre.
Deux raisons essentielles motivent cet état

de choses.

La première est bien connue et provient
de la disparité des pensions accordées aux
hommes de la métropole d'une part, et aux
combattants invalides de la France d'outre
mer d'autre part.
Une comparaison systématique entre ces

deux régime? serait fastidieuse, et n'aurait,
au surplus, pas sa place dans cet exposé. Qu'il
soit permis cependant de préciser, à titre
d'exemple, qu'un mulilé des deux jambes
perçoit en Afrique moins de 3.000 F par tri
mestre. Alors que le Gouvernement a marqué
son désir d'entrer plus profondément dans
la voie de l'assimilation en proclamant l'éga
lité des soldes militaires en activité, on com
prend mal que les taux de pensions soient
restés différenciés et, par conséquent, plus
insuffisants encore outre-mer que sur le sol
métropolitain.
Les constatations que nous avons faites plus

haut, procèdent en outre d'une deuxième
raison essentielle : il n'existe dans nos terri
toires d'outre-mer aucune institution destinée
A l'hébergement des invalides de guerre et des
vieux serviteurs de l'armée.
Certes, nos soldats de la métropole n'ont

pas lieu de se féliciter du développement des
mesures prises en faveur des invalides de
guerre.
Par un édit du 31 avril 1G74, sur l'instiga

tion de Louvois, Louis XIV, considérant no
tamment que « rien n'est plus capable de
de^tourncr ceux qui auroient la volonté de

porter les armes, d'embrasser cette profession,
que de voir la méfiante condition où se trou
veraient réduits la plupart de ceux <jui s'y
étant engagez et n'ayant point de bien y
auraient vieilly ou este estropiez; *si l'on
n'avait soin de leur -subsistance ou entrete-
neinent... » avait fait construire * un iiOtel
royal d'une grandeur et espa-c capables d'y
recevoir et loger tous les «ifli«ors et soldats
tant estropiez que vieux et caduques... »
Est-il besfrtn de rappeler le deslin de cette

institution nationale des invalides, qui sem
ble n'être maintenue que « pour mémoire »
dans l'Hôtel des Invalides, eunuiibré aujour-
d'hui d'innombrables services adminiïtratils
de l'armée.

Les grands invalides de la métropole peu
vent bénéficier, par ailleurs,-de 1 existence
d'un certain nombre d'établissements tels que
foyers, cliniques, sanatoria, etc. 11 sera sans
doute créé demain une f-olyclinique des inva
lides.

Aucune de ces institutions réservées aux
blessés de guerre, n'existe dans nos territoi
res d'outre-mer.

Il serait, par ailleurs, illusoire d'espérer
faire meuvre utile en invilant les hommes
d'outre-mer i bénéficier des institutions métro
politaines, des fiisons -tenant aussi Lien au
climat qu'à l'éloigneinent suffiraient à les en
dissuader.
Vous comprendrez certainement notre souci

d'arracher à la misère, A la souffrance et à •
l'abandon, ceux d'entre nous qui unt consenti
les plus lourds sacrifices.
Conscients de satisfaire un élémentaire be

soin de justice, et d'accomplir un devoir social
essentiel, nous vous proposons de mettre à la
disposition des grands invalides d'outre-mer
un établissement inspiré de rinstiluiion na
tionale des invalides ofi ils pourront Cire
admis dans des conditions déterminées.
Tel est l'objet de la proposition de loi sui

vante, que nous soumellons à votre approba
tion.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1"V — Il est créé, en Afrique française
noire, dans un lieu choisi par le ministre de
la France d'ouire-uifr, une institution natio
nale des invalides de la France d'oulre-mer.
Elle reçoit les anciens combattants infir

mes, grands mutilés et. pensionnés au moins
à 80 p. 100 sans distinction d'âge.
Art. 2. — Un règlement d'admin'slration pu

blique déterminera les modalités d'application
de la présente loi.

ANNEXE N°230

(Session de 1C4S. ■— Séance du 1C mars 191S.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement A prendre des me
sures en vue i adjoindre aux jupes de paix
du Cameroun des assesseurs africains, pré
sentée par M. Arouna N'Joya et les mem
bres du groupe socialiste S. F. i. O., conseil
lers de la Républ que. — (Renvoyée à la
commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames m ;ssi :urs j'article 9 (nouveau}
du décret n® 47-20^9 du 22 octobre 1>47, por
tant réorganisation judiciaire au Cameroun,
limite aux seuls président et greffier la com
position des justices de paix du Cameroun
alors que la cour criminelle admet dans son
sein des assesseurs choisis sur une liste dres
sée chaque année par le haut commissaire.
Les affaires relevant de la compétence de

cette haute juridiction sont d'une importance
et d'une délicatesse qui exigent une instruc
tion suffisante et minutieuse, de nature à
faire la lumière et permettre de démêler tou
tes les mailles de l'affaire.
Or, malgré toute cette précaution, la cour

criminelle est assistée d'assesseurs.
De leur côté, les justices de paix connais

sent une multitude d'affaires qui rentrent
normalement dans leurs attributions.
Il faut noter qu'au Cameroun, les sutochto-

nes sont très réservés dans leur témoignage,
car d'aucuns ont plus d'une fois appris à leur
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dépens ce que vaut la citation des témoins
devant 1? tribunal. D'autre part, il est impor
tant de noter que les 09 p. 1 0 des justiciables
comparaissent devant ;es tribunaux sans être
assistés de la défense, cela soit par ignorance,
soit ponque de moyens financiers, état de
choses qui diminue grandement leur cntnce.
Afin de pallier ces inconvénients, j'estime

qu'il est de l'intérêt des autochtones et de la
justice môme de doubler les justices de, paix
d'assesseurs africains ayant voix* consultative,
lesquels sont susceptibles d'éclairer je tribu
nal sur les effets moraux et sociaux, le mo
bile et les conséquences qui entourent l'iaf-
taire afin de mieux guider les décisions judi
ciaires.

Le juge européen est moins au courant des
habitudes de la population et les assesseurs
peuvent les empêcher, par leurs observation»,
de rendre un jugement qui irait à l'encontre
des coutumes respectables et qui froisserait les
populations dans leur sentiment.
D'une part, les assesseurs connaissent bien

la mentalité des justiciables; ils peuvent faire
poser des questions et mieux éclairer le juge
qui risquera moins d'être trompe; d'autre part,
les jugements seront ainsi mieux acceptés.
Que l'on ne se trompe pas ! Si les Africains

de l'Afrique noire sont considérés comme peu
évolués, ils ne sont pas pour autant dépour
vus de malice.
Qui chohisir comme assesseur ?
Dans les affaires civiles du ressort des tri

bunaux des 1 er et degrés qui continuent à
dépendre des attributions des fonctionnaires
administratifs, les assesseurs sont choisis par'
mi les notables parfaitement au courant des
coutumes et réunissant les qualités les plus
représentatives possibles, sans tenir compte de
leur degré d'instruction, ni de la connaissance
de la langue française.
Les mêmes conditions seraient insuffisan

tes pour les assesseurs devant siéger au ré
pressif, du fait qu'il n'est plus fait applica
tion de la coutume. D'où la nécessitié de faire
appel à la compétence et à l'expérience des
notables possédant une base d'instruction so
lide, jouissant d'une bonne réputation et CM
leurs droits civils et politiques.
Enfin, il convient d'ajouter que le moyen

préconisé dans la présente proposition, aide
rait à faire évoluer la législation, car les juges
professionnels, de mieux en mieux renseignés,
seront les premiers à demander les réformes
nécessaires pour adapter celles-ci aux besoins
comme aux coutumes du milieu dans lequel
Ils exercent.
C'est dans cet esprit, que nous vous deman

dons d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à nommer auprès des juges de
paix du Cameroun, des assesseurs africains
ayant voix consultative.

ANNEXE N 231

(Session de 1918. — Séance du 17 mars 1948.)
PROJET DE LOI adopté pari l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence tendant
à accorder aux petits cheminots retraités,
tributaires de la caisse autonome mutuelle
des retraites, le bénéfice des majorations
de retraites accordées aux fonctionnaires
de l'État par les décrets n°« 47-148 du 16 jan
vier 1947 et 47-1372 du 24 juillet 1947 (art. 6)
ot modifiant ou complétant certaines dispo
sitions de la loi du 22 juillet 1922 et de l'or
donnance du 2 décembre 1944, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1) — [Renvoyé h la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemin
de fer, lignes aériennes, etc.)]

Paris, le 16 mars 1948.
Monsieur le président, ~ ,

Dans sa séance du 16 mars 1948, l'Assem- '
Jilée nationale a adopté, après déclaration
d urgence, un projet de loi tendant à accor- I

der aux petits cheminots retraités, tributai
res de la caisse autonome mutuelle des re
traites, le bénéfice des majorations de retrai
tes. accordées aux fonctionnaires de l'État

par les décrets n°» 47-148 du 16 janvier 1947
et 47-1372 du 24 juillet 1947 (art. 6) et modi
fiant ou complétant certaines dispositions de
la loi du 22 juillet 1922 et de l'ordonnance du
2 décembre 1944.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authe) tique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, M. le président, l'assurance de ma

haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est accordé, à compter du
lw janvier 1947, aux agents retraités des ré
seaux secondaires d'intérêt général, de voies
ferrées d'intérêt local et de tramways, tribu-
aires de la loi du 22 juillet 1922, ainsi qu'à
ours ayants cause, qui bénéficient de l'in-
lemnité de cherté de vie instituée par l'arti-
;le 1er de la loi n° 46-2238 du 16 octobre
1916, une indemnité dont le taux est fixé uni-
ormément à 530 p. 100 du montant principal
le la pension sans pouvoir dépasser les
iBO p. 100 dudit montant augmentés de
6.000 F.

Lô montant de cette Indemnité ne pourra
être inférieur à 49.000 F pour les bénéficiât
es du barème A et à 32.000 F pour ceux du
barème B, sans pouvoir toutefois excéder
50 p. 100 du montant en principal de la pen-
ion ou de l'allocation.
Les sommes versées aux titres des diverses
ndemnités prévues par les lois n° 46-2238
u 16 octobre 1946 et n° 47-652 du 9 avril 1947

eront imputées sur l'indemnité précitée.
Art. 2. — Il est garanti aux autres retrai
es tributaires de la loi du 22 juillet 1922 des
moluments au moins égaux à ceux dont ils
énéficieraicnt s'ils réunissaient les conditions
xigées au premier alinéa du précédent arti-
le. Un complément leur sera éventuelle-
ient servi, à cet effet, sous forme d'indem-
ité différentielle.

L'indemnité totale visée à l'article 1er,
insi que l'indemnité différentielle, seront
oustraites aux règles de cumul d'une rému-
ération d'activité pour le cinquième de leur

Art. 3. — Pour l'application des deux arti
cles précédents, les pensions des agents ayant
bénéficié des dispositions de l'ordonnance du
2 décembre 1944 seront calculées sur la
moyenne des salaires réels des trois dernières
années de service antérieures au 1er janvier
1913, même si cette moyenne est supérieure
à 24.000 F, mais avec les réductions prévues
par le paragraphe 4 de l'article 6 de ladite
ordonnance et à la condition que tous les ver
sements rétroactifs stipulés par l'article 2 de
la loi n> 47-651 du 9 avril 1947 aient été effec
tués dans les délais prescrits.
Art. 4. — Le dernier alinéa du paragraphe 5

de l'article 17 de la loi du 22 juillet 1922, mo
difiée par le deuxième alinéa de l'article 13
du décret du 23 octobre 1935, est rempacé
par le suivant:

« Les agents licenciés avant d'avoir atteint
quinze ans de service peuvent demander 1«
remboursement, avec les intérêts simples, des
sommes versées par eux à la caisse autonome
mutuelle. Ces intérêts seront calculés à un
taux fixé chaque année par le conseil d'ad
ministration et déterminé d'après le taux
moyen des placements, effectués par ladite
caisse au cours de l'année précédente. »
Cette disposition aura effet du 1er janvier

1943 pour les comptes des agents non encore
liquidés à la date de la promulgation de la
présente loi.
Art. 5. — Pour compter du 1« janvier 1848,
es dispositions de l'article 5 de l'ordonnance
lu 2 décembre 1944, modifiant le quatrième
paragraphe de l'article 12 de la loi du 22 juil-
et 1922, et relatives aux majorations de pen

sions accordées aux agents retraités ayant
élevé trois enfants ou plus jusqu'à l'âge de
16 ans, sont applicables aux bénéficiaires dé
retraites liquidées antérieurement au 1er jan
vier 1943.

Art. 6. — Les modifications susceptible?
d'être apportées au montant des prestations
servies par le régime des pensions des agents
des réseaux des chemins de fer secondaires
d'intérêt général, de voies ferrées d'intérêt
local et de tramways pourront faire l'objet
de décrets contresignés par le ministre des
travaux publics et des transports, le ministre
des finances et des affaires économiques et
le ministre du travail et de la sécurité sociale
Délibéré en séance publique, à Paris, 1»

16 mars 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 232

(Session de 1948. — Séance du 17 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale tendant à maintenir en vigueur, jus
qu'au 31 décembre 1948, les dispositions de
l'ordonnance du 28 octobre 1944 relative è
la réglementation des transports par che
min de fer, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des moyens de communicv
tion et des transports (postes, télégraphes et
téléphones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc, y

Paris, le 6 mars 1948
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1948, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi ten-,
dant à maintenir en vigueur, jusqu'au 31 dé
cembre 19 18, les dispositions de l'ordonnance
du 28 octobre 1944 relative à la réglementation
des transports par chemin de fer.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, M. le président, l'assurance de ma

haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationalo a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation à l'article 5
de la loi du 10 mai 1946 portant fixation de
la date légale de cessation des hostilités, les
dispositions de l'ordonnance du 28 octobre
1944 relative à la réglementation des trans
ports par chemin de fer, dont la validité a
été prorogée par la loi du 80 août 1947 jus
qu'au 1er avril 1948, sont maintenues en vi
gueur jusqu'au 31 décembre 1948.
Toutefois, des décrets pourront, avant cette

dernière date, mettre fln'è l'application de
tout ou partie des dispositions de ladite ordon
nance.

Délibéré en séance publique, à Paris, 1»
16 mars 1948.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 233

(Session de 1948. — Séance du 17 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
(proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, "après déclaration d'urgence, ten-

11; voir les n—: Assemblée nationale (1™ lé-
gisl.): 3455 et in-8" 812, (1) Voir les n««: Assemblée nationale (lrs lé-

gisl.) : 3660 et in-8° 813.
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■-dant à compléter l'ordonnance n* 45-1283 du
' • éâ 'juin 194:5 relative aux candidats aux ser.
vicej publics ayant été empêchée d'y accê.
aer, ainsi qu'aux fonctionnaires et agents
des services publics ayant in quitter leur

: jmploi par suite d'évenements de guerre,
'far ll. Hocquard, au nom de M. Richard,

■ conseillers de. la. République (1).
■ NOM. — Ce document a été publié au
'Journal officiel du 18 mars 1948. (Oonvp-te
tendu in extenso de la séance dû Conseil de
ta République du 17 mars 1948, page 762,
6« colonne).

ANNEXE N° 234

(Session de 1918. — Séance du 17 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale fixant le statut juridique des centres
techniques industriels, transmis ipar M. Je
président de l'Assemblée nationale & M. le
président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyé A la commission de la pro
duction industrielle.)

V ' • ' • Paris, le' 17 ma,rs 1918.

Monsieur le président,
■ Dans «a séance du 16 mars. 1918, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi fixant
ta statut juridique des centres techniques in
dustriels.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution,' j'ai l'honneur de
Tous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
tien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
eption dé cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

?4e ÏU haute considération.

Le président de YAssemblée nationale,
' • Signé : EDOUARD IIERIVIOT. ,

j' L'Assemblée nationale a adopté le projet de
tjoi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 ■— Dans toute branche d'activité où
l'intérêt général le commande, et après ac
cord des organisations syndicales les plus
ïeprésentatives des patrons, des cadres et des
ouvriers de ces branches d'activité, il peul
ftre créé, par arrêté des ministres de l'in
dustrie et du commerce, de l'économie natio
nale et des finances, des établissements d'uti
lité publique dits « centres techniques indus
triels ».
Art. 2! — Les « centres techniques indus

triels • ont «tir objet de participer au pro
grès des techniques, à J'airK'lwiati'on du ren
dement et À la garantie de la . qualité dans
l'industrie.

, A -cet effet, notamment, ils coordonnent et
facilitent les initiatives; ils exécutent ou lent
exécuter les travaux de laboratoires et d'ate
liers expérimentaux Indispensables, et en par
ticulier étudient les règles permettant le con
trôle de la qualité. Ils font profiter la branche
tt'activité intéressée des résultats de leurs
travaux.
Art. 3. — les centres techniques industriels

Sont administrés par un conseil d'administra
tion qui délègue tout ou partie de ses pou
voirs à un directeur nommé par lui, cette
nomination devant être approuvée par le mi
nistre de l'industrie et du commerce.
Art. 4. — Le conseil d'administration com

prend:
1° Des représentants des chefs d'entreprise;
2° Des représentants du personnel techni

que de la profession;
3® - Des représentants de renseignement

technique supérieur: des personnalités par

ticulièrement compétentes, soit au titre de
l'industrie intéressée, soit au titre des usa
gers..
Les membres' du conseil d'administration

sont nommés par arrêté du ministre de l'in
dustrie et -du commerce.
Les représentants des chefs d'entreprise et

du personnel technique sont proposés au
choix du ministre par les organisations syn
dicales les plus représentatives.
Art. 5.— Un commissaire du Gouverne

ment, désigné par le ministre de l'industrie
et du commerce, représente ce dernier auprès
du centre. Il assiste aux séances du conseil
d'administration et a droit de veto à 1'égard
de ses décisions. Ce droit de veto est suspen
sif jusqu'à décision du ministre de l'indus
trie et du commerce, prise après rapport du
conseil d'administration.
Cette décision devra intervenir dans un

délai' d'un mois après réception du rapport
du conseil d'administration.

Art. 5 bis. — Les centres techniques indus
triels sont dotés de la personnalité civile et
jouissent de l'autonomie administrative et
financière.

Les centres techniques industriels restent,
en outre, soumis au contrôle économique et
financier institué par l'ordonnance du 23 no
vembre 1914.

Art. 6. — Le personnel des centres techni
ques industriels est régi par les lois, règle
ments et conventions applicables au per
sonnel -des industries dont relèvent ces cen
tres.

Art. 7. — Les ressources des centres techni-
qus industriels comprennent notamment:

1« Des cotisations versées par les entre
prises exerçant totalement ou partiellement
leur activité dans la branche d'activité inté
ressée. Ces cotisations sont recouvrées par
chacun des centres techniques industriels.
Les taux et modalités d'assiette et de recou
vrement en sont fixés par délibération du
conseil d'administration approuvée par arrêté
des ministres de l'économie nationale, des
finances et de l'industrie et du commerce ;
2° Les rémunérations pour services ren

dus;
3° Les revenus des biens et valeurs leur

appartenant;
4° Les subventions, dons et legs.
Art. 8. —

Art. 9. — Dans les mêmes conditions, il
peut être créé des centres techniques indus
triels interprofessionnels, pour les ressources
desquels les cotisations des entreprises peu
vent être remplacées par des cotisations des
centres' techniques industriels intéressés; ces
dernières cotisations sont alors fixées par dé
libération du conseil d'administration du
centre interprofessionnel approuvée par ar
rêté du ministre de l'industrie et du com
merce.

Art. 10. — Tout organisme constitué, sous
quelque forme que ce soit, en vue de l'objet
fixé à l'article 2 de la présente loi, peut, sur
sa demande, être transformé en centre tech
nique régi par la présente loi.
Par dérogation à l'article 4, dernier alinéa,

de la loi n» 46-827 du 27 avril 1916, pourront
être dévolus aux centres, par arrêté des mi
nistres de l'économie nationale, des finances
et de l'industrie et du commerce, les élé
ments d'actif utiles, appartenant à des orga
nismes à fonction technique dont la gestion
était assurée par des comités d'organisation
ou offices professionnels dissous en exécution
de ladite loi.

■ Les transformations et dévolutions visées
au présent article bénéficient des exonéra
tions prévues par l'article 590 du code de l'en
registrement.
Art. ll. — Les pouvoirs reconnus par la

présente loi au ministre de l'industrie et du
commerce sont, pour tes industries ressor
tissant à d'autres départements, ministériels,
dévolus aux ministres intéressés.

Art. 12. — Un règlement d'administration
publique fixera, en tant que de besoin, les
modalités d'application de la présente loi.
Délibéré- en séance publique, à Paris, le

16 mars 1948.
Le président,

Signé; EDOUARD IlEnnioT.

ANNEXE N" 235

(Session de 1948. — Séance du 17 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à la date d'entrée en vigueur de
certaines délibérations des assemblées des
territoires doutre-mer en matière fiscale,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil
la République (i). — (Renvoyé à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

Paris, le 17 mars 1943.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi relatif à la
date d'entrée en vigueur de certaines délibé
rations des assemblées des territoires d'outre
mer en matière fiscale.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir,
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAR» IIERMOT. •

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

• PROJET DE LOI

Art. 1er — Les délibérations prises par les
grands conseils, les assemblées représentati
ves et les conseils généraux des territoires
d'outre-mer au cours de la deuxième session
ordinaire, dite session budgétaidre, en matière
d'impOts directs, de contributions ou de taxes
assimilées à percevoir dary ces territoires à
compter du 1er janvier de l'exercice suivant
la clôture de cette session sont, au cas où
elles ne pourraient être rendues exécutoires
qu'après le 1er janvier de l'exercice considéré,
applicables à partir de cette date.
Art. 2. — A titre exceptionnel les délibéra

tions prises en 1947, soit au cours de la ses
sion budgétaire, soit au cours d'une autre ses
sion, par les grands conseils, les assemblées
représentatives et les conseils généraux des
territoires d'outre-mer en matière d'impôts di
rects, de contributions ou de taxes assimilées
à percevoir, en 1918, dans ces territoires, sont
applicables à partir du 1er janvier 1948, no
nobstant la circonstance qu'elles auraient été
approuvées ou qu'elles deviendraient défini
tives postérieurement à cette date.
En ce qui concerne les territoires de l'Afri

que occidantale française et de l'Afrique équa
toriale française, les dispositions exception
nelles édictées à l'alinéa précédent sont éten
dues aux délibérations qui seraient éventuel- .
lement adoptées en matière fiscale directe par
les assemblées de ces territoires avant la
1« juillet 1948.

Délibéré en -séance publique, & Paris, ' la
17 mars 1948.

Le président,
Signé ; EDOUARD HEBPJOT,

ANNEXE N° 236

(Session de 1918. — Séance du 17 mars 1918.X

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédit en vue
de la réalisation dune première tranche
du programme d'équipement et d'aménage
ment des locaux destinés à abriter la

<t) Voir les n®»: Assemblée nationale <1"
législ.) : 315, 1277 et in-8° 811; Conseil de la
(République: 226 (année 1918).

<2) Voir les n>» : Assemblée nationale (t™
Wîisl.): 2126, 2262, 3629, 3781, 300G, et in-S»
8U.

(1) voir les n°* • Asseinmee nationale u" lé
gisl. : 3069 j 3007, 3"83 etin-S° 816. ...
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3° Assemblée générale des Nations Unies,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 17 mars 1948.

Monsieur le président,
' Bans sa séance du 17 mars 1943, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédit en vue de la réali
sation d'une première tranche du programme
d'équipement et d'aménagement des locaux
destinés à abriter la 36 Assemblée générale
des Nations Unies.

*

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une- expédition authentique die
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale S adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI ,

Art. 1«. — Il est ouvert au ministre des
affaires étrangères, au titre du budget ordi
naire (services civils) de l'exercice 1918, en
addition aux crédits ouverts par la loi n° 47-
2407 du 31 décembre 1947 portant: 1» recon
duction à l'exercice 1918 dies crédits ouverts

par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 au titre
du budget ordinaire (services civils) et des
budgets annexes (dépenses ordinaires civiles)
pour l'exercice 1917; 2° autorisation de per
cevoir les impôts, droits et revenus publics
pour l'exercice ii948, un crédit de 150 millions
de francs applicable au chapitre 3112 (nou
veau) : « Tenue à Paris de la 3« Assemblée
générale des Nations Unies. — Dépenses de
matériel ».

Art. 2 (nouveau). — Le ministre des affai
res étrangères est autorisé à engager en 1948
des dépenses sur le chapitre 3112: « Tenue à
Paris de la 3e Assemblée générale des Na
tions Unies. — Dépenses de matériel » du
budget des Affaires étrangères, dans la limite
du doubïe des crédits de payement prévus à
l'article 1er de la présente loi. •
. Cette autorisation d'engagement sera cou
verte tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement.
. Délibéré en séance publique, à Paris, le
17 mars 1913.

Le président,
I Signé: EDOUARD IIERUOT.

ANNEXE N° 237

(Session de 191S. — Séance du 17 mars 1918.)

PROPOSITION DE LOI, adaptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'urgence,
portant prorogation et modification des ar
ticles 11 et 21 de la loi n° 46-935 du 7 mai
1916 portant codification et modification de
la législation sur les jardins ouvriers, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 17 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 mars 1948, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi portant pro
rogation et modification des articles 11 et 21

de la loi no 46-935 du 7 mai 1916 portant co
dification et modification de la loi sur les jar
dins ouvriers.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. " .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HEIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le premier alinéa de l'article 11
de la loi n° 46-935 du 7 mai 191G est remplacé
par la disposition suivante:

« A titre exceptionnel, les locataires ou
exploitants définis à l'article 10, ainsi que les
associations . ou sociétés de jardins ouvriers,
seront maintenus en jouissance jusqu'au
11er novembre 1919. »

Art. 2. — L'article 21 de la loi n® 46-935 du
7 mai 1916 est remplacé par la disposition
suivante:

« A titre transitoire et par dérogation à l'ar
ticle 13, les réquisitions prononcées et celles
qui le seront dans l'avenir seront prorogées
jusqu'au 1« novembre 1919. »

Art. 3. — Cette prorogation ne lait pas obs
tacle h la revision, à compter du 1er novem
bre 1918, du prix des locations et de la rede
vance des réquisitions en cours, la majora
tion en résultant ne devant pas excéder
20 p. 100.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
17 mars 1913.

le président.
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

ANNEXE N° 238

(Session de 1948. — Séance du 17 mars 1948.)

2e RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar-

- tementale et communale, Algérie) sur la
. proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à compléter l'ordonnance n» 45-1283
du 15 juin 1915 relative aux candidats aux
services publics ayant été empêchés d'y ac.
céder, ainsi qu'aux fonctionnaires et agents

| des services publics ayant dû quitter leur
i emploi par suite d'événements de guerre,
, par M- Hyvrard au nom de M. Dujardin,
; conseillers de la République (1).

■ NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mars 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 19 mars 1918, page 913, 3e co
lonne).

ANNEXE N° 239

(Session de 1918. — Séance du 17 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale relatif au payement dans les dépar
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle des indemnités afférentes à cer
taines catégories d'opérations d'assurances

dommages et d'assurances de personnes,
. transmis par M. le président de 1'AssembIéa
nationale à M. le président du Conseil de la

■ République (1). — (Renvoyé à la commis
■ sion des finances.)

Paris, le 17 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 mars 1918, l'Assem.»

blce nationale a adopté un projet de loi rela-,
lit au paymement dans les départements dif
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle des
indemnités afférentes à certaines catégorie?,
d'opérations d'assurances dommages et d'as
surances de personnes.
Conformément aux dispositions de l'arti

cie 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloiï
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique

Je vous prie de vouloir bien m'accuser rê*
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assuranca
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet d#
loi dont la teneur suit: -

PROJET DE LOI

Art. lsr. — L'État garantit le payement des
indemnités ou fractions d'indemnités de si-'
nistres survenus entre le 16 juin 1910 et l»
31 décembre 1915, dues à des personnes de.'
nationalité française par des organismes en- r
nemis d'assurances, placés sous séquestra
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, et afférentes aux caté
gories d'opérations d'assurances dommage*,
et d'assurances de personnes énumérées au*
paragrapes 7 et 9 à 17 inclus de l'article 131
du décret du 30 décembre 1938 portant règle
ment d'administration publique pour la cons
titution des sociétés d'assurances et de capi
talisait, des tontines et des syndicats d«
garantie et pour le fonctionnement et. Sq
contrôle de ces organismes.

Art. 2. — En ce qui concerne les mêmes
catégories d'opérations d'assurances et les
mêmes personnes, l'État garantit dans les
mômes départements le payement des indem
nités ou fractions d'indemnités dues en rai
son de sinistres ayant frappé avant le 31 dé
cembre 1915 des risques qui avaient fait
l'objet.de contrats dont le titulaire justifiera
ne pas avoir accepté le remplacement paç
des polices souscrites à des organismes en
nemis d'assurances. , .

Art. 3. — En ce qui concerne les mêmes
catégories d'opérations d'assurances et les
mêmes personnes, l'État prend en charge
dans les mêmes départements les indemnités
ou fractions d'indemnités afférentes aux sinis
tres survenus entre le 1er janvier 1915 et la
31 décembre 1915, et non couverts par une
assurance, sous réserve des deux conditions
suivantes: . "

; 1° Que le risque atteint par le sinistre ai!
été auparavant régulièrement couvert, s'il
s'agit d'un risque existant à la date du 16 juin
1910 par un contrat d'assurance en vigueur
à ladite date ou, lorsque le risque est né
postérieurement à cette date, par un contrat
d'assurance ou un régime d'assurance obli
gatoire ;

2» Que les circonstances se soient opposées
à la garantie d'un assureur ou du bureaii
commun d'assurances pour les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
visé à l'article 10 ci-dessous.

Art. 4. — Nonobstant toute disposition con
traire, les sinistres occasionnés, soit par la
guerre, soit par des émeutes ou des mouve
ments populaires, ne bénéficient pas des dis
positions de la présente loi. L'assuré devra
prouver que le sinistre ne résulte directement
ni d'un fait de guerre, ni d'un fait d'émeute
ou de mouvement populaire.(1) Voir les n®» : Assemblée nationale

(1™ législ.) : 3702, 3783 et in-8° 815.
• (2) Voir les n» s : Assemblée nationale
il« législ.): 3717 et in-8° 818,

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ.) : 315, 1277 et in-8» 811; Conseil de
la République: 226 el 233 (année 1918),

(1) Voir les n°": Assemblée nationald
(lre législ.) : 1033, 3639 et in-8» 822. ;
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Art. 5. — Dans les cas prévus aux arti- *
clés 1« et 3 ci-deSsus, les dommages causés
aux bâtiments sont indemnisés conformé
ment aux dispositions du régime en vigueur
à l'époque du sinistre, respectivement dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, sous réserve des exclusions
prévues à l'article 4 et des dispositions sui
vantes :

1® Le versement des indemnités ou des
fractions d'indemnités n'est pas subordonné
à la reconstruction;
2° Dans les départements du Bas-Rhin, et

du Haut-Rhin, l'évaluation du dommage est
afite en reichsmarks sur la base du coût de
construction de 1914 exprimé en marks, ma
joré de 60 p. 100. Lorsqu'il y a eu recons
truction, le dommage est évalué au jour où
celle-ci a été effectuée sans que le montant
de cette estimation puisse dépasser celui qui
résulterait de l'application de la règle prévue
ci-dessus.

3° Dans le département de la Moselle, le
règlement de chaque sinistre est effectué en
retenant pour valeur d'assurance, à défaut
de celle résultant de l'estimation préalable
par l'organisme allemand, le montant obtenu
en multipliant par trois la somme stipulée
par la police d'assurance en cours au 16 juin
1910. Le dommage est évalué d'après Je coût
de construction au 31 décembre 1944. Lors
qu'il y a eu reconstruction, le montant du
dommage est estimé au jour où celle-ci a été
effectuée, sans que ledit montant puisse dé
passer le coût de construction au 31 décem
bre 1914.
Toutefois, dans le cas prévu à l'article 3

de la présente loi, les indemnités ou fractions
d'indemnités versées par l'État, et afférentes
aux sinistres survenus postérieurement au
20 septembre 1915, subissant un abattement
de 10 p. 100.
Art. 6. — Sous réserve des dispositions de

l'article 4, les clauses, soit de la police d'as
surance en vigueur au jour du sinistre, soit
de la dernière police ayant couvert le risquf
avant le sinistre, s'appliquent au règlement
des dommages autres que ceux visés i l'ar
ticle 4.
. Art. 7. — Sont imputées sur le montant des
indemnités prévues aux articles 5 et 6:
■ 1® Les primes et cotisations restant dues;

2® Les prestations déjà perçues au titre des
mêmes sinistres. . »
Art. 8. — Les indemnités ou fractions d'in

demnités prévues par la présente loi ne sont
pas productives d'intérêts. Toutefois, cette
disposition ne s'applique pas aux assurances
de responsabilité civile lorsque des intérêts
moratoires ont été accordés par une décision
judiciaire intervenue antérieurement à la date
de promulgation de la présente loi.
Art. 9. — Pour l'application de la présento

loi, les sommes libellées en Teichsmarks sont
converties au taux de 15 F pour un reichs-
inark.
Art. 10. — Le bureau commun d'assurancss

pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, institué par. l'arrêté du
21 avril 19Î5 du délégué aux. finances dan^
ces trois départements, adjoint technique de
l'administration des domaines en ce qui con
cerne le séquestre des organismes ennemis
d'assurances, ou à défaut du bureau commun
l'adjoint technique du séquestre qui lui serait
substitué, sera chargé, dans les conditions
fixées par un arrêté du ministre des finances,
du- règlement et du versement des indemnités
<le sinistres ■ iue l'État garantit ou prend en
charge aux termes de la présente loi.
Toutefois, il. ne pourra être procédé au paye

ment desdites indemnités que sur décision
<lu ministre des finances
Art. 11 — Le bureau commun, ou à son

défaut l'adjoint technique du séquestre qui
lui serait 'substitué, pour le compte de l'État
subrogé à concurrence des sommes à eux ver
sées dans les droits des assurés et bénéfi
ciaires de la présente loi, procédera à la récu
pération de leurs créances d'indemnités sur
les organismes ennemis débiteurs.
Il est habilité à recouvrer pour le compte

de l'État par voie de contrainte, comme en
matière de contribution*! directes:
■ 1® Les primes, cotisations et toutes autres
sommes dues aux organismes ennemis d'as
surances par leurs débiteurs dans le Bas-Rhin,
le Haut-Rhin et la Moselle;
• 2° Les primes afférentes aux polices con
tractées avant le 16 juin 1910 et visées à l'ar

ticle 2, dont les titulaires n'ont pas accepté
le transfert auxdits organismes d assurances.
Art. 12. — Sont remis à l'État et affectés

par un privilège spécial au payement des in
demnisés prévues aux articles 5 et 6 de la pré
sente loi:

1® Les actifs appartenant aux organismes
ennemis d'assurances autres que les actifs
visés par la loi n® 46-1053 du 15 mai 1946 et
existant dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle ;

2® Les excédents d'actif que fera apparaître
la liquidation des opérations des sociétés alle
mandes d'assurances sur le territoire de la
métropole et sur les territoires de la France
d'outre-mer.
Le produit de la réalisation de ces avoirs est

versé au crédit du compte visé à l'article 13
ci-après.
Art. 13. — Les crédits nécessaires à l'exé

cution des dispositions de la présente loi
seront imputés à un compte ouvert dans les
écritures du Trésor.
Seront inscrits en recettes:
1® Les sommes visées à l'article 11, para

graphe 2 et à l'article 12;
2® Les sommes récupérées sur les organis

mes ennemis d'assurances, conformément à
la disposition de l'alinéa 1er de l'article 11 de
la présente loi.
En dépenses:

- 1® Les pavements d'indemnités de sinistres;
2® Les frais résultant de l'application de la

présente loi, en ce qui concerne, notamment,
le' règlement des sinistres et la récupération
des avoirs.
Art. 14. — Toute fausse déclrftation, faite en

vue de bénéficier des dispositions de la pré
sente loi, sera punie d'un emprisonnement
d'un au à cinq ans et d'une amende de 50.000
francs au moins pouvant atteindre le double
du montant de l'indemnité que la fausse dé
claration aurait permis d'obtenir.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

17 mars 1918.
Le président,

Signé: EDOUARD. HERRIOT.

ANNEXE N° 240

(Session de 1913. — Séance du 17 mars 148.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à l'ouverture au ministre de
l'intérieur d'un crédit de 200 millions de
francs applicable au chapitre 6013: « Secours
d'extrême urgence aux victimes du cyclone
de l'île de la Réunion », transmis far M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1), «—

■ (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 17 mars 1948.

Monsieur le président,
• Dans sa séance du 17 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant à
l'ouverture au ministre de l'intérieur d'un cré
dit de 200 millions de francs applicable au
chapitre 6013: « Secours d'extrême urgence
aux victimes du cyclone de l'île de la Réu
nion ».
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis. le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. .

Le président' de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, sur l'exercice 1948, en addition
aux crédits alloués par la loi n? 47-2107 du
31 décembre 1947, un crédit de 200 millions de

francs applicable au chapitre 6013: « Secour*
d'extrême urgence aux victimes du cyclone de
l'île de la Réunion » du budget de son départe
ment.

Délibéré en séance publique, à Paris, te
1? mars 1918.

Le président,
Signé EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 241

(Session de 1948. — Séance du 17 mars 19i8.)

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de
la République, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 6 de la
loi du 1er juillet 1901, relative au contrat
d'association, en ce qui concerne le rachat
des cotisations, transmise par M. le prési-

- dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 17 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 17 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 6 de la loi du 1er juil
let 1901, relative au contrat d'association, en
ce qui concerne le rachat des cotisations.
Conformément aux. dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser «ne expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
Bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de ma îiaute considération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les deux premiers alinéas
de l'article 6 de la loi du 1er juillet 19CL sont
ainsi modifiés: -
« Toute association régulièrement déclarée

peut, sans aucune autorisation spéciale, ester
en justice, acquérir à titre onéreux, posséder
et administrer, en dehors des subventions de
l'État, des départements et des communes: :
. « 1° Les. cotisations de ses membres ou les
sommes au moyen desquelles ces cotisations
ont été rédimées, ces sommes ne pouvant
être supérieures à 10.000 F. »

(Le reste sans changement.)
Délibéré en séance publique, à Paris, 1«

17 mars 1943.
Le président.

Signé : EDOUARD HERRIOT

i —— ^

ANNEXE N° 242

(Session de 194S. — Séance du 17 mars 1%8.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à ne pas augmenter
les droits d'examen (baccalauréat, licence,
etc.) pendant l'année 1948, présentée par

, MM. Vanrullen, Pujol et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une émotion consid£
râble s'est emparée des étudiants et des fa
milles à l'annonce d'une nouvelle augmenta
tion des droits d'examen.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (1™ lé-
çisl.) 3457, 3203, 3300, 3180, 3198, 3563 et in-8°
121. • •

(1) Voir les;n®": Conseil de la République:
281 (année 1943) ; Assemblée nationale (lr* lé-
gisl.) : 1560, 3582 et in-8® 819.
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Pour le baccalauréat première partie, les
droits seraient portés de 300 A 750 F et pour
ta se&jndè partie de 400 k 1.000 F,
Une -augmentation analogue serait envisagée

fiotir les -droits d'examen 4e la licence.
.Certes, le Gouvernement précise que ces
augmentations sont destinées à assurer une
équitable rémunération aux examinateurs.

■ Cependant, il convient d'observer qu'à l'épo
que actuelle, la situation financière et maté
rielle pose des problèmes très graves dont l'un
des principaux est la promotion des économi
quement faibles aux postes de responsabilité
qu'ouvrent le baccalauréat et la licence.
En conséquence nous vous • demandons

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION ,

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ne pas augmenter les droits
d'examen pour le baccalauréat et la licence
pendant l'année 1918.

ANNEXE N° 243

(Session de 12i8. — Séance du 18 mars 1945.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique sur le projet de loi, adopté par
l'A'scmb'éf nationale, tendant h nidifier
l'article i t de l'ordonnance no 45-2720 du
2 novembre 1915 sur la protection mater
ne!! e et infantile, par Mlle Mireille Dumont,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de
la. famille,' de la population et de la santé
publique, appelée à se prononcer sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, dans
sa séance du 6 février 1916, et tendant à modi
fier l'ordonnance n° 45-2720 du 2 novembre
1915 sur la protection maternelle et infantile,
a émis un avis favorable.
Il -s'agit de modifier do'*dôlai dans lequel

la mère de famille, pour bénéficier des allo
cations do toutes natures versées par l'iitat,
lus collectivités publiques ou les caisses de
sécurité sociale, doit faire l'objet d'un exa
men postnatal et de la porter de quatre à
huit Semaines.
Le repos légal élant de huit semaines, il

est opportun d'éviter A l'accouchée un double
déplacement et un double examen dans le
mois qui suit l'accouchement.

Les médecins sont d'avis que le délai de
plâtre semaines est trop court; dans la pra
tique, souvent ce délai devait être prolongé
du fait de la santé de la maman et l examen
potsnatal ne pouvait fréquemment avoir lieu
que dans le courant du deuxième mois.
La commission demande que les visites post

natales restent prises en charge, comme pré
cédemment, par la sécurité sociale.
La commission se félicite que l'application

de l'ordonnance du 2 novembre 1915 ait déjà
des effet" heureux se manifestant depuis 1916
par une baisse sensible de la mortalité infan
tile, mais elle pense que le Gouvernement
doit veiller à l'application intégrale de l'or
donnance et, en particulier, à la création du
carnet de santé pour les nouveau-nés.
Aussi votre commission unanime vous pro

pose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI j
Article unique. —• L'article 11 (2° alinéa) de

l'ordonnance du 2 novembre 1945 sur la pro- i
tec tion .maternelle et infantile est modifié ainsi
qu'il suit: I

« Elle doit, en outre, dans les conditions
fixées par arrété du ministre de la santé pu
blique, après avis de l'académie de médecine,
faire l'objet d'au moins trois examens au
cours de sa- grossesse et d'un examen post
natal dans les huit semaines oui suivent l'ac
couchement. »

ANNEXE N° 244

(Session de 19i8. — Séance du li mars it>iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
déposée au Conseil de la République, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 2 de la loi du 27 février
1880 relative à l'aliénation des valeurs mo
bilières appartenant aux mineurs et aux
interdits et à la conversion de ces mêmes

valeurs en titres au porteur, et l'article 889
du code civil, par M. Fournier, conseiller
de la République (i).

Mesdames, messieurs, l'aliénation des meu
bles incorporels appartenant à des mineurs
ou interdits, le placement de leurs capitaux,
comme la conversion des titres nominatifs

leur appartenant en titres au porteur, sont
soumis A certaines formalités. Ceci, dans le

but principal de sauvegarder les intérêts des
incapables en évitant les abus possibles de
leurs tuteurs ou de leur administrateur légaL
C'est ainsi que la loi du 27 février 18s0

et la jurisprudence avaient décidé que, pour
toutes les opérations ci-dessus, le tuteur de
vait être autorisé par le conseil de famille,
et qu'à partir du chiffre de 1.500 F, les déli
bérations du conseil de famille devraient Otre
soumises au. tribunal pour homologation.
Tenant compte de la dépréciation du franc,

la loi du 9 juillet 1901 avait élevé le chiffre
ii 7. 500 F.

Cette dernière loi modifiant l'alinéa 7 de
l'article 389 du code civil avait également
porté à 7.500 F la somme au-dessus de la
quelle le père, administrateur légal des biens
de ses enfants mineurs non émancipés, était
tenu de faire emploi de leurs capitaux et de
convertir en' titres nominatifs les titres au
porteur des valeurs mobilières leur apparte
nant.

En raison de l'élévation des prix depuis 1931
et notamment de la valeur des fonds de com
merce, notre excellent collègue M. Gadoin
et les mebres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines du Conseil de la
République ont déposé une proposition de loi
le 13 mars 1917 sous le n° 122 tendant à
élever le chiffre limite de 7.500 au chiffre de
40.000 F, soit un coefficient de majoration
de 5,5 p. 100.
Après rapport déposé le 3 janvier 1918, sous

le n» 3079. l'Assemblée nationale, dans sa
séance du 6 février dernier, a adopté, sans
débat et à l'unanimité, la proposition de loi
de nos collègues sans y apporter de modi
fication.

Ainsi que l'Indiquait l'honorable M. Gadoin,
dans son exposé des motifs:

« Le maintien du chiffre actuel de 7.500 F
présente de graves inconvénients. En obli
geant, peur des opérations relativement mi
nimes, l'emploi d'une procéduse onéneuse,
les précautions prises par la loi en faveur des
mineurs et interdits se retournent rontre eux

en lésant un patrimoine qu'il s'agit de pro
téger .»
Or, depuis le 13 mars 1947, date du dépôt

de la proposition de loi, les prix oomme les
frais de procédure n'ont cessé de s'élever.
De nouveles dévaluations de notre monnaie
se sont produites. Pour éviter dans un avenir
prochain, de revenir sur la loi et mettre le
chiffre limite plus en rapport avec les prix
actuels des meubles incorporels et des valeurs
de bourse, il est apparu à votre commission
de la justice qu'il y avait nécessité, dans
l'intérêt bien compris des incapables, d'ap
pliquer au chiffre actuel le coefficient 5,5 et
de porter à 75.000 F le chiffre en capital
à partir duquel l'homologation par le tribunal
des délibérations du conseil de famille sera
nécessaire pour les opérations d'aliénation,
de conversion et d'emploi A effectuer par les
tuteurs, en c« ffti concerne les meubles in
corporels et capitaux mobiliers des mineurs
ou interdits.

En dessous du chiffre de 75.000 F, seule la
délibération du conseil de famille sera exigée.
C'-est pourquoi votre commission de la juî-'

ti&e et de législation -civile, criminelle et con-"
merciale vous propose d'adopter le projet da
loi ci-après: : .

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le premier alinéa de l'article 2
de la loi du 27 février 18S0, modifié par la loi:
du 9 juillet 1921, est à nouveau modifié . ainsi
qu'il suit : ■ ! ■

« Lorsque, la valeur des meubles incorpo
rels à aliéner dépassera, <I'après l'estimation
du conseil de famille, soixante-quinze mille
francs en capital, la délibération sera soumise
ft l'homologation du tribunal qui statuera en

: chambre du conseil, le ministère public en
tendu, le tout sans dérogation i l'article 883
du code de procédure civile. »
Art. 2. — L'article 389, alinéa 7, du code

civil est ainsi modifié.:

« Il est tenu, toutefois, de faire, en lion
administrateur, emploi des capitaux apparte-

. nant à l'enfant, lorsqu'ils s'élèvent a plus
de soixante-quinze mille francs et de con-f
vertir en titres nominatifs les titres an por
teur des valeurs mobilières lui appartenant,
à moins que, par leur nature ou en raison des

' conventions, les titres ne soient pas suscep
tibles de cette conversion, sans que les tiers
aient à surveiller cet emploi ou cette convcr-

. sion: » .... •

ANNEXE N° 245

(Session de 1918. — Séance du 13 mars 19i8.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
*-• nationale tendant à modifier et compléter la
loi n» 46-2151 du 5 octobre 1916 relative à
l'élection des «neiWtores de l'Assemblée na
tionale à l'effet de fixer la représentation
du territoire de la Haute-Volta, transmise
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (1). — (Renvoyée à la commission
du suffrage universel, -du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.).

Paris, le 18 mars 1918.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 19-18, l'Assemblée
nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier et compléter la loi n» 40-2151
du 5 octobre 1916 relative à l'élection des
membres de l'Assemblée nationale à l'effet
de fixer la représentation du territoire de la
Haute-Volta.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
Adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir tien saisir, pour avis, le Conseil de .la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

■de ina haute considération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté la proposi

tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le tableau annexe n° 3 à l'arti
cle 38 de la loi n» 40-2151 du 5 octobre 19it;
est complété et modifié comme suit :

Circonscriptions :
Côte d'Ivoire. — Collège unique: 2 sièges.
Haute-Volta. — Collège unique: .3 sièges.
Niger. —Collège unique : 2 sièges.
Art. 2. — 11 sera procédé dans le délai d«

trois mois à compter de la date de la pré
sente loi à des élections en Haute-Volta et
au Niger à l'effet de pourvoir les sièges nou
veaux attribués à ces territoires.(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1™

législ. 1, 2385, 2949 et in-8» 718; Conseil de la
République, 114 (année (1948) <

(1) Voir les n03 Conseil de la République,
122 (année 1947) et 110 (année lfi8i ; Assem
blée nationale (lTa législ.), 931. »»79 et in-S°
721.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (i*'*
législ.): 3530, 3821 et in-s° 824.
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; Art. 3. — par dérogation aux dispositions
*de l'article 17 de la loi n» 46-2151 du 5 octobre
1946. les sièges qui se trouveront vacants dans
les territoires de la Côte d'Ivoire ou du Niger
d la suite de démission éventuelle et préala
ble de députés candidats aux élections légis
latives dans la Haute-Volta seront soumis à
renouvellement partiel dans un délai de trois
mois à dater de la démission.
Ce renouvellement se fera dans les formes

prévues aux articles 41 et 42 de ladite loi.
En ce qui concerne le Soudan, la procédure

prévue à l'article 17 de ladite loi est appli
cable.

Délibéré' en séance publique, à Paris, le
48 mars 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 246

(Session de 1948. — Séance du 18 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.) sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à ac
corder aux petits cheminots retraités, tri
butaires de la caisse autonome mutuelle
des retraites, le bénéfice des majorations de
retraites accordées aux 'fonctionnaires de
l'État par les décrets n»» 47-148 du 16 jan
vier 1947 et 47-1372 du 24 juillet 1947 (art. 6)
et modifiant ou complétant certaines dispo
sitions de la loi du 22 juillet 1922 et de l'or
donnance du 2 décembre 1944, par M. Julien
Brunhes, Conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 19 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 18 mars 1947, page 803, 1'« co
lonne.)

ANNEXE N° 247

(Session de 1948. — Séance du 18 mars 1918.)
RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant prorogation et modification des articles
11 et 21 de la loi no 46-935 du 7 mai 1946
portant codification et modification de la
législation sur les jardins ouvriers, par M.
Menu, conseiller de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 19 mars 1918. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 18 mars 1948, page 803, 36 colonne. )

ANNEXE N° 248

(Session de 1948 .— Séance du 18 mars 1948.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à instituer le conseil
général de la Haute-Volta, transmise par
M. 16 président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République
(3). - (Renvoyée à la commission de la
France d'outre-mer.)

Paris, le 18 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à instituer le conseil général de la
Haute-Volta.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. ■

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERRIOI.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est institué, dans le territoire
de la Haute-Volta, un conseil général auquel
sont déclafées applicables les dispositions du
décret du 25 octobre 1916 portant création
d'assemblées représentatives territoriales en
Afrique occidentale française et de la loi du
29 août 1917 fixant le régime électoral, la
composition, le fonctionnement et la compé
tence des assemblées de groupe en Afrique
occidentale française et en Afrique équato-
rlal française dites: grands conseils.
Art. 2. - Jusqu'au prochain renouvellement

des assemblées territoriales instituées par le
décret du 25 octobre 1910, le nombre des mem
bres composant respectivement les deux sec
tions des conseils généraux de la Côte d'Ivoire,
du Soudan, du Niger et de la Haute-Volta, est
fixé conformément au tableau ci-après:
Soudan: lr« section, 18 membres; 2e section,

27 membres;
Côte d'Ivoire: 1™ section, 18 membres; 2«

section, 27 membres;
Niger: lr° section, 10 membres; 2• section,

20 membres ;
Haute-Volta : 1™ section, 10 membres;

2e section, 40 membres.
Art. 3. - A " titre transitoire, les conseillers

généraux représentant les circonscriptions dé
tachées des territoires du Soudan, de la Côte
d'Ivoire et du Niger, pour constituer le terri
toire de la Haute-Volta, composent le conseil
général de ce dernier territoire.
Art. 4. - Les sièges nouvellement créés

pour les territoires du Soudan, de la Côte
d'Ivoire et de la Haute-Volta donneront lieu

à des élections partielles dans le délai de
deux mois à compter do la date de la pro
mulgation de la présente loi et dans les con
ditions prévues par le titre Ier du décret du
25 octobre 1946.
Art. 5. - Le conseil général de la Haute-

Volta n'élira les représentants du territoire au
grand conseil de l'Afrique occidentale fran
çaise, à l'Assemblée de l'Union française et
au Conseil de la République qu'après les élec
tions partielles prévues à l'article 4 ci-dessus.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

18 mars 1918.
Le président,

Signé : EDOUARD IIinniOT.

ANNEXE N° 249

(Session de 1918. — Séance du 18 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission du
ravitaillement, sur la proposition . de réso
lution de M. Denvers et des membres do lu
commission de la marine et des pêches,
tendant à inviter le développement des pê
ches maritimes et assurer une meilleure

répartition des produits de la mer aux con
sommateurs, par M. Tognard, conseiller dM
la ■ République (1).

Mesdames, messieurs, votre commission du
ravitaillement est, dans sa grande majorité,
favorable à la proposition de M. Denvers,
telle qu'elle vienPde vous être proposée.
Elle estime, en effet, que le poisson est, non

seulement un appoint important pour le ra
vitaillement. du pays, mais aussi un aliment
de premier plan. Il est donc indispensable
que les pouvoirs publics mettent tout en œu
vre pour développer et intensifier au maxi
mum les possibilités de. nos unités de pêche,

de façon à obtenir au plus tôt, des rende
ments au moins égaux, sinon supérieurs &
ceux d'avant-guerre.
Elle est également d'accord pour le retou»

à la liberté totale du marché du poisson, en
laissant au Gouvernement la possibilité d'user
des moyens en son pouvoir pour empêcher
toute hausse injustifiée et, en particulier, par
une politique d achats prioritaires, à tous les
stades intermédiaires. Il nous semble, en ef
fet, pratiquement impossible de réglementer
sans risques graves, ui\ marché et une répar
tition d'une façon efficace avec les moyens
actuels, pour une denrée aussi périssable que
le poisson ,surtout pendant la période d'été
où quelques heures de retard peuvent être
catastrophiques.
Votre commission est également d'avis que

le poisson soit réparti non seulement dans les
grands centres, mais aussi dans tous ceux où
il peut parvenir rapidement, et dans de bon
nes conditions, ceci afin de permettre de,
joindre le plus possible de consommateurs,
et d'obtenir ainsi, en compensation, la mis»
en circuit normal d'autres denrées utilisées
sur place.
D'autre part, afin de tirer le maximum do

nos possibilités, votre commission demande
aux pouvoirs publics d'utiliser au mieux les
conserveries existantes et, en particulier, les
fabrications de conserves en boîte, bien supé
rieures, à tous points de vue, aux autres mo
des de conservation.
Ceci exposé, votre commission du ravitail

lement vous demande de voter la proposition
telle qu'elle vous est présentée.

ANNEXE N° 250

(Session de 1948. - Séance du 18 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur la proposition de loi, adap
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier les articles 25 et 62 de la loi du
15 avril 1829 relative à la pêche fluviale,
par M. Dulin, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi
soumise à votre examen a pour but de pro
téger de façon efficace et effective l'une de
nos richesses nationales: la pêche fluviale.
Le braconnage s'est accru au cours des der

nières années dans une forte proportion. Les
délits de plus en plus fréquents d'empoison
nement des rivières et de pêche à l'explosit
ne sont pas assez sévèrement réprimés dans
l'état actuel de notre législation.
La loi du 15 avril 1829 modifiée par la loi

du 18 novembre 1898 ne prévoit, en effet,
que des peines bien faibles : une amende do
1.800 à 6.000 F et un emprisonnement de
un à trois mois en cas d'empoisonnement,
une amende de 12.000 à 30.000 F et un em
prisonnement de trois mois à un an en cas
de pêche à l'aide d'explosifs.
Les auteurs de la proposition de loi, plaçant

sur un pied '. d'égalité quant à la répression,
l'empoisonnement et la pèche par explosif de
mandaient une amende de 5.000 à 200.000 F et
iln emprisonnement de un à cinq ans contre
tout auteur d'un tel délit.
: La commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale a montré moins de rigueur en
proposant tuno amende de 5.000 à 50.000 F et
un emprisonnement d'un mois à un an.
Au cours de la discussion en séance, l'As

semblée nationale a repris les dispositions
prévues par les auteurs de cette proposition..
Votre commission de l'agriculture, sou

cieuse de protéger efficacement la pêche flu
viale et de faire cesser ces pratiques inquié
tantes a estimé, à l'unanimité, qu'il convenait
de sanctionner ces délits par des peines sé
vères et vous demande, en conséquence
d'adopter le texte qui vous est soumis.

PROPOSITION DE LOI

Art. lor. — L'article 25 de la loi sur la
pêche fluviale du 15 avril 1829, modifiée par
la loi du 18 novembre 1898, est à nouveau
modifié comme suit:

« Art. 25. — Quiconque aura jeté dans les
eaux des drogues ou appâts qui sont de na<

(1) Voir les n®8 : Conseil de la République:
31, 182 (année 1918),

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale (1"> lé-
gisl.): 3455, 3815 et in-8® 812; Conseil de la
République: 231 (année 1947).

(2) Voir les n°": Assemblée nationale (1™
législ.): 3717 et in-8® 818; Conseil de la Repu'
blique: 237 (année 1948).

(3) Voir les n®s : Assemblée nationale (lre
législ.) : 2824, 3393, 3187 et in-8® 826.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lr® lé-
ïisl.) : 1173, 1949 et in-8® 723; Conseil de la
République: 113 (année 1948).
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IU1C a xiiivj er JÛ poisson vu il le it i l 1 [(,
eera puni d'une amende de 5.000 à 200.000 I
et d'un emprisonnement d'un an à cinq ans.
Ceux qui ,se sont servi de la dynamite »3
f'autres produits de même nature seront pas
sibles des mêmes peines.

■« les tribunaux pourront en ©utre pronon
cer, pendant deux ans au moins et cinq au
plias, l'interdiction do séjour déterminé par
l'article 19 de la loi du 27 mal 1885.

« Aucune transaction par l'administration
n'est possible pour les délits prévus par le
présent article, sauf s'il s'agit de pollution in
volontaire provoquée par des déversements
industriels. Toutefois, dans ce cas, la fédéra
tion départementale de pêche sera préalable
ment consultée ».

Art. 2. — l'article 62 de la loi du 15 avril
4820, relative A la pêche fluviale, modifiée
far la loi du 18 novembre 1898, est complété
comme suit :

« ...à l'exception des délits prévus h Var
Ticle 25 de la présente loi, pour lesquels le
Bêlai de prescription est de trois ans ».

ANNEXE N° 251

(Session de 1918. —. Séance du 18 mars 1918.)

PROPOSITION DE LOI adoptée por l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence ten
dant à modifier l'article 2 de la lot du
18 avril 1916, modifié par la loi n° 47-1679
du 3 septembre 19'i7, réglant les rapports
entre locataires et bailleurs en ce qui con
cerne le renouvellement des baux à loyers
d'immeubles ou de locaux à usage commer
cial ou industriel, transmise par M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
cial::.)

Paris, le 18 mars 1913.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars lJlS. l'Assem-
Elée nationale a adopté, après déclaration
«l'urgence, une proposition de loi tendant à
modifier l'article 2 de la loi du 16 avril lOMi,
modifié par la loi n° 47-1679 du 3 septembre
4M7, réglant les rapports entre locataires et
bailleurs en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à
-usage commercial ou industriel.
Conformément aux dispositions de l'article 20

■fie la Constitution, j'ai l'honneur de vous
■adresser urne expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie 4o vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la Ré
publique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

ce ma iiaute considération.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé la proposi
tion 4-e loi dont 1^ teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de Par
ti "le 2 de la loi du 18 avril 1916 est ainsi mo
difié :

« Sont prorogés de plein droit jusqu'au
1er janvier 1949 les baux à usage commer
cial, industriel ou artisanal, non renouvelés,
et à la seule condition que les locataires titu
laires de ces baux non renouvelés ou leurs
ayants droit occupent encore matériellement
les lieux.

« Sont prorogés dans les mêmes conditions
les baux a usage commercial industriel ou ar
tisanal qui viendront à -écnéancc avant le
d.® janvier 1919.

« Cette prorogation est de droit nonobstant
décision judiciaire antérieurement cendue,
*nem« passée en force de chose jugée, y

compris les cas l'occupant aurait pris
antérieurement à Jà promulgation de la pré
sente loi l'engagement de quitter les lieux.
* Sent seuls exclus du Mméfice de cette

prorogation les locataires de mauvaise loi,
c'est-à-dire ceux qui ne remplissent pas . les
obligations mises t leur charge par le contrat
ou par la loi. J>
Délibéré en séance publique, à Paris, le

18 mars 19is.
Le président,

Signé: EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N°252

(Session de 1948. — Séance du 18 mars 19iS.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions .(pensions civiles -et militaires et
victimes de la guerre et de Tappressiori)
sur le (projet de toi, adopté par l'Assemtilée
nationale, portant attribution d'un snppli5-
ment exceptionnel de pension à la veuve du
général Leclerc de Hauteclocque et adop
tion de ses «niants par la Nation, par
61. Fournier, conseiller de la Républi
que il).

NOTA. — Ce document a été publié an
Journal 'officiel du 19 mars 1913. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 18 mars l'.'iS, page 612,
2» cDlonne.1

ANNEXE N° 253

{Session de l-9i8. — Séance du 13 mars IC'iS.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant k in
viter le Gouvernement à déposer -dans le
plus bref délai un projet de loi proclamant
l'égalité des pensions et retraites 4es an
ciens combattants et victimes de la guerre
des territoires d'outre-mer 'et 4e la métro
pole, présentée par ùl. Amadou Doucouré
et les membres de la commission des

pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression),
conseillers de la Républiaira. — (Renvoyée
à la commissijn des pensions [perusions ci
Viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'inégalité <des pen
sions et retraites militaires 4es ressortissants
des territoires d'outre-mer, par rapport 4
celles de leurs camarades de la métropole,
a soulevé, bien avant- aujourd'hui, un grave
problème qui attend toujours sa solution équi
table. .
La question se pose avant tout sur le

plan de l'équité. On conçoit mal, en effet,
que des hommes <qui ont rempli les mômes ,
devoirs et qui ont consenti les mêmes sacri
fices puissent être différemment traités. Au
surplus, les hommes d'outre-mer, combattant
à des milliers de kilomètres de leur terre
natale, n'ont pas toujours conscience de pro
téger leur famille, leur loyer 'contre l'cnva-
Tiisseur et leur sacrifice n'en est que plus
digne de respect.
Votre commission des pensions a tenu à

contribuer 4'une façon positive à la recherche
d'une solution rapide. Elle s'est atta-ehée à •
examiner objectivement les motifs qui avaient
inspiré, dans le passé, une différenciation
entre ces deux régimes de pensions.

11 est apparu que ces motifs, de trois ordres
différents, n'ont plus aujourd'hui de raison
d'être En premier lieu, l'inégalité politique
pouvait servir de fondement à cet état 4e
chose. Or, la Constitution, dans son article W),
a donné à tous les ressortissants 4es ter
ritoires d'outre-mer la qualité de citoyen,
au même titre que les nationaux français,
et a ainsi supprimé dénitivement cet obstacle.

Une difKîrev&e de léczré d'évolution consti
tuait un deuxième motif. 43a. il -est bien évi
dent qu'à l'oU.iection tirée du lait jque Ses
indigènes 4'ouLre-n»r n'oai pas les «uema®
besoins, on $eut répondre qu'ils le «ioikwnt
Si l'absence 4e isAmtw ressources. Cette -si-
tu&tiori d'inféTifliil4 matérielle ne saurait -être
invoquée raisonnablement, car elle porte,
dans uns certaine mesure, la responsabilité
<iu maintien d'un degré d'évolution infé
rieur.

On pouvait tirer argument, en troisième
lieu, de ce que, dans certaines régions, le
recrutement ne s'-opéiait pas par voie de
conscription. Or, la Constitution prévoit éga
lement que ta loi de conscription doit -être
la même sur tonte l'étendue des territoires
de 1 UnIon française.

Certes, le décret du 16 avril 1932, qui
constitue en qi:ekju-çi eortc la charte aes
pensions applicables aux anciens combattants
de la France d'outre-mer, a subi, au fur
et à mesure lies revendications formulées,
et pour faire face à i'aggravation du coût
de la vie, de sensibles ^modifications C'est
ainsi gué les taux figurant sur les tableaux
annexes d ,ce texte ont ■été successivement
J elevus :

D e 20 p. 100 par le décret du 25 août
f -fiMetin officiel, partie permanente,

II® 42) ;

>. 2° p - 100 Par la loi validée du.
31 mai 1943;
3» De I") p. iU> par décret il» 45-799 du

21 avril 1<>Ï5.

Tout récemment, deux décrets du 3 mars
1948 (Journal vftmel, p. 2259) -ont, le pre
mier majoré -dc .:® p. 100 les tarifs des pen
sions basées sur la 4urée des -services des
militaires -et marins autochtones des terri
toires de la France d'outre-mer: le second,
majoré de C00 p. 100 les tarifs des pensions
d invalidité des militaires et marins autociU-
tones coloniaux et de leurs ayants cause.

"Enfin le 9 mars., une circulaire du ministère
des finances a institué la parité des retraites
des militaires non officiers, algériens musul
mans et métropolitains.
Les anciens combattants de la France d'ou

tre-mer ne manqueront pas d'apprécier ces
améliorations sensibles. Mais le taux des pen
sions n'en reste pas moins très inférieur aux
pensions 4e même nature dans la métropole.
H n'est pas Inutile de rappeler ici, qu'un

décret du 15 octobre 1947 a accordé l'égalité
des soldes des militaires en activité. Il y a là
un désir 4-6tcrmin-é 4'entrer plus profondé
ment dans la voie de l'assimilation. Sans
doute aurait-il été plus équitable et plus lo
gique de penser aux invalides avant de régler
le sort des soldats en activité. Mais il ne
s'agit pas aujourd'hui de remettre -en ques
tion ce qui a justement 'été accordé, mais
bien de poursuivre une oeuvre de bon sens
et de justice, et de contribuer ainsi très lar
gement à assurer la paix sociale.

, Cest dans ce but que se sont manifestées
de nombreuses initiatives parlementaires, et
c'est à cet objet que répond l'œuvre entre
prise parallèlement par la commission des
pensions du Conseil de la République.
Le dernier obstacle à surmonter reste d'or

dre financier.

Il appartient ici an -Gouvernement d'étudier
avec le plus -grand soin, et -de résoudre 4'ur-
sence, un problème qui touche aux sources
les plus profondes de l'attachement des hom
mes des territoires d'outre-mer à la mèra
patrie.

C'est pour toutes ces raisons que, à l'una
nimité, les membres 4-e votre commission des
pensions vous demandent d'adopter la pro
position de résoluLion qu'ils out l'honneur de
vous soumettre:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer dans le plus bref délai
un projet de loi proclamant l'égalité des pen
sions et retraites des anciens combattants
et victimes de la guerre des territoires d'ou
tre-mer et de la métropole."Y" " • ssseiumee nationale

[Ure législ.) ; 3117, 3236, 3785 et in-8» 828.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale a™
législ.-): 3-317 (rectifié), 3350 et in-S» 7tfô;
Conseil de la République: 213 (année 1917).
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ANNEXE 4" 254

(Session de 1918. — Séance du là mars &&-1
PROPOSITION DE LOI adoptée par FAssembMe
nationale après déelaratiora d'urgence ten
dant à permettre la revision du wi* aes
baux à loyer d'immeubles et d» tocaux à
«sage commercial ou HidusM, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale,
à M. >!« président du Conseil de la Répuibli-
«iig (il. — (Renvoyée & la eommissioiï ae.
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 13 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans, sa séance du 19 mais 1945, l'Assem

blée nationale a adopte, après déclaration
d'urgence-, uns proposition de loi tendant »
permettre la revision du prix des baux à loyer
d'immeuble? on de locaux à. usage commer
cial ou industriel. ^ ,, „
" Conformément ans disposition® de 1 arti
cle 20 de la Constitution, i's* l'Honneur de
VAIS adresser une expédition authentique de
cette proposition de Ior, toit Je vous prie de
vouloir bien saie ir, pour avis, la- Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m^ccuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président,, rassurante

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: Enacii;» HSIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté. îa proposi
tion de loi dont la teneur suit;

PROPOSITION DE, LOI

Art. 1er. — Nonobstant toutes dispositions
eu conventions- contraires*. les loyers des
baux d'immeubles ou de locaux S usage com
mercial, industriel ou artisanal visés a 'arti 
cle H" de la lot du 30 juin. 1926 conclus avant
la publication de la présente toi, non expirés
et non renouvelés en application de la loi
précitée peuvent être revisés à & demande de
l'une ou de l'autre des parties.
Si les conditions économiques se* sont mo

difiées au point d'entraîner une? variation de
plus du quart da la valeur locative des lieux
loués, les parties pourront former âne nou
velle demande de revision du prix fixé en ap
plication de la présente loi. Cette demande
ne pourra être formée qu'à? rexpiration d'un
délai de- trois ans après que le nouveau prix
aura été payé.
A défaut d'accord amiable, les demandes

seront introduites et jutes conformément à
la procédure prévue, à. l'article a de la toi du
30 juin 1926.
Art. 2. — Toutes les instances actuellement

en cours, relatives- à la revision du prix des
baux soumis aux dispositions de l'article pré
cédent, sont réputées avoir été introduites en
application de la présente loi et seront jugées
conformément à ces dispositions;.
La nouveau prix courra, saut accord CoV

traire des parties, A dater du jour de la de
mande qui a donné- lieu k l'instaiiee.
Délibéré en séance publique^ à Paris, le

18 mars 1948.

Le président ,
Signé: EMU-JR» HEMUoT.

ANNEXE N° 255

(Session de 1948. — Séance du 18 mars 1948.)

PROJET DE LOI adapté par l'Assemblé# natio
naie. portant autorisation de depenees sur
l'exercice 1948 et majoration de droit, trans
mis par M. le président de l'Assemblée na
tionale à M. le président du Conseil de la
République (2). — CReavoyé 5 la commis
sion des finances.)

Paris, le 18 mars 1918.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 18 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopte un projet de ksi portant au
torisation de dépenses sur- l'exerci-ee 1948 et
majoration de droit.
Conformément aux dispositions de l'article 2Or

de la Constitution, J'ai l'honneur de voua
adresser une expédition authentique de-ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien -
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
ijrréez, monsieur le président, ^'assurance

de ma haute considération.

Le président de tAssemblée nationale,
Signé: EBÛUAM» HEHEMT;.

L'Assemblée nationale a adopté la projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i"". — Le paragraphe 2 de i'arUcle 3
de la loi ne 47-24trt du 3-1 décembre 1947 est
modifié comme àuit:

« Pour toutes1 les -dépenses, à l'exception
de eelles de personnel, les ministres ne pour
ront pendant le> môme temps, engager plus
de 65 p. 100 des crédit» ouverts par la présente-
toi aut H-tre «te l'exercice 1948 eu des crédita
prévus par le Gauveroement dans le projet de
loi p0Tta»fr aménagement des dotations de
Fexereiee 1941 reconduites Ht i'exercice 1943 si
ées derniers sont inférieurs ».

Art. 2. — L'allocation temporaire instituée
pas les articles %. et suivants de la loi
ne 46-199» du 11 septembre 1945 et dont Ites-
conditions d'at tribu lion sont fixées & l'arti-
«Ie 4 de .ia loi n° 47-1/06 du i septembre 1947
et au deuxième alinéa» de l'article 1er de la-
loi n° 48-3» du 7 janvier 1948 continuera
d'être servie à partir du 1« janvier 1948 pour
les premier et deuxième trimestres de l'an
née en eau».
Le financement des. allocations prévues S

l'alinéa précédent sera assuré par une avance
du Trésor recouvrable sur les caisses qui se
ront créées en vue de servir des allocations
aux vieux des- professions agricoles et aux
vieux travailleurs indépendants.
Le remboursement des avances consenties

pour le payement de l'allocation temporaire
en vertu de la présente loi et des lois n® 47-
1250 du 8 juillet 1947, ne 47-17«« du 4 sep
tembre 194Î et n« 4fr35 du T janvier 1948,
-effectué dans. les; conditions prévues à Vaiti-

: cie 2 de la loi du 1 janvier 1948, devra inter
venir dans u» délai de trois ans à compter du

1 1« niais 1943>.
i Art. 3. — Sont créé?, 5 compter du lm avril
1 1948, à l'inspection générale de l'asministra-
tion au ministère de l'Intérieur, huit emplois
■ d'inspecteur générai en mission extraordinaire.
; Ces hauts fonctionnaires ont rang, préioga-
^ tives et traitement de préfet hors classe; un
I décret contresigné par le ministre de l'inté-
' rieur et le ministre des finances et des atti
res économiques déterminera les modalités

i d'application de ces. dispositions.

' Art. 4. — H est ouvert au ministre de 'infé -
' rieur,, a» titra du budget ordinaire (services
• civilsy de l'exercice 1948, en addltio» ma cré
: ditg «uverts par la loi n» 47-240T du 31 dé
• cembre 1947 et par des textes, spéciaux, des
: crédits s'élevant à la somme totale de ?' m11-

i Items TOt.0O® F appikables. aux ehapitres ci
après du budget de l'intérieur ;

i Cha:p„ 1112 (nouveau). — Indemnités; pour
; frais, de -représentatisn des inspecteurs- géné-
; raux de l'administration au ministère de l'in
térieur en mission extraordinaire, 2.925.00& F.

; Chap. 117. Inspection générale- ces servi-
1 ces administratifs. — Traitements, 4.272.000 F.
' Chap. 118. — Inspe&tion. générale des eervi-
' ces administratifs^ — Indemnités, 504.ÛOÔ F.
' . Total, 7.701.000 F.

Art. 5. — A compter du 1er avril 1948, les
taux annuels de la redevance pour droit
d'usage. des postes récepteurs, de radiodiffusion

; Institué par l'article lûO de la loi du 31 mat
; 19Sît sert fixés ainsi qu'il suit^
i 150 F par p«ste il cristal sans dispositif com-
• portant l'usa ge de lampes;

750 P par poste autres que les postes à cris
tal lorsqu'il est détenu par des particuliers;,
1.5G& F par poste utilisé dans les salles d'au,

ditions gratuites ou dans les lieux ouverts an
public;
3.000 F par poste Installé dans une salla

d'audition payante.
Art. 6 (nouveau). — 11 est ouvert, au titre du

budget des finances, pour l'exercice- 4948, ea
addition aux crédits ouverts par la loi du SI
décembre 19i7, portant reconduction à l'exer
cice 1948 des dotations ouvertes au titre de
l'exercice 1947, un crédit de 75 millions de
francs applicable au- chapitre nouveau 403
» Exonérations totales ou partielles de la. re
devance radiophonique ».
Pourront être accordées dans Ta limite de ce

crédit des remises complètes ou partielles da
la redevance radiophonique frappant les pos
tes de radiodiffusion détenus par des-particur
liers autres que les postes à cristal. Ces remi
ses ne pourront être accordées qu'aux déten-
leurs de tels: postes répondant aux sundituna
suivantes:

a) Vivant seuls ou avec leur conjoint;;
bi Bénéficiaires des diverses lois d'assis

tance ou des. allocations temporaires aux
vieuxi
Et dont la situation sera jugée particuliè

rement digne d'intérêt par une commission
siégeant au cliei-lieu de chaque région radio
phonique.
Un décret déterminera les modalités d'ap- '

plication du présent article et notamment .a
composition de la commission prévue ci-
dessus. ■

Art.. 7 (nouveau). — Les décisions du co
mité1 interministériel créé en application da
l'article i*T de la loi n» 47-1127 du 25 juin 1947,
sont rapportées en ce qui concerne* les réduc
tions de ertdifs applicables aux émissions ré-
glonâtes de la radiodiffusion; française.
Art. 8 (nouveau). — Pour l'année 1948, l'ex

piration des délais de déclaration prévus paî
fe eeda général des; impôts directs en ce qui
coneerna lins impôts cédulaires, les taxes ac
cessoires et l'impût général sur le. revenu, est
reportée du 31 mars au 30 avril.
Délibéré en séance publique, à Paris,, le

18. mars 1918.

le président,
Signé: EDOUARD HinRIoT.

ANNEXE N°256

(Session de IMS. — Séance du 13 mars 1918.Ï

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, tendant
à louverture- d'un crédit provisionnel de
deux milliards de francs en vue de la répa
ration- des dommages de caractère excep-
twfnel causés par les calamités publiques
qui se sont produites du 10t janvier 1947
au 15 Janvier 1948 sur l'ensemble: du terri
toire» tranmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 18 mars 1918.

Monsieur le président,

Dans su séance du 18 mars 1948, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un- projet de loi tendant à l'ouveri
ture d'un crédit provisionnel de deux mil
liards de francs en vue- de la réparation des
dommages de caractère exceptionnel causes
par les calamités publiques qui se sont pro
duites du l81- janvier 1947 au 15 janvier 1918
sur l'ensemble du territoire.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont Je vous prie 4 vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil da ta Répu
blique.(1) Voiries n0": Assemb'ée nationale (ir le

gsl.>: 715, 1478, 3444, 3 et in-8« 830.
(2) Voir les. n0* i Assemblée nationale

Xi1 ® législ.) : 3802 et in-8° 829.
t±i Voir les nM : Assemblée nationale

[I" législ.) : 3836 et in-8» 834,
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■ Je vous prie de vouloir m accuser réception
le cet envoi.
- Agréez, monsieur le président, l'assurance
ie ma haute considération»

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Un crédit provisionnel de
deux milliards de francs est constitué en vue
de la réparation des dommages de caractère
exceptionnel causés aux particuliers, à l'État,
aux départements, aux communes et aux éta
blissements publics par les calamités publi
ques qui se sont produites du 1er janvier 1947
QU 15 janvier 1948, sur l'ensemble du terri
toire.

• Un règlement d'administration publique dé
terminera les modalités d'utilisation de ce
crédit.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
<8 mars 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°257

(Session de 1948. - Séance du 19 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle

- et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'article 2 de la loi du 18 avril 1946, modifié
par la loi n» 47-1679 du 3 septembre 1947,

. réglant les rapports entre locataires et bail
leurs en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de lo
caux à usage commercial ou industriel, par
M. Courrière, conseiller de la Républi
que (1).

NOTA. - Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 19 IS. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 19 mars 1918, page 869,
ira colonne.)

ANNEXE N° 258

{Session de 1918. - Séance du 19 mars 194S.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant autorisaion d'engagement de
dépenses et ouverture de crédits provision
nels au titre des dépenses militaires ordi
naires et des dépenses militaires de recons-

' truction et d'équipement pour les mois
d'avril et de mai 1948, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2).
— {Renvoyé à 'la commission aes finances.)

Paris, le 19 mars 1948.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 mars 1918, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
autorisation d'engagement de dépenses et ou
verture de crédits provisionnels au titre des
dépenses militaires ordinaires ,et des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement
pour les mois d'awil et de mal 1948.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis. le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

■ Art. 1« — n est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires ordinaires pour
les mois d'avril et de mai 1918, des crédits
provisionnels s'élevant à la somme totale de
46.649.697.000 F ainsi répartie:
Forces armées:
Air, 5.076.940.000 F.
Guerre, 23.162.839.000 F.
Marine, 5.707.738.000 F.
France d'outre-mer. 12. 702. 160 .000 F.
Total égal, 46.649.697.000 F.

TITRE II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION

ET D'ÉQUIPEMENT

Art. 2. - Le ministre des forces armées

est autorisé à engager, au titre des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement,
des dépenses s'élevant à la somme totale de ■
21.377.750.000 F et réparties conformément à
l'état A annexé à la présente loi. Ces auto
risations de programme seront couvertes tant
par les crédits ouverts par la présente loi que
par de nouveaux crédits à ouvrir ultérieure
ment.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés à en

gager, au titre des dépenses militaires de re
construction et d'équipement, des dépense»
s'élevant à la somme totale de 4.099 millions

de francs réparties comme suit:

Forces armées.

Air.

Chap. 906. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de recher
ches et prototypes, 1.100 millions de francs.

Guerre.

Chap. 907. — Achat à la Société nationale
de vente des surplus des dotations excédant
les besoins normaux, 1.256 millions de francs.
Chap. 912. - Cession de matériel lourd,

1.113 millions de francs.
Chap. 9122. — Études et prototypes (fabri

cations d'armement et transmissions), 160 mil
lions de francs.

Marine,

Chap. 904. - Constructions neuves, 266 mil
lions de francs.

France d'outre-mer.

Chap. 950. —• Travaux et Installations doma
niales, 204 millions de francs.

Total égal, 4,099 millions de francs.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement.

Art. 4. - Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement, pour les mois d'avril et mai
1948, des crédits provisionnels s'élevant à la
somme totale de 8.334.717.000 F, ainsi répartie :
Forces armées:

Section commune, 44.500.000 F.
Air, 3.688.667.000 F.
Guerre, 1.601.550.000 F.
Marine, 2.427 millions de francs.

France d'outre-mer, 573 millions de francs.
Total égal, 8.334.717.000 F,

TITRE III. — DÉPENSES DES BUDGETS ANNEXES

Art. 5. - Les crédits provisionnels appli
cables aux dépenses d'exploitation, d'études et
de- prototypes imputables sur les budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget des '

forces armées sont fixés, pour les mois d'avril
et de mai 1948, à la somme totale de 13 mil
liards 725.986.000 F, ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 5.965.931.000 F.
Constructions et armes navales, 3.159,317.000

francs.
Fabrications d'armement 2.383.534.000 F.
Service des essences, 1.464.534.000 F.
Service des poudres, 753.067.000 F,
Total égal, 13.725.986.000 F.

Art. 6. - Le ministre des forces armées au
torisé à engager, au titre des dépenses de re
construction et d'équipement des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget des for
ces armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 4.361.100.000 F et réparties confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.
Ces autorisations de programme seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement.

Art. 7. - Les crédits provisionnels applica
bles aux dépenses de reconstruction et d équi
pement imputables sur les budgets annexes
rattachés pour ordre au budget des forces ar
mées de l'exercice 1948 sont fixés, pour les
mois d'avril et de mai 1948, à la somme to
tale de 1.752.700.000 F, ainsi répartie:
Constructions aéronautiques, 1 milliard 60

millions de francs.
Constructions et armes navales, 484 millions

de francs.

Fabrications d'armement, 153.200.000 F.
Service des essences, 20 millions de francs,
Service des poudres, 35.500.000 F.
Total égal, 1.752.700.000 F.

TITRE IV. - DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 8. — Les crédits ouverts par les arti
cles 1er, 4, 5 et 7 de la présente loi seront ré
partis par chapitres au moyen de décrets pris
sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques.
Art. 9. — Dans le courant du mois de mai

1948, le ministre des forces armées est auto
risé à déléguer, au delà des crédits provision
nels ouverts pour les cinq premiers mois de
l'année 1948 au titre de la solde de militaires
non officiers et de l'alimentation, les crédits
nécessaires au recomplètement des fonds
d'avances constitués dans les unités en appli.
cation des dispositions réglementaires. Ces dé
légations sont limitées au montant fixé par ar
rêté du ministre des finances et des affaires
économiques dans la limite maximum du
dixième des crédits ouverts au titre de l'exer
cice 1947.
Art. 10. - Pour assurer la continuité du

fonctionnement des services, les ministres
sont autorisés, jusqu'au 31 mai 1948, à engager
sur les chapitres ci-après, en excédent des
crédits ouverts pour les cinq premiers mois
de l'année 1948, des dépenses limitées aux
trois cinquièmes de ces crédits:

Forces armées.

Air.

Chap. 301. - Habillement, campement, cou
chage, ameublement, chauffage, etc.
Chap. 305. — Formations et services de l'ar

mée de l'air

Chap. 306. — Établissements de l'armée de
l'air.

Chap. 307. - Réparations et fournitures de
rechange assurées par les services des cons-'
tructions aéronautiques.

Guerre.

Chap. 317. - Service du matériel. — Maté
riels divers. - Entretien.

Chap. 319. - Entretien du matériel automo
bile et des chars.
Chap. 320. — Service du génie. — Matériel

et entretien.

Chap. 322. - Service des transmissions.
Matériel.
Chap. 330. — Chemins de fer et routes.

Marine. -

Chap. 300. — Service de l'habillement, du
couchage et du casernement. - Matières.
Chap. 306. — Service des approvisionne

ments de la flotte. - Matières et dépenses ac
cessoires. ...

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
d" législ.) : 3117, 3236, 3785 et in-8» n» 828;
Conseil de la République: 54 et 251 (année
1948).
1 (2j Voir les n°»î Assemblée nationale' (1™
législ.) : n»' 3801 et in-8» n® 836. ,
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u.'&hap. 313. «— Entretien de la. Hotte (y com.-,
Tpi'is tes dragueurs et Jtes matériels militaires),.
; Chap. 314. — Itépenses d'entretien du ma
tériel de la force amphibie d'Indochine
Chap. 315s — Munitions et rechanges, « ar

mement. , . ■ 1 , '
Chap. 3if. — Aéronautique navale. —. tn-

tretieu et réparation du matériel de série.

France d'Jutn-mer, .

■ Chap 312. — Alimentation de la troupe.,
, . Chap! 353. — Habillement, campement,, cou,-
-«kfae et ameublement..
" Chap. 354. — Remonte et fourrages. .
eiiai. 356. — Fonctionnement du service de

^'engagements effectués depuis le 1er jan
vier lî'18 s'imputent sur les autorisations ins
crites au présent article et à l'article 7, -" ali
néa de la loi n° 47-2 129 du 31 décembre l9-±7.

■ En outre, le ministre des lorees armées est
autorisé, jusqu'au 15 décembre 19iS, a enga
ger des dépenses en excédent des crédits ou-

. verts pour les cinq premiers mois de l année
191S, dans les limites ci-après fixées:

Forces armées.

. : . Guerre. ■

" Chap 3172! — Rénovation du matériel d'ar
mement, 350 million» da francs. ■ .
Chap. 318. — Munitions et armement léger,

1 milliard de francs. .
Chap. 3192. — Rénovation des matériels au

tomobiles et des chars» 1.060 millions de
Irancs.

Marine.

Chap. 315. — Munitions et rechanges d'ar
mement, 500 millions de francs.
. Art _ n. — Le ministre des forces armées
est autorisé, jusqu'au 15 décembre 1913, à en
cager des dépenses au titre du compte spécial
de l'habillement, du couchage et de l'ameu
blement pour la réalisation du programme
1913, en sus des crédits de payement accordés,

' dans la limite d'une somme de trois milliards
de francs. . . .
Art. 12. - Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits et sur les autorisations de programme
accordées par les articles l", 2, 3, 4, 5, i. 7. i<>
et 11 de la présente loi et qui ne résulterait
pas de l'applicalion des lois et ordonnances
antérieures ou do dispositions de la présente
loi. ...
Les ministres ordonnateurs ainsi que le

ministre des finances et des affaires écono
miques seront personnellement responsables
des décisions prises à rencontre des disposi
tions ci-dessus. .
Délibéré en séance publique, à Paris, le

18 mars 1918.
Le président,

Signé: EDoUARn IIEURIOT.

ÉTAT A

Tableau, par .service et par chapitre,
des autorisations de programme accordées.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

Lihap. 900. - Subvention au budget annexe
des poudres pour la couverture des. dépenses
d'éludes, recherches et prototypes, mémoire.
Chap. 901. - Subvention au budget annexe

des poudres pour travaux de premier établis
sement, mémoire.
Chap. 902. — Subvention au budget annexe

<les essences pour travaux de premier établis
sement. mémoire. ■
Chap. 903. - Service cinématographique des

années. - Installations, 10 millions de francs.
Total, lu millions de francs.

AIR

."•'■/.V .• IIEOCJ^-TBUO'KÛN' , ^ > v V-,; ;

ciinp. k>0. — Établissements et tosts de
l'anuse de l'air. — Reconstruction, i^émoire.

.... , , BQCIPSMENT , . ;

Chap. 900. - Établissements et bases de
l'armée de l'air. - Travaux et installations,
mémoire. ■ ■■'' , •
Chap. 901. - Acquisitions immobilières, mé

moire. ' .
Chap. 902. — Aménagement de la presquile

du Cap-Vert, mémoire.
Chap. 903. — Subvention au budget annexe

des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses de reconstruction et
d'équipement, 1.100 millions de francs.
Cnap. 'Su32. — Télécommunications. — Fa-

brication®, 70Q millions de francs.
Chap. 904. — Matériel de série de l'armée

de l'air, 4 milliards de francs.
Chap. 9u5. - Télécommunications. — Études

et recherches, JP0- millions re francs.
Chap. 906, - Subventions au budget annexe

des constructions aéronautiques pour la cou
verture des dépenses d'études et de recher
ches et protolypes». 3.10Û. millions de francs.
Chap. 90". — Achat de surplus, 71.333.000 F.
Chap. 909. - Télécommunications. — Tra

vaux neuf', 607.0O0 F.
Chap. 910. Télécommunications. - Ac

quisitions immobilières, mémoire.
Total-pour l'air, 9.072 millions de francs. ,

(, ; GUERRE

-i >■£. — Armée. .

RECOSSIHÏCIIOS

. Chap. 800. - Intendance. - Reconstruc
tion, 68.260.00® F.
Chap. 80t. — Service de santé. — Recon

struction, 32 millions de francs.
Chap. 802. - Service du matériel. — Re>-

construction, S3 millions de francs.
Chap. 803. — Service du génie. - Recon

struction, 1^3 millions de francs.
Chap. S01. — Chemins de fer et routes. —

Reconstruction, 4 millions de francs.
Chap. 805. — Services des transmissions. —

Reconstruction, mémoire.
Chap. 807. -.Subvention au budget annexe

des fabrications d'armement pour travaux de
reconstruction, 5.500.00O F.

Total pour la reconstru:tion, 375. 750.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Intendance. - Équipement,
02 millions de francs.

• Chap. 901. — Service de santé. - Équipe
ment, 90 millions Me francs.
Chap. 902. - service du matériel. - Équi

pement,. IVj millions de francs.
Chap. 903. - Service du génie. — Équipe

ment, 500- millions de francs.
Chap. 9032. — Service du génie. - li 'instal

lation des services militaires, évincés, mé
moire.

Chap. 901. - Chemins de fer et routes. -
Équipement, mémoire.
Chap. yu5. - Service des 1 transmission?. —

Équipement, 130 millions de francs.
Chap. 9oO. - Achats à l'étranger des dota

tions d'entretien d'unités excédant les besoins
normaux ta l'exclusion des dotations d'en
tretien nécessaires pour l'année. 1917), 10 mil
lions de francs.

Chap. 9J7. - Achats à la société nationale
de vente des surplus de dotations excédant
les besoins normaux (à l'exclusion des dota
tions d'entretien nécessaires pour l'année
1947), 455 millions de francs.
Chap. 963. — Construction et équipement

des laboratoires et organes d'études. — Con
trats d'études, 55 millions de francs.
Chap. 910. - Service de santé; - Acquisi

tions immobilière*, mémoire.
Chap. 9102. - Service du matériel. - Ac

quisitions immobilières, mémoire.
Chap. 911. — Service du génie. - Acquisi

tions immobilières, mémoire.
Chap. 912. - Cession de matériel lourd,

620 millions de francs.
Chap. 9122. - Études et propotypes (fabri

cations d'armement et transmissions), toû mil-
liens de francs.

; Chap. -9-2;v. — 'Subvention au budget- mhexè
des ^t'armemenÊ potr ■ tv.iV.wx dé
pwmfef étahii^cment dé caractère militaire,
560 millions de francs.

Chap. 913. — Entretien des prisonniers de
guerre .de Faie utilisés à des travaux de re
construction et d'équipement, mémoire.
Chap. 944. —» Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour l'équipement, 3.321 million? de

Irancs.

Total pour l'armée, 3.696.750.000 F.

B. *- Gendarmeriet

Chap. S06. - Gendarmerie, — Reconstruc
tion, 21 millions de francs. . i

ÉQUIPEMENT

Chap. 015. — Gendarmerie, «- Équipement,
€8 millions de francs.
Chap. 9i52. - Gendarmerie., »— Cession dt

matériel lourd, mémoire.
Chap. .»16* —< Gendarmerie, — Acquisitions

immobilières, mémoire. ., .
Total pour l'équipement, 63 millions do
francs. ■ .

Total pour la gendarmerie, 92 millions à*
francs.

Total pour la guerre, 3.788.750.000 i,

MARINE

RECONSTRUCTION .... i.

Chap. 300. - Commissariat de la marine,
335 millions de francs.
Chap. »>2. - Aéronautique navale. - île-

construcuon, millions de francs.
Chap. 80-1. — Travaux de renflouement,

50 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 391 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. SCO. - Commissariat à la marine. —
Équipement, 76 millions de francs.
Chap - Service de santé, - Équipe

ment, 14 millions de francs.
Chap. 904 — Constructions neuves, 2, mil

liards 50! millions de francs.
Chap. 90Ù2. - Engins spéciaux, prototypes

et études techniques, 297 millions de francs.
Chap. !*>5. — Travaux maritimes. — Travaux

et installations,, 2.221 millions de, francs.
Chap. - Aéronautique navale. - Équi

pement des bases OS millions de francs.
Chap. 9062. - Aéronautique navale. - Ma

tériel de série, 2.w*3 millions de francs,
i Chaf). '>10. — Travaux maritimes. — Partici
pations »1-3 l'État à certains travaux d'utilité
publique, 2 millions de francs.

Total pour l'équipement, 8.113 millions de
francs.

Total pour la marine, 8.507 millions de
■francs.

, RûOAi-iTer.AHO!» . ' L .

Section commune, 10 millions d,e francs»
Air, 9.072 millions" de francs. . :
Guerre, 3.7S8.750.000 F.
Marine, 8.5'1? millions dc francs.

Total, 21.377.759.OxiO F.

ÉTAT B

Tableau, par service et par chapitre,
des att'msatwns de progi amine accordées

Constructions aéronautiques.

DÉPENSES DE TPXMIER LTABLÏSSEMEHT

, RECOTSTIUCTIO»

Chap. 530. - Constructions aéronautiqueï,
- Reconstruction, ëM millions de francs,

ÉQUIPEMENT

Chap. ;<». - Constructions aéronautique!.
- Acquisitions immobilières, mémoire.
Chap. {'31. - Constructions aéxenautiques.

— Travaux neufs, 4i00 millions de francs.
Chap. y& — Constructions aéronautiques.

—Équipement i^dustri^l, . 1.40Q million^: 'de
Irftfir.s.- ' :

Total pouAW- èônstrûctions'" iiéroriaùù-
ques, 2.400 millions de francs.
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Constructions et armes navales,

- ' DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

RECONSTRUCTION '

Chap. 880. — Travaax immobiliers de re
construction, 391 millions de francs.
Chap 8àl. — Reconstruction de gros outil

lage, 570 millions de francs.
Toi al pour la reconstruction, 901 millions
de francs. .

ÉQUIPEMENT

Chap. 980. — Travaux immobiliers de prc-
jmier établissement, 121.600.000 F.
Chap. 981. — Gros outillage et matériel rou

lant, 300 millions de francs. - .
Total pour l'équipement, 42i.600.0Qp F.

■' ' Total pour les constructions et armes na
vales, 1.385.000.000 F.

Fabrications d'armement.

DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT ,

RECONSTRUCTION

Chap. 8C0. —. Fabrications d'armement. —
Reconstruction, 5.500.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 960. — Fabrications d'armement. —
Équipement, 500 millions de francs.

Total pour les . fabrications d'armement,
: -- 5G5. 500.000 F.

Service des essences.

- . DÉPENSÉS EXÏRAORDINAIRES

• Chap. 990. — Renouvellement et' création
de bâtiments, machines, outillage et embal
lages en service, mémoire.
Chap. 991. — Travaux et installations inté

ressant la défense nationale," entretien des
installations réservées, mémoire.
; Chap. 992. — Dépenses des exercices . péri-
®és non frappées de déchéance, mémoire.
■ . Total pour le service des essences, néant.

Service des poudres.

DÉPENSES DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

" RECONSTRUCTION

Personnel.

Chap. 1702.' ■>- Rémunération dii personne*
affecté aux. travaux : de reconstruction, men
moire./ ■ - \ ' ' ' ■
"i; .. ; - Matériel. . , ' :

0 ' Chap. .3^2.'' — Frais, 'généraux," matières
4'œuvres et marchés, mémoire.

ÉQUIPEMENT

Personnel.

Chap. 1703.- — Rémunération du personnel
affecté aux travaux neufs, mémoire.

Matériel.

Chap. 3703. — Frais généraux, matières
d'œuvres et marchés, 10 millions de francs.
Chap. 3704. — Acquisitions immobilières,

mémoire.
Total pour les poudres, 10 millions de

francs.

RÉCAPITULATION

Constructions aéronauliques, 2.400 millions
.de francs.
Constructions et armes navales, 1 milliard

385.600.000 F.
Fabrications d'armement, 5Go.500.000. F. ■

jO'SerTiw,des -essences, mémoire..,, , 1
Service des poudres, 10 rnil ions de franc.
Total pour l'état B, 4.301.100.000 F. ,

ANNEXE N 259

(Session de 1918. — Séance du 19 mars IMS.)

RAPPORT fait au nom de la commission et
des transports (postes, télégraphes et télé
phones, chemins de fer, lignes aériennes,
etc.) sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à maintenir en
vigueur, jusqu'au 31 décembre 1948, les
dispositions de l'ordonnance du 28 octobre
1944 relative à la réglementation des trans
ports par chemin de fer, par M. Henri
Buffet, conseiller de. la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 19 mars 1918, page 870,
3« colonne.)

ANNEXE N° 260

(Session de 1943. — Séance du 19 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédit en vue de la réalisation d'une pre
mière tranche du programme d'équipement
et d'aménagement des locaux destinés à
abriter la 3e assemblée générale des Nations
Unies, par M. Alain Poher, . conseiller de la
République, rapporteur général (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 19 mars 1948, page 914,
38 colonne).

ANNEXE N° 261

(Session de 1948. — Séance du 19 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de

- cré'IUs provisionnels au titre des dépenses
militaires ordinaires et des dépenses mili
taires de reconstruction et d'équipement
pour les mois d'avril et de mai 1948, par
M. Hocquard, conseiller de la Républi
que (3).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du . 20 mars . 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 19 mars 1918, page 901,:
3e colonne).

ANNEXE N° 262

(Session de 19i8. — Séance du 19 mars 19 1S )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant: 1° ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1947; 2» ratification de
décrets, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale h M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 19 mars 1948. :
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assem
blée nationa.e a adopté un projet de loi por
tant: 1® ouverture et annulation de crédits

sur l'exercice 1947; 2- ratification de décrets.
Confoimément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

SECTION I

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES ^CIVILS)
Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres, au

titre du budget ordinaire (services civils) pour
l'exercice 1957, en addition aux crédits alloués
par la loi n» 47-1946 du 13 août 1917 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 5.800.155.000 F et répartis,
par service et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. —Sur les crédits ouverts aux minis

tres, au titre du budget ordinaire (services
civils) pour l'exercice 1947 par la loi n» 47-1946
du 13 août 1917 et par des textes spéciaux,,
une somme totale de 2.767.828.000 F est défi
nitivement annulée, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

, SECTION II

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Art. 3.— 11 est ouvert au ministre des tra
vaux publics et des transports, au titre du
budget de reconstruction et d'équipement
pour 1947, en addition aux crédits alloués par
la loi 11« 47-580 du 30 mars 1947 et par des
textes spéciaux une somme de 223 millions
de francs applicable au chapitre 915 « Maté
riel aéronautique » des travaux publics et des
transports.

SECTION III

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des
forces armées-, au titre du budget- ordinaire
(dépenses militaires) pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués.par les lois
n» 46-2922 du 23 décembre 1946, n° 47-581
du 31 mars 1947, no 47-1 156 du 27 juin 1917,
n» 47-1126 du 1er août 1947 et n° 47-22G7 du

29 novembre 1947 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de
2.232.717.000 F conformément à l'état C
annexé à la présente loi.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre

des forces armées, au titre du budget ordinaire
(dépenses militaires) pour l'exercice 1947, par
les 'ois n» 46-2922 du 23 décembre 1916, n»
47-581 du 31 mars 1947, n» 47-1156 du 27 juin
1947, ni 47-1 126 du 1er août 1947 et no 47-2267
du 29 novembre 1917 et par des textes spé
ciaux, une somme de 4.561.150.000 F est dé
finitivement annulée conformément à l'état D

annexé à la présente loi.

SECTION IV

BUDGET EXTRAORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Art. C. — 11 est ouvert au ministre des for
ces armées, au titre du budget extraorûinairo
de l'exercice 1917 (dépenses militaires) en
addition aux crédits ouverts par la loi n«
46-2922 du 23 décembre 1946, no 47-581 du
'31. mars. 1917 et n° 47-1199 Iu.14 août -1947
et par des textes spéciaux,- des crédits -s'éle
vant à la somme totale de 3. 361. 100. 000 F

et applicables aux chapitres ci-aprèo.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(l :"s législ.): 3660. 3814 et in-8® 813; Conseil de
la République: 232 (année 1948 1 .

(2) Voir les nos : .Assemblée nationale
(ire législ.): 3702, 3783 et in-8® -815; Conseil de
la République: 236 (année l4.' 18).

(3 Voir les nos : Assemblée nationale-
(1M législ.) : 3W01 ,et-, in-#®. Conseil de' là
République: 25è (année ' 1918). ■- ' , l

(4) Voir les no« : Assemblée nationale
(lrs législ.): n°» 3519, 3823 et in-s® 815.
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Guerre.

A. — Armée.

ÉQUIPEMENT

Chap. 912. - Cession de matériel lourd,
5.335 millions de francs.

Présidence du conseil.

JV. — SERVICE DE LA DÉFENSE NATIONALE

D. — Administration centrale de la défense
nationale et services communs.

Chap. 902. — Subventions au budget an
nexe des essences pour travaux de premier
établissement. 26.100.000 F.

Total égal, 3.361.100.000 F.

SECTION V

I. - BUDGETS ANNEXAS CIVILS
\

Caisse nationale d'épargne.

Dépenses.

Art. 7. — Il est ouvert au secrétariat d'État
aux postes, télégraphes et téléphones, au ti
tre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne, pour l'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par la loi n° 47-1496 du
43 août 1947 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 10.294.000 F
et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 106. •*— Indemnités de résidence,

i.037.000 F.
Chap. 301. — Impressions, 8.457.000 F.
Chap. 302. — Services extérieurs. - Locaux,

nobiliers, fournitures, 700.000 F.
Chap. 305. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 100.000 F.
Total égal, 10.294.000 F.

Art. 8. — Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État aux postes, télégraphes et télé
phones, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1947, par
la loi de finances n° 47-1496 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, une somme totale
de 17.900.000 F est définitivement annulée sur
les chapitres ci-après:

. Chap. 107. — Administration centrale. —
Indemnités diverses, 200.000 F.
' Chap. 304. — Contributions et remises,
47 millions de francs.
Chap. 400. — Allocations familiales, 700.000

francs.
Total égal, 17.900.000 F. -

Imprimerie nationale.

.Irt. 9. - Il est ouvert au ministre des fi
nances au titre du budget annexe de l'Impri
merie nationale pour l'exercice 1917, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances
n» 47-1496 du 13 août 1947 et par des textes
Spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 18.608.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:
Chap. 104. - Salaires des ouvriers, ouvriè

res, garçons d'ateliers et apprentis, 14 millions
970.000 F.
Chap 303. - Chauffage, éclairage et force

motrice, 2.543.000 F.
Chap. 100. — Subventions, 1:095.000 F. ■
Total égal, 18.608.000 F.

Légion d'honneur.

Recettes. — ■ ~ .

■ 'Art. 10. — Les évaluations de recettes du
budget annexe ce la Légion d'honneur pour
l'exercice 1947 sont augmentées d'une somme
de 17.663.000 F. applicable au chapitre 9
tt Supplément à la dotation ».

Dépenses. . ■

Art. 11. - Il est ouvert au ministre de' la
Justice au titre du budget annexe de la Lé
gion d'honneur pour l'exercice 1947, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finan
ces n° 47:1496 du 13 août 1917 et par des. tex

tes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 17.663.000 F et applicables aux cha
pitres ci-après:
Chap. 300. — Grande chancellerie. - Ma

tériel, 400.000 F.
Chap. 301. — Fournitures faites par diver

ses administrations et services, 2.520.000 F.
Chap. 303. — Maisons d'éducation. — Maté

riel 2.500.000 F
chap. 304. — Entretien des bâtiments de la

Légion d'honneur, 6.567.000 F.
Chap. 305. — Maisons d'éducation. - Re

construction des immeubles détruits par faits
de guerre, 5. 676.000 F.

Total égal, 17.663.000 F.

Ordre de la Libération.

Recettes.

Art. 12. - Les évaluations de recettes du
budget annexe de l'ordre de la Libération
pour l'exercice 1947 sont augmentées d'une
somme de 10.000 F applicable au chapitre 3
« Subvention du budget général ».

Dépenses.

Art. 13. - Il est ouvert au ministre de la
justice au titre du budget annexe de l'ordre
de la Libération pour l'exercice 1947, en addi-
tion aux crédits alloués par la loi de finances
n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des textes
spéciaux un crédit de 10.000 F applicable au
chapitre 103 « Indemnités de résidence ».

Monnaies et médailles.

Art. 14. - Il est ouvert au ministre des
finances au titre du budget annexe des mon
naies et médailles pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par la loi de fi
nances n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des
textes spéciaux des crédits s'élevant à la
somme totale de 6.090.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:
Chap. 101. — Indemnités au personnel com

missionné, 255.000 F.
Chap. 102. — Indemnités de résidence,

1.270.000 F.
Chap. 104. - Salaires, 3.400.000 F.
Chap. 401. — Assistance aux ouvriers at

teints de maladies ou victimes d'accidents
du travail, 1M65.000 F.

Total égal, 6.090.000 F.
Art. 15. - Sur les crédits ouverts au minis-

ire des finances au titre du budget annexe
des monnaies et médailles pour l'exercice 1947
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 169 millions de francs sont
définitivement annulés; ils sont applicables
aux chapitres ci-après:
Chap. 307. - Fabrication des monnaies,

10 millions de francs.
Chap. 601. - Retrait des monnaies françai

ses démonétisées. 159 millions de francs.
Total égal, 169 millions de francs.

.; Postes, télégraphes et téléphones.

Dépenses.

Art. 16. — n est ouvert au secrétariat d'État
aux postes, télégraphes et téléphones, au ti
tre du budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones, pour l'exercice 1947, en addi
tion aux crédits alloués par la loi n° 47-1496
vu 13 août 1947 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de
290.575.000 F et applicables aux chapitres ci-
après :
■ Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 20 millions de
francs.
Chap. 302. - Administration centrale. —

Locaux. — Mobilier, Fournitures, 250.000 F.
Chap. 303. - Services extérieurs. - Chauf

fage et éclairage. — Mobilier. - Fournitures,
120 millions de francs.
Chap. 307. — Matériel électrique, 116 mil

lions de francs.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 4.325.000 F.
Chap.. 601. - Service médical, 4. 200.000 F.

■ Chap. 604. — .Conférences et organismes in
ternationaux, 1.800. 000 F.
, Chap. 606. - Remboursement, 2â millions'
de francs.

Total égal, 290. 575. 000 F. .'; r 1

Art. 17. - Sur les crédits ouverts au secré
tariat d'État aux postes, télégraphes et télé
phones, au titre du budget annexe des pos les,
télégraphes et téléphones, pour l'exercice 1947,
par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 et paf
textes spéciaux, une somme de 223 millions
de francs est définitivement annulée sur les
chapitres ci-après:
Chap. 116. - Indemnités de résidence,

60 millions de francs.
Chap. 301. - Indemnités de difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 30 mil
lions de francs.
Chap. 309. — Rattachement des abonnés au

téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 13 millions de francs. '
Chap. 310. - Transport des correspondances,

du matériel et du personnel,,100 millions de
francs.

Chap. 605. —* Organisation du 12e congrès
de l'union postale universelle, 20 millions de
francs.

Total égal, 223 millions de francs.

Radiodiffusion française.

Recettes.

Art. 18. — Les évaluations de recettes du
budget annexe de la radiodiffusion française
pour l'exercice 1947 sont majorées d'une
somme de 21.943.000 F applicable au chapi
tre l" a Versement du budget général pour
dépenses d'exploitation ».

Dépenses.

Art. 19. — Il est ouvert au secrétaire d'État
h la présidence du conseil, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour
l'exercice 1947, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 13 août 1917 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 29.943.000 F et applica
bles aux chapitres ci-après.:
Chap. 101. - Émoluments du personnel con

tractuel de l'administration centrale et des ser
vices extérieurs régionaux, 8 millions de
francs.

Chap. 114. - Région d'Alger. — Émoluments
du personnel et cachets, 261.000 F.
Chap. 123. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longul? durée, 50.000 F.
Chap. 304. — Loyers et réquisitions, 7 mil

lions 440.000 F.
Chap. 402. - Service social, 590.000 F.
Chap. 600. - Frais judiciaires. - Accidents

du travail. — Indemnités ou rentes pour dom
mages causé? à des tiers. — Conseils et exper
tises, 80.000 F.
Chap. 603. — Remboursement des services

rendus à la radiodiffusion française, 13 mil
lions 522.000 F.

Total égal, 29.943.000 F.
Art. 20. - Sur les crédits ouverts au secré

taire d'État à la présidence du conseil, au
litre du budget annexe de la radiodiffusion
française pour l'exercice 1947; en addition
aux crédits alloués par la loi de finances
du 13. août 1947 et par des textes spéciaux,
un crédit de 8 millions de francs est défini
tivement annulé au titre du chapitre 100
« Traitements du personnel fonctionnaire de
l'administration centrale et des services exté
rieurs régionaux ».

II. - BUDGETS ANNEXES MILITAIRES

Constructions aéronautiques.

Art. 21. - Il est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe
des constructions aéronautiques, pour l'exer
cice 1917, en addition aux crédits ouverts par
les lois n°" 46-2922 du 23 décembre 1946,
47-581 du 31 mars 1947, 47-1156 du 27 juin
1947, 47-1426 du 1er août 1917 et 47-2267 du
29 novembre 1917 ainsi que par des textes
spéciaux, un crédit de 760 millions de francs '
applicable au chapitre 302: « Constructions
aéronautiques. — Entretien des matériels et
rechanges ».
< Art. 22. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre des forces armées, au titre du budget
annexe des constructions aéronautique?, pour
l'exercice 1917, par les lois n1»» 46-2922 du
23 décembre "1946, 47-581 du 31 mars 1947,
47-1156 du 27 juin 1917, 47-1426 du 1«> août
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1947 et 47-2267 du 29 novembre 1947 ainsi
que par des textes spéciaux, un crédit de
60 millions de francs est définitivement an
nulé au titro du chapitre 300: « Construc
tions aéronautiques. - Fonctionnemeni »»

Service des essences.

Art. 23. - Il est ouvert au ministre des
forces armées, au titre du budget annexe
du service des essences, pour l'exercice 1947,
en addition aux crédits ouverts par les lois
n>» 46-2922 du 23 décembre 1946, 47-581 du
S1 mars 1947 et 47-1499 du 14 août 1947 ainsi
que par des textes spéciaux, un crédit de
26.100.000 F applicable au chapitre 901:
« Travaux et installations intéressant la dé
fense nationale » de la section II. — Dépenses
extraordinaires ». T

SECTION VI

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 24. - Sont ratifiés en conformité des
dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
4934 et 5 du décret du 29 novembre 1934
les décrets suivants pris en application de
l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:

. 1® Le décret n° 47-20t7 du 13 octobre 1947,
portant autorisation de dépenses à titre
d'avances en excédent des crédits ouverts;

2® Le décret n° 48-195 du 6 février 1918,
rapportant les dispositions du décret n° 47-
2017 du 13 octobre 1947, portant autorisation
de dépenses à titres d'avances en excédent
des crédits ouverts;
3° Le décret n° 48-236 du 11 février 1948,

portant autorisation de dépenses à. titre
d'avances en excédent des crédits ouverts.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

19 mars 1948.
Le président,

Signé: EDoUARD HEUMoT.

ÉTAT A

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Sableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires accordés sur l'exercice
±m.

m

Affaires étrangères.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

8» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

" Chap. 300. - Matériel et fonctionnement de
Fadministration centrale, 374.000 F
. Chap. 306. - Remboursement à diverses
administrations, 5.500.000 F.
Chap. 313. - Frais de voyages, 15 millions

de francs.

Chap. 317. — Frais de réception de personna-

fes étrangers. - Présents diplomatiques,1^.000 F.
Total pour la 5® partie, 21.286.000 F,

6» partie. - Charges sociales.

ehap. 402. — Œuvres sociales, 257.000 F.

7® partie. — Subventions.

Chap. 510. — Subvention exceptionnelle
à la Tunisie en vue d'apporter une aide aux
populations éprouvées du protectorat, 500 mil
lions de francs.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 603. - Participation de la France à
des dépenses internationales, 2.100.000 F.

RcCAPITULATIOÏf

6* partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 21.286.000 F.

6® partie. — Charges sociales, 257.000 F.
7® partie. - Subventions, 500 millions de

francs.

8« partie. - Dépenses diverses, 2.160.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 523 mil

lions 703.000 F.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

A. — Administration centrale.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 30".. - Remboursements à diverses
administrations, âSS.GO0 F. '

6° partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 47.000 F.
Total pour l'administration centrale,
532.000 F.

B. - Allemagne.

4® partie. — Personnel.
Chap. 107. — Indemnités et allocations di

verses, 6 millions de francs.
Chap. 103. - Indemnités de résidence,

8.057.000 F.

Total pour la 4® partie, 14.057.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. - Frais de missions et de dépla
cements, 5.500.000 F.
Chap. 312. — Remboursements à diverses

administrations, 3 millions de francs.
Total pour la 5® partie, 8.500.000 F.

PÉCVPITUrATK»

4® partie. - Personnel, 14.057.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 3.~ot».ooo F.
Total pour l'Allemagne, 22.557.000 F.

G, - Autriche.

4® partie. — Personnel.

Chap. 113. - Indemnités de résidence,
2.880.000 F.
Chap. 114. — Supplément familial de traite

ment, 1.5GO.000 F.
Total pour la 4e partie, 4.110.000 F.

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des serviws et travaux d'entretien.

Chap. 313. - Frais de missions et de dépla
cements, £0.000 F.
Chap. 315. - Alimentation, 7.070.000 F.
Total pour la ô» partie, 7.150.000 F.

. RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 4.410.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 7.150.000 F.
Total pour l'Autriche, 11.590.000 F,

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A. >— Administration centrale, 532.000 Fj
B. - Allemagne, 22.557.000 F..
C. - Autriche, 11.590.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
34.679.000 F.

Agriculture.

TITRE I®*. — Défie;SES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
720.000 F.

Chap. 126. — Établissement d'enseignement
agricole et élevage. - Allocations et" indem
nités diverses, 2.u47.000 F.

Total pour la 4® partie, 2.767.000 F.

6* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap. S01. — Administration centrale. — Ma
tériel, 624.000 F.
Chap. 303. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 5 mil
lions 300.000 F.

Chap. 301. — Payements 1 l'Imprimerie na
tionale, 3.508.000 F.
Chap. S06. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 8.855.000 F,

Chap. 307. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 100.000 F.
Chap. 330. — Frais de surveillance et de

contrôle de} opérations de grainage des vers
à soie, 115.000 F.
Chap. 332. - Frais de transport des che

vaux. - Frais de monte, 3.730.000 F.

Chap. 324. — Nourriture des animaux (ha
ras), 71 millions de francs.
Chap. £39. - Direction générale des eaux

et forêts. - Matériel et dépenses diverses,
1 million de francs.

Total pour la 5° partie, 94.232.000 F.

. 6« partie. - Charges sociales.
Chap. 400.-Allocations familiales, 48 mil

lions de francs.
Chap. 402, - Œuvres sociales, 450.000 F.
Total pour la G® partie, 4S. 150.000 F,

7° partie. - Subventions.

Chap. 509. — Missions. - Congrès. - Expo
sitions et manifestations d'intérêt général,
30.000 F.

8® partie. — Dépenses diverses.
Chap. 600. - Droits d'usage. - Frais d'ins

tance. — Indemnités à des tiers. — Accidents
du travail, 7.515.000 F. '
Chap. 602. — Impositions sur les forêts do

maniales, 52.728.000 F.
Chap. 603. — Remboursements sur produits

divers des forêts, 1.237.000 F.
. Total pour la 3e partie, 61.480.000 F.

. RÉCAPITULATON

4® partie. — Personnel, 2.767.000 F.
' 5® partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 94.232.000- F.

6® partie. — Charges sociales. 48.450.000 F.
7® partie. - Subventions, 30.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 61.480.000 F,
Total pour l'agriculture, 206.959.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITUS Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.
Chap. 117. - Indemnités pour difficulté*

exceptionnelles d'existence, 6 millions de
irancs.

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Loyers et indemnités de réquisition, 235.000 F.
Chap. 301. - Matériel et dépenses diverses

de l'administration centrale, 2 millions de
francs.
Chap. 303. - Matériel des services exté

rieurs, 3.267.000 F.
Chap. 312. - Soins médicaux gratuits et

frais d'application 4e la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, 70 millions de
francs.

Total pour la 5® partie, 75.502.000 F,

7® partie. - Subventions. 1 '
Chap. 502. — Médailles des mères, veuve»

et veufs des morts pour la France (application
de la loi du 26 avril 1916) , 3.160.000 F,

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 6 millions de franc».
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 75.502.000 F.
7® partie. - Subventions, 3.160.000 F.
Total pour le titre Iw, 81.662.000 Fj

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. - Centres de rapatriement et
d'étrangers. - Personnel auxiliaire, 755.000 F,

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 85.417.000 F,

Commerce.

TITRK I®*, — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. 10 i. — Direction du commerce iat4«

rieur. — Ecole supérieure de métrologie. —<
Indemnités et allocations diverses, 100.000 F.
Chap. 115. - Traitements des fonctionnaire»

en congé de longue durée, -19.000 F,
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Chap. 117. - Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 13.000 F.

Total pour la 4e partie, 132.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Payements à l'Imprimerie na
tionale, 18 millions de francs.
Chap. 307. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 500.000 F.
Chap. 311. - Loyers et indemnités de réqui

sition, 40.000 F.
Total pour la 5« partie, 18.510.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.
Chap. 601. - Frais d'établissements des

listes pour les élections consulaires, 500.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. - Personnel, 132.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 18.5-10.000 F.
8' partie. - Dépenses diverses, 500.000 F.
Total pour le commerce, 19.172.000 F.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Chap. 111. — Inspection générale de l'éco

nomie nationale. — Traitements, lui. 000 F.
Chap. 112. - Inspection générale de l'éco

nomie nationale. - Salaires, 976.000 F.
Chap. 131. - Application de la réglemen

tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 410.000 F.
Chap. 134. - Indemnités pour travaux extra

ordinaires, 1 mûiion de francs.
Total pour la 4° partie, 2.520.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 6.530.000 F.
Chap. 301. — Loyers et indemnités de ré

quisition, 300.000 F.
Chap. 322. - Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
2.590.000 F. .
Chap. 323. — Remboursement à l'Imprimerie

nationale, 2.817.000 F.
Total pour la o° partie, 12.237.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 604. - Remboursement au Crédit
foncier des dépenses effectuées pour la liqui
dation du service des bonifications d'intérêts,
600.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 2.520.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 12.237.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 600.000 F.
Total pour l'économie nationale, 15 mil
lions 357.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e- partie. — Personnel.

Chap. 127. - Ecole française de Rome. —
Traitements du personnel titulaire, 780.000 F.
Chap. 134. - Cours spéciaux destinés aux

élèves en retard en raison des circonstances,
6.500.000 F.

Chap. 135. - Indemnités aux fonctionnaires
de l'enseignement du second degré, 4.905.000 F.
Chap. 110. — Écoles primaires élémentaires.
Rémunération des instituteurs et institu

trices intérimaires, 241.086.000 F.
Chap. 157. - Éducation populaire. - Cen

trés éducatifs. — Traitements, 890.000 F.
Chap. 104. - Services extérieurs de la jeu

nesse et des sports. — Indemnités, 486.000 F.
Chap. 187. — Académie de France ,à Rome.
- Traitements du personnel titulaire, 66.000 F.
Chap. 256. - Indemnités de résidence,

72.567.000 F.

Chap. 259. - Rappel de rémunération aux
• fonctionnaires réintégrés, 31 millions de francs

Total pour la 4e partie, 358.940.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Remboursement à l'Imprimerie
nationale, 10.735.000 F.
Chap. 306. - Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones
615.000 F.
Chap. 320. - Examens et concours de l'en

seignement supérieur. 715.000 F.
Chap. 316. - Remboursement aux préfec

tures des dépenses engagées pour l'examen
des demandes d'exonération de la taxe d'ap
prentissage, 1.415.000 F.
Chap. 389. - Musées de France. - Matériel

4 millions de francs.

Chap. 398. - Archives de France. - Maté
riel, 158.000 F. •
Chap. 399. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 37.391.000 F.
Total pour la 5e partie, 55.029.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Œuvres sociales, 123.000 F.
Chap. 416. - Arts et lettres. - Bourses,

1.420.000 F.

Total pour la 6« partie, 1.513.000 F.

7® partie. - Subventions.

Chap. 5411. - Participation de l'État aux
dépenses nécessitées pair, l'organisation du
Jamboree mondial de jeunesse. 27 millions
de francs.

(RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 358.910. 000 F.
5° partie. - Matériel,- fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 55.029.000 F.
6" partie. - Charges sociales, 1.543.000 F.
7° partie. — Subventions, 27 millions de

francs.

Total pour le titre Ier, 442.512.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 703. -- Dépenses exceptionnelles de
locations et de réquisitions. - Repliement
d'établissements d'enseignement public, 3 mil
lions 108.000 F.
Chap. 705. - Dépenses résultant du gardien

nage des œuvres d'art repliées, de leur ra
patriement et de la remise en état des dé
pôts, 1.826.000 F.

Total pour le titré II, 4.931.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 447 mil

lions 416.000 F.

Finances.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

ire partie. - Dette publique.

Chap. 0122. — Remboursement au sous-
comptoir des entrepreneurs de la fraction" prise
en charge par l'État du financement des dé
penses des dommages de guerre, 930.000 F.
Chap. 015. - Bonifications d'intérêts alloués

en application des décrets des 25 août 1937,
2 mai 1938 et 17 juin 1938, 7.999.000F.
Chap. 016. - Remboursement à la Société

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture des
insuffisances d'exploitation, 2.58-i.000 F.
Chap. 022. - Remboursement à la Société

nationale des chemins de fer français des
frais de service des emprunts de la compagnie
des chemins de fer de l'Ouest en application
de 14 loi du 21 février 1944, 1.301.000 F.
Chap. 0252. - Service des emprunts autori

sés par les articles 41 à 49 de la loi du 30 mars
1947 en vue du financement de la reconstitu
tion des biens sinistrés, 1.465.000 F.
Chap. 026. - Service des emprunts autori

sés par les lois des 10 octobre 1919 et 31 dé
cembre 1937, par le- décret-loi du 31 août 1937
et la loi du 6 mai 1911, 750.000 F.
Chap. 033. - Bonifications d'intérêt pour les

avances consenties sur les fonds propres de la
caisse nationale de crédit agricole en exécu
tion du titre III de l'ordonnance du 20 octo
bre 1915 -relative à l'attribution de prêts du
crédit agricole mutuel aux agriculteurs e-t
artisans ruraux prisonniers et anciens dépor
tés, 300.000 (F, •' ■ , i ■ vt.

Clhap. 062. - Service des emprunts contrac
tés auprès de gouvernements étrangers, de
l'export-import Bank et de la Banque interna
tionale de la reconstruction depuis 1944, 5JJ
millions 932.000 F.

Total pour la lre partie, 67.264.000 F.

2e partie. - Dette viagère.

Chap. 073. — Supplément à la dotation dd
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'ordr^
et des médaillés militaires, 17.063.000 F.

4e partie. - Personnel.

Chap. 155. - Traitements et indemnités conv
plémentaires du personnel départemental da(
l'administration des contributions indirectes,
3.500.000 F.

Chap. 158. - Traitements du personnel du
cadre complémentaire de l'administration des
contributions indirectes, 300.000 F. ;

Total pour la 4° partie, 3.800.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. ■

Chap. 303. — Loyers et indemnités de' réqù!*
sitions de l'administration centrale, 000.000 F.
Chap. 304. - Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale, 2.500.000 F.
Chap. 307. - Travaux confiés à l'Imprimerjt

nationale, 35.527.000 F.
Chap. 310. - Application de la législation

sur les accidents du travail, 171.000 F.
Chap. 313. - Matériel et frais divers de 1$

Cour des comptes, 75.000 F. ■ .
Chap. 319. — Services financiers et service*

de liquidation en Grande-Bretagne. — Frais da
fonctionnement, 4.980.000 F.
Chap. 3212. - Frais d'imprimés des services

des comptables du Trésor, 18 millions da
francs

Chap. 325. - Frais divers du service de 1$
perception, 800.000 F.
Chap. 330. — Frais d'établissement des rô

les des contributions directes et taxes assi
milées et frais divers du service départemental
des contributions directes, 51.100.000 F.
Chap. 310. - Frais judiciaires et frais divers

de l'administration de l'enregistrement, de4
domaines et du timbre, 11.720.000 ]F.
Chap. 352. — Matériel de l'administration des

contributions indirectes, 1.100.000 F^
Chap. 357. — Remboursement à l'administra

tion des postes, télégraphes et téléphones»
15.700.000 F.
Chap. 358. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 71.500.000 F.
Chap. 359. — Remboursement à forfait dtt

la valeur d'affranchissement des correspon
dances officielles des avertissements et avis
émanant des administrations financières el
de la valeur des services rendus par l'admi*
nistration des postes aux divers services pifr
blics, 243.300.000 F.

Total de la 5° partie, 457.073.000 F.

6° partie. - Charges sociales. .

Chap. 400. - Allocations familiales, 81 miV
lions de francs. '
Chap. 402. - Réalisations sociales, 1.975.000!

francs. " ■ „
Total pour la 6e partie, 82.975.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subvention au budget annexf
de la radiodiffusion française, 21.913.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6152. —' Honoraires des commissaires
aux comptes chargés du contrôle de la ges
tion des administrateurs provisoires nommés
en application de l'acte dit loi du 10 septem«
bre 1910, 200.000 F. 1

RÉCAPITULATION

1" partie. - Dette publique, 67.264.000 F.
2e partie. — Dette viagère, 17.663.000 F. :
4« partie. - Personnel, 3.800.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement de*

services et travaux d'entretien, 457.073.000 F.
6e partie. - Charges sociales, 82.975.000 F*
7® partie. — Subventions, 21.943.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 200.000 E
Total pour les finances, 650.918.000 F,
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Intérieur.

TITRE Ior . - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale et
services annexes. — Matériel, 2.522.000 1 .
Chap. 306. — Distinctions honorifiques rele

vant du ministère de l'intérieur et indem
nités d'unilorme aux fonctionnaires de 1'ad
ministration préfectorale, 1. 200.000 F.
Chap. 312. — Dépenses de transport de la

eùreté nationale, 30 millions de francs.
Chap. 314. — Service médical do la sûreté

nationale, 4 millions de francs.
Chap.320. - Frais d'envoi de télégrammes

Officiels, 10 millions de francs.
Chap. 321. — Dépenses de téléphone, 19 mil

lions de francs. „ „
Total pour la 5e partie, CC. 722.000 F.

G5 partie. — Charges sociales. ■
Chap. 402. - Service des œuvres sociales,

5:200.000 F.

7® partie. - Subventions.

Chap. 502. — Subvention à la ville de
Paris pour la police municipale de Paris et
des communes suburbaines du département
de la Seine, 1.200.000.000 F.
Chap. 5002. - Subventions aux collectivités

locales pour l'équipement des services d'in
cendie et de secours, 21 millions de francs.
Chap. 508. — Annuités dues par l'État aux

communes du pays de Gex et de la Haute-
Savoie. 522.000 F.

Total pour la 7° partie, 1.221.522.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 001. - Secours d'extrême urgence
aux victimes de calamités publiques, 75 mil
lions de francs.
Chap. G013 (nouveau). - Secours excep

tionnel d'extrême urgence aux povilations
éprouvées d'Algérie, 200 millions de francs.

Total pour la 8° partie, 275 millions de
francs.

RÉCAPITULATION

5® partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, C5.722.000 F.

6® partie. — Charges sociales. 5.250.000 F. ■
7° partie. - Subventions, 1.221.522.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 275 millions
francs.

Total pour l'intérieur, 1.563. 401.000 F.

Jeunesse, arts et lettres

(SERVICES DE L'INFORMATION)

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6° partie. — Charges sociales.

. Chap. 401. - Œuvres sociales, 101.000 F.

7® partie. - Subventions.

Chap. 501. - Subvention au centre natio
nal de la cinématographie, 10.575.000 F.

Total pour les services de l'information,
10.676.000 F.

Justice.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 105. — Cours d'appel. — Traitements,
4.515.000 F.
Chap. 122. - Services extérieurs péniten

tiaires. — Indemnités, 1.757.000 F.
Chap. 135. - Indemnités de résidence,

6.560.000 F.
Chap. 138. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 3.603.000 F.
Chap. 139. - Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 1.751.000 F.
Chap. H0. — Indemnités pour difficultés

■ administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
451.000 F. •

Total pour la 4e partie, 14.6i0.000 F»

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Matériel, 380.000 F.
Chap. 302. — Haute Cour de justice. — Ma

tériel, 1.215.000 F.
Chap. 303. — Cour de cassation. - Maté

riel, 350.000 F. ~
' Cliap. 30 1. — Cours d'appel. — Matériel,
3.217.000 F.
Chap. 309. — Services judiciaires. - Entre

tien el foiict'onnement du matériel automo
bile, 100.000 Y.
Chap. 310. — Services judiciaires. — Loyers

et indemnités de réquisition, 215.000 F.
Chap. 311. - Frais des impressions du mi

nistère de la justice, 803.000 F.
Chap. 313. «— Frais de registres de l'état

civil et frais d'impression des cadres pour la
formation des listes du jury criminel, 700 000
francs.

Chap. 317. — Services extérieurs péniten
tiaires. - Frais de déplacement, G millions
de franc.

Chap. 321. - Service^ pénitentiaires et de
l'éducation surveillée. - Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 2 mil
lions de francs.
Chap. 325. - Services pénitentiaires. —

Rémunération des détenus employés dans les
services autres que les régies industrielles,
10 millions de francs.

Chap. 328. - Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 4.500.000 F.
Chap. 329. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 10.9W.000 F.
Chap. 330. - Travaux d'entretien aux bâti- 1

ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, 2 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 42.570.000 F.

G® partie. — Charges sociales.

Chap. 402. - Entretien des mineurs délin
quants confiés aux institutions habilitées,
40 millions de francs.
Chap. 403. — Œuvres soctfllcs. 702.000 F.
Total pour la 6° partie, 40.702.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 502. — Subvention au budget annexe
de l'Ordre de la libération, 10.000 I".

6® partie. - Dépenses diverses.

Chap. GO i. — Approvisionnement des can
tines, 3 millions de francs.

RÉCAPITULATION

14® partie. — Personnel, li.GÎ0.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 42.470.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 40.7f2.000 F.
7® partie. - Subventions, 10.000 F.
8® partie. - Dépensu diverses, 3 millions

de francs

Total pour la justice, 100.S22.000 F.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matérlel fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Remboursements à diverses
administrations. - Dépenses de matériel,
1 million de francs.

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Composition, impression, dis
tribution et expédition, 1.24M000 F.
Chap. 305. - Remboursements à diverses

administrations, 534.000 F.
Total pour la 5® partie, 1.733.000 F.

G® partie. — Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales, S.OOO F.
Total pour la direction des journaux offi
ciels, 1.7S5.0u0 F.

IV. - SERVICES DE L V DEFENSE NATIONALE
GROUPEMENT DES CONTROLES RADIO
'ÉLECTRIQUES

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. i!Oi. - Salaires du personnel ouvrier,

1C1 .000 F.
Chap. 10G. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence et de difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
144.000 F.
Chap. 107. — Indemnités de résidence,

500.000 ' F.
Total pour le groupement des contrôles
radioélecti'ique's, SOÔ.O00 F.

VI. - HAUT-COMMISSARIAT
A LA DISTRIBUTION

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.
Chap. 101 — Inspection générale. - Tfal

tements, 1.025.000 F. .
Chap. 105. - Services exlérieurs. — Traite

ments du personnel du cadre, 21.805.000 F.
Chap. 111. - Indemnités de résidence, 2 mil

lions 500.000 F. „
Total pour la 4® partie, 23.330.000 F,

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Loyers et indemnités die ré
quisition, 825.000 F.
Chap. 306. - Payements A l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 5 mil
lions de francs.
Chap. 307. - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 8.300.000 F.
Chap 310. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 13 millions de
francs. „

Total pour la 5® partie, 27.12o.000 Fs

6® partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Confection et mise en place

des imprimé? nécessaires à l'exécution des
mesures de restriction, 13.800.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 28.330.000 F.
5® partie. - Matériel fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 27.125.000 F.
8® partie. - Dépensas diverses, 13 millions

800.000 F.
Total pour le haut-commissariat à la dis
tribution, C9.255.000 F.

Production industrielle.

TITRK Ier. — DÉPENSES orDixAires

4® partie. — Personnel.
Chap. 103. — Personnel des services exté

rieurs mis A la disposition de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations diverses,
161.000 F.
Chap. 105. — Délégations générales de la

production industrielle. - Indemnités et allo
cations diverses, 180.000 F.
Chap. 108. — Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. - Traitements,
65I.000 F.
Chap. 109. - Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. - Indemnités
et allocations diverses, 972.000 F.
Chap. 132. - Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 234.000 F.
Chap. 133. -Rappels de rémunérations aux

fonctionnaires réintégrés, 865.000 F.
Chap. 134. - Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
IGS.000 F.

Total pour la 4® partie, 3.231.000 F.

> partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien..

Chap. 303. - Écoles nationales supérieure!
et écoles techniques des mines. — Matériel,

.050.000 F.
Chap. 312. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, G mil
lions 500.000 F, .
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Chap. 317. — Loyers et Indemnités de réqui-
tition, 1SO.000 F.
Chap. 318. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 2.700.000 F.
Chap.326. — Allocations aux auteurs de

travaux scientifiques et techniques, 5.000 F.
Chap. 330. - Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale et des services extérieurs,
2 millions de francs.

Total pour la 5« partie, 12.33o.000 F.

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 5C3.000 F.

7o partie. - Subventions.
Chap. 501. - Part contributive de In France

dans les dépense?! de divers bureaux interna
tionaux, 385.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 3.234.000 F. '
&• partie. — Matériel, fonctionnement des

tervices et travaux d'entretien, 12.ai5.000 F.
6" partie. - Charges sociales, MV! 000 F.
7» partie. - Subventions. 385.000 F.
Total pour la production industrielle,
1C.517.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

JlTRB Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 37.111.000 F.

G» partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, 49 mil

lions 583.W0 F. -
Chap. 403. — Participation de 1 État aux dé

penses de personnel des services du logement,
20 millions de francs.

Total pour la 0e partie, 69.5S5.000 F.
7e partie. - Subventions.

Chap 504. - Subvention exceptionnelle à
'organisation des cantonnements ouvriers de
la reconstruction, 5 millions de francs.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 111.099.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ier. — DÉPENSES onmxAmss

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 409. — Assistance à l'enfance, 750
millions de francs.
Chap. 411. — Assistance aux. tuberculeux,

K60 millions de francs. .
Chap. 415. — Assistance aux vieillards, aux

nfirmes et aux incurables, 500 millions de
Ira ncs
Ohap. 420. — Assistance S. la famille. 100

minions de francs. .
./ Total pour 1-e titre Ier, 1 ullard 610 mil

lions de francs.

' Ti [UE II. — LIQUIDATION TES DÉPENSE}
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 706-2. - Frais de retour des réfugiés
3 a 1 1 s leurs établissements d'origine, 300.000 F.

Total pour la santé publique et la popu
lation, 1 milliard C10 .300. 000 F.

Travail et sécurité sociale.

TiTRE Ier. - DÉPENSES onuiSAiRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 120. — Indemnités pour difficultés
nlinmistratives dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
i millions de francs.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1.270.000 F.
Chap. 302. - Services de l'administration

centrale. - Matériel. -110.000 F-

Chap. 203. — Payements à l'Imprimerie na
tionale. - Impressions, 12.500.000 F.
Chap. 301. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 10 mil
lions de francs.
Chap. 307. - Direclions régionales de la sé-

cuirite sociale. - Matériel, 1.750.000 F.
Total pour la 5» partie, 25.930.000 F.

6° partie. - Charges sociales.
Chap.x J06. - Subventions aux sociétés de

secours des ouvriers et employés des mines,
27.159.000 F.
Chap. -111. - Œuvres sociales, 100.000 F.
Total pour la 0° partie, 27.559.000 F.

RÉCAPITULATION V

-5® partie. — Personnel, 2 millions de francs.
5« partie. - Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien, 25.930.000 F.
6a partie. - Charges sociales, 27.559.000 F.
Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 55.189.000 F.

Travaux publics et transports.

" I. — SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITOB Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Chap. 123. — Frais spéciaux d'assurances

des ouvriers des services des ponts et chaus
sées en Alsace et en Lorraine, 2.010.000 F
Chap. 151. — Ecoie nationale des ponts et

«haussées. — Allocations et indemnités di
verses, 150.000 F.

Total pour la 4° partie, 2.160.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 336. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1 million de
francs.
Chap. 337. — Loyers et indemnités de ré

quisition, 768.000 F.
Chap. 339. - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 2 millions de francs. ■
Chap. 310. — Frais de correspon lance télé

graphique et téléphonique, 1.200.000 F.
Total pour la 5e partie, 1.968.000 F.

7« partie. - Subventions.

Chap. 510. - Insuffisance d'exploitation des
chemins de fer secondaires d'intérêt géné
ral, 40.162.000 F.
Chap. 51 i. - Insuffisance du produit de

l'exploitation des chemins de fer placés sous
séquestre ou frappés de déchéance, 27.323.000
francs.

Chap. 5112. - Insuffisance du. produit des
chemins de fer de la Méditerranée au Niger,
38 millions de francs.

Total pour la 7" partie, 105.485.000 F.

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. —' Remboursement a la société
nationale des chemins de fer français des
pensions et rentes d'accidents acquises avant
le 11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Al
sace et de Lorraine, 12.467.000 F.

RÉCAPI1 GLATION ,

4« partie. — Personnel, 2.160.000 F.
5" partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 4.068. 000 F.
7« partie. — Subventions, 105.485.000 F.
8e partie. ■— Dépenses diverses, 12.467.000 F.
Total pour les services des travaux pu
blics. et transports, 125.080.000 F,

ll. — SECRÉTARIAT GENERAL

DE LA MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 129. - Indemnités et allocations di
verses aux personnels des services extérieurs,
705.000 F.

Chap. 151. — Enseignement maritime. <—
Traitements et salaires, 1.100.000 F.

Total pour la 4* partie, 1. 805.000 F.

5" partie - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 315. — Dépenses diverses pour la se«
curité de la navigation maritime et d'hy
giène, 5.423.000 F.
Chap. 317. - Organisation du pilotage,

5 millions de francs.
Chap. 333. - Enseignement et apprentissage

maritimes. - Matériel, 6.500.000 F.
Chap. 336. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 728.000 F.
Chap. 339. - Payements à l'Imprimerie nu

tionale, 3.081.000 F".
Total pour la 5e partie, 20.735.000 F.

6e partie. - Charges sociales.
Chap. 404. - Subvention spéciale h l'éta«

blissement national des invalides de la ma
rine, 59.900.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 1.805.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 20.735.000 F.
0e partie. - Charges sociales, 59.900.000 F«
Total pour le titre 1er , 82.140.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION RES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 703. - Indemnités d'attente versées
aux armateurs des navires perdus, 20 millions
de francs.

Total pour le secrétariat do la marine
marchande, 102.410.000 F.

III. - SECRÉTARIAT GENERAL A L'AVIATION
CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 337. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 40 millions de francs.
Chap. 339. - Payement à l'Imprimerie natioi

nale, 2.017.000 F.
Total pour la 5® partie, 42.017.000 F.

6» partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 125.000 F.

- RÉCAPITULATION

5« partie. - Matériel, fonctionnement deS
services et travaux d'entretien, 42.017.000 F.
6« partie — Charges sociales, 125.000 F.
Total pour le secrétariat général h l'avia»
tion civile et commerciale, 42.112.000 F<

RÉCAPITULATION

Affaires étrangères, 523.703.000 F.
Affaires allemandes et autrichiennes, 34 mil»

lions 679.000 F.

Agriculture, 206.959.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 85.117.000 F.
Commerce, 19.172.000 F.

• Économie nationale, 15.357.000 F.
Éducation nationale, 417.446.000 F.
Finances,. 650. 918. 000 F.
Intérieur, 1.568.491.000 F.

• Jeunesse, arts et lettres (services de l'infor*
mation), 10.676.000 F.
Justice, 1 00. 822 .000 F.
Présidence du Gouvernement:
Services administratifs, 1 million d«;
francs.

Journaux officiels, 1.785.000 F.
Groupement des contrôles radioélectriques*
805.000 F.

Haut commissariat à la distribution, 68
millions 255.000 F.

Production industrielle, 16.517.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 111.699.000 F-
Santé publique et population, 1 milliard

610.300.000 F.
Travail et sécurité sociale, 55.489.000 F,
Travaux publics et transports:
Travaux publics, 125.080.000 F.
Marine marchande, 102.440.000 F.
Aviation civile et commerciale, 42 million#
142.000 F.

Total pour l'état A, 5.800.155.000 F.
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ÉTAT B

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
ies crédits annulés sur l'exercice 1947

Affaires étrangères.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale.

h? partie. - Personnel.
Chap. 102. — Indemnités et allocations di

verses, 520.000 F.
Chap.' 103. — Indemnités de résidence,

200.000 F.
Total pour la le partie, 720.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Clhap. 300. - Frais de missions et de dépla
cement, CC0.000 F.
Chap. 303. - Matériel, 200.000 F.
Chap. 301. — mpenses de locations et de

Inquisitions, 500 000 F.
Total pour la 5® parlie, 1.420.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.
■ ' Chap. 6012. — Frais dc justice, de conten
tieux et réparations dues 1 des tiers, 600.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 720.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.420.000 F.
8«. pari ie. — Dépenses diverses, 600.000 F.
Total pour l'administration centrale, 2 mil
lions 710.000 F.

B. — Allemagne.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
d'es services et travaux d'entretien.

Chap. 307. — Matériel, 9 millions de francs.
Chap. 309. — Habillement, couchage, entre

tien de l'armement et matériel du service de
santé, 7 millions de francs

Total pour la 5e partie, 16 millions de
francs.

6" partie. — Charges sociales.
Chap. 402. - Allocations familiales, 17 mil

lions 730.000 F.
Total-îiour l'Allemagne, 33.780.000 F.

C. - Autriche.

4® partie. - Personnel.

.-Chap. 112. — Indemnités et allocations di
verses, 3.850.000 F. :

5* partie. - Matériel, fonctionnement 1
des services et travaux d'entretien. ,

; tha.p. 316. — Habillement, armement et ma
tériel du service de santé, 1.570.000 F.

6e partie. - Charges sociales.
Chap. 403. — Allocations familiales, 5.500.00Q

francs.
Total pour l'Autriche, 10.920.000 F.

RÉCAPITULATION

A. — Administration centrale, 2.740.000 F.
B. — Allemagne, 33.780.000 F. -
C. - Autriche, 10.920.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
47.440.000 F.

Agriculture.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. - Dette viagère.
Chap. 1«. — Pensions et bonifications des

pensions de retraite des préposés communaux
domanialisés et des gardes forestiers auxi
liaires. Allocations aux médaillés forestiers
pensionnés, 365.000 F. , () - . - .**' .

4° partie. — Personnel.

Chap. 159. - Service des haras. - Indem
nités, 175.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 314. - Écoles nationales d'enseigne
ment ménager agricole. - Écoles d'agricul
ture d'hiver et saisonnières. — Matériel et
frais de fonctionnement, 560.000 F.
Chap. 319. - Frais d'établissement d'en

quêtes statistiques, 1 million de francs.
Chap. 320. — Apprentissage agricole et hor

ticole, 600.000 F.
Chap, 327. - Direction de la répression des

fïiudes. - Matériel et dépenses diverses,
700.000 F.

Chap. 340. — Achat de matériel automobile,
1.700.000 F.
Chap. 313. - Services de l'équipement fo

restier. — Œuvres sociales des chantiers. —

Centres de formations de spécialistes fores
tiers, 1 million de francs.
Chap. 362. — Contribution de l'État aux dé

penses entraînées pour les conseils agricoles
départementaux pour les tâches de réparti
tion, 3.350.000 F.

Total pour la 5® partie, 8.910.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 506. - Subventions de premier éta
blissement à des centres d'insémination arti

ficielle, 5. 500.000 F.
Chap. 519. — Encouragements à divers orga

nismes et manifestations agricoles, 2.270.0MT F.
Chap. 522. — Machinisme agricole. - Sub

ventions, 1.600.000 F.
Total pour la 7® partie, 9.370.000 F.

RÉCAPITULATION

2® partie. — Dette viagère, 385.000 F.
4« partie. - Personnel, 175.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 8.910.000 F.

7® partie. - Subventions, 9.370.000 F.
Total four l'agriculture, 1S. 810.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAII.ES

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 1.500.O00 F.
Chap. 313. — Aménagement et entretien

des cimetières militaires français en Tuni
sie, 15 millions de francs.

Total pour le titre 1er , 16.500.000 F.

TITRE II. -* LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

' Chap. 710. — Transport?, 225 millions de
francs. ' . .

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 2-11. 500.000 F.,

i r

Commerce.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 319. - Rémunération de collabora
tions extérieures, 100. 000 F.

Économie nationale.

^ITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 105. - Administration centrale et ser
vices annexes. — Indemnités et allocations
diverses, 1.400.000 F.
Chap. 107. — Commissaires et - secrétaires

aux prix et experts économiques d'État. -
Indemnités, 2 millions de francs.
Chap. 121. - Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. - Indemnités,
700.000 F

Chap. 125. —. Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Indem
nités et allocations diverses, 400.000 F. .

Chap. 1252. — Conseil supérieur de la comp
tabilité. - Indemnités, 450.000 F.
Chap. 132. - Indemnités de résidence, 6 mil

lions de francs.
Chap. 135. - Indemnités de difficultés admi

nistratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1 mil
lion de francs.

Total pour la 4® partie, 11.950.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. "02. - Achat de matériel automo»
• bile, 100.000 (F.

Chan. 305. — ' Administration centrale. —
Frais de fonctionnement, 1 million de francs.
Chap. 308. - Inspection générale de l'éco

nomie nationale. - Frais de fonctionnement,
800.000 F.

Chap. 3082. - Service de l'expertise écono
mique d'État. - Frais de fonctionnement,
500.000 F.

Chap. 312. -, Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques. — Rembourse
ment de frais, 1.300.000 F.
Chap. 315. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Rembour
sement de frais, 1.500.000 F.
Chap. 3172. — Conseil supérieur de la comp

tabilité. — Frais de fonctionnement, 500.000 F.
Chap. 325. - Frais d'impression, 500.000 F,
Total pour la 5® partie, 6.200.000 F. •

6» partie. — Charges sociales. .

Chap. 401. - Œuvres sociales, 500.000 F.

7» partie. - Subventions.

Chap. 5012. — Dépenses relatives à l'organi
sation d'une tournée aérienne commerciale,
6 millions de francs.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 602. — Frais de fonctionnement des
comités régionaux et départementaux des
prix, 900.000 F.
Chap. 606. — Rémunération d'études éco

nomiques, 100.000 F.
Chap. 607. - Développement des études éco

nomiques françaises en Grande-Bretagne,
500.000 F.

Total pour la 8® partie, 1.500.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 11.950.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 6..200.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 500.000 F.
7® partie. — Subventions, 6 millions de

francs.

8® partie. — Dépenses diverses, 1.500.000 F.
Total pour l'économie nationale, 26.150.000
francs. •

Éducation nationale.

TITRE I8r . - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. 118. — Écoles normales supérieures.

— Indemnités, 800.000 F.
Chap. 130. — Ecole française de Rome. —

Indemnités, 200.000 F.
Chap. 139. — Écoles primaires élémentaires.

— Traitements du personnel titulaire, 39 mil
lions de francs.
Chap. 142. - Écoles primaires élémentaires.

— Indemnités, 30 millions dé francs.
Chap. 169. - Écoles- d'éducation physique.
- Indemnités, 300.000 F.
Chap. 190. — Académie de France à Rome.
- Indemnités, 1 million de francs.
Chap. 218. - Musées de France. — Indemni

tés, 400.000 F.
Total pour la 4® partie, 71.700.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 319. - Enseignement supérieur. —
Frais de déplacements et de missions, 1 mil
lion 300.000 F.

Chap. 348. - Enseignement technique. —
Frais de déplacements et de missions, 4 mil
lions de francs.
Chap. 351. — Frais de stage des maîtres

des centres d'apprentissage, 3.500.000 F.
Chap. 858. - Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Frais de stage, 5 millions de
francs....
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Chap. 3581. — Participation de 1 État aux
frbis de stages organisés hors des centres édu-
caliîs, 3 millions de Irancs.
. Ohap. 302. — Entretien <l r, s élèves profes
seurs de l'enseignement, 8.407.0>0 F. .
Chap. 36G. - Éducation physique. — Frais

de stasie des maîtres st élèves maures de
renseignement public, 3.500.000 F.

GUap! 309. — Éducation physique. - Exa
mens et concours, 1 million de îrancs.
Cliap 371. — Location de diverses insl alla-

lions destinées à l'éducation physique, 400.000
îrancs. ... , ...
Chap. 373. — Contrôle médical sportif. v

Matériel, 520.000 F.
Chap. 376. — Indemnités d'entretien aux élè

ves professeurs et élèves maîtres d'éducation
physique, l.iSf.ooo F.

Total pour la 5® partie, 32.0"7.000 F.
jo partie. - Charges sociales.

: Chap. 411. — Bourses et trousseaux aux -élè
ves des .centres d'apprentissage., 90 millions
de îrancs. '
Chap. 412. — Écoles de sport. - Bourses,

2W).-«)0 F. , ;
Chap. 4111. — Bourses d'éducation physique,

5 millions de francs.
Chap. 417. — Arts et lettres. — recours et

subventions de caractère social, 800.000 F.
Chap. 419. - Allocations viarfros et alloca

tions aux vieux travailleurs, 35".W) F.
Total pour la 0° partie, 96.350.000 F.

7« partie. - Subventions.
Chap. 515. - Subventions aux «ours proles-

sioaiRels, 3 millions de Jrancs.
Chap. 521. - Subventôns-aux instituts d' «.«lo

cation physique, 700.000 F.
Total nouî la 7e partie, 3.700.000 F.

S° partie. — Dépenses diverses.
Chap. 804. — EducaSon physique. — Déve

loppement des acthités physiques de la jeu
nesse en dehors de l'école., 12 millions de
Irancs.

iihap. C«G. — Éducation physique et sports.
- Formation présaiiitajre, 22 millions -de
irancs.
Cliap. 0002. - Subvention pour l'organisa

tion du rassemblement sporti? international
institué, à Paris du 10 au ii septembre '1917,
2.700.000 F. ,, t
Chap. f>i0. — Prix de -.essions dVûjels d'art

provenant de la manufacture nationale de
Sèvres, 1.500.000 F.
Chap. <11 H. — Application de la loi du 30 oc

tobre 1916 sur la préventinn et la réparation
des accidents du travail et des maladifs .pro
fessionnelle s aux élèves des éroles publiqaKs
«l'enseignement technique» 1 million de
irancs.

Total pour la 8e partie, <59.200. 000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. — Personnel, 71.700.008 F.
3« partie. — Matériel, toaclioaneioeat tes

services et travaux d'entretien, 32477 .WH) F.
•ô» jwTlïe. — Charges sociales, 96.S50.000 F. .
> partie-. - Subventions, 3.7j0.00O f.

* 8« partie. — Dépenses diverses, <;?._'(*"» .609 T.
Total pour l'éducation nationale, 2.3 mil
lions 27.000 F.

Kinanoes.

i. THE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

1« partie. — Dette publique.
Chap. 005. - Service des intérêts des avances

(,j prêts consentis pour la con'lrutt ion d'ha
bitations h bon marché et d'habitations -à
loyers moyens, 1.094.000 F.
Chap. 009. — Financement des programmes

de travaux approuvés par les lois des 39 mai
1941 et 10 novembre 1912 (Marseille, région
parisienne et Nante«), 0,353.000 F.
Chap. 012. -— Remboursement an Sous-Comp-

toir des entrepreneurs de la fraction prise
en charge par l'État des dépenses de finan
cement des traval"!; de ravalement des im
meubles, 3.024.000 F.
Chap. 021. — Annuités diverses à la Société

nationale des chemins de 1er français, 1 mil
lion >22.000 F.
; Char. v~<0. — Compensations accordées aux
tietits nentiers ljn!».'**) F.

Tôt-il pour la 1™ partie, 12.102.000 T.1

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Administration centrale. —
Achat de matériel automobile, 1 million de
francs.

Chap. 306. - Administration centrale. —
Entretien et fonction»îment du matériel au
tomobile, 4 .500.000 F.
Chap. 308. - Dépenses diverses du service

des impressions, 2. rviO.(H00 F.
Chap. 339. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
600.000 F.
Chap. 339-2. Achat de matériel automo

bile de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, 320.000 F.
Chap. 3-12. - Dépenses domaniales, 11 mil

lions de francs.
Chap. 343. — Cités administrative?!. — Ma

tériel et frais de fonctionnement, 690.000 F.
Chap. 353. — Achat de matériel automo

bile de l'administration des contributions in
directes, 1.120.000 F.
Chap. 354. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration
des contributions indirectes, 700.0>i0 F.
Chap. 355. — Loyers et indemnités de ré

quisition de l'administration des contributions
indirectes, 2 millions de îrancs.

Total pour la 5® partie, 21.520.000 F,

S' partie.. - Dépenses diverses.

'Chap. 640. — Remboursements sur pro
duits indirects et divers, 37 millions de
francs.

chap. 01C. — Indemnisation des porteurs de
feux ron s du crédit municipal de Bayonne,
19.C52.mVt F.

Total pour la 8e partie, 56.C52.000 F.

RÏOAPITULATIOK

1™ partie. - Vet'e publique, 13.102. 000 F.
à» partie. — Matériel, foncliuuneinent des

services et travaux d entretien, 21.520.000 F.
8* partie. - Dépenses diverses, 5C.652.000

Iwirws.

Total pour les finances, '91.274.00«) F.

Franc* d'«utre^m«r.

TrrrE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

■5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Missions temporaires h l'étran
ger et collaboration technique avec les puis
sances étrangères, 3 millions de francs.
Chap. Soi. — Administration centrale. —

Matériel, 200.000 F.
Chap. 307. — Loyers et inquisitions, 500.000

irancs.
Chap. .310. — Agence é'onomique des colo

nies. - Matériel, 300.000 F.
Chap.' 312. — Dépenses de fonctionnement

du service 'te l'information, 2xi.ww F. ■»
Chap. 32t». - Entretien des immeubles,

1.500.«00 F.
Total pour la 5e partie, 5.700.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 401.. — Œuvres 'sooiales du ministère
de la France l'outre-mer, 2 millions de
francs.

Chap. -io2. — Bourses d'enseignement et de
voyage. - Remise de frais d'études, 800.000
francs.

Total pour la Ge partie, 2:800.000 F.

7» partie. — Subventions.

Chap. 508. — "Subventions aux œuvres pri
vées dans les territoires d'outre-mer, 900.000
francs.

Chap. 310. —' Participation du ministère de
la France d'outre-mer aux frais de fonction
nement du centre national d'études -des télé
communications, 600.000 F.

Total pour la 7® partie, 1.500.000 F.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Chap. -602. — Secours, 500.000 F. '

RÉCAPITULATION

5° partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 5.71MMW0 F.
6e partie. — Charges sociales, 2.8<*<t.000 F.
7® partie. - Subventions, 1.500.000 F.
8® partie. — Dépenses diverses, 50ft.*J0 F.
Total pour le titre Ier , 10.500.000 F.

TITRE H. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 702. - Service provisoire d'assistance,
3 millions de francs.

Total pour la France d'outre-mer, 13 mil
lions 500.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier . — DÉPENSES OBDIKAIRIÎS

4« partie. — Personnel.
Chap. 1J8. — Inspection générale Ses ser

vices administratifs. - Indemnités, cfO.fO0 F.
Chap. 128. - Service Z. — Personnel, 5 mil

lions de francs. -

Total pour la 4« partie, 5.500.000 F.

5e partie. — Matèrel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Cliap. SOI. — Inspection générale des ser
vices administratifs. - Organisation admi
nistrative et réforme des méthodes de tra
vail, 5 millions de francs.
Chap. 302. — Administration centrale. —

Conseils, comités et commissions, 17 millions
de francs.

Chap. 307. — DCpeases relatives aux élec
tions, 10 millions de îrancs.
Chap. 308. - Personnel de la sûreté natio

nale. - Fiais de déménagement, 5 millions
de francs.

Chap. 318. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, k millions de francs.

Total pour la 5° partie, 41 ,millions de
francs.

7» partie. - Subventions. N
Chap. 5O0G. — Construction et aménagement

d'un laboratoire du feu. 2 millions de francs.
Total pour la 7° partie, 2 millions de
francs.

Total pour l'intérieur, 48.500.000 F.

Jeunesse, «rts et lettres.

(SERVICES DE i'iSFORMATIQSl

TITTIE !<*•. - fepEXSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 309. — Frais de fonctionnement des
services d'information et de documentation,
30 millions de francs.
Chap. 312. — Postes d'information i Têtran-

eer. — Matériel et Irais de fonctionnement,
2 millions de francs.

Total pour la jeunesse^ arts et lettres,
32 millions de francs.

Ministères if'Etat.

TITRE t-T. - DÉrESsEs ORDISAIBES

4® partie. - Personnel.

Chap. 104. — Indemnités de résidence,
COO.OOO F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacements et de
missions, 000.000 F.
Chap. 301. — Matériel, 400.000 F.
Chap. 303. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
500.000 F.

Total pour la 5» partie, 1.500.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 1 mil
lion de francs.

Chap. 401. - •Œuvres sociales, 150.000 F. ' '
Tôtal pour la 6® partie, 1.150.000 i. 1
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4e partie. — Personnel, 600.000 F.
■ ' 5® partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 1.500.000 P.
6" partie. — Charges sociales, 1.150.000 F.
Total pour les ministères d'État, 3.250.000
francs.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES ADMINISTRATIFS DE
LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES .

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services-et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Frais de déplacements et de
missions, 4 millions de francs.

6® partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 100.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 6012. - Réparations civiles, 400.000

francs.
Chap. 6013. - Acquisitions d'immeubles,

S00.000 F.
Total pour la 8e partie, 700.000 F.
Total pour les services administratifs de
la présidence du conseil, 4.800.000 F.

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

État-major de la défense nationale.

TITRE Ier . — DIJENSES ORDINAIRES
4e partie. — Personnel.

Chap. 102. - Rémunération du personnel
contractuel, 140.000 F.
Chap. 104. - Indemnités - et allocations

diverses, 500.000 F.
Chap. 105. - Indemnités de résidence,

300.000 F.
Total pour la 4® partie, 910.000 F..

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions, 100.000 F.
Chap. 301. - Matériel, 250.000 F.
Chap. 302. - Loyers, réquisitions et dé

penses de fonctionnement des cantines,
4.600.000 F.
Chap. 303. - Achat de matériel automobile,

250.000 F. _
Chap. 305. — Documentation, publication

et diffusion, 400.000 F.
Total pour la 5e partie, 2.C00.000 F.

Ce partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Prestations familiales, 100.00 F.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 400.000 F.
Total pour la 6® partie, 500.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Réparations civiles, 200.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 940.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 2. 600.000 F.
6» partie. — Charges sociales, 500.000 F.
8® partie. -, Dépenses diverses, 200.000 F.
Total pour l'état-major de la défense
nationale, 4.240.000 F.

Service de documentation extérieure
et de contre-esjiionnage.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 103. - Administration centrale. —

Indemnités, 800.000 F.
Chap. 106. ■ - Indemnités de résidence,
l million de francs.

Total pour la 4° partie, 1. 800.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Administration centrale. —
Fonctionnement des services administratifs,
1.800.000 F.
Chap. 305. — Frais de déplacements et de

paissions, 100.000 F.
Total pour la 5« partie, 1.900.000 F.

6® partie. - Charges sociales,

Chap. 401. - Œuvres sociales, 1.300.000 F.
Total pour le titre Ier, 5 millions de francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7073. - Réquisitions de matériel auto
mobile, 1.100.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier . — Dépenses ordinaires, 5 millions
de francs.

Titre II. - Liquidation des dépenses résul
tant des hos Ulilés, 1.100.000 F.

Total pour le service de documentation
extéreure et de contre-espionnage,

6.100.000 F.

Groupement des contrôles radioéleciriques.

TITRE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3002. - Services des territoires d'ou
tre-mer. — Dépenses de fonctionnement des
services, 900.000 F.
Chap. 3022. - Services des territoires

d'outre-mer. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 180.000 F.
Chap. 3032. - Services des territoires d'ou

tre-mer. - Loyers et indemnités de réqui
sitions, 1 mi llon de francs.
Chap. 3012. — Services des territoires

d'outre mer. — Fonctionnement des ateliers
techniques et transport du matériel tech
nique, 1.880.000 F.
Chap. 3052. - Services des territoires

d'outre-mer. - Dépenses de fonctionnement
des services d'exploitation, 2.090.000 F.
Chap. 3062. - Services des territoires

d'outre-mer. — Remboursement à l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, 880.000 F.
Chap. 3102. — Services des territoires

d'outre-mer. — Entret'en et aménagement
des locaux et bâtiments. £90.000 F.

Total pour la 5e partie, 7.920.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 401. —' Œuvres sociales, 1.400.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Réparations civiles, 400.0O0 F.

RÉCAPITULATION

5® partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 7. 920.000 F.
C0 partie. — Charges sociales, 1.400.000 F.
8° partie. - Dépenses diverses. 400.000 F.
Total pour le titre Ier, 9.720.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS.

Chap. 702. - Services des territoires occu
pés. - Indemnités de résidence, 100.000 F.
Chap. 704. — Services des territoires occu

pés. — Dépenses de fonctionnement des .ser
vices, 900.000 F.
Chap. 705. - Services des territoires occu

pés. - Entretien et fonctionnement du ma
tériel automobile, 300.000 F.

Total pour le titre II, 1.300.000 F.

. RÉCAPITULATION GENERALE-

Titre Ier . - Dépenses ordinaires, 9.720.000 . F.
Titre II. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 1. 300.000 F.
Total, pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 11.020.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 102. - Indemnités et allocations di
verses, 300.000 F. '
Chap. 103. - Indemnités , de résidence,

300.000 F.
Total pour la 4° partie, O00.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
! des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 1.700.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacements et de

missions, 1.800.000 F.
Chap. 303. — Travaux et enquêtes confiés

-à des experts français et étrangers, 1. 600.000 F
Chap. 304. - Collaborations extérieures. —

Travaux à forfait, 600.000 F.
Remboursement à l'administration des

postes, télégraphes et téléphones et à l'Im
primerie nationale, 200.000 F.

Total pour la 5® partie, 5.900.000 F.

6e partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 300.000 F.:

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 600.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 5. 900.000 F.
6e partie. - Charges sociales, 300.000 F.
Total pour le commissariat général dtt
plan, 6.800.000 F.

VI. — HAUT COMMISSARIAT
A LA DISTRIBUTION

TITRE Ie"- . - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. 108. - Personnel des services exté

rieurs. — Allocations et indemnités diverses,
5 millions de francs.

Chap. 112. - Supplément familial de trai
tement, 4 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 9 millions di
francs.

Ge partie. - Chargés sociales.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 1.500.000 F,

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 9 millions de francs,
6e partie. - Chargçs sociales, 1.500.000 F. •

>■ Total pour le haut commissariat à la dis
tribution, 10.500.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. - DÉPENSES - ORDINAIRES

4® partie. —: Personnel.

Chap. 10â. — Indemnités et allocations dl«
verses du personnel des services extérieurs,
48.376.000 F.

Chap. 105. - Indemnités et remboursements
divers aux membres et rapporteurs des con
seils, comités et commissions, 19.650.000 F.
Chap. 106. - Rémunération des concours ex

térieurs, 27 millions de francs.
Chap. 109. - Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Ba»
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 4 mil.
lions 158.000 F. . "
Chap. 112. - Personnel des commissions de

Juridiction des dommages de guerre, 131 mil
lions de francs. .

Total pour la 4® partie, 230.184.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Remboursement de frais,
28 millions de francs.

Chap. 306. - Édification de baraquements
provisoires pour l'installation des services,
28 millions de francs.
Chap. 307. - Acquisition de matériel auto

mobile, vélomoteurs et bicyclettes pour les
transports de personnel et de matériel, 34 mil
lions 500.000 F.
Chap. 308. - Réparation et fonctionnement

des véhicules pour les transports de personnel
et de matériel, 15 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 105.500.000 F.

6° partie. — Charges sociales
Chap. 401. - Œuvres sociales, 5.209.000 F.
Chap. 404. — Règlement des indemnités de

réquisition laissées à la charge de l'État,
9.500.000 F.

Chap. 410. — Subvention aux organismes
d'habitations à bon marché et de crédit im
mobilier éprouvés par les hostilité^ 2 mil
lions de francs. '

Total pour la 6® partie, 16.709.000 F.
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- • . 7» partie. — Subventions.
■ Chap. 500. — Participation de l'État aux dé
penses de fonctionnement des coopératives et
associations syndicales de reconstruction,
48.294.000 F.

8e partie^ - Dépenses diverses.
■ Chap. 602. — Application de la loi du
9 avril 1898 sur les accidents du travail, 1 mil
lion de francs.
Chap. 6vi2. - Études et recherches rela

tives à l'urbanisme, l'habitation et la cons
truction. — Diffusion des résultats, 23 mil
lions de francs.
Chap. 6043. — Contrôle technique des tra

vaux de reconstruction, 6 millions de francs.
. Chap. 6044. - Expertises et contrats, 173 mil
lions de francs.
Chap. 6045. — Dépenses de documentation et

de vulgarisation, 10 millions de francs.
Total pour la 8e partie, 213 millions de
francs.

RÉCAPITULATION '

4« partie. - Personnel, 230.184.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 105.500.000 F.
6' partie. — Charges sociales, 16.709.000 F. .

■ 7° partie. — Subventions, -18.291.000 F"
8» parlie. — Dépenses diverses, 213 millions

«le francs.

Total pour le-titre Ier, 5S3.687.000 F. •
■ i . .

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de déminage et de
désobusage, 1.200 millions de francs.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 1.T83.6S7.000 F.

Santé publique et population.

TITRE I®. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3062. - Services extérieurs. — Dé
penses de fonctionnement. — Matériel, 5 mil
lions de francs.

7« partie. - Subventions.
Chap. 510. - Dépenses de traitement et

d'entretien des prostituées admises dans les
établissements de rééducation et de reclas
sement, 6 millions de francs.

Total pour le titre Ier, Il millions de
francs.

TITRE II - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7012 - Immigration en France de
lemmes et d'enfants, l'O millions de francs.

Total pour la santé publique et popula
tion, 111 millions de francs.

Travail et sécurité sociale. - <

. TITRB Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1103. — Rémunération des attachés
du travail, 1 .million de francs.
Chap. 116. — Indemnités de résidence,

10 millions de francs. "
Chap. 117. — Supplément familial de trai

tement, 2 millions de francs.
Total pour le titre Ier, 13 millions de
francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 702. - Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. - Salaires du personnel auxiliaire,
4 millions de francs.

Chap. 703. — Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. - Frais de déplacement, 5 millions
de francs.

Chap. 708, ' Réadaptation professionnelle et
garantie de salaires des démobilisés* prison- -
niers et déportés, 10 -millions de francs.
Chap. 714. - Services généraux de la main-

d'œuvre. — Entretien et 'fonctionnment des

véhicules, 1 million de francs.
Total pour le titre II; 20 millions de
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
33 millions de francs.

Travaux publics et transports.

I. - SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4> partie. — Personnel.

Chap. 124. - Bonification des pensions des
agents bénéficiaires de régimes particuliers
de retraite, 100.000 F. ■

• 7° partie. - Subventions.
Chap. 505. - Subvention pour le fonction

nement des organismes de tourisme, 1 mil
lions de francs. ■

Total pour les travaux publics et trans
' ports, 1.100.020 F. --•■■■

RÉCAPITULATION

Affaires allemandes et autrichiennes, 47 mil
lions 410.000 F.
Agriculture, 18.840.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 241.500.000 F.
Commerce, 1(0.000 F.

' Économie nationale, 26.150.000 F.
Éducation nationale, 273.027.000 F.
Finances. 91. 274.000 F.
France d'outre-mer, 13.500.000 Ft
Intérieur, 48.5 0.000 F.
Junesses, arts et lettres (services de l'in

formation), 32 millions de francs.
Ministères d'État, 3.250.000 F.
Présidence du Gouvernement •

Services administratifs, 4.800.000 F."
État-major de, la défense nationale, 4 mil
lions 240.000 F.

Documentation extérieure contre-espion
nage, 6.100.0'X) F.

Groupement des contrôles radioélectriques,
11.020.000 F.

Plan, 6 800.000 F.
Haut commissariat' à la distribution,
10.500 000 F.

Reconstruction et urbanisme, 1.783.687.000 F.
Santé publique et population, 111 millions

de francs. . . .
Travail et sécurité sociale, 33 millions de

francs.
Travaux publics et transports:
Travaux publics, l.100.0t0 F.

r Total pour l'état B, 2.7G7.S2S.000 F.

ÉTAT C

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés sur
l'exercice 1917. '

Air.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2« partie. - Dette viagère.

Chap. 1er. - Solde des officiers généraux
du cadre de réserve, 4.093.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. .

Chap. 305. - Formations et services de l'ar
mée de l'air, 7 millions de francs.
Chap. 3062. - Réparations et fournitures

de rechange assurées par le service des cons
tructions aéronautiques, 1.260 millions de
francs. " ^

Total pour la 5e partie, 1.267 millions
de francs.

Total pour le titre I", 1.271.093.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES ■ .
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. Délégations de solde au*
familles des militaires ' officiers et non-offi-
ciers tués, disparus -ou prisonniers, 10 mil»
lions de francs.
Chap. 701. - Application des mesures de

dégagement des cadres, 11.5S9.000 F.
Total pour le titre II, 21.589.000 Fv
Total pour l'air, 1.292.682.000 F»

Guerre.

SECTION I. — MÉTROPOLE
ET AFRIQUE DU NORD

A. - Armée. . . ■

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.
Chap. 107. - Traitements des fonctionnai'

res en congé de longue durée, 470.000 F.

6e partie. — Charges Sociales.
Chap. 400. - Dépenses du service social et

culturel de l'armée, 500.000; F.~
Total pour le titre I", 970.000 F. ;

TITRE II. - LIQUIDATION DÉS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7007. — Délégation de solde' aux
familles des militaires tués ou disparus,
40 millions de francs. '

Total pour l'armée,. 40.970.000 F.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 122. — Gendarmerie. — Solde des

Officiers, 3.060.000 F.
Chap. 123.. - Gendarmerie. - Solde des

sous-officiers, 169.065.000 F.
Total pour la 4e partie, 172.125.000 F.

S0 partie. - Matériel, fonctionnement
des services . et travaux d'entretien. ,

Chap. 324. - Gendarmerie. - Immeubles
et travaux, 11 millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 183.125.000 F.
Total pour la guerre, 224.095.000 F.

Marine.

SECTION I. T- MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTUE-MEH

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel et frais divers dtl
service hydrographique, 2.500.000 F. • •
Chap. 306. - Travaux maritimes. - Fonc

tionnement, 10 millions de francs.
Chap. 307. - Locations et réquisitions d'im

meubles, 2.220^000 F.
Chap. 316. — Matériel de l'administration

centrale, 1.250.000 F.
Total pour la marine, 15.970.000 F,

Présidence du conseil.

IV. -SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

D. — Administration centrale

de la défense nationale et services communs.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1042. - Indemnités exceptionnelle et
temporaire de cherté de vie aux fonction
naires civils et militaires et agents de l'État,
500 millions de francs.

6e partie. - Charges sociales. .

Chap. 401. - Relèvement des allocation!
familiales, 250 millions de francs.

Total pour la présidence du conseil
750 millions de francs.
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RÉCAPITULATION

Air, 1.292.682.000 F.

Guerre, 224.095.000 F.

Marine, 15.OTO.0OO F. .
Présidence du conseil, 750 millions de francs.
Total pour l'état C, 2.282.747.000 F.

ÉTAT D

BUDGET GÉNÉRAI (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
les crédits annulés sur l'exercice 1947.

Air.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE DU NORD
■ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Frais de déplacements et de
transports du personnel de l'armée de l'air,
110 millions de francs.

Chap. 306. — Établissements de l'armée de
l'air, 220 millions de francs.

Total pour l'air, 280 millions de francs.

i Guerre.

SECTION I. - MÉTROPOLE
ET AFRIQUE DU NORD

A. - Armée.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.
Chap. 101. - Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser-
vic» de santé, 30 millions de francs.
Chap. 109. - Personnels civils extérieurs.

— Ouvriers. — Service de santé, 5 millions
dfl francs.

Chap. 111. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. — Service du génie, 4 millions de
francs.

Chap. 131. — Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État), 133 millions de francs.

Total pour la -4e partie, 172 millions de
francs.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. - Indemnités de déplacements.
~ Personnels militaires, 15 millions de francs.

Chap. 307. - Indemnités de déplacements.
•— Personnels civils, 12 millions de francs.

Chap. 3112. - Munitions et armement.
3.335 millions de francs.

Chap 314. - Loyers, 5 millions de francs.
Chap. 315. - Service des taansmissions. —

Matériel, 2.700.000 F.
Chap. 327. - Justice militaire et prisons

piilitaires, 10 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 3.379.700.000 F.

RÉCAPITULATION *

4« partie. - Personnel, 172 millions de
francs.

5e partie - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 3.379.700.000 F.

Total pour le titre Ier, 3.551.700.000 F.

TIIRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 709. - Gardiennage des dépôts de
munitions à dénaturer, 40 millions de francs.
Chap. 712. — Unités de garde des prison

niers de guerre. - Entretien, 100 millions de
francs.

Chap. 714. — Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, 150 millions de francs.

Total pour la section I, 3.841.700,000 .

SECTION H. — OCCUPATION

TITRE 1«*. - DÉPENSES ORDINAIRES »

A. — Armée.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 360. - Justice militaire et prisons
militaires, 950.000 F.

Total pour la guerre, 3.S12.G50.000 F,

Marine.

SECTION 1 -MÉTROPOLE, AFRIQUE DU NORD
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE ICT. — DÉPENSES ORDINAIRES

5P partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 311. - Instruction. - Écoles, 5 mil
lions 500.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 70L - Indemnités de difficultés
d'existence, 5 millions de francs.
Chap. 703. - Dépenses accessoires de dra

gage et de déminage, 28 millions de francs.
Total pour le titre II, 33 millions de francs.
Total pour la marine, 38.500.000 F.

Présidence du conseil.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

D. - Administration centrale
de la défense nationale et services communs.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.
Chap. 104. - Allocations spéciales forfai

taires aux fonctionnaires civils et militaires
et agents de l'État, 400 millions- de francs.

RÉCAPITULATION

Air, 280 millions de francs.
Guerre, 3.842.650.000 F. '
Marine, 38.500.000 F.
Présidence du conseil, 400 millions de francs.
Total pour l'état D. 4.561.150.000 F.

ANNEXE N°263

(Session de 1&8. - Séance du 19 mars 10-iS.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale instituant une caisse autonome de la

reconstruction, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des flnanecs.)

Paris, le 19 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1918, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ins
tituant une caisse autonome de la reconstruc
tion.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont te vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lor. - En application de l'article 5,
titre Ier, de la loi n® 46-2389 du 28 octobre 1946
sur les dommages de guerre, il est institué
une caisse autonome de la reconstruction, éta
blissement public doté de la personnalité ci
vile et de l'autonomie financière.

Art. 2. - La caisse autonome de la recons- ,
truction est chargée de faire face, au moyen
des ressources énumérées à l'article 3 ci-après,
aux dépenses de toute nature incombant 4
l'État en vertu de la législation sur les dom
mages de guerre et la reconstruction. Elie
verse soit au crédit national, soit au Trésor,
dans la limite des autorisations de payenuent
ouvertes par les lois de finances au ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme les
sommes nécessaires au payement des dépen
ses "engagées
Art. 8. - Les ressources de la caisse auto

nome de la reconstruction sont constituées
par:
1° Le produit des emprunts à court, moyen,

ou long terme émis pour les besoins de la
reconstruction, soit directement paf la caisse,
soit à son profit par l'État, par le crédit na
tional, ou par . tout autre établissement qui
pourrait être habilité à en émettre;
2» Le montant des prestations des pays ex-

ennemis au titre des réparations;
3° La contribution de solidarité des dépar

tements et territoires d'outre-mer. et des ter.
ritoires des Etats associés de l'Union fran
çaise ;
4» Les ressources de toute nature qui ont

été ou qui seront affectées à la reconstruciioa
par la loi;
5» Les dons et legs affectés à la reconstruc

tion ;
6» Les recettes en atténuation de dépenses

et les recettes d'ordre afférentes aux opéra
tions de la reconstruction.
En cas d'insuffisance de ces ressource?, la

caisse autonome de la reconstruction pourra
recevoir des avances du Trésor.
Art. 4. - La caisse autonome de la recons

truction est dépositaire du prorata des Em
prunts des groupements de sinistrés constitués
en vertu des articles 4i à 49 de la loi n» 47-
560 du 30 mars 1917. Elle verse au crédit na
tional les sommes nécessaires au règlement
des avances qui sont consenties aux sinistrés
sur le produit de ces emprunts dans les con
ditions Axées par les articles susvisés et les
décrets pris pour leur application.
Art. 5. - Le conseil d'administration de la

caisse autonome de la reconstruction est com
posé comme suit:
Cinq députés à l'Assemblée nationale dési

gnés par elle;
Trois membres- du Conseil de la RépuLliqje

désignés par lui;
Un membre de l'Assemblée d'e l'Union fran

çaise désigné par elle;
Un membre du Conseil économique désigné

par lui;
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre chargé des

affaires économiques;
Deux représentants du ministre de la re

construction et de l'urbanisme;
Un représentant du ministre de J'agricul

ture;
Le commissaire général au plan de .moder

nisation et d'équipement ou son représentant;
Le président directeur général du crédit

national ou son représentant;
Le gouverneur du Orédit foncier de France

ou son représentant;
Le directeur général du crédit agricole;
Un représentant du mouvement national

d'épargne désigné par le ministre des finan
ces sur une lis lie de trois candidats proposés
par ce mouvement;
Sept représentants des sinistrés désignés

par les associations de sinistrés les plus re
présentatives ;
• Les désignations prévues aux deux précé
dents alinéas sont faites pour deux ans et
sont renouvelables; *
Le président des assemblées de chambres

de commerce;
Le président des chambres de métiers;
Le président du conseil supérieur du no

tariat ;
Le président est choisi dans le sein du con

seil d'administration, sur la proposition de
celui-ci. Il est nommé par décret contresigné
par le ministre des finances et le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme pour
une période prenant fin avec le mandat des
membres désignés pour deux ajis.
Ce conseil peut déléguer ses pouvoirs —

sauf ceux expressément réservés par la loi
- à une commission permanente de sept
membres, dont le président du conseil d'ad
ministration, qui préside effectivement cciie
commission.

(1) Voir les n<> : Assemblée nationale
(d" législ.: 3527, 3794, 3850 et in-8® 648.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES -- CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 227

Les six autres membres de la commission
permanente seront choisis dans le sein du
ponseil à raison de:
Deux représentants de l'administration, l'un

désigné par le ministre des finances, l'autre
par le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme ;
Deux représentants des assemblées;
Deux représentants des associations de si

nistrés ou autres organisations.
. Ces quatre derniers représentants seront
jélus par le conseil.
Art. 6. — Le conseil d'administration établit

et soumet pour approbation au ministre des
sfinances et au ministre de la reconstruction
pet de l'urbanisme, un mois au moins avant
le début de chaque exercice, un état de pré
cision des ressources et des charges de la
«caisse autonome.

Il est consulté obligatoirement sur la ré
partition et l'échelonnement des dépenses.
Il étudie les problèmes généraux relatifs au

iinancement des dépenses de la reconstruc
tion et, notamment, tous moyens permettant
iâe dégager au profit de la caisse autonome
des ressources nouvelles spécialisées.
Il donne son avis sur les projets de loi pré-

ivus à l'article 4 de la loi du 28 octobre 1946
et relatifs à l'établissement des programmes
de priorité et du plan de financement de la
réparation des dommages de guerre.

11 peut proposer aux ministres intéressés
toutes mesures susceptibles de simplifier les
formalités imposées aux sinistrés ou de hâter
la reconstruction et le payement des domma
ges de guerre.
Art. 7. — Le conseil c'administratfon éta

blit, avant le 31 mars de chaque année, un
rapport sur les opérations effectuées par la
caisse au cours de l'année écoulée. Ce rap
port est présenté au Président de la Républi
que, communiqué aux commissions intéres
sées de l'Assemblée nationale et du Conseil
de la République et publié au Journal officiel.
Art. 8. — Sous le contrôle du conseil d'ad

ministration, la caisse autonome est gérée
par le directeur général du crédit national qui
représente la caisse au regard des tiers.
Les services généraux de la caisse auto

nome sont assurés par le crédit national dans
les conditions fixées, après avis du conseil
d'administration, par une convention conclue
entre l'État et le crédit national.

Le président et les membres du conseil
d'administration, le directeur général du cré
dit national, ainsi que tous agents du crédit
national participants à la gestion de la caisse
autonome sont tenus au secret professionnel.
Art. 9. — Les opérations de recettes et dé

penses de la caisse autonome de la recons
truction ne peuvent donner lieu à aucune
création d'emploi. Elles sont effectuées par
un agent comptable nommé par le ministre
des finances et soumis aux vérifications de
l'inspection générale -des finances et au con
trôle de la cour des comptes.
Le compte des recettes et des dépenses de

la caisse est publié tous les six mois au
Journal officiel.
Art. 10. — La caisse autonome de la re

construction n'assume aucune dépense de
fonctionnement administratif. Les fonctions
de président et de membres du conseil d'at-
ministration sont gratuites. La rémunération
de l'agent comptable est imputés au budget
du ministère des finances. .

Art. 11. — Un décret en conseil d'État dé
termine l'organisation administrative et les
règles de comptabilité de la caisse autonome
de la reconstruction.

Art. 12. — Dès la promulgation de la pré
sente loi, et en attendant la conclusion de
la convention prévue à l'article 8, les recet
tes affectées à la caisse autonome en vertu
de l'article 3 ci-dessus seront à titre transi
toire portées à un compte spécial ouvert dans
les écritures du crédit national; ce compte
me pourra être débité, que pour faire face
aux dépenses prévues à l'article 2.
Art. 13. — Toutes dispositions contraires

à la présente loi sont abrogées.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

19 mars 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 264

(Session de 19i8. — Séance du 19 mars 1948.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à définir le statut
et les droits des déportés et internés politi
ques, transmise par M. le président ce l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — [Renvoyée à
la commission des pensions (pensions ci
viles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppresison).]

Paris, le 19 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1918, l'Assem

blée nationale a adopté ine proposition de
loi tendant à définir le statut et les droits des
déportés et internés politiques.
Conformément aux dispositions ce l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La République française recon
naissante envers ceux qui ont contribué à
assurer le salut de la Patrie, proclame et dé
termine conformément aux dispositions de la
présente loi, le droit à réparation:
1° Des déportés politiques, . des otages et

des internés politiques ;
2° Des conjoints, des ascendants ou des

cendants des déportés politiques, des otages
et des internés politiques dans le cas prévu
à l'article 5 de la présente loi.
Art. 2. — Sont considérés comme déportés

politiques:
a) Les Français ou ressortissants des ter

ritoires d'outre-mer qui ont été déportés en
territoires étrangers sous le contr&ie des puis
sances de l'axe, des camps ou prisons d'Al
sace et de Lorraine, pour tout autre motif
qu'une inculpation de droit commun ne tom
bant pas sous le bénéfice de l'ordonnance du
6 juillet 1913, sous réserve qu'aucune action
contraire à l'esprit de la Résistance ne puisse
leur être imputée, soit avant leur arrestation,
soit au cours de leur séjour dans les prisons
ou les camps de concentration;
b) Les étrangers résidant en France avant

le 1er septembre 1939 et répondant aux condi
tions énoncées à l'alinéa ci-dessus.
Art. 3. — Sont considérés comme internés

politiques en regard des dispositions du pré
sent texte:

1° Toute personne qui, résidant en France
ou dans l'un des territoires d'outre-mer, a
été internée à partir du 16 juin 1940 par l'en
nemi ou l'autorité de fait se disant gouver
nement de l'État français, pour tout autre
motif qu'une infraction de droit commun ne
tombant pas sous le bénéfice de l'ordonnance
du 6 juillet 1913, relative à la légitimité des
actes accomplis pour la cause de la libération
de la France et à la revision des condamna
tions intervenues pour ces faits;
2> Toute personne ayant subi avant le

16 juin 1910, en France ou dans les territoires
de la France d'outre-mer, pour tout autre mo
tif qu'une infraction de droit commun, une
mesure administrative ou judiciaire privative
de liberté, qui a été maintenue internée au
delà de la durée de sa peine par l'autorité de
fait se disant gouvernement de l'État français,
en raison du danger qu'aurait présenté pour
l'ennemi la libération de ladite personne, du
fait de son activité antérieure.

La qualité d'interné politique ne sera ac
cordée qu'à toute personne justifiant d'un in
ternement d'une curée supérieure à trois
mois postérieurement au 16 juin 1940 ou à
l'expiration de la peine prononcée avant cette
date.

Cette condition ne sera pas exigée de tous
ceux qui ont été torturés, qui se sont évadés
ou qui ont contracté, pendant leur interne
ment, une maladie ou une infirmité suscep
tible d'ouvrir droit à pension à la charge de
l'État.

Ne pourront prétendre à la qualité d'in
terné politique les individus tombant sous
le coup de l'ordonnance du 26 novembre 1914
et ies textes subséquents relatifs à la répres
sion des faits de collaboration ainsi que ceux
frappés d'indignité nationale ou dont le com
portement avant leur arrestation, au cours de
leur séjour en prison ou dans les camps d'in
ternement, a été contraire à l'esprit de la
Résistance.

Les ayants droit des otages exécutés bénéfi
cieront des mêmes avantages sans condition
de temps d'internement.

Art. 4. — Aux personnes visées par l'arti
cle lor, un pécule est attribué.
Ce ipécu'e sera fixé par une loi qui inter

viendra dans un délai ce six mois.

Art. 5. — Les ascendants ou descendants
directs ou conjoints de déportés politiques
décédés ou disparus bénéficieront de l'attri
bution du pécule pour la période comprise
entre la date de déportation et le 8 mai
1915.

Les ascendants ou descendants directs, con
joints d'internés politiques décédés ou exécu
tés, bénéficieront de l'attribution du pécule
entre la date d'arrestation et celle du décès.

Art. 6. — Les dispositions prévues aux arti
cles 4 et 5 ci-dessus ne s'appliquent pas aux
fonctionnaires, agents de l'État, aux salariés
bénéficiaires du décret du 1er septembre 1939.
Les agents de la France combattante, les
F. F. I. et volontaires de la Résistance qui
auraient bénéficié, pour la période de leur
captivité, d'un pécule ou d'une solde n'au
ront droit qu'à recevoir la différence entre
qu'ils ont perçu et le pécule prévu par la
présente loi.

Art. 7. — il est institué une médaille avec
ruban dite « médaille de la déportation et de
l'internement », qui sera attribuée à toute
personne justifiant de la qualité de déporté
ou d'interné politique, dans les conditions dé
finies par les articles 2 et 3.
Cette médaille sera ornée de barrettes en

métal portant indication de la catégorie de
l'attributaire: déporté ou interné.

Art. 8. — L'autorisation du port de cette
médaille avec notification de la ou des bar
rettes autorisées sera délivrée par le minis
tère des anciens combattants et victimes de
la guerre.

Art . .?. T La restitution aux familles des
corps identifiés, en Allemage, sera effectuée
dans le plus court délai et dans lés conditions
fixées par la loi du 16 octobre 1916.
• Le conjoint survivant ou à défaut un des
cendant du disparu pourra aller se recueillir
une fois aux frais de l'État, sur le lieu pré
sumé du crime.

Art. 10. — Les pertes matérielles résultant
de l arrestation et de la déportation seront
intégralement remboursées. Ces indemnités
ne pourront se cumuler avec les sommes per
çues, pour le même objet, au titre de la légis
lation sur les dommages de guerre.

r. Afin de préserver les droits des
déportés et internés politiques répondant aux
conditions définies par les articles ci-dessus
il leur sera accordé une pension du taux dé
10 p. 100 à titre documentaire.

Art. 12. — Les déportés et internés bénéfi
ciaires de la présente loi pourront opter en
tout état de cause pour le statut des déportés
et internés de la Résistance, à la seule condi-
iion d apporter la preuve qu'au cours de leur
incarcération ou de leur déportation ils ont
été résistimls à la pression de l'ennemi.
Leur demande d'option, adressée à l'office

des anciens combattants, sera soumise à un
jury d honneur départemental comprenant
plus de 50 p. 100 d'internés et déportés de la
Résistance-

YvF . , s . n °" : Assemblée nationale
(l, r8 législ.), 1411, 1567. 3765 st 'in-8® 849.
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Art. 13. — Les déportés et internés de la
fuerru 1914-1918 pourront, sur leur demande,
iénéficier des dispositions prévues par les ar
ticles premier, 2, 3, 7 et 8 de la présente loi.
Art. 14. — Un décret portant règlement d'ad

ministration publique pris sur proposition du
ininistre des finances et du ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre
Jixera les modalité d'application de la présente
loi.

Délibéré on séance publique, à Paris, le
J'J mars 1018.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT»

ANNEXE N° 265

[(Session de 1948. — Séance du 19 mars 1&8.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire ouvrir -au
ministre de la France d'outre-mer un crédit
de 300 millions de francs en faveur des vic
times des cyclones de la Nouvelle-Calédonie
survenus du 25 au 28 janvier et le 14 mars
1948, présentée par M. Henri Lafleur, conseil
ler de la République. — (Renvoyée h la
commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
i7 mars 1918, l'Assemblée nationale a adopté
«ne proposition de loi tendant à l'ouverture
au ministre de l'intérieur d'un crédit de
200 millions de francs applicable ar chapitre

« Secours d'extrême urgence aux vic-
Umes du cyclone de l'île de la Réunion ».
Nous vous demandons aujourd'hui de bien

Vouloir renouveler le geste de la métropole
ii l'égard d'un autre territoire de l'Union fran
çaise à son tour durement éprouvé.

A deux reprises, du 25 au 28 janvier et le
31 mars 1948, la Nouvelle-Calédonie a été rava
gée par deux graves cyclones, dont les ef
fets, qu'il est impossible encore d'estimer en
tièrement, se manifestent:

1° Par de graves inondations détruisant par-
lie des caféières et des cultures vivrières et
occasionnant aussi des pertes très sensibles
dans le cheptel bovin;
2° Par l'arrêt momentané de la production

hiinière, chrome et nickel, base de 80 p. 100
tle l'économie calédonienne;
3« Par des destructions nombreuses d'ou

vrages d'art tels que ponts, wharfs, routes et
ouvrages industriels;
4° Par la perte, pour deux ans au moins, de

Jà récolte des cocotiers;
5° Par l'anéantissement d'une notable partie

des habitations, dans l'Ile et au chef-lieu,
emportées par l'ouragan.
Ces événéments surviennent alors que de

puis quelques mois le territoire était, après
«ne crise de deux ans, due à la réadaptation
à l'économie de paix, en plein et nouvel es
sor.

Au désastre matériel risque de s'ajouter un
'découragement moral de la population, au
quel seule l'aide généreuse de la métropole
peut porter remède. Les premières estimations
des dégâts qui ont été fournies s'élèvent à
80 millions de francs C. F. P. Les ressources
financières locales d'une part, les moyens ma
tériels d'autre part, ne permettent pas à la
Nouvelle-Calédonie d'envisager de faire face,
seule, à une telle charge.
En conséquence, nous vous demandons

0 'adopter la proposition de résolution ci-des
sous:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire ouvrir au ministre de la
France d'outre-mer, sur l'exercice 1948, un
crédit de 300 millions de francs en faveur des
victimes des cyclones de la Nouvelle-Calédonie
survenus du 25 au 28 janvier et le IV mars
4948,

ANNEXE N° 266

(Session de 19iS. — Séance du 19 mars 191S.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
de dépenses sur l'exercice 1948 et majora
tion de droit, par M. Alain Poher, conseiller
de la République, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 19 mars 1948, page 915, 2« co
lonne).

ANNEXE N° 267

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nol, du règlement et des pétitions sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier et compléter la
loi no 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à
l'élection des membres de l'Assemblée na
tionale à l'effet de fixer la représentation
du territoire de la Haute-Volta, par M. Ma
rius Moutet, conseiller de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 20 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 19 mars 1948, page 896, lr<= co
lonne.)

ANNEXE N° 268

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à instituer le Conseil général de la
Haute-Volta, par M. Marc Rucart, conseiller
de la République (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 20 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 19 mars 1948, page 896, 2" co
lonne.)

ANNEXE N° 269

(Session de 1913. — Séance du 19 mars 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la date d'entrée en vigueur de certaines
délibérations des assemblées des territoires
d'outre-mer en matière fiscale, par M. Bru
not, conseiller de la République (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mars 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 19 mars 1918, page 900, 2° co
lonne.)

ANNEXE N ° 270

(Session de 1918. — Séance du 19 mais lois.)!

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, proro
geant la durée de certains délais prévus
par l'article 66 de la loi n» 47-1366 du
23 juillet 1947 modifiant l'organisation et la
procédure de la cour de cassation, transmis
par M le président de l'Assemblée natio-i
nale à M. le- président du Conseil de la Ré
publique (1). — (Renvoyé à la commission
de la justice et de législation civile, crimir
nelle et commerciale.)

Paris, le 19 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1918, l'Assemblée

nationale a adopta, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi prorogeant la durée
de certains délais prévus par l'article 66 de
la loi n> 47-1366 du 23 juillet 1947 modifiant
l'organisation et la procédure de la cour de
cassation.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je i-ous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance'
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 66, 2", de la loi
n® 47-1366 du 23 juillet 1947 modifié par la
loi n» 47-2397 du 30 décembre 1947 est ainsi
modifié:

« 2® Tous les pourvois formés antérieure
ment à l'entrée en vigueur de la présente
loi et qui n'auront pas encore fait l'objet
d'un arrêt d'admission, seront notifiés au dé
fendeur dans un délai qui courra du 15 août
1947 jusqu'au 31 juillet 1948 et dans les formes
prévues par l'article 18.

« Les mémoires ampliatifs devront être si
gnifiés, dans les formes prévues à l'article 19,
aux défendeurs, du 15 août 1947 au 31 juillet
1948 au plus tard.

« Il sera ensuite procédé conformément aux
articles 20 et suivants de la présente loi. »
Délibéré en séance publique, à Paris, 'e

19 mars 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD Hmutior.

ANNEXE N° 271

(Session de 1H8. — Séance du 19 mars 1918.);

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à la constitution de caisses
privées de compensation concernant la
main-d'œuvre étrangère frontalière, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique (2). — (Renvoyé à la commission
des finances.).

Paris, le 19 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi tendant
h la constitution de caisses privées de com
pensation concernant la main-d'œuvre étran
gère frontalière.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
(lr« législ.) 3802 et in-8° 829; Conseil de la Ré
publique: 255 (année 1948).

(2) Voir les n®« : Assemblée nationale
(1" législ.): 353G, 3821 et in-8° 824; Conseil
de la République: 245 (année 1948).

(3) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 2824, 3393, 3187 et in-8° 826; Con
seil de la République: 248 (année 1918).

(4) Voir les n°B : Assemblée nationale
(1»« législ.), 3089, 3007, 3788 et in-8° 816; Con
seil de la République" 235 (année 1918).

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale
(Ire législ.), in-8° 852.

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale
gisl.) : 3757 et in-8° 85 i.
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Conformément aux dispositions de l'ar-
Jicle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cc projet de loi, dont jo vous prie de vouloir
bion saisir, pour avis, le Conseil do la Répu
blique.
M vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
île ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dc
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — En vue de faire face aux
obligations provenant de l'emploi de la main-
d'œuvre étrangère frontalière, le ministre des
finances et des affaires économiques est auto
risé à accorder jusqu'au lor juin 1913 des
avances du Trésor a court terme, dans la
limite d'un maximum de 1 milliard de francs
et à un taux d'intérCt de 3 p. 100, aux cham
bres de commerce ou aux régions économi
ques intéressées en attendant la mise en place
des organismes dont la création fera l'objet
d'un texte législatif spécial devant intervenir
avant le 1er mai 1918.
Ces organismes, auxquels tous les em

ployeurs d'une ou plusieurs activités collecti
ves déterminées, soit pour l'ensemble du ter
ritoire, soit pour une partie du territoire,
seront tenus de s'affilier, devront faire
face aux obligations provenant de l'emploi de
la main-d'œuvre étrangère frontalière et pro
céder notamment au remboursement des
avances du Trésor à court terme qui auront
gtû consenties.
Délibéré en séance publique, à Paris, lo

49 mars 1918.
Le président,

Signé: EDOUAnu HERMOT,

ANNEXE N° 272

'ÇSe-sion de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant modification à la loi n" 47-1635
du 3 septembre 1917 modifiant la loi du
26 avril 1940 portant dissolution d'organis
mes professionnels et organisation, pour la
période transitoire, de la répartition des pro
duits industriels, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. prési
dent du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des affaires éco
nomiques, des douanes et des conventions
commerciales.)

Paris, le 19 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 194S, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant modification à la loi n° 47-1685 du 3 sep
tembre 1917 modifiant la loi du 26 avril por
tant dissolution d'organismes professionnels
et organisation, pour la période transitoire, de
la répartition des produits industriels.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil do la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception do cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — La date du 31 mars 1958,
Jnévue à l'article unique de la loi n» 47-1tW5
du 3 septembre 1947, modifiant le deuxième

paragraphe de l'article premier de la loi n® 4«.
827 du 26 avril 1916 est remplacée par la date
du 31 juillet 1918.

Délibéré en séance publique, à Paris, la
19 mars 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HEURRIOT.

ANNEXE N° 273

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h invi
ter le Gouvernement à régler d'urgence le
problème des maisons d'enfants de l'en
tr'aide française par la création d'une fonda
tion nationale placée sous l'autorité du
ministère de l'éducation nationale, présentée
par Mme Saunier et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes et apparentés, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission natio
nale ,des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les maisons d'enfants
de l'entr'aide française ont été créées pour
accueillir des enfants ayant perdu l'appui
matériel et moral de leur famille (orphelins,
enfants de déportés, de fusillés, do disparus,
enfants abandonnés, enfants de famille dans
la misère, enfants déficients physiquement
ne relevant pas d'établissements spécialisés,
enfants en danger moral, etc.).

Elles groupent en permanence plus de
2.000 enfants dans les maisons d'un type nou
veau totalement différent du classique « orphe
linat ». L'atmosphère y est familiale et
joyeuse; les méthodes pédagogiques nouvelles
y sont appliquées. En outre, la diversité des
maisons (il existe des maisons sanitaires
agréées par la santé publique — des maisons
maternelles — des maisons de garçons, de
filles — des maisons mixtes — des maisons
pour enfants d'âge post-soclaire) permet -de
répondre à tous les besoins. Elle permet la
sélection et l'orientation des enfants, la pos
sibilité de mouvements h l'intérieur de l'ins
titution jusqu'au résultat définitif: l'entrée
de l'enfant dans la vie, bien préparé, physi
quement, moralement et professionnellement.
L'entr'aide française ne pouvant plus assu

rer la charge des maisons d'enfants, colles-ci
risquent de disparaître, ou en tout cas de ne
plus conserver, si elles sont reprises en charge
par des organismes divers, ce précieux carac
tère d'insilituiion nationale.

C'est pour ces raisons que nous vous
demandons d'adopter la proposition de réso-
lulion suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Lô Conseil de la République invite le Gou
vernement à régler, d'urgence, le problème
des maisons d'enfants de l'entr'aide française
par la création d'une fondation nationale, pla
cée sous l'autorité du ministère de l'éduca
tion nationale et où seraient représentés le
ministère de la santé publique, ies services
de la sécurité sociale et les caisses de com
pensation.

ANNEXE N' 274

(Session de 1913. — Séance du 19 mars 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, prorogeant la durée de cer
tains délais prévus par l'article 66 de la loi

n» 47-1 3CG du 23 juillet 19V7 modifiant l'or
ganisation et la procédure do la cour de cas.
sation, par M. Georges Pernot, conseille?
de la République (1).

NOTA. — Ce document i été publié au Jour
nal officiel du 20 mars 191*. (Compte rendit
in extenso do la séance du Ooifseil de lti
République du 19 mars 191S, page 913/
2" colonne.)

ANNEXE N 0 275

(Session de 1913. — Séance du 19 mars 1913. X

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à compléter l'ordonnança
n« 45-1283 du 15 juin 1915 relative aux can.

. didats aux services publics ayant été empê
chés d'y accéder, ainsi qu'aux fonctionnaires
et asents des services publics ayant dft
quitter leur emploi par suite d'événements
de guerre, par M. Faustin Merle, conscillci*
de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour- i

nal officiel du 20 mars 1948 (compte rendu.
in extenso de la séance du Conseil de la,
République du 19 mars 1918, page 91i,
lr» colonne).

ANNEXE N° 276

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1913.)j

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale après nouvelle délibération dniaiii
dée par M. le Président de la République,
autorisant le relèvement de la limite des
engagements de l'État au titte de l'assu-
rance-crédit, transmis par M. le président!
de l'Assemblée nationale, i M. le président
du Conseil do la République (3). — (Ren
vové à la commission des finances.)

Paris, le. 20 mars 1913.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mars 1918. l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi autorisant
le relèvement de la limite des engagements
do l'État au titre de l'assurance-crédit.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloiç
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Repu«
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré*

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HKC.MOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit: "

Nouvelle délibération.

(application de l'art. 36, alinéa 2,
de la Constitution.),

sur le

PROJET DE LOI

Autorisant le relèvement de la limite dci
enyaitemetils de l'Elat au titre de l'assui
rance-crédit.

Art. lw. — La limite des engrgements qu5
peuvent être assurés par l'État au titre de la
loi du 10 juillet 1928 est fixée à 20 milliard*
de francs.

(i) Voir les n°a : Assemblée nationale (l™ lé-
Eisl.) : 3807 et in-3° 855 .

;t) Voir les n°»: Assemblée nationale?
(lrt législ.): 337 i et in-3° 852; Conseil de la
République: 270 (année 19S8K

(2) Voir les n®3 : Assemblée nationale
;i" législ.) : 315. 1277 et in-8" 811; Conseil
de la République: 226, 233, 238 (année 191S)<

(3) Voir les n»1 : Assemblée nationale
(1"> législ.): 2016, 2333, 2501, 3799 et in-8» 373
et 859; Conseil de la République: DS9, 637 ej
in- S 0 193 (année 1917),
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Entrent en compte pour l'application de
teUe limite :
1° Les garanties accordées pour des contrats

,> conclus ou à conclure tant que l'engagement
de l'État n'est pas éteint, soit par suite de
l'annulation de la garantie, soit par suite du
payement des sommes dues aux bénéficiaires
de cette garantie;
2» Les sinistres réglés par l'État tant que

les indemnités versées n'ont pas été récu
pérées.
Art. 2. — Le montant maximum des ga

ranties que l'État peut accorder, au titre de
la loi du 23 novembre 1913, à des importa
tions présentant un intérêt essentiel pour
l'économie nationale est fixé, y compris le
montant des indemnités versées et non récu
pérées à 15 milliards de francs.
Art. 3. — Sont et demeurent abrogées les

dispositions de l'article 68 de la loi du 8 août
1947 relatives à certaines dispositions d'ordre
financier.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
20 mars 1918.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

TEXTE

DE LA DEMANDE DE NOUVELLE DÉLIBÉRATION
FORMULÉE TAU M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Paris, le 2 septembre 1947.

Monsieur le Président de la République
à Monsieur le président de l'Assemblée

Nationale.

Conformément à l'article 36, § 2, de la
Constitution, j'ai l'honneur de demander à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République de délibérer à nouveau sur la
loi autorisant le relèvement de la limite des
engagements de l'État au titre de l'assurance-
crédit qui a été transmise au Gouvernement
Je 26 août 1917.
Pour tenir compte de la législation en vi

gueur, il me parait indispensable d'introduire
dans le texte une disposition nouvelle abro
geant l'article 68 de la loi du 8 août 1917
i-elative à certaines dispositions d'ordre
financier.

Je vous prie de bien vouloir agréer, mon
sieur le président, l'expression de mes sen
timents de haute considération.

Signé: VINCENT AURIOL.

Par le Président de la République:
Le ministre des finances,
Signé : ROBERT SCHUMAN.

Le président du conseil des ministres,
Signé: PAUL RAMADIER.

ANNEXE N° 277

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, instituant une
caisse autonome de la reconstruction, par
M. Alain Poher, conseiller de la République,
rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 19 mars 1918, page 933,

colonne.)

ANNEXE N° 278

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de Mme Saunier
et des membres du groupe du rassemble

ment des gauches républicaines et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement
à régler d'urgence le problème des mai
sons d'enfants de l'entr'aide française par
la création d'une fondation nationale placée
sous l'autorité du ministère de l'éducation
nationale, par Mme Saunier, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, je voudrais insister
sur trois points essentiels:
1° La valeur sociale et pédagogique des

maisons d'enfants;
2° L'aspect budgétaire de la question, car

il conditionne, je ne le sais que trop, à peu
près toutes les décisions que peut prendre
notre Assemblée;
3° L'importance d'une institution nationale

permettant une communauté administrative
et morale remarquablement souple, adaptée,
humaine.

Ainsi que le fait apparaître l'exposé des
motifs de la proposition soumise à votre
approbation, ces maisons d'enfants de l'entr'-
aide française recueillent en permanence plus
de 2.000 enfants dans une trentaine de cen
tres.

Les enfants Des orphelins, des déficients,
des enfants abandonnés ou en danger moral;
et qui, le plus souvent, appartiennent à la
fois à plusieurs de ces catégories.
Les centres ? Des maisons sanitaires

(agréées par la santé publique). Des mai
sons maternelles pour enfant de trois à six
ans. Des maisons de garçons ou de filles, ou
mixtes pour enfants d'âge scolaire. Des mai
sons complètes pour enfants des deux sexes
de trois à dix-sept ans.
L'institution répond à des besoins multi

ples:
1° Cure sanitaire pour la grande majorité

des enfants qui sont presque .tous déficients
lors de leur admission ;
2» Prise en charge d'enfants dont les pa

rents sont décédés, disparus ou déchus ;
3" Prise en charge d'enfants en danger

moral dans leur famille;
4° Aide apportée aux familles ouvrières

pour un temps de durée variable (familles
nombreuses dont le logement est insuffisant;
maladie du père ou de la mère, familles dis
sociées par les suites de la guerre, etc.).

11 faut noter le nombre important d'en
fants abandonnés par le père ou par la mère.
Dans quelques cas particuliers, la famille se
trouve dans l'impossibilité d'assurer la for
mation professionnelle d'enfants ayant atteint
les limites de la scolarité obligatoire.
Sans insister sur le régime des centres,

sur l'atmosphère familiale, sur l'utilisation
des activités dirigées et des techniques
d'orientation professionnelle, sur la création
de véritables ateliers professionnels, il. est
bon de noter parmi les résultats obtenus:
1° L'amélioration physique des enfants,

prouvée par les courbes" de poids et les exa-
ments médicaux;
2» Le reclassement moral des enfants de

famille en état de déchéance, prouvé par
des documents nombreux. L'eltct du séjour
sur les enfants témoins et victimes des per
sécutions qui ont anéanti leur famille, mé
rite une attention pai liculière ;
3° Les résultats obtenus aux différents

examens et concours scolaires et la formation

d'apprentis. En 1917, de nombreux enfants
ont été présentés avec succès au certificat
d'études primaires, au brevet élémentaire,
en 3e, 4e , 58 et 6e des lycées et collèges mo
dernes, à l'examen d'entrée dans les collè
ges techniques, etc.
4° La permanence des liaisons avec les an

ciens pensionnaires qui souvent continuent
à fréquenter les centres et constituent des
petits groupes amicaux.
Il faut aussi souligner l'esprit qui règne

dans ces maisons où s'épanouissent des en
fants joyeux, dans une libre discipline, for
més par les méthodes pédagogiques les plus
modernes, reprenant confiance en eux-
mêmes et en la vie.

Il est utile de noter qu'au congrès euro
péen d'éducation nouvelle tenu à Paris en
1944, sous la présidence du professeur Lan

gevin, seules les maisons d'enfants de l'en»
tr'aide française . étaient représentées à ,la
commission de l'enfance victime de la
guerre.

Il n'est pas nécessaire d'insister sur la va
leur sociale et pédagogique d'une telle expé<
rience.

Mais quel budget nécessite-t-elle ?
En comptant 2.000 enfants au départ sur

la base fixée au 1« janvier 1918 de 300 F
par journée d'enfant, on aboutit à un bud
get de:

300 F x 2.000 x 365 = 219.000.000 F.
Ces chiffres évidemment doivent déjà être*

majorés. Soyons larges et comptons 300 mil
lions de francs. La part la plus importante)
de ces dépenses sera couverte par:

1® Les subventions pour maisons sanitaires
fournies par la sécurité sociale;
2° La prise en charge des enfants selon-

leur origine par la sécurité sociale, les cais
ses de compensation, les municipalités et
divers organismes sociaux — (c'est d'ailleurs
pourquoi ces différents organismes doivent
avoir leur place dans le comité d'adminis
tration de la fondation ou dans les comité^
de centre) ;
3° En ce qui concerne le personnel ensei

gnant, le matériel et les locaux scolaires,
par l'éducation nationale qui, dans tous les
cas, les enfants fussent-ils demeurés dans
leurs familles, en aurait eu la charge.
La partie restant une charge, supplémen

taire pour l'État serait donc de l'ordre de
quelques millions! peut-être même pas. Je
ne pense pas que ni le ministère des flnan*
ces, ni votre comission des finances dont je
connais l'intérêt qu'elle porte aux questions
de l'enfance et dont les deux rapporteurs
spéciaux, MM. Reverbori et Janton, sont tous
deux des éducateurs, puissent, pour une si
petite somme, refuser leur approbation £
notre projet.
Enfin, troisième et dernier point, mais es

sentiel: l'importance d'une institution natio
nale, d'un équipement national, non seule
ment en considération des services actuelle-

ment rendus, mais encore et surtout en pré
vision des besoins futurs.

Il existe sans doute d'autres établissements
offrant aux enfants des avantages analogues
à ceux de l'une ou l'autre des maisons de
l'entr'aide française.
Mais la grande originalité de la fondation,

c'est l'équipement national, la souplesse du
système.
La multiplicité des caractères des centres!

permet la sélection et l'orientation des en
fants et des possibilités de mouvements à'
l'intérieur de l'institution jusqu'au résultat
définitif (c'est ainsi qu'un enfant admis pour
raisons sanitaires dans un centre peut étra
ensuite muté dans un autre centre pour y
parachever son reclassement social ou enga
ger sa formation professionnelle).
C'est ainsi que des frères et sœurs orphe

lins pourront être élevés ensemble sans ciain-
dre une nouvelle et douloureuse séparation,
alors qu'un tout petit sans famille trouvera
un nid maternel dans un centre réservé 4
des tout petits.
Il est possible de suivre ainsi, sans être

l'esclave d'un système rigide, l'évolution d'un
enfant, en tenant compte de toutes les obser
vations recueillies sur son compte: d'ordre
social, sanitaire, intellectuel et moral. Dans
les mêmes conditions, on peut se livrer à
dos expériences, pédagogiques d'autant plus
fructueuses qu'elles seront soumises à un'
contrôle permanent du médecin et de l'édu
cateur et qu'elles se baseront sur une con«
naissance approfondie du sujet, dont on res*
pectera la personnalité et dont on assurera
l'avenir (dans ce domaine, on a déjà obtenu
des résultats appréciables, favorablement
commentés en France et dans des pays amis),
Des solutions partielles qui ruineraient cet

édifice d'ensemble sont inadmissibles.

Enfin, l'originalité de l'institution réside
dans son caractère de stricte neutralité poli*
tique et religieuse — conformément à l'es
prit et à la lettre des lois fondamentales de
la République,
La création d'une fondation nationale, grou

pant tous les centres, doit être le premier paï
de l'organisation qui s'impose à notre paya
pour le sauvetage de l'enfance inadaptée.

(1) Voir les no": Assemblée nationale
(I" législ.) : 3527, 3794, 3850, 3851 et in-8» 848;
Conseil de la République: 263 (année 1918).

(1) Voir le n°: Conseil de la République:
273 (année 1948). '
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C'est pour toutes ces raisons que votre com
mission de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs
vous demande, à l'unanimité, moins une
abstention, d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à régler d'urgence le problème des
maisons d'enfants de l'entr'aide française par
la création d'un fondation nationale, placée
sous l'autorité du ministère de l'éducation
nationale et où seraient représentés le mi
nistère de la santé publique, les services de
la sécurité sociale et les caisses de compgn-
E'ttion,

ANNEXE N ° 279

'{Se ision de 1013. — Séance du 19 mars 1948.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence portant
majoration des rentes viagères de l'État,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
3.i République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 20 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 20 mars 1948. l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant majoration
des rentes viagères de l'État.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de na haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I<*

Wnjmalion des rentes viagères de la caisse
tmiionale des retraites pour la vieillesse.

Art. 1». — A partir du 1« janvier 1048, les
rentes de la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse constituées avant le lor jan
vier 1946 à titre direct ou par les sociétés
mutualistes sont majorées temporairement
dans les conditions fixées à l'article 2.
Art. 2. — Le montant de la majoration est

égal 4 300 p. 100 de la rente actuelle pour
celles qui ont été constituées avant le 1er sep
tembre 1939 et à 100 p. 100 pour celles qui
ont été constituées entre le 1er septembre
di939 et le 1er janvier 1946, à condition:

1» Que le rentier soit fgé de soixante-cinq
ans au moins, cet âge étant ramené à
soixante ans lorsque le rentier se trouvera
dans l'état d'Invalidité prévu par l'articlé 11
de la loi du 20 juillet 1886;
2° Qu'il. soit de nationalité française;
3» Qu'il ne soit pas imposable à l'impôt

général sur le revenu lors de la demande de
majoration]
4» Que le montant de la rente à majorer

soit supérieur à 500 F.
En ce qui concerne les rentes mutualistes,

les majorations attribuées en vertu de la loi
du 4 août 1923 et de l'ordonnance du 19 oc
tobre 1945 portant statut de la mutualité
n'entrent pas en compte pour le calcul de la
majoration instituée par la présente loi.
Art. 3. — Le montant de la majoration,

ajouté À celui de l'ensemble des rentes cons
tituées au protit d'un même rentier à titre

direct ou par les sociétés mutualistes et s il
•y a lieu des majorations visées au dernier
alinéa de l'article précédent, ne pourra for
mer un total supérieur au montant de l'abat
tement fixé pour l'impôt général sur le re
venu. Le cas échéant la majoration sera Té-
duite en conséquence. Les majorations infé
rieures à 500 V ne seront pas mises en
payement.
Art. 4. — Les majorations sont servies au

moyen des crédits inscrits au budget du mi
nistère des finances. Elles sont liquidées et
payées par la caisse des dépôts et consigna
tions.
Art. 5. — Les dispositions de la présente loi

ne peuvent avoir pour effet de réduire le
montant des majorations antérieurement
consenties aux bénéficiaires continuant à
réunir les conditions requises par l'ordon
nance du 9 juin 1945 et -la loi du 13 sep
tembre 1946.
Sous cette réserve, les dispositions anté

rieures sont abrogées.

TITRE H

Émission et majoration de rentes viagères
de la caisse autonome d'amortissement.

Art. 6. — Tout titulaire de rentes viagères
émises en application de l'article 7 de la loi
du 13 septembre 1946 bénéficie, à compter du
1er janvier, d'une majoration égale à 150 pour
100 du montant des rentes viagères.
Art. 7. — Tout titulaire de rentes viagères

émises en application de l'articlo 96 de la loi
du 30 décembre 1928, de l'article 3 de la loi
du 17 septembre 1932, de l'article 1er de la loi
du 1er octobre 1936 ou de l'article 6 de la
101 du 26 juin 1942 bénéficie d'une majoration
égale à douze fois le montant des rentes via
gères avec effet du 1er janvier 1948.
Cette majoration se substitue à l'allocation

prévue par l'article 8 de la loi du 13 septem
bre 1946.
Art. 8. — La majoration prévue aux articles

6 et 7 ci-dessus sera également attribuée à
tout bénéficiaire de la réversion qui justifiera
être âgé de 65 ans au moins et n'être pas im
posable au titre de l'impôt général sur le re
venu.

Art. 9. — A compter du 1OT janvier 1948,
tout titulaire de rentes viagères émises en
application de l'article 1er de l'ordonnance du
19 janvier 1945 bénéficie d'une majoration
égale à 175 p. 100 du montant des rentes via
gères à condition qu'il ait 65 ans au moins
et qu'il ne soit pas imposable au titre de l'im
pôt général sur le revenu.
Cette majoration ne pourra être cumulée

avec celle prévue à l'article 9 de la loi du
13 septembre 1916.
Art. 10. —

Art. ll. — Toute personne propriétaire au
1er septembre 1946 de titres d'emprunt à long
terme, émis ou garantis par l'État, résidant
en France, en Algérie et dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique et
de la Guyane peut, jusqu'à une date qui sera
fixée par arrêté et qui devra être affichée vi
siblement aux guichets des comptables-
payeurs, obtenir l'échange de ses titres con
tre une rente viagère de la caisse autonome
d'amortissement a capital aliéné avec ou
sans réversibilité, à condition d'être figé de
65 ans au moins et de ne pas être imposable
au titre de l'impôt général sur le revenu.
Les titres repris en échange sont repris à

120 p. 100 de leur valeur nominale ou du
dernier cours coté en Bourse avant le 1er sep
tembre 1946, si ce cours est supérieur au
pair. Leur montant ne peut excéder 500.000
francs en valeur de reprise.
Les titulaires de rentes viagères émises en

application du présent article bénéficieront,
à compter de leur entrée en jouissance, de
la majoration de 150 p. 100 prévue aux arti
cles 6 et 8 dans les mêmes conditions.
Art. 12. — La limite d'âge de 65 ans visée

aux articles 8, 9 et 11 ci-dessus est ramenée
à 60 ans lorsque le rentier se trouvrea dans
l'état d'invalidité prévu par l'article 11 de la
loi du 20 juillet 1886.
Art. 13. — Le montant des majorations pré

vues aux articles 6, 7 et 9 ci-dessus ne pourra
excéder 30.000 F pour un même titulaire de
rente viagère.
En aucun cas le montant total des majo

rations ajouté à celui de l'ensemble des ren

tes émises par la caisse d amortissement au
profit d'un même rentier viager ne pourra
former un total supérieur au montant de
l'abattement fixé pour l'impôt général sur le
revenu. Le cas échéant, la majoration sera
réduite en conséquence.
Art. 14. — Les conditions dans lesquelles la

caisse autonome d'amortissement pourra être
chargée du payement des rentes viagères el
des majorations prévues par le présent titre
ainsi que la délivrance des nouvelles rentes
viagères feront l'objet d'une convention entre
le ministre des finances et la caisse auto
nome d'amortissement.
Art. 15. — Un arrêté du ministre des finan

ces et des affaires économiques déterminera
les conditions d'application de la présente loi.
Art. 16 (nouveau). — Un règlement d'ad

ministration publique précisera les conditions
dans lesquelles la caisse des dépôts et consi
gnations pourra payer, avant liquidation des
majorations, un acompte provisionnel n'excé
dant pas le montant de la rente actuelle et
des allocations instituées par les articles 11
et 12 de la loi du 13 septembre 1944.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

20 mars 1948.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 280

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.1

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à l'ouverture d'un cré
dit provisionnel de deux milliards de francs
en vue de la réparation des dommages de
caractère exceptionnel causés par les cala
mités publiques qui se sont produites du
1er janvier 1947 au 15 janvier 1948 sur l'en
semble du territoire, par M. Avinin, con
seiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 20 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 19 mars 1948,
p. 927, 2® colonne.)

ANNEXE N° 281

(Session de 1948. — Séance du 19 mars 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, tendant à l'ouverture au
ministre de l'intérieur d'un crédit de
200 millions de francs applicable au cha
pitre 6013: « Secours d'extrême urgence aux
victimes du cyclone de l'île de la Réunion »,
par M. Avinin, conseiller de la Républi
que (2).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1918. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République ' du 19 mars 1948,
p. 970, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 282

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 19i8.f

AVIS présenté au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant 4 l ouverture au ministre de
l'intérieur d'un crédit de 200 millions de

(lj Voir les n05 : Assemblée nationale
(.f i^isl.l, 3603, 2738, 3317, 385Ô et in-8° 800.

(1) Voir les n°": Assemblée nationale (l r*
législ.): 3836, 3855 et in-8° 834; Conseil de la
République: 256 (année 1918).

(2) Voir les n°s : Assemblée nationale (1™
législ.): 3180, 3198, 3203, 3300, 3157, 3563 et
in-8° 821; Conseil de la République; 210 (an
née 1948).,
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francs applicable au chapitre 6013: « Se
cours d'extrême urgence aux victimes du
cyclone de l'île de la Réunion », par M. le
général Tubert, conseiller de la Républi
que (1).
NOTA. — Ce document a été oublié au.

Journal officiel du 20 mars 1948? (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 19 mars 1948,
p. 930, 3e colonne.).

ANNEXE N° 283

'(Session de 1913. — Séance du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciale, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant modification à la loi n° 47-1685 du
3 septembre 1947 modifiant la loi du 26 avril
1916 portant dissolution d'organismes pro
fessionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits
industriels, par M. Armengaud, coiîseiller de
la République (2),.

NoTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars" 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 19 mars 1948,
p. 931, 2« colonne.)

ANNEXE N° 284

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1948.)

<iVIS présenté au nom de la commission de
la production industrielle, sur le projet de
loi, adoplé par l'Assemblée nationale, por
tant modification à la loi no 47-1685 du
3 septembre 1947 modifiant la loi du 26 avril
1946 portant dissolution d'organismes pro
fessionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits
industriels, par M. Pairault, conseiller de la
République. (3) . ...

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du - 19 mars 1948,
p. 931, 3e colonne.) \

ANNEXE N° 285

(Session de 1918. — Séance du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à la constitu
tion de caisses privées de compensation con
cernant la main-d'œuvre étrangère fronta
lière, par M. Reverbori, conseiller de la Ré
publique (4).

NOTA. Ce document a été publié au
Journal officiel du 20 mars 1948. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du . 19 mars 1948,
p. 932, 38 colonne.)

ANNEXE N° 286

(Session de 1948. — Séance du 19 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission
du travail et de la sécurité sociale sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à la constitution de caisses
privées de compensation concernant la
main-d'œuvre étrangère frontalière, par
M Caspary, conseiller de la République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 20 mars 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 19 mars 1948, page 933, lre co
lonne.)

ANNEXE N° 287

(Session de 1948. — Séance du 19 mars 1918.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, instituant une caisse
autonome de la reconstruction, par M. Pau
melle, conseiller de la République (2),

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 20 mars 1948.. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la

République du 19 mars 1948, page 933, 3° co
lonne.)

ANNEXE N° 288

(Session de 1948. — Séanot du 19 mars 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de -M Henri Lafleur tendant à
inviter le Gouvernement à faire ouvrir au
ministre de la France d'outre-mer un cré
dit de 300 millions de francs en faveur des
victimes des cyclones de la Nouvelle-Calé
donie survenus du 25 au 28 janvier et le
14 mars 1918. par M. Henri Lafleur, conseil
ler de la République (3).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 20 mars 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 19 mars 1918, page 936, 2e co
lonne.)

ANNEXE N° 289

(Session de 1918. — Séance du 20 avril 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à prendre d'urgence
les mesures indispensables pour remédier
à la situation pénible dans laquelle se trou
vent les populations de Tende, Saint-Dalmas
et la Brigue, récemment Tattachés à la
France, présentée par M. Laurenti et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, conseillers de la République. —
[Renvoyée a la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tout récemment, un
pébliciste de presque unanimité consacrait le
rattachement des territoires de Tende et la
Brique à la mère patrie. Les populations ma
nifestèrent une grande joie à cette occa
sion. .

-u est tout à fait regrettable que cet élaiï
d'enthousiasme ait été de si. courte durée,,
car, à l'heure actuelle, quand on approche les
habitants de ces localités récupérées, on
s'aperçoit des effets désastreux provoqués pa*
les récentes mesures financières, en particu
lier par;celles dites « plan Mayer ». *
En ce qui concerne le ravitaillement, lej

promesses n'ont pas été tenues, 11 en a été
de même pour celles qui concernaient la
reconstruction pratiquement arrêtée 'flans
cette région; mais c'est l'échange des bil
lets qui a provoqué les plus grandes désil
lusions

En effet, quelques mois auparavant, on
avait changé les lires en francs français.
Par ce changement, les habitants ayant trans
formé tous leurs avoirs en monnaie fran
çaise, d'aucuns se trouvaient en possession
de sommes assez importantes. Ce change
ment de leur monnaie en perte avait déjà
causé un malaise très profond. Survint tout
récemment le retrait des billets de 5.000 F"
et nomberux furent les possédants dont les
économies n'étaient composée» que desdits
billets. , -
On comprend I'émo'ion — nous pouvons

ajouter la colère — de ces populations qui
avaient mis touto leur confiance dans notre
pays.
Le résultat est vraiment lamentable et on

nous signale une dizaine de familles qui ont
déjà quitté cette région pour regagner l'Ita
lie

. C'est pour toutes ces raisons extrêmement
Importantes que nous demandons que des
mesures d'extrême urgence soient prises en
faveur de ces populations et que nous! vous
prions d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la .République, informé des
doléances des habitants de Tende, Saint-Dal-
mas et la Brigue, qui ont récemment fait
retour à la France, invite le Gouvernement
à prendre d'urgence toutes mesures indis
pensables dans l'ordre du ravitaillement, de
la reconstruction et en particulier des flnari-
ces, pour répondre aux besoins immédiats de
ces populations. .

ANNEXE N° 290

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1918-1
PROJET DE LOI adopté pair l'Assemblée natio
nale (relatif aux sociétés coopératives de re
construction et aux' associations syndicales
de reconstruction, transmis par M. le pré»
sident de l'Assemblée nationale a M. le pré
sident du Conseil de la République (1). ■—
(Renvoyé à la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre.) .

Paris, le -25 mars; d48.
Monsieur le président; "■

Dans sa séance du 17 mars 1948, l'Assem-
hlée nationale a adopté un projet de loi relatif
aux sociétés coopératives de reconstruction et
aux associations syndicales de reconstruction.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, .dont je vous prie de vouloir
bie> saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI :

Art. 1OT. — Les dispositions ci-après fixent
les conditions dans lesquelles sont tenus de.
se constituer, sous la . forme soit de sociétés
coopératives, soit d'associations syndicales de

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (1™
législ.) : 3180, 3198, 3203, 3300, 3457, 3563 et
bi-8° 821; Conseil de la\ République : 240 et
181 (année 1948)

(2) Voir les n°" : Assemblée nationale (lre
législ.): 3807 et in-8» 855; Conseil de la Répu
blique: 272 (année 1948). . ,
. (3) Voir les h°a : Assemblée nationale (1»
législ.): 3807 et in-8° 855; Conseil de la Repu.
Ilique: 272, 283 (année 1948). - .
. .(4) .Voir les n°": As?emMée. nationale. (1«
kigisl.): 3757 et in-8° 854; Conseil de la Répu
blique; 271 (année 1948). . .

(1) Voir les n°": Assemblée nationale
(1™ législ), 3757 et in-8® 851; Conseil de la
République, 271, 285 (année 1918).

(2) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.), 3527, 3791, 3850, 3851 et in-8" 846;
Conseil de la République, 263, 277 (année
1918). . „ • ... . .

(3) Voir le n°: Conseil de la République,
265 (année IMS)., ; - - - ■

vl) Voir les n°« Assemblée nationale il™ lé-
gisl.), 2084, 2972, 3075 ei in-8 « 823,
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reconstruction, les groupements de sinistrés
ayant pour objet de réaliser pour le compte
de" leurs membres, en application de la loi
du 28 octobre 1946, la reconstruction des im
meubles .bâtis ou la reconstruction des biens
mobiliers autre que les biens meubles d'usage
courant ou familial.

TIRE Ie'

Des sociétés 'coopératives de reconstruction
et de reconstitution.

Art. 2. — Les sociétés coopératives de re
construction sont constituées entre person
nes ayant droit à indemnité pour réparation
de dommages immobiliers au titre de la loi
du 28 octobre 1946.
Elles et leurs unions sont des sociétés de

gestion. Elles jouissent de la personnalité ci
vile et relèvent de la compétence des tribu
naux civils. Elles sont soumises à l'agrément
préalable du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.
Les sociétés coopératives de reconstitution

mobilière sont, constituées entre personnes
ayant droit, au titre de la loi du 28 octobre .

' luiG, à l'indemnité de reconstitution de biens
mobiliers autres que les biens meubles
d'usage courant ou familial. Sauf en cas de
dérogation accordée par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme, sur avis de
la commission départementale de la recons
truction, ces sociétés coopératives de recons
titution mobilière sont distinctes des sociétés
coopératives de reconstruction immobilière.
Elles sont régies par les dispositions de la
présente loi applicables à ces dernières.
Lorsqu'une société coopérative s'occupera

à la fois de reconstruction immobilière et de
reconstitution mobilière, les deux genres d'ac
tivité ne pourront jamais être confondus et
devront, au contraire, toujours faire l'objet
«le deux comptes distincts.
Art. 3. — Le préfet peut. après avis du dé

légué départemental de la reconstruction, au
toriser le département, les communes, les
établissements publics a adhérer aux sociétés
coopératives de' reconstruction et de reconsti- .
tut ion.
Art. 4. — .... .
Art. 5. — L'agrément du ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme est donné
pour chaque coopérative après avis de la com
mission départementale de la reconstruction,
avis qui devra être formulé dans le délai
d'un mois à partir de la demande d'agrément.
En cas d'avis défavorable de la commission

départementale, et préalablement à la déci
sion du ministre, un deuxième examen de
la demande d'agrément sera effectué, dans le
délai d'un mois à partir de l'avis de la com
mission départementale par une commission
nationale dont la composition est fixée par
décret. Si l'agrément du ministre de la re
construction et de l'urbanisme est refusé mal
gré un avis favorable de la commission natio
nale,. la décision de refus du ministre devra

' être motivée. Cette décision devra intervenir
dans. le délai d'un mois à partir de l'avis de
la commission nationale.
•" En' cas d'avis favorable de la commission
départementale, le ministre ne pourra refuser
l'agrément qu'après avis de la commission na
tionale et, s'il est favorable, le refus devra

.étrf motivé. Les mêmes délais d'un mois
seront observés.
La commission nationale, présidée par un

magistrat de l'ordre judiciaire, devra com
prendre un nombre de représentants des si
nistrés égal à la moitié de ses membres; ces
représentants seront désignés par les fédéra
tions nationales les. plus représentatives.
Le retrait d'agrément peut être prononcé

par décision motivée du ministre de la re
construction et de l'urbanisme et après avis
de la commission départementale de la re
construction et de la commission nationale
ci-dessus désignée. ■
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme consulte également la commission
nationale avant de prendre une décision sur
l'agrément ou le retrait de l'agrément des
coopératives dont l'activité déborde le cadre
•départemental. , ;. • .

Art. e. Les statuts des sociétés coopéra-
tives de- reconstruction sont obligatoirement
établis en conformité des dispositions des
statuts-types .arrêtés par le ministre de la re

' construction et de l'urbanisme, qui déter
mine les dispositions desdits statuts ayant un
caractère obligatoire.
La décision du ministre de la reconstruction

et de l'urbanisme devra intervenir dans le dé
lai maximum d'un mois à partir île la promul
gation de la présente loi.
Art. 7. — Dans le mois de son agrément,

toute société coopérative doit, à peine de nul
lité, déposer à la préfecture du département
de son siège:
1» Un original de l'acte constitutif, s'il est

fait par acte sous-seing privé, ou une expé
dition, s'il est notarié;
2° Une ampliation des décisions d'agrément

du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Dans le môme délai et sous la même sanc
tion, un extrait de l'acte constitutif est pu
blié dans l'un des journaux désignés pour re
cevoir les annonces légales de l'arrondisse
ment du siège. Il est fait mention de la dé
cision d'agrément du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.
Art. 6. — L'assemblée générale délibère sur

les statuts et sur toutes les affaires de la so
ciété, sous réserve des dispositions de la pré
sente loi.
Art. 9. — L'assemblée générale nomme un

conseil d'administration pris parmi les mem
bres de la société.

Les fonctions d'administrateur sont gratui
tes, sauf remboursement des frais exposés.
Art. 10. — Le conseil d'administration agit,

d'une manière générale, pour le compte des
adhérents, comme étant leur mandataire vis-
à-vis de l'État et des tiers, et gère leurs inté
rêts dans les conditions de la présente loi.
Il passe notamment tous contrats et marchés
en leur nom, fait exécuter les travaux de ré
paration et de reconstitution de leurs immeu
bles et des éléments d'exploitation, conformé
ment aux plans et devis acceptés par eux.
Le président ou son mandataire représente

valablement la société en justice.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de

ses pouvoirs a l'un de ses membres et char
ger, sous sa responsabilité, un directeur ou
gérant d'exécuter et de surveiller les opéra
tions de la société. .
Dans tous les actes, factures, annonces ou

autres documents émanant de la société,
la dénomination sociale doit toujours être pré
cédée ou suivie immédiatement des mots
écrits visiblement et en toutes lettres: « So
ciété coopérative de reconstruction et de re
constitution »; il devra également être indi
qué que cette société est constituée en vertu
de la présente loi.
Art. 1l. — Les ressources propres de la so

ciété se composent notamment:
1° Des versements faits par les associés;
2° Des subventions visées à l'article 33 oi-

après ;
3° Des subventions et avances accordées par

les départements, les communes, les établis
sements publics;
4° Des libéralités, dons et legs faits à la

société;
5® Dos subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission
et autres, relatifs aux emprunts qui pourront
être contractés en vertu des dispositions de
l'article 5i ci-après.
Les charges de la société comprennent seu

lement les (frais et dépenses nécessaires à
son fonctionnement.
Art. 12. — La société coopérative est sou

mise au contrôle administratif, technique et
financier de l'État.
En vue de l'exercice de ce contrôle, tous

les comptes rendus des délibérations de l'as
semblée générale et du conseil d'administra
tion, tous les registres, documents et pièces
comptables ou autres concernant la gestion
de la coopérative et les dossiers administratifs
et techniques des adhérents sont à tous mo
ments, tenus, au siège de la société, à la
disposition des représentants du ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme dési
gnés à cet effet.
Un décret d'application, pris par le minis

tre de la reconstruction et de l'urbanisme,
fixera notamment les modalités d'organisa
tion technique des travaux et d'emploi des
crédits disponibles.
Art. 13. — , .•. . . . . . . ; ; . . . .
Art. 13 bis (nouveau). — Le- délégué dépar-

tementftf du ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme doit être avisé de là date',

du lieu et de l'ordre du jour de toutes réu
nions du conseil d'administration ou de l'as
semblée générale, trois jours francs au moins
à l'avance. Si l'activité de la société coopéra
tive excède le cadre -du département, l'avis
est donné au ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme cinq jours francs au moins
avant la réunion.
Le ministre ou son délégué peut se faire

représenter à ces réunions : son représentant
siège avec voix consultative.
Art. 14. — «
Art. 15. — Le délégué départemental du mi

nistère de la reconstruction et de l'urbanismo
peut requérir que les marchés ou contrats re
latifs aux travaux fassent l'objet d'un appel
à la concurrence.
A cet effet, la société coopérative doit justi

fier que trois entrepreneurs au moins lui ont
fait des offres, parmi lesquelles elle choisit
celles qui paraissent mériter la préférence..
Si trois offres n'ont pas été réunies, la so
ciété doit procéder à une nouvelle consulta
tion plus tendue, à moins qu'elle n'en soit
dispensée par le délégué départemental du.
ministère de la reconstruction et de l'ur
banisme.

Art. 16. — En cas de manquement grava
aux dispositions législatives ou réglementai
res, ou de faute grave dans la gestion de la
société le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme peut, indépendamment du re
trait d'agrément prévu à l'article 5 de la pré
sente loi, demander au président du tribunal
civile du siège de la coopérative statuant sou
verainement en référé, de dessaisir le ou les
administrateurs de leur pouvoir d'administra
tion et, éventuellement, de désigner un ad
ministrateur provisoire de la société.
La mission de cet administrateur provisoire

prend fin à la désignation, soit du nouveau
conseil d'administration par l'assemblée géné
rale extraordinaire convoquée dans le délai
de trente jours de l'ordonnance de référé,
soit d'un liquidateur désigné par le président
du tribunal civil du siège de la coopérative .
statuant souverainement -en,référé, selon que
la coopérative reste ou non agréée par le mi
nistre de la reconstruction et .de l'urbanisme.
Art. 17. — Sous 1 réserve des dispositions

de la présente loi- ou des textes pris pour
son application, les sociétés coopératives da
reconstruction sont régies par les principes
généraux du droit, applicables aux contrats
et obligations. Toutefois la comptabilité de la
société est tenue suivant les usager du com
merce.

La loi du 10 septembre 1917 portant statut
de la coopération, ne s'applique pas aux so
ciétés coopératives de reconstruction immobi»
lière ou de reconstitution mobilière,

TITRE II

Des associations syndicales de reconstruction«

Art. 18. — Des associations syndicales ds
reconstruction peuvent être constituées par
arrêté du ministre de la reconstruction et da
l'urbanisme entre les propriétaires sinistrés
qui en font la demande.
Des associations syndicales peuvent, de

même, être constituées sur avis conforme de
la commission départementale de la recon
struction entre l'ensemble des propriétaires
précédemment groupés en associations syndi
cales de remembrement, lorsque les quatre
cinquièmes en nombre au moins et les deux
tiers en intérêt au moins de ces propriétaires
ont sollicité cette mesure.
Le ministre de la reconstruction et de l'UM

banisme peut, sous les conditions prévues £
l'alinéa précédent, grouper en association
syndicale de reconstruction des propriétaires
à qui des terrains ont été ou doivent être
attribués en exécution d'un remembrement
partiel effectué par une association syndicale
de remembrement.

Les dispositions de l'article 3 de la présenta
loi s'appliquent à l'adhésion des départements,
communes et établissements publics aux asso
ciations syndicales de reconstruction.
Art. 19. — Les associations syndicales de rej

construction sont des établissements publics
jouissant dé l'autonomie financière et placés
sous la tutelle du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.'

Leurs' statuts sont approuvés par le minis
tre de la reconstruction et de l'urbanisme. >
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Art. 20. — L'assemblée générale élit pour
Un an parmi les membres de l'association
syndicale un bureau de 3 à 10 membres.

Les fonctions de membres du bureau sont
gratuites, sauf remboursement des Irais ex
posés.,
Art. 21. — L'administration de l'association

est assurée par le bureau avec l'aide et sous
le- contrôle d'un commissaire à la reconstruc
tion nommé par le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.
Tout membre de l'association a le droit, à

tout moment, d'obtenir du président de l'asso
ciation et du commissaire a la reconstruction
les renseignements qui intéressent, ses inté
rêts dans la reconstruction.
. L'association ne peut engager aucun de ses
memtbres sans l'autorisation personnelle de
celui-ci, pour une somme plus élevée que
l'indemnité de reconstruction à laquelle la
loi du 23 octobre 1916 donne droit à ce mem
bre.
Art. 22. — Le président de l'association est

élu par .le bureau parmi ses membres. Ses
fonctions sont gratuites, sauf remboursement
des frais exposés. Il représente l'association
syndicale.
Art. 23. — L'assemblée générale ordinaire

approuve la gestion du bureau après avoir
entendu le commissaire qui doit présenter un
rapport sur les opérations accomplies pen
dant l'année, ainsi que sur la situation finan
cière.
Elle donne son avis sur:
1° Tontes les questions pour lesquelles les

statuts prévoient sa consultation;
2° Les propositions de dissolution de l'as

sociation ou de modification des statuts.
Dans les réunions autres que l'assemblée

' innuelte, l'assemblée générale ne peut déli
bérer que sur les questions qui figurent à l'or
dre du jour.
Art. 21. — Le commissaire ii la reconstruc

tion prépare et propose au président et au
bureau les mesures nécessaires au fonction
nement de l'association syndicale, h la pré
para lion et au règlement d"es travaux.

11 établit le projet de budget.
Sous peine de nullité des délibérations, il

participe avec voix consultative aux réunions
de l'assemblée générale et du bureau.
H contresigne . toutes les pièces portant en

gagement de dépenses, sauf dérogation, accor
dée par le ministre de la reconstruction et de
J'urbanisme.
D'une manière générale, il est chargé de

toutes les attributions qui lui sont confiées
par la présente loi, par les, textes réglementai
res pris pour son application ou "par les sta
tut? de l'association syndicale.
Le bureau et le président ne peuvent lui

consentir de délégation de pouvoir. - .
Art. 2ô. — .

Art. 26. — Lô budget de l'association syn
dicale prévoit. obligatoirement sous des rubri
ques distinctes:

1® Les dépenses de fonctionnement;
2° Les dépenses afférentes aux travaux.
Art. 27. — Les ressources propres de l'asso

ciation se composent:
1° Des versements faits par les associés;
2® Des subventions visées à l'article 33 ci-

après ;
3° Des subventions et avances accordées par

les départements, les communes, les établis
sements publics;
4» Des libéralités, dons ou legs . faits à l'as

sociation;
5» Des subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission et
autres, relatifs aux emprunts qui pourront
être contractés en vertu des dispositions de
l'article 51 ci-après.
Les charges de l'association comprennent

seulement les frais et dépenses nécessaires à
son fonctionnement.
Art. 23. — Un receveur trésorier est chargé,

sous sa responsabilité, de poursuivre la ren
trée dos recettes de l'association et de toutes,
les sommes qui lui seraient ducs, ainsi que
du payement des dépenses de toute nature.
Il a seul qualité pour recevoir les indem

nités de dommages de guerre accordées par
l'État aux associés, au titre de la législation
sur la reconstruction, ainsi que toute somme
■versée par l'État ou par des tiers en vue de
la construction ou de la reconstruction d'im
meubles par l'association syndicale.

I! tient les comptes des associés tels qu'ils
' sont visés à l'article 40.

Il doit, dès leur perception, déposer les
fonds disponibles de l'association au compta
courant au Trésor public.
Art. 29. — Sous réserve des dispositions

spéciales de la présente loi, les règles éta
blies pour les maires et les receveurs des-
communes, en ce qui concerne l'ordonnance
ment et l'acquittement des dépenses, ainsi
que la gestion, la présentation et l'examen
des comptes, sont applicables aux présidents
et receveurs trésoriers des associations syndi
cales.

Toutefois, des dérogations à ces règles pour
ront être édictées par arrêtés concertés entre
le ministre des finances et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.
Les receveurs trésoriers sont, pour l'exer

cice des attributions définies au. paragra
phe 1er du présent article, soumis aux condi
tions de surveillance et de responsabilité im
posées aux comptables communaux.
En outre, ils sont tonus de communiquer

aux agents doment mandatés par le ministre
de la reconsturction et de l'urbanisme, sur
pvice ou par écrit, tous renseignements, piè
ces ou documents intéressant la gestion des
associations syndicales.
Art. 30. — Pour permettre la réalisation des

opérations financières prévues par la loi va
lidée du 23 mars 1941, les associations syndi
cales sont habilitées à souscrire, endosser et
accepter les effets de commerce. Les établis
sements publics de crédit pourront compter
H'ur signature au nombre des signatures exi
gées par leurs statuts.
Art. 31. — La dissolution de l'association

est prononcée par le ministre de la recons-
trution et de l'urbanisme après consultation
de l'assemblée générale.
La dissolution ne produit ses efT.ïTs qu'après

l'apurement des comptes individuels des
membres et l'aceornnlissement par l'associa
tion des conditions imposées, s'il y a lieu, par
le ministre de la reconstruction et de l'uiœa-

nisme ,en vue de l'acquittement des dettes
ou dans l'intérêt général. -
Art. 32. — L'accomplissement des conditions

visées au deuxième alinéa de l'article 31 est
assuré, sous le contrôle du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme par le com
missaire ou. à défaut, par toute autre per
sonne désignée à cet effet par le ministre qui
fixe l'étendue de ses pouvoirs.
Art. 32 bis. — Lorsque les commissaires à

la reconstruction et le personnel des associa
tions syndicales ne sont pas des fonctionnai
res en activité de service, leur statut est celui
iu personnel des entreprises privées.

TIRE ni

Dispositions communes.

Art. 33. — Les dépenses ie fonctionnement
des sociétés coopératives et des associations
syndicales telles que location de locaux, frais
de convocation, rémunération du personnel,
etc.. etc., sont couvertes notamment Bar des
subventions de l'État sur les crédits ouverts
au ministre de la reconstruction et de l'ur-
baniime.
Ces subventions sont accordées suivant un

barème et dans les conditions qui seront
fixées par décret rendu sur le rapport du mi
nistre des finances et du ministre de la re
construction et de l'urbanisme.
En aucun cas, les subventions ou autres

avantages accordés aux sociétés coopératives
n0 pourront être inférieurs à ceux alloués aux
associations syndicales.
Art. 34. — L'assemblée générale est compo

sée de tous les membres de l'association ou
do la société coopérative; chaque membre dis
pose d'une voix.
Les administrateurs légaux, les tuteurs des

mineurs et des interdits, les administrateurs
des biens des aliénés, les administrateurs
provisoires des biens des présumés absents,
les envoyés en possession provisoire et, d'une
façon générale, les mandataires légaux ou
judiciaires, participent aux assemblées géné
rales sans qu'il soit besoin d'une autorisation
particulière des conseils ou juridictions dont
ils dépendent.
En cas d'usufruit, de copropriété ou d'in

division, le représentant est désigné dans les
conditions prévues par l'article 64 de la loi
du 23 octobre 1916. Il ne dispose que d'une
voix.

Les contestations qui peuvent s'éleror sur
les droits des membres ne préjudicient pas &
la validité des décisions de l'assemblée géné
rale.
Les communes sont représentées par le

maire ou un conseiller municipal désigné pat
lui. Les départements sont représentés par le
président (tu conseil général ou un conseiller
général désigné par lui. Les établissements
publics le sont conformément à leur statut.
Art. 35. — Les administrateurs et les mem

bres des bureaux sont responsables envers la
société coopérative ou l'association syndicale
et envers les tiers, soit des infractions aux
dispositions légales ou réglementaires, soit
des fautes lourdes qu'ils auraient commises
dans l'exercice de leurs fonctions. . -
Art. 36. —
Art. 37. — Les membres des groupements

sont tenus des dettes et obligations résultant
du fonctionnement de ceux-ci dans les limites
prévues par les articles 11 et 27 ci-dessus et
proportionnellement au montant des travaux
qui les concernent. '■>■
Ids sont, en outre, obligés personnellement

<en ce qui concerne les travaux exécutés pour
leur compte.
- Ils ne peuvent se retirer des groupements
avant l'achèvement tes travaux de recons
truction de leurs immeubles et la liquidatk'v
qui devra suivre leurs comptes individuels,
sauf s'ils bénéficient, sur leur demande, de
l'indemnité d'éviction prévue par l'article 19
de la loi du 28 octobre l>16.
Art. 38. — Les membres des groupements

indiquent les biens dont les dommages don
nent lieu à indemnité, la nature des travaux
à exécuter, ainsi que les sommes par eux
dues, ou qui ieur sont réclamées pour travaux
de reconstruction antérieurement effectués.
Ils certifient que ces indemnités sont nettes

de toutes imputations prévues ou autorisées
par les lois en vigueur ou indiquent les wn-
pulations effectuées ou à elfectuer.
Le délégué départementall à la reconstruc

tion est tenue de communiquer aux groupe
ments tous renseignements concernant les
travaux effectués, antérieurement à l'admis
sion du sinistré, sur l'immeuble de ce der
nier, soit par lui-même, soit par l'État. >1 doit
de même faire connaître au aroupenent si
le sinistré a demandé, 'Conformément & la loi,
l'imputation sur son indemnité de dommages
de guerre de tout ou partie des impôts insti
tués par l'ordonnance du 15 août 1945.
A compter du jour de .son entrée dans le

groupement, le sinistré ne peut demander
1 imputation prévue à l'alinéa précédent; s'il
posséde plusieurs immeubles endommagés
par actes de guerre, dont parties seaiement
devront être reconstruites par le groupement,
il peut demander que cette imputation soit
faite exclusivement sur les indemnités affé
rentes aux immeubles dont la reconstruction
n est pas assurée par le groupement.
Art. 39. — La souscription d'emprunts pour

couvrir la fraction du coût de reconstitution
des biens qui resterait éventuellement à ' la
charge du sinistré, nécessite un mandat spé
cial de ce dernier qui doit fournir garantie
suffisante pour le remboursement du prêt et
le payement des intérêts.
Art. 40. — Les fonds de la société sont sé

parés en deux comptes distincts, ie compte
des travaux et le compte de gestion.
Un compte individuel est ouvert à chaque

associa.

.A ce compte figurent tous les apports du
sinistré qui comprennent notamment les in
demnités prevues par la loi du 28 octobre
I9i6, le produit des emprunts souscrite par
lui et, le cas éehoant, s'il le désire, le- solde,
après apurement, de son compte de remem
brement.

Il constate également le montant des dé
penses se rapportant aux travaux effectués
pour son compte et sa participation dan» les
travaux d'intérêt commun.
Art. 41. — Sous réserve des dispositions lé

gales et réglementaires concernant l'ordre de
priorité, l'ordre des travaux est fixé par le
conseil d'administration ou le bureat, sui
vant les règles des statuts et approuvé par
rassemblée générale.
Art. 42. — Les associations syndicales et

les sociétés coopératives sont maîtres de
l'œuvre jusqu'à réception définitive des tra
vaux..

Art. 43. — Sauf dérogation spéciale accor
dée par le ministre de la reconstraet'u» et
de l'urbanisme, aucune personne employée
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- à la direction ou à la gestion des associations
syndicales ou des sociétés coopératives ne

' peut, d'autre part, louer ou avoir loué ses
services ou son industrie à l'organisme con
sidéré, être ou avoir été son fournisseur.
Art. 44. — Les groupements visés par la pré

sente loi ne peuvent, pour l'exécution des
• travaux, traiter avec une entreprise qui au
rait été exclue des travaux de reconstruction

- par le ministre de la reconstruction et de
■ l'urbanisme, non plus qu'avec une entreprise
dans laquelle un membre élu du conseil d'ad
minislration ou du bureau, ou un agent du

• groupement, même après cessation de ses
-Jonctions, aurait ou aurait eu, dans les cinq
dernières années, un intérêt quelconque, ou
qui rémunérerait et qui aurait rémunéré dans

; 1 js cinq dernières années, à un litre quel
conque, l'une de ces personnes.

" Il pourra être dérogé à cette interdiction,
' par décision du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, sur avis conforme de
la commission départementale de la recons-

'■' ;truction.

Les marchés passés par les groupements
prévoient la résiliation a toute époque, avec
l'approbation du ministre, en cas (le viola

tion des dispositions du présent article et
Bans indemnité pour l'entrepreneur.
Art. 45. — Les groupements représentent

■ valablement leurs membres pour toutes les
opérations relatives à la reconstitution, no
tamment pour l'accomplissement des forma
lités prévues par la loi du 28 octobre 1946.

TITRE IV

Des unions de sociétés coopératives de recons-
; truction et dos unions d'associations syndi-
-■ cales de reconstruction.

Art. 46. — Les sociétés coopératives de re
construction constituées dans les conditions

■ fixées par la présente loi peuvent se grouper
en unions, en vue de passer des marchés,
effectuer des achats en commun, centraliser
leurs opérations de comptabilité et s'aider
mutuellement dans la gestion de leurs inté-

• rôts communs.

Le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme peut, aux mêmes fins, autoriser la

■ constitution sur le plan départemental, sauf
dérogation spéciale, d'unions d'associations

- syndicales de reconstruction.
Les unions ont les mêmes caractères juri

diques que les groupements qui les com
posent.

' Art. 47. — Les statuts des unions de so
ciétés coopératives de reconstruction et des
unions d'associations syndicales de recons-

- traction sont établis en conformité des dispo
sitions des statuts-types, arrêtés par le mi
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme,
qui détermine les dispositions desdits statuts

' avant un caractère obligatoire, compte devant
Gtre tenu des prescriptions de l'article 6 de

• la présente loi.
Art. 48. — Les unions de sociétés coopé-

. Tatives de reconstruction et les unions d'asso-
\ dations syndicales de reconstruction durent
" jusqu'à la réalisation de l'objet pour lequel
, elles ont été constituées; la dissolution d'une
union ne peut être prononcée avant l'expi
ration de son terme qu'en vertu d'une déli
bération prise à la majorité des deux tiers

, au moins des délégués des sociétés coopéra
tives ou des associations syndicales, présents

- ou représentés à l'assemblée générale.
L'union ne prend pas fin par la volonté de

l'une des sociétés ou des associations adhé
rentes, ni par leur dissolution; elle se con
tinue de plein droit jusqu'à l'expiration de
son propre terme.
Art. 49. — L'assemblée générale de l'union

• des sociétés coopératives ou d'associations
syndicales de reconstruction délibère souve
rainement sur les statuts et les comptes et
peut se saisir de toutes les affaires de l'union ;
elle est composée de tous les délégués des
groupements constituant l'union.
Le nombre des délégués de chaque société

ou association est fixé par les statuts de
l'union.

Les délégués à l'assemblée générale peu
vent se faire représenter par l'un d'eux. Tou
tefois, un délégué no peut être porteur que
d'un seul mandat

L'assemblée délibère valablement lorsque
la moitié du nombre des délégués est pré
sente ou représentée.
Les décisions sont toujours prises à la ma

jorité des voix des délégués présents ou re
présentés.
Art. 50. — L'assemblée générale d'une

union de sociétés coopératives nomme un
conseil d'administration dont les membres
sont choisis parmi les délégués des sociétés
coopératives.
L'assemblée générale d'une union d'associa

tions syndicales élit un bureau dont les
membres sont chosis parmi les délégués des
associations syndicales.
Art. 51. — Les ressources destinées à faire

face aux frais et dépenses des unions de so
ciétés coopératives ou d'associations syndi
cales se composent:
1« Des cotisations des sociétés coopératives

ou associations syndicales adhérentes;
. 2° Des subventions et avances accordées
par les départements, les communes ou les
établissements publics ;
3° Des libéralités, dons et legs faits à

l'union ;
4° Des subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission
et autres relatifs aux emprunts qui pourront
être contractés en vertu des dispositions de
l'article 54 ci-après.
Les charges des unions de coopératives ou

d'associations syndicales comprennent seule
ment les frais et dépenses nécessaires à leur
fonctionnement.
Art. 52. — Sous réserve des dispositions qui

précèdent, les unions sont soumises aux rè
gles applicables aux groupements qui les
constituent, tant en ce qui concerne leur for
mation, leur administration et leur gestion
qu'en ce qui concerne le contrôle de leur
fonctionnement.

TITRE V

Des emprunts garantis par l'État. |
Art. 53. — Les sociétés coopératives de re

construction, les associations syndicales de
reconstruction et leurs unions sont autorisées
à adhérer, dans les conditions prévues à l'ar
ticle 1er, 1°, du décret n° 47-1338 du 19 juillet
1947, à un groupement constitué, en applica
tion des articles 44 à 49 de la loi no 47-580
du 30 mars 1947. Toutefois, elles sont dispen
sées de l'agrément spécial exigé audit arti
cle.

Art. 54. — Les sociétés coopératives de re
construction, les associations syndicales de
reconstruction et leurs unions peuvent êlre
autorisées par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme à emprunter directement
dans les conditions prévues aux articles 44 à
49 de la loi du 30 mars 1947 et du décret du
19 juillet 1947, lorsque le montant des indem
nités de dommages de guerre de leurs adhé
rents prioritaires est au moins égal à un chif
fre minimum fixé par arrêté du ministre des
finances et du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 55. — Si, dans un délai de six mois, 1
compter de la promulgation de la présente
loi, plus d'un cinquième des membres d'une
association syndicale de reconstruction, cons
tituée antérieurement à ladite promulgation,
demande à se retirer de cette association, le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme en prononcera la dissolution.
Une assemblée générale ordinaire apportera

en ce cas, si besoin est, les adaptations né
cessaires aux statuts des associations mixtes
de remembrement et de reconstruction, qui,
dans l'intervalle, continueront à fonctionner
valablement comme associations syndicales
de remembrement.

f * 56. — , . . . . ■ > * .

Art. 58. — Les groupements" déjà " constitués
sous quelque forme que ce soit, en vue de la
reconstruction ou de la reconstitution de
biens sinistrés, pourront obtenir immédiate
ment l'agrément du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme sous condition de
mettre leurs statuts en harmonie avec les dis
positions de la présente loi dans un délai de
îoig mol; à compter de sa promulgation,

La modification des statuts pourra, à titre
exceptionnel, être adoptée par l'assemblée
générale ordinaire, nonobstant toutes dispo
sitions législatives contraires.
Art. 59. — Les libéralités, dons ou legs faits

aux groupements ou à leurs unions sont
exempts de tous droits de timbre et d'enre
gistrement.
Art. 60. — Les articles 62, 64, 65, 66, 67 et

69 de la loi du 28 octobre 1946 sont applica
bles aux sociétés coopératives, aux associa
tions syndicales et à leurs unions.
Art. 61. — Des décrets préciseront le mode

d attribution des subventions aux sociétés
coopératives et aux associations syndicales de
reconstruction, les règles de comptabilité des
sociétés coopératives et de leurs unions, les
règles générales de fonctionnement des asso
ciations syndicales et de leurs unions ainsi
que, d'une manière générale, les modalités
d application de la présente loi.
Art. 62. Des décrets fixeront les condi

tions dans lesquelles les dispositions de la
présente loi seront applicables dans les dé
partements de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion, ainsi quo
dans les territoires relevant du ministre de la
France d'outre-mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
17 mars 19^8.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 291

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1948.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na -
jiSo ouverture, sur l'exercice
194«. d un crédit affecté à la lutte contre le
paludisme en Corse, transmis par M. 1®
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1);

— (Renvoyé & la commission des finances.)
Paris, le 26 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assemblée

nationale a adopté un projet de loi portant
ouverture, sur l'exercice 1948, d'un crédit
affecte à la lutte contre le paludisme en
Corse.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la santé publique et de la population, au
titre de l'exercice 1948 un crédit de 5 mil
lions de francs applicable au chapitre n» 5002
(nouveau) ; « Lutte contre ie paludisme en
Corse ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
19 mars 1948.

Le président,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 292

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1918. 5
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant autorisation de céder à la
manufacture des produits chimiques du
Nord, établissements Kulhmann, un terrain

(1) Voir les n®»: Assemblée nationale
(1™ législ.), 3650, 3750 et n-8° 037,
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industriel ie vo ares 54 centiares dépendant
ie l'usina ia Port-de-Bouo (Boucftes-du-
ïthô(.e) et apparteamit à l'État, transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la Ré
publique <1). — (Renvoyé à la commission
de l'intérieur fadministration générale dé
partementale et communale, Algérie.)

Paris, le 26 mars 4948.

Monsieur le président

Dans sa séance du 19 mars 1943, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant autorisation de céder a la manufacture
des produits chimiques du Nord, établisse
ments Kulhamnn, un terrain industriel de
90 ares 54 centiares dépendant de l'usine de
Port-de-Bouo (Bouches-du-Rhône) et apparte
nant à l'État.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Oonsti tution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique ce
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance i
£e ma haute considération, '

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEnruor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de ■'
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession
à la manufacture des produits chimiques du
Nord « établissements Kuhlmann » ancienne
ment dénommée « Compagnie nationale des
matières colorantes et Manufacture de pro
duits chimiques du Nord réunis » d'une par
celle domaniale de terrain industriel, dépen
dant de T'usine annexe de Port-de-Bouo, et
d'une superficie de 9.G54 mètres carrés,
ensemble la part Indivise de l'État dans un
poste de transformation de courant électrique
installé sur ladite parcelle. Cette cession aura
lieu moyennant le prix de 1.300.000 F.
Délibéré en séance publique, & Paris le

|S mars iSiS.
Le président,

Signé: EDOUARD HHUUOT^

ANNEXE N° 293

iSession de 1948. — Séance du 30 avril 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale,,modifiant temporairement les règles
de formation du jury oriminel, transmis
par le pa^ésident de l'Assemblée natie-
nale à M. le président du Conseil de la
BépuHique |2). — <Renvoyé à la cwnmrs-
fion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.! ~

Paris, le 26 mars 1948,

Monsieur le président

Dans sa séance du 19 mars 1948. l'Assem
blée nationale a adopte un projet de loi mo
difiant temporairement les règles de formation
du jury criminel.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour «vis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

AgPéez, monsieur le président, l'assurance
de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKHMOI.

L'Assamblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI -

Art. 1er. — Pour les cours d'assises qui- se
ront désignées par décret et par dérogation
aux dispositions de l'article 391 du code d'ins
truction criminelle, il sera tiré au sort, pour
la formation de la liste de session, vingt-trois
jurés et cinq jurés suppléants.
. Art. 2. — Les dispositions de la présente loi
cesseront d'être applicables à une date qui
aéra déterminée par décret.
Délibéré en séance publique, & Paris, le

19 mars 1948,
Le président,

Signé : EDoUAIP HERRIOT.

ANNEXE N° 294

I (Session de 1013. — .Séance du 20 avril 1948.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à rendre valables les annonces
légales faites irrégulièrement au lendemain
de la libération, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
^Renvoyé à la commîsison de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Eai'is, le 2G mars 1948.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi tendant
A rendre valables les annonces légales faites
irrégulièrement au lendemain de la libération.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de ioi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous* prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Aggréez, monsieur le président, l'assurance

de ma Mute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIIÎMÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont tenues pour valables
les annonces légales et judiciaires insérées
pendant la période comprise entre l'époque :
de la libération du territoire et la mise en
vigueur de l'ordonnance du 9 janvier 1945
sur te annonces judiciaires et légales, dans
les journaux qui, faute de paraître depuis plus
d'un an, n'avaient pu être inscrits sur la
liste des journaux habilités à recevoir lesdites
annonces, aux termes de la législation en
vigueur pendant cette période.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

19 mars 1943.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 29 S

(Session dis 1913. — Séance du 20 avril 19-18.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, prolongeant la période d'application
des articles 1er et 2 de la loi du 3 septembre
1947 portant amélioration de la situation des
pensionnés de la caisse de retraites des

•marins et de la caisse générale de pré
voyance des marins français, transmis par
M, le président de l'Assemblée nationale

le président du Conseil de la Rémi'
luque (1). — (Renvoyé à la commission de
la marine et des pOches.)

Paris, le 23 mars 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi pro
longeant la période d'applicaiion des arti
cles lç* et 2 de la loi du 3 septembre 1941
portant amélioration de la situation des pen
sionnes de la caisse de retraites des marins
et de la caisse générale de prévoyance des
marins français.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, . j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de ioi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. 1
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance?

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée national#,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet dt
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — La période d'application
prévue par les articles 1er et 2 de la loi du
d septembre 1947 portant amélioration de la
situation des pensionnés sur la caisse de
retraites des marins et sur la caisse générale
de prévoyance des marins français est pro
rogée à partir du 1« janvier 1948.
Délibéré en séance publique, à Paris, 1«

19 mars 1918. ' *
Le président,

Signé: EDOUARD HEMUGr.

ANNEXE N° 296

(Session de 1918. — Séance du 20 avril 19 >8.J
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à modifier l'article 20
de la loi du 24 octobre 1946, portant réor
ganisation des contentieux de la sécurité
sociale et de la mutualité sociale agricole^
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée A la
commission du travail et de la sécurité so
ciale.)

Paris, le 26 mars 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 19 mars 1948, l'Assem

blée nationale a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'article 20 de la loi
du 24 octobre 1946, portant réorganisation des
contentieux de la sécurité sociale et de la mu
tualité sociale agricole.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution,j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tien de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa premier de l'afc
ticle 20 de la loi n° 46-2339 du 24 octobre 4946
portant réorganisation des contentieux de la

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1« législ.), 2215, 3577 et in-8» 838.

(2) Voir les : Assemblée natiûiuale
ii" Wgm-h im, 25g? ci in-g°

u) Voir les Assemblée nationale (l1» 1é-
gislature^ 4046, 1327, 3612 et |n-S« 8il- 1

(1) Voir les n0»: Assemblée nationale (1™ lé
gislature), 3400, 3704 et in-8® 843.

(2) Voir les n»»: Assemblée nationale iir*
législ.); 445, 664, 1057, 3688 et in-S« fiii.
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sécurité sociale et de la mutualité sociale agri
cole est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 20v alinéa l"r. — Les parties peuvent
comparaître personnellement ou se faire re
présenter soit par un ouvrier ou employé ou
par un patron exerçant la même profession,
soit par un représentant qualifié des organisa
tions syndicales ouvrières ou patronales,, soit
par un délégué des associations de mutilés
et invalides du travail, soit par un avocat ré
gulièrement inscrit au barreau ou par un
avoué exerçant près du tribunal civil de t'ar-
ror-ïi«ement ».
lk'-lihérù en $£ance publique, a Paris, le

T.t mars 1913.
Le président,.

Signé: EDOUARD HEnRIOT.

ANNEXE N ° 297

{Session de 1»'^. — Séance ou 20 avril IflS - >

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à relever la compé
tence du tribunal des prud'hommes pour
< d < ■ s Jugements rendus en dernier ressort,
présentée par M. Gaston Cardonne et les
membres du groupe communiste et appar
rentés, conseillers de la République. —- (Ren
voyée A la commission de "la justice et re
législation civile, criminelle et commer
ciale.)

EXPOSE DES MOTIFS

. Mesdames, messieurs, les tribunaux de
prud'hommes ne peuvent actuellement, con
formément aux dispositions en vigueur
(art. 1er , alinéa 3 du code du travail) rendre
un jugement en dernier ressort pour un 11-
ti.c ne dépassant pas 10.000 F.
Devant la hausse constante du coût de la

vie, les salaires ont dû être augmentés, et il
est rare actuellement de voir des salaires in
térieurs à 10.000 F.
Cette situation cause un préjudice certain

i tous les ouvriers et employés qui doivent
recourir, pour régler leurs différends ave»
leurs employeurs, - à des tribunaux dont le
taux de compétence trop bas ne leur permet
pas de statuer.
Le texte que nous vous demandons d'adop

ter est destiné, en élevant le taux de compé
tence, à remédier à cette situation.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

l.e Conseil de la République Invite le Gou
vernement à porter le taux de la compétence
des tribunaux de prud'hommes A 100.000 F.

ANNEXE N° 29 3

(Session de 1913. — Séance du 20 avril 19is.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à in
viter le Gouvernement à prendre les mesu
res indispensables pour la reconstruction de
la ligne de chemin de fer Amélie-les-Bains
à Arles-sur-Tech, présentée par M. Gaston
Cardonne et les membres du groupe com
muniste et apparentés, conseillers de la Ré
publique. — [Renvoyée à la commission des
moyens de communication et oes trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.).]

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la ligne de chemin
de fer Amélie^es-Bams à Arles-sur-Tech a
été détruite lors des inondations de 1940 sur
une longueur de 2 kilomètres. Les eaux n'ont,
à certains endroits, emporté que le plateau
ci? la voie, laissant intacts ponts et tunnels
ainsi que les bâtiments et dépendances de
la gare d'Arles-sur-Tech.
Lès installations de décharge à Arles ou

nv. aeral de fer des mines de Batère (ligne
aérienne — trémies — poste de charge auto

matique sur wagons-); ont été {gaiement épar
gnées par les eaux. Actuellement te tialic se
Fait par route, par gros: camions^
Cette situation, surtout pour les marchan

dises lourdes, telles que le minerai de fer»
ne pouvait être que provisoire Ie fait de
l'occupant tenu d'exploiter nos richesses du-
sous-soi sans «tienne cous idératkm du prix
de revient.
Quatre ans après. la libération, cette situa

tion persiste. On a allégué le manque, de cré
dits, le manque de matériel.. Un examen som
maire de iâ question permet de réfuter ces
arguments.

Pourquoi dcmmdons-vons la reconstruction
de la ligne t

1® ifl ne s'aeit que de refaire le plateau ée
la voie sur une longueur maximum de 2 ki
lomètres; .

2® Les mine* de Batère, si l'on veut une
exploitation rationnelle, ne peuvent plus con
tinuer à faire transporter pur camion leur
minerai de la gare d'Arles a la plus; proche
qu'est Céret.
Persister ainsi, ce serait grever xoîontalre-

ment le prix de la tonne ie minerai «'une
centaine de francs au moins. Si donc on ne
reconstruit pas les deux kilomètres de voie
ferrée, la société des mines de Ratère, tenant
compte des observations précédentes, se verra
obligée de construire une slat on d'arrivée A
Amélie et un nouveau téléphérique long da
plus; de 10 kilomètres.
Il ne peut pas être quesifon d'abandonner

l'exploitation des mines de Itatère, surtout
auprès l'enquête effectuée par les services
de la production industrielle qui révèle que
le minerai extrait de ces mines offre un très
grand jnlérf-t par sa pureté et sa richesse qui
le fait préférer par tous les métallurgistes et
qui est le seul en France à renfermer du
manganèse que nous sommes obligés d'im
porter.
Il sera donc néeessaire, au contraire, d'en

pousser l'exploitation afin que la production
annuelle atteigne les cent mille tonnes;.
3» On doit éviter la traversée, presque inin

terrompue, de la coquette station balnéaire
d'Amélie-les-Bains par des camions chargés
de minerai. La poussière de ces véhicules E«
peut en rien embellir le site et apporter un
remède aux malades du poumon nombreux
dans cette station;

4» L'arrière-pays — après Arles — dans- la
haute montagne comporte deux centres im
portants: Samt-Laurent-du-Cerdans, Prats-de-
Mollo qui ont su créer une industrie impor
tante (bois pour la tonnellerie, fabriques de
toiles et sandales catalanes).
Ré-auire les transports routiers à ce qu'ils

était avant guerre en remettant Arles tête de
ligne, c'est réduire les charges de fabricants
et leur permettre de produire à meilleur
compte; c'est permettre aux populations de
ces hautes régions de vivre convenablement,
c'est éviter le dépeuplement.
Il est donc indéniable que la reconstruc

tion de la ligne apporterait de grands avan
tages à l'économie nationale et à l'économie
de nos collectivités.
fl n'est pas exagéré de chiffrer cette der

nière à douze ou quinze millions de francs
par an qui se répercuterait inévitablement sur
le prix ue nos produits fabriqués.

Que coûterait cette réfection, t

Si nous prenons comme base le devis d'un
Ingénieur chargé d'une étude tendant à re
mettre en état un tronçon de voie ferrée en
tre Folelli et Porto-Veccliio (Corse) compor
tant trois kilomètres de voie à remplacer et
la reconstruction de 353 mètres d'ouvrages
d'art, la dépense atteindrait au maximum la
somme de cent cinquante millions.
La construction du téléphérique et des ins

tallations propres à receioir le minerai en-
gaie d'Amélie pour le cas où la remise en
état de la voie ne serait pas envisagée, attein
drait sûrement ce chiffre.

On ne peut parler ce faire des économies
si l'on laisse continuer des méthodes contrai
res au bon sens et à la situation actuelle.
. On ne peut parler de lutter contre la déser
tion des campagnes si nos industries artisa
nales de la ha i te montagne ne peuvent lut
ter a armes égales avec les industries des
grands centres."

On ne peut parler ne sauvegarder nos sites
et nos stations si Ton se plaît à les enlaidir
par des trafics routiers anormaux.
On- ne peut parler 6e reconnaissance de

notre France si nous ne sommes pa« capables
de nous orienter vers, la mise en valeur con-
séqnerte de toutes nos richesses.
C'est dans. *et esprit, que non?- vous de

mandons l'adoption de la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
Tentemcnt à faire entreprendre d'urgence les
travail*dereconstruftiou de la I gné de che
min de f>r AiBclie-le>-ltains—Arles-sur-Tech.

ANNEXE N° 299

(Session da 1915. — Séance du 20 avril 1913.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION, tendant à in
viter le Gouverne/men â accorder aux viti-
e»lteurs du département de l'Aude, victi
me* des gelées du mois o'avril irns
iidam>!3at:o» et une remise d'impôt, pré
sentée par M. Courrière et les membres du
groupe socialiste S. F, I. O., coiseil ers do
lt République. — [Renvoyée k la commis
sion de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale, Algérie)-.].

EXPOSE DES MOTIFS

messieurs, les viticulteurs méri
dionaux, «'éjA durement atteints par la sé
cheresse et les gelées d'hiver de 1917, vien
nent de connaître un nouveau désastre. Dans
les premiers jouis du mois o 'avril, des gelées
d'une importance exceptionnelle ont causé
dans Je vignoble audois des ravages énor
mes qui peuvent être évalués à plusieurs
dizaines de millions.
Les vitii'ulteurs de l'Aude, si éprouvés par

les. récoltes déficitaires du fait du manque
d'engrais, de produits anticr%ptogamiques, dei
cheptel vif ou mort, consécutifs à l'occupa
tion et à la guerre se trouvent devant une
situation _ singulièrement difficile.
Il convient que le Gouvernement se pencha

sur leur sort et leur accoroe l'aide qui leur
permettra de traverser la période désastreuse
dans laquelle ils se trouvent.
C'est la raison pour laquelle nous vous de*

mandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder aux viticulteurs du dé
partement da l'Aude, victimes des gelées du
mois d'avril Î9iy, une indemnisation et une
réduction d'impôts.

ANNEXE N° 300

(session de 1913. — Séance du 20 avril 1913.))

DEMANDE en autorisation de poursuites
contre un conseiller de la République.

Paris, le 17 avril 1918.

Le garde des sceaux, ministre de 1%
justice, à M. le président du Conseil
de la République, palais.du Luxem
bourg, Paris,

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ca
plr, une requête par laquelle M. le procureur
général près la cour d'appel de Paris soiliciia
la levée d'immunité parlementaire à ren
contre de M. le docteur Bendjelloul, conseiller
do la République.
Je vous serais très obligé de bien vouloir

me tenir informé de la décision que le Conseil
de la République aura cru devoir prendre sur;
la requête susvisée.

Signé : ANDRÉ MM-IE.
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ANNEXE N°301

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1948. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à étendre aux agents
européens des services publics dans les ter-
aritoii'es relevant du ministère de la France

d'outre-mer, à l'exception de l'Indochine,
les diverses mesures intervenues ou à inter
venir dans la métropole et portant relève
ment du traitement des fonctionnaires, pré
sentée par M. Durand-Reville, conseiller de
a République. — (Renvoyée à la cpmmis-
sion de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, on ne saurait que se
réjouir du projet gouvernemental de revalo
risation et de reclassement de la Jonction

publique dont on apprécie au plus haut point
l'opportunité.
Il y a lieu, toutefois, de remarquer que

les mesures que comporte ce projet ne parais
sent pas automatiquement applicables outre
mer et que les agents européens et assimilés
des services publics des territoires africains
en particulier n'en bénéficieront pas si des
dispositions analogues ne sont pas prises en
leur faveur.

' L'opportunité d'une telle disposition appa
raît patente lorsque l'on sait que les fonc
tionnaires coloniaux n'ont bénéficié, depuis
le triplement des soldes intervenu en 1945,
que d'une seule augmentation au début de
1917. Cette augmentation a été représentée:
a) Pour les cadres généraux, par l'extension

dans les territoires d'outre-mer de l'acompte
provisionnel décompté en francs métropoli
tains, sans abondement en francs C. F. A.;
b) Pour los cadres locaux, par un relève

ment du taux de l'indemnité spéciale tempo
raire. On constate, par contre, que les avan
tages appréciables du régime de la sécurité
sociale et du code de la famille n'est pas
'applicable aux fonctionnaires coloniaux ser
vant dans les territoires d'outre-mer.
Cependant leurs collègues métropolitains

obtenaient:

1° En juillet 1916, une augmentation de
35 p. 100 ;
. 2° En janvier 1947, l'octroi de l'acompte
provisionnel;

• 3° En juillet 1947, une indemnité spéciale
forfaitaire représentant 10 p. 100 de leur traite
ment global.
Sans vouloir entrer, dans cet exposé des

motifs, dans des considérations trop détaillées,
il apparaît que cette disparité de traitement
ne se justifie en aucune manière parce que:

1® Le coût de la vie a plus que doublé en
Afrique depuis 1945;
2» Le personnel militaire en service dans

tes mêmes territoires a bénéficié des diverses

mesures ci-dessus détaillées, intervenues dans
la métropole;
3° Les fonctionnaires africains ont obtenu

des améliorations sensibles de traitement rele
vant de diverses réformes particulièrement
heureuses et notamment la création des ca
dres communs.

La situation ainsi faite aux fonctionnaires

européens est particulièrement pénible pour
les débutants qui ne disposent même plus du
minimum vital. Beaucoup de ces fonctionnai
res sont, à l'heure actuelle, dans une situa
tion angoissante et un mécontentement légi
time se manifeste, qui ne laisse pas d'inquié
ter les gouvernements locaux.
Certes, ces bons serviteurs du pays sont

disciplinés; ils ont conscience de la mission
qui leur incombe et se contraignent à conti
nuer de donner l'exemple à leurs collègues
autochtones. Il ne semble pas qu'il soit équi
table d'exciper de cette abnégation exception
nelle pour leur -refuser ce qui est accordé à
leurs collègues métropolitains qui n'ont pas
les mêmes raisons de taire leurs justes re
vendications.
On ne saurait tabler définitivement sur cette

retenue et croire qu'elle suffira à empêcher
line crise et ce, en particulier, dans certains
services techniques particulièrement défavo
risés. 11 semble donc que l'échéance d'une

amélioration immédiate die la situation des
fonctionnaires coloniaux européens servant
dans les territoires d'outre-mer ne puisse être
différée plus longtemps. Cette situation ne
saurait, en effet, se prolonger sans entraîner,
soit un relâchement préjudiciable à la bonne
marche des services, soit une désaffection to
tale pour la fonction publique outre - mer,
alors que les territoires de l'Union française
éloignés de la métropole ont plus que jamais
taesoin d'un personnel et d'un encadrement
compétents et dévoués. Il y a lieu, en outre,
pour régler cette irritante question, de tenir
compte d'un principe toujours admis, savoir
que les fonctionnaires en service dans les ter
ritoires d'outre-mer doivent bénéficier de la
solde à laquelle ils pourraient prétendre dans
la métropole, augmentée d'une prime d'expa-
trioment, amplement justifiée par les sacrifi
ces de tous ordres que leur éloignement de la
métrople leur impose.

Sans doute, l'amélioration ci-dessous récla
mée pour les fonctionnaires coloniaux servant
dans les territoires d'outre-mer comporte-t-elle
un sacrifice supplémentaire pour des budgets
singulièrement obérés, qu'il s'agisse du budget
général ou des budgets locaux, puisque les
fonctionnaires de cette catégorie sont rému
nérés par l'un et par les autres, selon la
nature die leurs fonctions. Nous pensons qu'il
y a lieu, pour éviter une nouvelle inflation
de ces budgets, de prévoir un allégement du
nombre des fonctionnaires européens en ser
vice dans les territoires d'outre-mer et que
l'économie qui sera réalisée de ce chef pourra
servir à améliorer la situation de ceux qu'il
s'avérera nécessaire d'y conserver utilement.

On n'est pas peu surpris, en effet, de cons
tater que le nombre des fonctionnaires, par
exemple, présents en Afrique équatoriale fran
çaise et appartenant aux cadres généraux et
aux cadres communs supérieurs relevant du
gouvernement général, s'élève, en 1947, à
1.070 contre 668 en 1938. Le nomihre de ces
mêmes personnels relevant du territoire du
Gabon s'élèvte en 1947 à 198 contre 113 en
1938.

Il semble donc qu'il soit possible de res
treindre le nombre des fonctionnaires euro
péens servant dans les territoires d'outre-mer
et de faire bénéficier ceux qui resteront de
l'économie ainsi réalisée.

C'est dans ces conditions que nous deman
dons d'adopter la proposition de résolution
suivante :

r

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes dispo
sitions utiles:

1» Pour diminuer le nombre des fonction
naires européens en service dans les terri
toires d'outre-mer;
2° Pour adopter à^'égard de ceux qui de

meureront en poste dans ces territoires l'une
des deux solutions suivantes:

a) Soit leur étendre l'ensemble des me
sures portant augmentation de solde ou avan
tages divers déjà intervenus ou à intervenir
au titre du reclassement et de la revalorisa
tion de la fonction publique en faveur des
fonctionnaires métropolitains;
b ) Soit, à l'occasion du reclassement des

fonctionnaires, accorder aux agents européens
servant dans 'les territoires d'outre-mer un
traitement de base identique S celui des
agents métropolitains exerçant des fonctions
identiques ou assimilées dans la métropole,
sauf à prévoir le principe d'une indemnité
de vie chère particulière à chaque territoire,
sans préjudice de la prime d'expatriement qui
leur est légalement due.

ANNEXE N° 302

(Session de 1913. — Séance du 20 avril 1948.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'ar
ticle 34 de l'acte dit loi du 31 décembre 1941
relatif au droit de préemption accordé à
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, présentée par M. Guy

Montier, conseiller de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio-,
nale, conformément à l'article 11 de la Cons
titulion,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la fraude qui sévit,
en France, dans de trop nombreux secteurs
du domaine fiscal, avait pris, en matière de
droits de mutation à titre onéreux un déve
loppement tel que le rendement de ces im
pôts s'en trouvait gravement compromis. Les
deux actions mises à la disposition de l'ad
ministration pour la combattre, l'action en
dissimulation et l'action en insuffisance,
n'avaient pas donné les résultats escomptés,
en raison de la difficulté de la preuve incom
bant à l'administration.

Devant cette situation, l'acte dit loi du
31 décembre 1951 s'est efforcé de contenir la
fraude dans des limites raisonnables,- sinon
d'y mettre fin définitivement, en accordant
à l'administration un droit de préemption sur
les biens vendus, dans son article 34 ainsi
conçu:

« Indépendamment de l'action en expertise
et pendant un délai de six mois à compter du
jour où s'ouvre cette action, l'administration
de l'enregistrement peut exercer au profit du
Trésor un droit de préemption sur les im
meubles, droits immobiliers, fonds de com
merce ou clientèles, droit à un bail ou au
bénéfice d'une promesse de bail, portant sur
tout ou partie d'un immeuble dont elle es
time le prix de vente insuffisant, en offrant
de verser aux ayants droit le montant de ce
prix majoré d'un dixième.

« Le délai de six mois est ramené à trois
mois dans le cas où l'enregistrement de l'acte
a eu lieu au bureau de la situation des
biens. »

L'expropriation pour cause d'utilité publique,
dont le législateur a depuis longtemps déjà
étendu le champ d'application (voir notam
ment l'expropriation pour cause d'insalubrité)
se trouvait ainsi mise à la disposition de l'ad
ministration, dans un intérêt fiscal, et sous
une forme simplifiée en raison des circons
tances dans lesquelles elle était appelée Ji
jouer.
La nullité de l'article 34 de l'acte dit loi du

31 décembre 1941 n'a pas été constatée à la
Libération. Il était, en effet, la traduction de
projets existant dès avant 1939 et ne présen
tait, au surplus, aucun caractère politique.
Cette menace d'expropriation qui, en cas de
réalisation, se traduit, pour le fraudeur, par
une véritable expropriation, a eu, en outre,
sur le rendement de l'impôt, un effet incon
testablement heureux. Son maintien s'impose
donc.

Il apparaît toutefois, après quelques années
d'application que le texte primitif peut être
amélioré sur deux points pour éviter toute lé- .
sion aux acquéreurs de bonne foi:
1° La loi fait obligation à l'administration,

en cas d'exercice du droit de préemption d'of
frir le versement aux ayants droit du mon
tant du prix majoré d'un dixième. Ce dixième
est destiné à tenir compte des frais exposés
par l'acquéreur et, également, du fait qu'une
certaine différence peut « normalement »
exister entre la valeur vénale d'un bien et le
prix « réellement payé ». La marge ainsi
fixée nous apparaît insuffisante et doit, selon
nous, être portée à 5 p. 100. L'effet d'intimi
dation du droit de préemption ne s'en trou
verait pas diminué. Par contre, aucune ini
quité dans l'application ne serait plus à
craindre;
2» Il est évident que l'acquéreur de bonne

foi ne devrait dans l'esprit du législateur, su
bir aucun préjudice du fait de la préemption,
puisque le prix payé, majoré d'un dixième,
devait lui être remboursé. Or, l'administration
a pris parfois possession de l'immeuble pré
empté sans verser au propriétaire évincé l'in
demnité légale qui ne lui était payée que
beaucoup plus tard. Cette manière de procé
der, très préjudiciable aux intéressés, appa
raît contraire à une règle fondamentale du
droit public français, à savoir que « nul ne
peut être contraint de céder sa propriété, si
ce n'est pour cause d'utilité publique et
moyennant une juste et préalable indemnité. s
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(A. 545, C. civil). La loi du Si décembre 1911
ne déroge pas en principe à cette dernière
condition. Le payement de l'indemnité fixée
par la loi doit donc être préalable, c'est-dire
Intervenir avant toute dépossession. Il appa
raît toutefois utile, a l'expérience de ces der
nières années, et pour éviter des abus à
l'avenir, de compléter le texte sur ce point.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le texte de l'article 34
ûe la loi du 31 décembre 1941, devenu l'ar
ticle 188 bis du code de l'enregistrement, est
modifié et complété ainsi qu'il suit:

« Indépendamment de l'action en expertise
et pendant un délai de six mois à compter du
jour où s'ouvre cette action, l'administration
de l'enregistrement peut exercer au profit
du' Trésor un droit de préemption sur les im
meubles, droits immobiliers, fonds de com
merce ou clientèles, droit h un bail ou au bé
néfice d'une promesse de bail portant sur tout
ou partie d'un immeuble, dont elle estime
le prix de vente suffisant en offrant de verser
aux ayants droit le montant de ce prix majoré
jde 13 p. 100.

n Conformément à l'article 545 du code civil,
le payement de l'indemnité ainsi fixée devra
Cire préalable à la dépossession.

t" Le délai de six mois, prévu à l'alinéa
premier, est ramené à trois mois dans le cas
où l'enregistrement- de l'acte a eu lieu au
tuareau de la situation des biens. »

ANNEXE N° 303

KSessLon de 19i8. — Séance du 20 avril 1058.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rendre légales cer
taines dispositions en faveur des invalides
et mutilés civils, présentée par M. Yves
Jaouen, conseiller de la République —
(Renvoyée à la commission des pensions
(.pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tout en respectant la
reconnaissance nationale due aux mutilés de
guerre, nous affirmons que les infirmes ci
vils ont nsupporter des soulïrances physiques
et morales au même degré que les mutilés
de la guerre et du travail, les uns et les
autres sont diminués physiquement dans
leurs moyens d'action mais, contrairement
aux victimes de la guerre et du travail, cette
diminution de leur potentiel de vie n'est pas
allégée par des compensations d'ordre maté
riel. aussi rencontrent-ils des difficultés, in
soupçonnées par beaucoup de personnes va
lides, i l'occasion des nombreux détails quoti
diens de la vie, les aider, les protéger, les
encourager dans le combat de la vie, plus dur
pour eux que pour les autres est à notre avis
un devoir impérieux qui incombe à la nation
toute entière. La compréhension de la situa
tion d'infériorité, qui leur est faite par le
sort, peut et doit se manifester sous l'angle
de la solidarité humaine.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-

ler la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil du la République invite le Gou
vernement à réaliser dès que possible l'assi
milation des mutilés civils aux mutilés de
guerre du travail en ce qui concerne:

1® La délivrance de la carte de priorité;
2® Le droit aux tarifs réduits et aux places

réservées dans tous les transports publics:
3® Le droit aux emplois réservés dans les

administrations publiques;
4° Le payement intégral des appareils or

thopédiques indispensables, déterminés par
les commissions en exercices pour les muti
lés de guerre et du travail, dans la mesure où.
le remboursement n'est pas prévu*

ANNEXE N" 304

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1918.)

RAPPORT fait au nom do la commission des
finances sur le projet de loi, adopté {Mir l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant majoration des rentes via
gères de l'État, par M. Alain Poher, conseil
ler de la République, rapporteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 23 avril 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 20 avril 1943, page 950, lr« co
lonne).

ANNEXE N° 305

(Session de 1945. — Séance du 30 avril 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à permettre
la revision du prix des baux à loyer d'im
meubles ou de locaux à usage commercial
ou industriel, par f. Boivin-Champeaux,
conseiller de la République (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 23 avril 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 22 avril 1018, -page 982, 1™ co
lonne.)

ANNEXE N°306

(Session de 1918. — Séance du 20 avril 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier la
convention du 22 juillet 1916 créant l'orga
nisation mondiale de la santé, par M. Geor
ges Pernot, conseiller de la République (3).

Mesdames, messieurs, dans sa deuxième
séance du 27 février 1948, l'Assemblée natio
nale a adopté, sans débat, un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention du 22 juillet
1916 créant l'organisation mondiale «to la
santé.

Cette convention a été signée à New-York
par les délégués des 61 puissances, réunis sur
l'initiative du conseil économique et social
de l'Organisation des nations unies.
D'une façon générale, cette convention a

pour but d'élever l'ensemble des peuples du
monde à un niveau de santé aussi favorable
que possible.
Pour y parvenir, de nombreux moyens sont

envisagés: action concertée contre les mala
dies épidémiques et endémiques, prévention
contre les accidents, accords internationaux
dans le domaine de l'hygiène et de la santé,
action en faveur du bien-être de la mère et
de l'enfant, éducation de l'opinion publique
en matière de santé, etc.
La convention comprend:
1° Un préambule définissant les principes

qui sont « & la base du bonheur des peuples,
de leurs relations harmonieuses et de leur
sécurité », et affirmant notamment que n la
possession du meilleur état de santé qu'il est
capable d'atteindre, constitue l'un des droits
fondamentaux de tout être humain, quelles

que soient sa race, sa religion, ses opinioni
politiques, sa condition économique ou s»
cialo ».

2® Des clauses constitutionnelles instituant;
a) Une assemblée générale annuelle, com

posée de délégués représentant les Etats
membres ;
b) Un conseil exécutif, composé de dix-

liuit membres, qui est responsable, sous l'au
torité de l'assemblée générale, «Je l'exécution
du programme de l'organisation;
c) Un secrétariat, à la tête duquel est placé

un directeur général;
3° Enfin, diverses dispositions prévoyant no

tamment que l'organisation mondiale de la
santé sera rattachée à l'O. N. U. au titre
d'institution spécialisée, dans les conditions
prévues par l'article 57 de la charte.
S'il est un domaine où la collaboration in

ternationale, éminemment souhaitable, peut
produire d'heureux effets, c'est, à coup sûr,
celui de la santé où la science française s'est
toujours affirmée avec éclat. Il importe donc
au plus haut point que la France ratifie la
convention du 22 juillet 1946.
On peut même affirmer qiie icetle ratifica

tion est particulièrement urgente.
L'article 80 de la convention prévoit, en

effet, qu'elle « entrera en vigueur lorsque
vingt-six Etats membres des nations unies
en seront devenus parties, conformément aux
dispositions de l'article 79 », c'est-à-dire par
Je dépft des instruments de ratification entre
les mains du secrétaire général des nations
unies.
Or, cette condition est actuellement réali

sée. La convention est donc entrée en vi
gueur. La première assemblée générale, à la
quelle pourront seuls participer les Etats qui
l'auront préalablement ratifiée, doit s'ouvrir
à Genève, le 24 juin prochain.
Cette assemblée générale aura une impor

tance toute particulière. C'est elle, en effet,
qui devra:

1® Décider du lieu où s'établira l'organisa->
tion dont il «st souhaitable de voir fixer la
siège en Europe;
2° Désigner son directeur général, le pré

sident de son conseil exécutif et les dirigeants
de ses divers services;

3® Tracer les grandes lignes et le pro
gramme d'ensemble de_l'activité de l'organi
sation.

Aussi est-il hautement désirable que la ra
tification intervienne dans le plus bref délai
pour que la France soit représentée à l'as
semblée générale du 2i juin 1948 et puisse
ainsi concourir aux décisions importantes qui
y seront prises.
En conséquence, votre commission de la

famille, de la population et de la santé pu
blique vous .propose, à l'unanimité, d'adop
ter sans aucune modification le projet de loi
suivant:

PROJET DE LOI

" Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
et le protocole du 22 juillet 1946 relatifs à
l'organisation mondiale de la santé.
Une copie authentique de ces documents

est annexée & la présente loi,

ANNEXE N° 307

(Session de A9iS. — Séance du 20 avril 1343.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à Invi
ter le Gouvernement f rétablir, comme en
1939, le collectif à 10 personnes avec 50 p. 108
de réduction sur les tarif ordinaires de la So
ciété nationale des chemins de fer français
ou à réinstituer un collectif pour sportifs
similaire à l'ancien G. V. 8/108, présentée
par M. Marrane, conseiller de la Républi
que. — (Renvoyée A la commission des
moyens de communication et des transports
[postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.]).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les sportifs comme
toutes les autres catégories de la population
seront heureux de voir aboutir la tentative de
la baisse des prix que le Gouvernemeni vient
d'amorcer* - ' ~

(1) Voir les n®": Assemblée nationale (1**
législ.), 3803, 2738, 3317, 3856 et in-8® 860:
Conseil de la République* 279 (année 1948).

(2) Voir les n»*: Assemblée nationale (1™
lésisl.), 715. 1578, 3144, 3786 et in-8® 830; Con
seil de la République, 254 (année 1948).

(3) Voir les Assemblée nationale (1**
législ.), 3134, 3462 et in-8® 764; Conseil de la
République, 192 (année 1918)-
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Toutefois, pour eux, les résultats ne seront
positifs que dans la mesure o Ci une baisse
des tarifs des transports se produira, car ceux-
ci représentent 90 p. 100 des dépenses des
clubs et des fédérations.
Celle-ci pourrait d'ailleurs être obtenue sans

qu'il soit procédé à une baisse générale das
tarifs actuel--. Il faudrait simplement rétablir,
comme avant guerre, le collectif à 10 per
sonnes avec 50 p. 100 de réduction.
Ou bien si, pour des raisons qui m'échap

pent, cela est impossible, le Gouvernement
pourrait réinstituer un collectif spéc al pour
les. sportifs, similaire à l'ancien G. V. 8/108.
Gelui-ci pourrait être obtenu sur dépôt d'une

demande sur papier à en-tête d'un club léga
lement constitué, avec un préavis de trois
jours et sur présentation, à tout contrôle éven
tuel, d'une carte individuelle éditée par la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, délivrée par elle ou les fédérations spor
tives. Celle carte comporterait la photogra
phie du titulaire et serait vendue 50 F au mi
nimum. Ce collectif ne serait valable que pour
un minimum de 20 kilomètres aller. Afin
d'éviter les abus, cette carte ne serait va
lable que pour un nombre X de parcours
annuels, trente environ. Toute utilisation frau
duleuse de ces cartes serait-évidemment sanc
tionnée pour les auteurs par une condamna
tion.
Cette réduction ne pourrait être obtenue

que pour les compétitions strictement ama
teurs. .
Ainsi la Société nationale des chemins de

ter- français - aurait la garantie que ce tarit
spécial ne serait pas accordé à tout venant.
Il -ne pourrait y avoir d'abus dans son utili
sation. Un triple contrôle serait fait par les
fédérations, par le dépôt de la demande do
collectif et par la carte individuelle, les con
trevenants encourant des poursuites. Enfin,
comme l'on, compte environ un million de
sportifs pratiquants en France, la Société na
tionale des chemins de fer français ferait an
nuellement plusieurs dizaines de millions de
xrancs de recettes nouvelles. •
La jeunesse française est dans un état de

déficience extrêmement bas et la pratique
étendue des activités sportives et de plein air
peut y remédier en grande partie. Ces propo
sitions lui seraient donc favorables. Mais c'est
aussi l'intérêt de 'la Société nationale des che
mins de fer français, car si le nombre des
voyageurs sur les grandes lignes est aussi
important la semaine que le dimanche, il
n'en est pas de même sur les petits parcours
et sur les lignes secondaires. Dans ce second
cas, il y a moins de voyageurs le dimanche
que la semaine. Le déplacement d'équipes
sportives et de leurs supporters n'amènerait
donc pas une surcharge. Si, apparemment, la
Société nationale des chemins do fer fran
çais subit une diminution de ses recettes en
portant de 30 p. 100 à 50 p. 100 la réduction
de tarif, elle les augmentera réellement, car
Jl y aura davantage de voyageurs sportifs le
dimanche payant tout de même demi-tarif et
surtout des supporters sportifs, payant, eux,
place entière.
Enfin les transports routiers, par leur ra

pidité, leur commodité sur les petits parcours,
vont devenir des concurrents redoutables pour
la Société nationale des chemins de fer fran
çais. — Quand les sportifs se seront déshabi
tués du rail, il sera difficile de leur faire uti
liser à nouveau celui-ci, même lorsque seront
plus tard rétablis les 50 p. 100 de réduction.
Si le Gouvernement reprenait l'une ou l'au

tre de ces propositions, alors, les sportifs
constateraient qu'un effort appréciable a été
fait encourageant ainsi la pratique des sports
dans notre pays.
C'est pourquoi Je demande au Conseil de la

République d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

. Le Conseil de la République invite le Gou
vernement :
1° A rétablir, comme cela existait avant

guerre le collectif à 10 personnes avec réduc-
Jion de 50 p. 100.
Ou, si cela est impossible,
2° A réinstituer un collectif spécial pour les

fédérations et sociétés sportives similaires à
l'ancien G. Y, 8/108.

ANNEXE N° 308

(Session de 1948. — Séance du 20 avril 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION' tendant à
inviter le 'Gouvernement à restituer leurs
véhicules à tous les propriétaires de voi-
tutes automobiles réquisitionnées depuis
la libération, présentée par Mme Jacque
line Thome Patenôtre, MM. Paumelle,
Bardon-Damarzid et les membres du groupe
du Rassemblement des gauches républi
caines et apparentes, conseillers de la Répu
blique. — (Renvoyée à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à diverses reprises,
le Parlement s'est ému de la situation dans

laquelle se trouvent des propriétaires de
voitures automobiles réquisitionnées depuis
la libération. Il paraît indispensable de pren
dre des mesures pour faire restituer à • ces
derniers leurs véhicules qui sont bien sou
vent leurs instruments de travail.
C'est dans ces conditions que de nombreu

ses propositions de loi et de résolution ont
été déposées. La loi du 14 août 1917 permet
aux propriétaires intéressés de récupérer
leurs véhicules dans les parcs militaires.
Pour tous les véhicules passés du parc mili
taire aux besoins des administrations civiles,
rien jusqu'alors n'a été prévu. Dans l'esprit
du législateur, il semble bien cependant que
la restitution des véhicules devait intéresser
tous les propriétaires frustrés de leurs auto
mobiles.
D'autre part, par suite des mesures d'éco

nomie décidées dans les services de l'État,
un grand nombre de véhicules passés d'un
parc militaire aux besoins de l'administration
civile pourraient de ce fait être rendus à
l'économie en général.
Il apparaît indiqué lorsqu'un propriétaire

peut déceler le véhicule qu'il possédait anté
rieurement, qu'il puisse rentrer en posses
sion de celui-ci moyennant le rembourse
ment de l'indemnité payée à la date de la
réquisition ; il est bien entendu que si, entre
temps, le -propriétaire a bénéficié d'une
licence, il ne pourra en aucune façon pré
tendre à la restitution de son ancien véhi
cule identifié.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre toutes mesures permet
tant à tous les propriétaires de voitures auto
mobiles réquisitionnées depuis la libération
par quelque autorité que ce soit et actuelle
ment en service au profit d'une administra
tion ou d'un service public de toute nature
ou rendu à l'administration des domaines,
d'en obtenir la restitution moyennant le rem
boursement des indemnités de réquisition
qui leur auraient été versées et sous réserve
qu'ils n'aient pas obtenu de licence d'achat.

ANNEXE N° 309

(Session de 19i8. — Séance du 22 avril il9iS.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier
l'article 2 de la loi du 18 avril 1946, modifié
par la loi n° 47-1679 du 3 septembre 1947,
réglant les rapports entre locataires et bail
leurs en ce qui concerne le renouvellement
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux
à usage commercial ou» industriel, présen
tée par MM. Boivin-Champeaux, Chaumel,
Mme Devaud et M. Georges Maire, conseil
lers de la République et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 2 de la loi
du 18 avril 1946 (Journal officiel du 19 avril
1946, page 3286) décide que seront prorogés
do plein droit jusqu'au 1er janvier 1948 les

baux à usage commercial, industriel ou arti
sanal échus depuis le 1er septembre 1939
et non encore renouvelés, à la condition qua
les titulaires de ces baux ou leurs ayants
droit soient encore dans les lieux.
Une loi du 3 septembre 1947 a porté cette

date au 1er janvier 1949 et, dans certains
cas, au 1er janvier 1951.
Cependant ce même article 2 exclut du

bénéfice de la prorogation: •
1° Les personnes condamnées en vertu des

textes réprimant la collaboration avec l'en
nemi;
2° Celles qui ont fait l'objet de sanctions de

commissions d'épuration; . .
3° Celles qui ont fait l'objet d'une confis

cation au titre des profits illicites.
Si l'exclusion des deux premières catégo

ries de personnes énumérées ci-dessus ne
peut donner lieu à aucune observation, ij
n'en est pas de même de la troisième.
La législation sur les profits illicites frappe,

on le sait, à la fois ceux qui volontairement
ont commercé avec l'ennemi et ceux qui ont
été victimes de sa contrainte, soit que .les
opérations commerciales litigieuses leur aient
été imposées par l'ennemi, soit même que
l'entreprise ait été l'objet de réquisition opé
rée au profit de l'ennemi. Dans ce dernier
cas, du reste, la confiscation ne présente
pas le caractère d'une sanction, même sur
le plan fiscal et il n'y a pas lieu à l'amende
prévue par l'article 3 de l'ordonnance du
G janvier 1945 (Journal officiel du 7 janvier
1915, page 92). .
Il semble donc équitable de faire une dis

crimination entre les commerçants frappés
d'une simple confiscation et ceux condamnés
à une amende.
Bien entendu, resteront également exclus

du bénéfice du présent texte les commerçants
condamnés à l'amende prévue par l'article 3
de l'ordonnance du 6 janvier 1945 pour s'être
soustraits aux impôts de droit commun.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le dernier alinéa de
l'article 2 de la loi du 18 avril 1946 est rem
placé par l'alinéa suivant'

« c) Celles (les personnes) qui, ayant fait
l'objet d'une confiscation au titre des profits
illicites, ont été condamnées à l'amende pré
vue par l'article 3 de l'ordonnance du 6 jan
vier 19i5. ».

ANNEXE N° 310

(Session de 1948. — Séance du 27 avril 1948.1

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, tendant
à modifier l'article 13 de la loi n° 46-630
du 8 avril 1946 relative à l'exercice des pro
fessions d'assistantes ou d'auxiliaires de
serviœ social et d'infirmières ou d'infir
miers, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.)

Paris, le 22 avril 1948.

Monsieur le président,

. Dans sa séance du 22 avril 1948, l'Assemblée
nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, un projet de loi tendant à modifleï
l'article 13 de la loi n° 46-630 du 8 avril 1946
relative à l'exercice des professions d'assis
tantes ou d'auxiliaires de service social et
d'infirmières ou d'infirmiers.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
.projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accusez

réception de cet envoi.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
(1™ législ.) : 3825, 3958 et in-b° 876, '
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Agréez, monsieur le président, 1 assurance
3e ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIEMÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 13 de la loi n° 46-630 du 8 avril 1946 est
modifié comme suit:

« Les personnes qui exerçaient la profession
soit d'assistante, assistant ou auxiliaire de
service social, soit d'infirmière ou d'infirmier
sans remplir les conditions fixées ci-dessus
devront cesser leur activité à dater du
SI octobre 1948 ».

ANNEXE N° 311

((Session de 1948. — Séance du 27 avril 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle'
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à relever de la forclusion les personnes vic
times des événements qui se sont aéroulés
du 17 novembre 1947 au 15 décembre 1947,
par M. Boivin-Champeaux, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, le texte dont vous
êtes saisis tend à relever de la forclusion les
personnes.victimes des événements qui se
sont déroulés du 17 novembre 1947 au 15 dé
cembre 1947. .
Ce texte distingue entre les actes de procé

dure, d'une part, et les déchéances ou for
clusions encourues par suite de l'expiration
d'un délai quelconque, d'autre part.
Les premiers seront validés même s'ils ont

été accomplis tardivement, à condition toute
fois d'avoir été effectués avant le 1er février
1948. Pour les autres — de même que pour
les actes de procédure qui n'avaient pas été
effectués — l'intéressé pourra demander au
Juge d'être relevé de la forclusion, à condi
tion que son action soit introduite dans le
délai d'un mois à compter de la publication de
la loi.
Votre commission, unanime,- a pensé que

la validation des actes de procédure effectués
tardivement pouvait être acceptée.
Elle a estimé, par contre, qu'il pouvait être

dangereux et qu il n'était pas souhaitable de

pouvoir remettre en cause des situations que les parties avaient pu considérer comme défi es parties avaient pu considérer comme défi
nitivement acquises.
Il est hors de doute que le texte eût été

légitime s'il avait pu être voté au lendemain
des événements; il arrive trop tard, alors que
plus de quatre mois se sont écoulés.
Le texte de l'Assemblée nationale se heur

tait du reste aux plus graves objections.
Donner au juge le pouvoir de relever de la

forclusion, c'est lui donner un pouvoir arbir
traire qui peut être exercé d'une façon diffé
rente par les divers tribunaux, c'est créer un
litige préliminaire au litige principal. Au sur
plus, il faut déterminer une compétence, çtiose
aisée si un litige est en cours, mais, en
l'absence de tout litige, que faire ? Le texte
dit que la demande sera portée devant le
président du tribunal civil ou de commerce
du lieu « où devait être accompli l'acte ».
Mais qui ne voit à quelles difficultés peut
aboutir l'interprétation de cette phrase: au
litige préliminaire sur la forclusion risque de
se greffer un autre litige — préliminaire éga
lement — sur la compétence ?
En outre, la preuve incombe au demandeur.

Il devra, dit le texte, établir que son inaction
a eu pour cause » insurmontable » les trou
bles sociaux. Quelle différence y-a-t-il entre
la cause insurmontable et la force majeure ?
On sait du reste l'extrême difficulté avec
laquelle les tribunaux admettent la force ma

jeure. En réalité, le texte risque de n'être pas
applicable ou, s'il l'est, de se confondre avec
le droit commun.
Entrant dans cette voie, la proposition de

loi prévoit que pourra être relevée de la for
clusion la personne qui a été . elle-même
empêchée d'agir par l'inaction d'un tiers. Mais
ce tiers aura pu être lui-même empêché d'agir
par uno autre personne. Que faudra-t-il déci
der dans ce cas ?
Ajoutons, en tout cas, qu'à l'article 3, les

mots « la demande pourra » ne se justifient
pas. Il faut évidemment lire « devra ». Ce ne
peut être une faculté mais une obligation.
En résumé, votre commission est d'avis:
10 De réduire la portée de la loi aux actes

de procédure et à eux seuls;
2° De se borner à valider les actes tardive

ment accomplis;
3° D'ajouter un article relatif à la cour de

cassation, au conseil d'État et au tribunal des
conflits.

11 a en effet toujours été admis que ces pro
cédures étant exceptionnelles, un texte dis
tinct était nécessaire.

C'est dans ces conditions que nous vous
demandons d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Tout acte de procédure en matiè
res civile, commerciale ou administrative,
prescrit à peine de déchéance, nullité ou for
clusion et qui aurait dû être accompli entre
le 17 novembre 1947 et le 15 décembre 1947

inclus, sera réputé valable s'il a été effectué
avant le 1er février 1948.

Art. -2. — Les dispositions susvisées sont
applicables à tous les actes de procédure
devant le conseil d'État, la cour de cassation
et le tribunal des conflits.

ANNEXE N° 312

(Session de 1948. — Séance du 27 avril 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant aménagements de certains
impôts directs, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 23 avril 1948.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 23 avril 1948, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant aménagements de certains impôts directs.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous ■ prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de nia haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEMÎIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les entreprises passibles de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux ont la faculté de procéder dans leur
bilan du dernier exercice clos en 1947 ou d'un
des exercices suivants à la réévaluat.on de
leur actif et de certains éléments de leur

passif d'après les règles fixées par les arti
cles 69 et suivants de l'ordonnance n° 45-1820

du 15 août 1945 et d'après des indices qui
seront fixés par décret, compte tenu de l'évo
lution des prix de gros industriels.
l'amortissement correspondant à la nou

velle valeur comptable résultant de la rééva
luation opérée en vertu de l'alinéa précédent
sera réparti sur la durée probable d'utilisation
des éléments à amortir.

Les dispositions ci-dessus sont applicables
aux entreprises qui ont déjà revisé leur bilan -,
en application de l'ordonnance susvisée ou ,
de l'article 25 de la loi n° 46-2914 du 23 dé
cembre 194G.
Un décret fixera les conditions d'application

du présent article.
Art. 1« bis. — '

Art. 2. — L'article 7 ter du code général
des impôts directs est modifié comme suit;

« Dans le cas de décès de l'exploitant ou
de cession ou cessation par ce dernier de son
exploitation, la taxation de la plus-value du
fonds de commerce (éléments corporels et •
incorporels) est, lorsque l'exploitation est con- -■
linuée par un ou plusieurs héritiers ou suc
cessibles en ligne directe ou par le conjoint '
survivant. ... » ■

(Le reste sans changement.)
« Cette disposition reste applicable dans le >

cas où les successibles ou héritiers en ligne ' i
directe qui continuent l'exploitation, d'une
part, le précédent exploitant ou son conjo nt i
survivant, d'autre part, constituent exclusive
ment entre eux une société en nom collectif, 'i
en commandite simple ou à responsabilité ;
limitée, à' condition que les évaluations de»
éléments d'actif existant lors de la cession -

ou cessation par le précédent exploitant ou .
lors de son décès ne soient pas augmentées
à l'occasion de la transformation de l'entre- -

prise en société. » V
Art. 3. — 1. — Le mode d'imposition prévu '

A l'article 13 du code général des impôts ;
directs est étendu à tous les contribuables ■
autres que les sociétés dont le chiffre d'affaires >
annuel n'excède pas 5 millions de francs, s'il
s'agit de redevables dont le commerce prin- "
cipal est de vendre les marchandises, objets, -
fournitures et denrées à emporter ou à con
sommer sur place ou de fournir le logement, '
ou 1.200.000 F s'il s'agit d'autres redevables. '
2. — En ce qui concerne les contribuables ■

visés au paragraphe premier ci-dessus, le bé- ;
néfice est, sous réserve du droit d'option
prévu par l'article 13 du code général des '
impôts directs, déterminé d'après les résultats *
obtenus au cours de l'année précédente, éva
lués suivant la procédure prévue à l'article 14 ;
du même code. Toutefois, le contribuable ;
peut demander par la voie contentieuse, après
la mise en recouvrement du rôle, une réduo *
tion de la base qui lui a été assignée, h ,
condition de prouver que celle-ci est supé- :
rieure au bénéfice réalisé dans son entreprise '
au cours de l'année précédente. ;
3. — En cas de cession ou de cessation

d'entreprise dans un délai de cinq ans après
la création ou l'achat de celle-ci. les' gains ,
exceptionnels provenant de la vente du fonds -,
de commerce ou de la cession des stocks et ,
des éléments de l'actif immobilisé sont im
posés, en sus des bénéfices réalisés deouis le
lor janvier de la dernière année . d'exploi- '
tation, évalués conformément aux dispositions ,
du paragraphe 2 ci-dessus.
En vue de l'application de ces dispositions,

le contribuable est tenu de déclarer le mon-'
tant des gains exceptionnels dans le délai :
prévu à l'article 26 du code général des im
pôts directs. Il peut dans le môme délai opter ■
pour l'imposition d'après le bénéfice réel en .
ce qui concerne la période écoulée entre le
1 e' janvier et la date de la cession ou de la *
cessation de l'entreprise.
4. — Les modifications résultant du présent .

article seront apportées par règlement d'admi
nistration publique aux dispositions du code
général des impôts directs. .

'5. — Les dispositions du présent article sont
applicables à partir du 1er janvier 1948.
Les contribuables qui, en vertu de ces dis-'

positions, demeureront ou se trouveront nou- .
vellement placés en 1943 sous le régime du
forfait pourront, dans un délai d'un mois à
partir de la promulgation de la présente loi,
demander à être soumis au régime de l'im
position d'après le bénéfice réel dans les con
ditions prévues par le dernier alinéa de l'ar
ticle 13 du code général des impôts directs.
Art. 3 bis. — L'article 26 du code général

des impôts directs est modifié comme suit:
« En cas de cession ou de cessation en tota

lité ou en partie d'une entreprise, dans un
délai de cinq ans après la création ou l'achat -
de celle-ci, l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux. „ »

(Le reste sans changement.)

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale
Mra législ.), 3025, 3561 et in-8» 790, Conseil de
Jà République, 217 (année 1948).

(1) Voir les n os : Assemblée nationale (lr« lé-
gisl.), 3103, 3196, 3598, 3749 et in-8° 877,
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Art. 3 ter (nouveau). — L'article 101 ter m
code général des impôts directs est complété
comme suit:

« Néanmoins, *!ans la limite de 150.000 F,
le salaire du conjoint est déductible du béné
fice imposable 4 la cédule des bénéfices com
merciaux et à celle des professions non com-
rrieiviales chaque fois que ce salaire a été
soumis aux prélèvements prévus pour la sécu
rité sociale, les allocations familiales et autres
prélèvements sociaux en vigueur. Ce salaire
qui, en aucun cas, ne pourra être inférieur
au salaire moyen départemental, reste soumis
A l'impôt cédulaire.

« Sous réserve, 4 titre de régularisation du
payement rétroactif au 1er janvier 1948, de
l'impôt cédulaire et des cotisations aux assu
rances sociales et allocations familiales, ces
dispositions pourront prendre effet 4 partir de
la même date. »

Art. 4. — L'article 22 du code général des
Impôts directs est modifié comme suit:
« Pour le calcul de l'impôt, toute fraction

du bénéfice imposable inférieure à 1.000 F est
négligée.

« Pour les particuliers et les associés en
nom collectif, l'impôt ne porte que sifr la
fraction du bénéfice net qui excède 60.000 F.

« Le taux de l'impôt est fixé 4 24 p. 100. Ce
ttux de 24 p. 100 est réduit de moitié en ce
qui concerne les gains exceptionnels réalisés
en' cas de cession ou de cessation totale ou
partielle d'entreprise intervenant moins de
cinq ans après l'achat ou la création de
celle-ci.

« Toutefois, le taux est élevé à 28 p. 100
pour les bénéficiaires des dispositions des ar
ticles l»r et 4 bis de la présente loi. »
Art. 4 bis. — En ce qui concerne les entre

prises ayant pour objet la fabrication ou la
vente après transformation de matières, pro
duits ou marchandises, le taux de l'impôt dû
au titre de 1918 est provisoirement réduit de
moitié pour la fraction du bénéfice qui est
investie dans les approvisionnements néces
saires à l'exploitation.
■ Celte fraction est égale à la différence entre
Tes valeurs des stocks, déterminées conformé
ment à l'article 17 du code général des im
pôts directs à la clôture et à l'ouverture de
l'exercice clos en 1947.
La fraction du bénéfice imposée au taux

réduit ne pourra dépasser la différence entre
la valeur du stock à la date de clôture de
l'exercice 1940 et le chiffre obtenu en multi
pliant cette valeur par le coefficient d'aug
mentation de l'indice des prix de gros indus
triels aux dates respectives de clôture des
exercices 1947 et 1946.
' Toutefois, la fraction imposée au taux ré
duit en vertu des dispositions du présent
article ne peut pas dépasser la moitié du
bénéfice imposable.
Les limites prévues aux deux alinéas pré-

Cédentis ne sont pas applicables aux entre
prises dont les stocks ont subi entre 1939 et
1947 une diminution anormale soit du fait de
sinistre de guerre, soit du fait de réquisition,
soit du fait de la captivité ou de la déporta
tion du chef d'entreprise. Les modalités d'ap
plication de ces dispositions seront fixées par
décret.
L'impôt correspondant à la réduction ainsi

accordée sera mis en recouvrement en 1953,
dans le cas et dans la mesure où la valeur
du stock existant à la clôture de l'exercice
terminé en 1952 sera inférieure au chiffre ob
tenu en multipliant la valeur du stock 4 la
date du bilan de l'exercice 1946 par le rap
port de l'indice des prix de gros industriels
aux dates respectives de clôture des exercices
4952 et 1946, et uniquement dans ce cas.
Le montant de l'impôt différé deviendra

exigible immédiatement en cas de cession ou
de cessation d'entreprise.
Art. 5. — L'article 17 de l'acte dit loi du

24 octobre 1942 provisoirement applicable est
validé. Ses dispositions demeureront en vi
gueur au delà du 31 décembre de l'année
suivant celle de la cessation des hostilités
jusqu'au 31 décembre 1948.
Art. 5 bis. — L'article 23 du code général

des impôts directs est complété par un para
graphe 11®, rédigé ainsi qu'il suit:

« tl® Les routiers propriétaires de leur
attehge qu'ils conduisent eux-mêmes. »

.. Art. 'i. — , t , , • « i i i i
. -A ^ ■ ~~ • • ». « « • • • * « ■ K H K •' M • 1
Ar! ». • • . m A * • A * K • X »
A A .« • • •_ * .• • • • i. » i: i x » ■

Art. 10. —Les dispositions du titre IV du
livre Ier du code général des impôts directs
relatives à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales sont modifiées
ainsi qu'il suit;
« Art. 78. — Le septième alinéa du para

graphe 2 est modifié comme suit:
« Les produits perçus par les inventeurs

au titre soit de la concession de licences
d'exploitation de leurs brevets, soit de la
cession ou concession de marques de fabri
ques, procédés ou formules de fabrication. »

« Art. 79. — 1. Sous réserve des disposi
tions de l'article 80 bis ci-après, l'impôt est
établi chaque année à raison du bénéfice net
de l'année précédente.

« Ce bénéfice... »
(Le reste sans changement.)
« 2. — Dans le cas de concession de licence

d'exploitation d'un brevet ou de cession ou
de concession d'une marque de fabrique, pro
cédé ou formule de fabrication par l'inven
teur lui-même, il est appliqué sur les pro
duits d'exploitation ou sur le prix de vente
un abattement de 30 p. 100 pour tenir compte
des frais exposés en vue de la réalisation
de l'invention, lorsque les frais réels n'ont
pas déjà été admis en déduction pour l'éta
blissement de l'impôt.

« Art. 80 bis. — En ce qui concerne les
bénéfices ou revenus imposés par voie de
perception à la source conformément aux ar
ticles 84 à 85 quater ci-après, l'impôt porte
chaque année sur les sommes versées aux
intéressés au cours de la môme année.
« Section il bis. — Les articles 81 à 81 ter

sont supprimés.
« Art. 83. — 1. — En ce qui concerne les

bénéfices ou revenus provenant d'un travail
personnel du bénéficiaire et soumis au ré
gime de perception à la source prévu à l'ar
ticle 81 ci-après, l'impôt est établi d'après
le tarif applicable à la cédule des traitements
et salaires.

« 2. — Pour les autres bénéfices ou reve
nus visés h l'article 73, l'impôt ne porte que
sur la partie du bénéfice net dépassant la
somme tle 60.000 F.

« Toute fraction de ce bénéfice n'excé
dant pas 1.000 F est négligée.

« Le taux de l'impôt est fixé à 24 p. 100
pour les charges et offices visés à l'article 78,
ainsi que pour les revenus énumérés au pa
ragraphe 2 dudit article autres que les pro
duits des droits d'auteur ou d'inventeur per
çus par les auteurs, compositeurs et inven
teurs eux-mêmes et à 21 p. 100 pour les
autres bénéfices ou revenus visés à l'article 78
précité.

« 11 est 'ait application des réductions pour
charges de famille prévues à l'article 102
ci-après.

Section — Régime de la perception
à la source. —

« Art. S4. — 1. — En ce qui concerne
les sommes passibles de l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales et
payées à l'occasion de l'exercice de leur pro
fession par des chefs d'entreprise ou par des
personnes relevant des cédules visées au ti
tre I" ci-dessus et au présent titre ainsi
que, d'une manière générale, par les admi
nistrations publiques, les collectivités et tous
organismes gérant des intérêts collectifs, l'im
pôt est perçu par voie de retenue sur cha
que ^payement effectué lorsque la partie ver
sante est domiciliée ou établie en France.

« Les retenues sont calculées d'après le
montant des sommes versées diminué de
30 p. 100 à titre de frais professionnels.

« Toutefois, en ce qui concerne les caté
gories de professions qui comportent un pour
centage de frais ou de rétrocessions 4 des
tiers supérieurs à 30 p. 100, un arrêté minis
tériel fixe le taux de la déduction dont les
contribuables appartenant à ces professions
peuvent bénéficier en sus de la réduction for
faitaire visée 4 l'alinéa précédent.
« Les retenues sont fixées par un barème

établi par l'administration et tenant compte
des charges de famille du contribuable.
« 2. — Les contribuables domiciliés en

France qui reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations domiciliés ou établis hors de
France en rémunération d'une activité pro
fessionnelle des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non com
merciales peuvent, en vue de bénéficier, pour

le calcul de l'impôt, des dispositions du pa
ragraphe premier de l'article 83 ci-dessus,
calculer eux-mêmes l'impôt afférent aux som
mes oui leur sont payées et verser le mon
tant de cet impôt au Trésor dans les condi
tions et délais fixés en ce qui concerne les
retenues 4 opérer par les chefs d'entreprise
visés au paragraphe premier du présent ar
ticle.

« 3. — Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables aux revenus visés au
paragraphe 3 de l'article 83 du présent code*

n Art i 85. — Les personnes visées au para
graphe premier de l'article précédent sont te
nues d'effectuer pour le compte du Trésor la
retenue de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales.

o En ce qui concerne les collectivités, ad
ministrations et organismes visés audit arti
cle, cette obligation incombe aux personnes
qui sont chargées d'effectuer les payements
imposables.-

« Les personnes visées aux deux alinéas
précédents sont soumises, en ce qui concerne
l'nscription et le versement des retenues, aux
mêmes obligations et sanctions que les em
ployeurs en ce qui touche la retenue de l'im
pôt sur les traitements et salaires dans les
conditions prévues aux articles 68, 69, 74, pa
ragraphe 1, 75 et 77 ci-dessus.

« Toutefois, les parties versantes sont dis
pensées d'opérer la retenue si le contribua
ble leur présente une attestation délivrée par
l'inspecteur des contributions directes et
constatant qu'il a opté pour le mode de cal
cul de l'impôt prévu au paragraphe 3 de l'ar
ticle 83. '

« Art. 85 bis. — L'option prévue au dernier
alinéa de l'article précédent doit être notifiée
par le contribuable à l'inspecteur du lieu de
l'exercice de la profession ou, le cas échéant,
du principal établissement entre le 1er et le
15 décembre de chaque année pour l'année
suivante. Elle est valable pour un an.

« Art. 85 ter. — Il est procédé chaque an:
née à la régularisation de l'impôt dû sur les
bénéfices ou revenus perçus par le contri
buable au cours de l'année précédente et 4
raison desquels il a supporté des retenues
dans les conditions prévues aux articles 84
et 85 ci-dessus.

« En vue de cette régularisation, le contri
buable peut demander, avant le 1er avril et
à condition d'apporter les justifications néces
saires, qu'il soit tenu compte du montant réel
des frais qu'il a Supportés pour l'exercice de
sa profession.

« Si le montant des retenues opérées dé
passe celui de l'impôt qui est effectivement
dû, la fraction des retenues formant surtaxe
est, sous réserve de l'application des dispo
sitions du paragraphe 6 de l'article 139 ci-
après, allouée d'office en dégrèvement si elle
dépasse 200 F.
« Si la comparaison entre le montant de

l'impôt réellement dû et le total des retenues
effectuées fait apparaître une insuffisance de
ces dernières, le complément de droit exi
gible est perçu au moyen de rôles qui peu
vent être établis et mis en recouvrement dans
les conditions et délais prévus par l'article
139 du présent code. Ce complément de droit
est établi conformément aux dispositions de
l'article 82 ci-dessus.
« Dans le cas où le contribuable a perçu

au cours de la même année des revenus pas
sibles de l'impôt sur lés traitements, salai
res, pensions et rentes viagères, la régulari
sation prévue ci-dessus englobe lesdits reve
nus ainsi que les retenues y afférentes su
bies par l'intéressé.
« Lorsque le contribuable a disposé égale

ment de bénéfices ou de revenus relevant de
la cédule des professions non commerciales
mais non soumis au régime de la perception
4 la source, il est procédé à la taxation d'en
semble des bénéfices ou revenus visés par le
présent article dans les conditions prévues
par l'article 101 ci-après.
« Dans ce cas, chaque catégorie de revenu

est taxée d'après le taux y afférent et l'abat
tement 4 la base ne peut dépasser celui qui
est prévu en matière d'impôt sur les traite
ments, salaires, pensions et rentes viagères.
« Art. 85 quater. — Les personnes qui, en

vertu des dispositions des articles 84 et 85
ci-dessus, doivent effectuer la retenue de l'im
pôt sur les bénéfices des professions non com
merciales sont tenues de souscrire la décla
ration prévue par l'article 103 bis ou par l'ar-



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 243

Jicle 103 ter ci-après pour toutes les sommes
sur lesquelles la retenue de l'impôt a été pra
tiquée quel que soit leur montant.

« Elles doivent indiquer dans cette décla
ration le montant des retenues effectuées au
titre dudit impôt les mois au cours desquels
ont eu lieu les payements imposables ou, en
cas de payement unique, la date de ce paye
ment ainsi que le nombre d'enfants déclaré
par l'intéressé comme étant à sa charge et
dont il a été tenu compte pour le calcul des
retenues.

« La même déclaration doit être produite,
en ce qui les concerne, par les contribuables
visés à l'article 84-2 ci-dessus qui, domiciliés
en France, reçoivent de particuliers, sociétés
rn associations domiciliés ou établis hors de
France, en rémunération de leur activité pro
xessionnelle, des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non com
merciales.- »

Section VI. — Mode d'établissement de l'impôt
en ce qui concerne les bénéfices et revenus
non soumis au régime de la perception à la
source,

« Art. 86. — Sous réserve des dispositions
de lart.de 88 ci-après les contribuables pas
sibles de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales et qui perçoivent des
bénéfices ou revenus non soumis à la retenue
à la source dans les conditions prévues aux
articles précédents ont le choix en ce qui
concerne le mode d'établissement de l'impôt
allèrent à ces revenus entre le régime de la
déclaration contrôlée du bénéfice net et celui
de l'évaluation administrative du bénéfice
imposable.

« n) Régime de la déclaration contrôlée.
« Art. 86 bis. — Le régime de la déclaration

contrôlée est réservé aux contribuables qui
sont en mesure de déclarer exactement le
montant de leur bénéfice net et de fournir
l l'appui de cette déclaration toutes les justi
fications nécessaires.

« Art. 86 ter. — Les contribuables qui ont
opté pour ce régime sont tenus de produire
dans les trois premiers mois de chaque année
une déclaration indiquant le montant de
leurs recettes brutes, la nature et le montant
de leurs dépenses professionnelles et le chiffre
de leur bénéfice net de l'année précédente.

« Cette déclaration indique, le cas échéant,
le montant des bénéfices ou revenus qui ont
été imposés par voie de perception à la
source.

« Elle est adressée à l'inspecteur des contri
butions directes du lieu où le contribuable
exerce sa profession ou a son principal éta
blissement.

« Il en est délivré récépissé.
« Art. 86 quater. — L'inspecteur peut de

mander aux intéressés tous renseignements
susceptibles de justifier l'exactitude des chif
fres déclarés et notamment tous éléments per
mettant d'apprécier l'importance de la clien
tèle.

« Il peut exiger la communication du livre
journal prévu à l'article 87 ci-après et de toutes
pièces justificatives.

« S'il juge les renseignements et justifica
tions fournis insuffisants, il établit la base
de l'imposition et notifie au contribuable le
chiffre qu'il se propose de substituer i celui
de la déclaration en indiquant les motifs qui
lui paraissent justifier le redressement.

« Il invite en même temps l'intéressé à
présenter, s'il y a lieu, ses observations par
écrit ou verbalement dans un délai de vingt
jours.

« Si le désaccord persiste, il est soumis à
l'appréciation de la commission départemen
tale des impôts directs prévue à l'article 352
du présent code.

« L'avis de la commission est notifié au
contribuable par l'inspecteur qui l'informe en
même temps du chiffre d'après lequel il se
propose de le taxer.

« Si cette taxation est conforme à l'appré
ciation de la commission, le contribuable no
peut obtenir de réduction par voie de récla-
ma'ion devant la juridiction contentieuse
qu'en apportant la preuve du chiffre exact de
ses bénéfices.'

« Dans le cas contraire, la charge de la
preuve incombe à l'administration en tant
que le bénéfice retenu pour l'assiette de .
l'impôt excède l'appréciation de la commis
sion.

« Art. 87. — Les contribuables qui désirent
être Imposés d'après leur déclaration contrôlée
sont tenus d'avoir un livre journal servi au
jour le jour et présentant le détail de leurs
recettes et de leurs dépenses professionnelles.

« Ils doivent conserver ce registre ainsi
que toutes les pièces justificatives jusqu'à
l'expiration de la cinquième année suivant

1 celte à laquelle se rapportent les recettes et
les dépenses qui y sont inscrites.
« Art. Si. — Les officiers publics ou minis

tériels sont obligatoirement soumis au régime
de la déclaration contrôlée en ce qui con 
cerne les bénéfices provenant de leur charge
ou de leur office. En ce qui touche les béné
fices ou revenus provenant d'une activité
connexe ou accessoire ou d'une autre source,
ils peuvent opter pour le régime de l'évalua
tion administrative.

« Ils doivent, à toute réquisition de l'ins
pecteur, représenter leurs livres, registres,
pièces de recette, de dépense ou de compta
bilité à l'appui des énonciations de leur dé
claration. lis ne peuvent opposer le secret
professionnel aux demandes d'éclaircisse
ments, de justification ou de communication
de documents concernant les indications de
leur livre-journal ou de leur comptabilité.

« h) Régime de l'évaluation administrative.
« Art. 89. — Les contribuables qui ne sont

pas en mesure de fournir la déclaration de
leur bénéfice net et les justifications prévues
aux articles précédents, ou qui désirent opter
pour le régime de l'évaluation administrative,
doivent adresser à l'inspecteur des contribu
tions directes du lieu de l'exercice de- leur
profession ou de leur principal établissement,
avant le 1er février de chaque année, une
déclaration indiquant pour l'année précé
dente:

« La nature de l'activité qu'ils exercent;
« Leur ancienneté, dans l'exercice de leur

profession;
« Le cas échéant, leurs titres universitaires,

hospitaliers, diplômes techniques ou autres
titres de nature à renseigner l'administration
sur l'importance de leur situation profession
nelle ainsi que, le cas échéant, les tarifs
spéciaux qu'ils appliquent en raison de ces
titres ou d'une situation personnelle particu
lière;

« Les services réguliers qu'ils assurent
moyennant rémunération pour le compte
d'entreprises ou de collectivités publiques ou
privées;

« Le montant de leurs recettes brutes et,
s'il y a lieu, le montant de la fraction de
ces recettes qui a été soumise à la perception
à la source conformément aux articles 84 à
85 bis ci-dessus;

« La liste des personnes vivant à leur
foyer ;

« Le nombre et la puissance de leurs voi
tures automobiles à usage professionnel ou
privé ;

« Le montant de leurs loyers professionnels
ou privés;

« Le nombre de leurs employés ou collabo
rateurs attitrés et le total des salaires ou

autres rémunérations qu'ils ont versés à ces
employés ou à des collaborateurs attitrés ou
non.

« Art. 89 bis. — L'inspecteur détermine le
bénéfice imposable à l'aide des indications
fournies par le contribuable en vertu de l'ar
ticle précédent ainsi que de tous autres ren
seignements en sa possession et après avoir
consulté le délégué désigné par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel ou par
le syndicat ou l'association le plus représen
tatif de la profession dans le département.

« L'évaluation faite par l'inspecteur est no
tifiée au contribuable qui dispose d'un délai
de vingt jours à partir de la réception de
cette notification pour faire parvenir son
acceptation ou formuler ses observations en
indiquant le chiffre qu'il serait disposé à
accepter.

« Si le contribuable n'accepte pas le chiffre
qui lui a été notifié et si, de son côté, l'ins
pecteur n'admet pas celui qui lui est pro
posé par l'intéressé dans ses observations, le
désaccord est soumis à la commission dépar
tementale des impôts directs, qui fixe le mon
tant du bénéfice imposable.

« Le différend peut, à la demande des inté
ressés, être soumis à l'avis d'un préconcilia-
teur désigné, suivant le cas, par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel, ou par j

i le syndicat ou l'organisation le plus rcprésen<
tatif de la profession dans le département.
S'il n'aboutit pas à un accord, l'avis du pré-
conciliateur est communiqué à la commission
départementale des impôts directs.

« Le contribuable peut demander par la
voie, contentieuse, après la mise en recou
vrement du rôle, une réduction du bénéfice,
qui lui a été assigné, à condition de prouver
que celui-ci est supérieur au bénéfice net qu'il
a effectivement réalisé au cours de l'année
précédente.

« Art. 90. — Tout contribuable passible de
l'impôt sur les bénèfites des professions non
commerciales à raison de bénéfices ou reve
nus non soumis au régime die la perception
à la source et qui n'a souscrit dans les délais
légaux aucune des déclarations prévues aux
articles 86 ter et 89 ci-dessus est taxé d'oiifice,
sauf réclamation après l'établissement du rôle,
et l'impôt dont il est redevable pour lesdits
revenus est majoré de 25 p. 100.

« Les mêmes sanctions sont applicables
dans le cas de non-présentation des docu
ments dont la tenue et la production sont
exigées par les articles 86 quater, 87 et 83 ci-
dessus.

« Art. 91. — Lorsque le contribuable n'a dé
claré qu'un bénéfice insuffisant d'au moins
un dixième, la majoration de 25 p. 10t) est
appliquée aux droits correspondant au béné
fice non déclaré.

« En cas d'inexactitude relevée dans les dom
cuments et renseigniements écrits fournis à
l'appui de la déclaration prévue à l'article
8> ter ci-dessus ou dans la déclaration pro
duite en vertu de l'article 89, l'impôt est
doublé sur la portion des bénéfices dissimu
lés si, l'insuffisance excédant le dixième du
bénéfice imposable ou la somme de 2.000 F,
le contribuable n'établit pas sa (bonne foi.

« Art. 91 bis. — Les 2®, 3» et 4° alinéas sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Les contribuables sont tenus de faire par
venir à l'inspecteur dans le délai de dix
jours déterminé comme il est indiqué ci-après
la déclaration prévue à l'article 86 ter ou à
l'article 89 ci-dessus.

« En ce qui concerne les bénéfices ou re
venus imposables par voie de retenue de
l'impôt sur chaque payement, les contribua-
blés doivent dans le même délai déclarer
le montant total des revenus bruts acquis
depuis le 1er janvier de l'année en cours, le
montant des retenues qu'ils ont subies et
s'ils désirent en obtenir la déduction, le
montant réel des frais qu'ils ont supportés
depuis la même date pour l'exercice de leur
profession. Il est procédé immédiatement à
la régularisation prévue à l'article 85 ter ci-
dessus.

« Les déclarations souscrites en vertu dit
présent article doivent mentionner, s'il y a
lieu, les nom, prénoms et adresse du succes
seur du contribuable. »
Le sixième alinéa est ainsi modifié:
« Si les contribuables ne produisent pas la

déclaration visée au deuxième ou au troisième
alinéa du présent article... »

(Le reste sans changement.)
;< Art. 90. — Les deuxième et troisième

alinéas sont ainsi modifiés :
« 'Ce montant est déterminé en appliquant

aux sommes payées une déduction de 30 p. 100
s il s'agit de la rémunération d'une activité
déployée en France et de 20 p. 100 dans les
autres cas.

« Pour le calcul de l'impôt, il est fait ap
plication du taux prévu au paragraphe 1er
ou au paragraphe 2 de l'article 83 suivant
qu'il s'agit ou non de la rémunération d'un
travail personnel du bénéficiaire. »
Art. ll. — .'
Art. 12. — Les dispositions des articles 83.

paragraphe 1" et 81 à 85 qiwter du code gé
néral des impôts directs, telles qu'elles sont
modifiées par la présente loi, sont applicables
à partir du 1er juillet 19i8.
Les contribuables qui désirent s'affranchir

de la retenue de l'impôt à la source devront
faire parvenir au contrôleur des contributions
directes, avant le 1 er juin 19.18, la notification
prévue à l'article 85 bis. L'option ainsi no
tifiée sera, sauf notification contraire entre le
1er et le 15 décembre 194S, valable jusqu'au
31 décembre 1949.
Art. 12 bis. — Pour les entreprises ostrél-j

cotes et mytilicnles exploitées par une main»
d'muvre familiale, le taux de l'impôt cédw
laire sur les bénéfices sera de 45 p. 100
l'abattement à la base de 40.000 F,
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Art. 12 ter (nouveau). — Le deuxième aJntéa
«L: 'iwlkie 6J du code général des impôts
dinv-!* est ainsi modifié:

•i Lorsque le montant des retenu?? rwn-
P'ie.îes n'excède pas 2.000 ', le versement

H Y-hv cIïerÎHô .f.io dan-v les quinze pre-
n ie rs jours <ic chaque trimestre civil pour le
jtimeslr? écoulé. t.i les retenus mensuelles
v'vr.neiït h excéder ce chiffre, mutes les re-
Itî-rui'5 faites depuis le déiwt du trimestre en
fcout< doivent être versées dans les quinze
jTfM!:o"s jours du mois suivant. »

Art. ir — Le premier alinéa de l'article 101
Bu code Rénérat des impôts directs est wu-
lûilV1 o/:ma)p suit:

« Lt~- rn'un contribuait!-) a disposé ?u cours
tle '> même année de revenus provenant de
e 'nves différentes >a«lMe? de plusieurs im-
fii« eiMu-latres visés aux titres Ier h IV du
|Htv-îi>t code ou de revenus relevant de 1*
inê ne cédule mais taxés d'après na tarit dil-
(T'iii, chaque calorie de revenus. ... »

reste sans changement.)
Art. 13 bis. —

Art. 14. — L'article 107 du code général des
impôts directs est modifié comme suit:

« Sont affranchis de l'impôt:
« 1» Les personnes dont le revenu iinpo-

sib'.e n'excède pas la somme de 100.000 F. »
(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 14 bis (nouveau). — Le premier alinéa

nu paragraphe 3° de l'article lit» du code des
ÎHIIHMS directs est ainsi rédigé:

« Tous impôts directs et taxes assimilées ac-
quiik's par lui ou se rapportant aux déclara
tions par lui souscrites dans les délais légaux
Pu cours de l'année précédente, à l'exception
des majorations de droits pour défaut ou
inexactitude de déclaration. Toutefois, l'impôt
général sur le revenu est réduit à concur-
jviu-f; d'un quart seulement. »
Art. Il ter (nouveau). — L'article 110 du

Tm'e général des impôts directs est complété
pomme suif:

•< 7«. — Les gratifications allouées aux vieux
travailleurs à l'occasion de la délivrance de
Jà médaille d'honneur par le ministère du
JravaiK »
Art. 14 quater (nouveau). — Ajouter à l'ar

ticle 117 du code général des impôts directs
.lin alinéa C bis, ainsi conçu:
, « C, bis. — Sont titulaires d'une pension
d'invalidité pour accident du travail de
k<) p. 100 ou au-dessus. »
Art. 15. — L'article US bis du code géné

ral des impôts directs relatif au calcul de
l'impôt général sur le revenu est modifié
coiune suit:

« Art. 118 bis. — L'impôt est calculé en te
nant pour nulle la fraction de chaque part de
revenu qui n'excède pas 100.000 F et en ap
pliquant les taux de:

« 1! p. 100 à la fraction comprise entre
lOO.POU et 200.000 F;

« 21 p. 100 à la fraction, comprise entre
£00.000 et 500.000 F;

v 36 p. 100 à la fraction comprise entre
DOO.OiM F et 1 million de francs ;

« 4« p. 100 à la fraction comprise entre
A million et 2 millions de francs:

« 60 p. 100 à la fraction supérieure à 2 mil
lions de francs.

« Toutefois, en ce qui concerne les contri
buables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant
pas d'enfants à leur charge et n'entrant pas
dans l'un des cas énumérés à l'article 117
ri-dessus, les taux susvisés de 48 p. 100 et
«;o p. 100 sont respectivement portés à 54 p.
100 et 70 p. 100. »
Art. 15 bis. — Pour les exercices 1918 et

19i9, les années de captivité des anciens pri
sonniers de guerre ne rentreront pas dans le
décompte des trois années de mariage pré
vues par les second et troisième alinéas do
l'article 116 du code général des impôts di
rects.

Art. 1G. — Le taux de la majoration appli
cable au minimum imposable à l'impôt gé
néral sur le revenu, prévue au dernier alinéa
de l'article premier et au dernier alinéa de
l'article 7 de la loi du 30 août 1947 instituant
une allocation d'attente en faveur des sinis
trés par faits de guerre, est ramené à
i>0 p. 100.
Art. 17. — Le dernier alinéa de l'article 136

du code général des impôts directs est rem
placé par les dispositions suivantes:
" La liste des contribuables ayant encouru

S la suite de fraudes caractérisées, consta
tées, constatées et démontrées par l'adminis

tration, et après épuisement des voies de re
cours, des majorations de droits prévues en
cas d'insuffisance de déclaration excluant l'er
reur commise de bonne foi ou des amendes
fiscales supérieures à 5.000 F est affichée,
pendant trois mois, sur les panneaux réser
vés à l'affichage des publications officielles
de la commune où ces contribuables ont leur
domicile.

« Kilo comporte l'indication de la rature
des infractions commises, le montant des ma
jorations ou amendes appliquées et, le cas
échéant, le montant des bénéfices ou revenus
déclarés et de ceux définitivement retenus.

« Cette liste est adressée par la direction
des contribution* directes de chaque départe
ment aux maires des communes intéressées.

« Toute autre publication est punie d'un
emprisonnement d'un à cinq ans et d'une
amende de 1.000 h 10.000 F ou do l'une de
ces deux peines. »
Art. 18. — Le premier alinéa de l'ar

ticle 73 bis du code général des impôts directs
est modifié comme suit :

« Les traitements, salaires, pensions ou
rentes viagères de même source ou de sources
différentes dont le contribuable a disposé
pendant une année déterminée sont totali
sés à l'expiration de ladite année. Si le mon
tant de l'impôt cédulaire qu'il a supporté est
supérieur à la somme effectivement due, le
contribuable peut, sous réserve de l'applica
tion des dispositions du paragraphe 6 do l'ar
ticle 139 ci-après, obtenir par voie de récla
mation... »

(Le reste sans changement. )
Art. lJ. — Le titre de la section II du

titre VII du livre 1er du code général des im
pôts directs est modifié comme suit:

« Imposition des droits omis. — Compen
sations. »
2. — Le paragraphe G de l'article 139 du code

général des impôts directs est modifié comme
suit:

« 6. — En ce qui concerne les contribuables
relevant de l'un quelconque des impôts et
taxes visés aux titres I à IV et VI ci-dessus,
l'administration peut effectuer toutes compen
sations soit entre les différents impôts et les
insuffisances ou omissions constatées au titre
des différents impôts oédulaires portant sur
les revenus d'une même année, soit entre,
d'une part, le total des impôts cédulaires et
de l'impôt général portant sur les revenus
d'une même année et, d'autre part, le mon
tant des retenues à la source subies ou des
impôts cédulaires établis sur lesdits revenus.

« Les mêmes compensations peuvent, no
nobstant le délai général de répétition fixé au
paragraphe premier du présent article, être
opposées à tout moment de la procédure lors
que le contribuable a demandé la décharge
ou la réduction de sa cotisation. Les omis
sions ou insuffisances constatées peuvent, en
outre, dans ce cas, être réparées dans les
mômes conditions que celles faisant l'objet
du paragraphe 3 du présent article. »
Art. 20. — Le troisième alinéa de l'ar

ticle 151 du code général des impôts directs
est modifié comme suit:

« Les caisses de sécurité sociale chargées
de la gestion des risques maladie et mater
nité ainsi que les sociétés ou unions de so
ciétés de secours mutuels fonctionnant comme
organismes d'assurances maladie et mater
nité sont tenues d'établir annuellement et de
fournir à l'administration des contributions

directes un relevé récapitulatif par médecin,
dentiste et sage-femme des feuilles de mala
die et notes de frais remises par les assurés.
Ce relevé mentionne, notamment, le montant
des honoraires versés par les assurés aux pra
ticiens. La forme de ce relevé, dont un dou
ble doit être adressé au redevable, est déter
minée par un arrêté du ministre des finances,
du ministre du travail et de la sécurité so
ciale et du ministre de l'agriculture.

« La part du bénéfice net réalisé par les
médecins, chirurgiens-dentistes, sages-fem
mes et infirmières, qui correspond aux
sommes figurant sur les relevés ainsi établis,
est taxée au taux fixé pour l'impôt cédulaire
des traitements et salaires.

« La part restante de ce bénéfice est taxée
au taux fixé pour l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales non perçu
à la source. »

Art. 21. — Pour permettre l'application des
dispositions du troisième 1 alinéa de l'ar
ticle 151 du code général des impôts directs

modifiés conformément à l'article 20 ci-des
sus, l'indication sur les feuilles de maladie ou
de soins du montant des honoraires versés
aux praticiens par les assurés sera obligatoire
à partir du 1er avril 1948.

Art. 22. — Les articles 1« à 10, 12 bis, 14 à
15 bis, 18 et 19 de la présente loi recevront
effet à partir du 1er janvier 1948.
'Art. 2G. — A partir d'une date qui sera fixée

par décret, les bases de la contribution fon
cière des propriétés non bâties seront cal
culées d'après de nouveaux tarifs d'évalua
tion dans toutes les communes où il aura
été procédé aux opérations de recherche des
changements survenus dans les natures de
culture et d'établissement du nouveau clas
sement prescrites par l'article 2 de la loi du
16 avril 1fiO. Dans ces communes, la majo
ration de 500 p. lo0 prévue par l'article 39
de la loi 4<V-2914 du 23 décembre 1946 cessera
d'être appliquée à compter de la même date.
Les nouveaux tarifs des évaluations seront

établis d'après le taux des valeurs locatives
au 1* janvier 1948 dans les conditions pré
vues aux articles 193 h 193 du code générai
des impôts directs.

Art. 24. — 1. — A titre transitoire, dans
les autres communes, il sera fait application
aux revenus cadastraux à partir de la date
prévue au premier alinéa de l'article 23 ci-
dessus, aux lieu et p]aoe de la majoration
de 500 p. 100 visée à l'article précédent, d'une
majoration déterminée, pour chaque com
mune, par comparaison avec les résultats
constatés dans des communes voisines où
les opérations spécifiées audit article auront
été effectuées.

2. — Le taux de cette majoration sera dé
terminé par une commission communale com
prenant paritairement:
3 représentants de la commission com

munale des impôts directs et 3 représentants
des syndicats d'exploitants agricoles assistés
d'un représentant de l'administration des con
tributions directes.
En cas de désaccord le différend sera sou

mis à l'appréciation de la commission dé
partementale des impôts directs prévue à l'ar
ticle 352 du code général des impôts directs.
3. — Au fur et à mesure de l'achèvement,

dans chaque commune, des opérations de
recherche des changements survenus dans les
natures do culture et d'établissement du nou
veau classement prescrites par l'article 2 de
la loi du 16 avril 1930, il sera procédé à la
fixation des nouveaux tarifs d'évaluation.

Art. 25. — Les propriétaires seront admis,
dans les conditions et délais fixés par les arti.
clés 206 et 207 du code général des imnùts
directs, à contester les natures de culture
et le classement assignés à leurs propriétés
non bâties.

Toutefois, dans les communes visées à l'ar
ticle ci-dessus, les réciamtions ne seront re-
cevabjes qu'à raison de faits postérieurs à Jà
date de clôture du procès-verbal des travaux
préparatoires effectués en application de la
loi du 10 avril 1930.

Art. 26. — Les articles 211 et 212 du code
général des impôts directs sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes:

« Art 211. — 1. — Par dérogation au prin
cipe de la fixité des évaluations posé par les
articles 206 à 210 du présent code, les change
ments d3 rature de culture n'avant pas un
caractère temporaire sont constatés annuel
lement soit doffice. soit sur déclaration du

pronriétaire par le représentant de l'adminis
tration, assisté de la commission communale
des impôts diects.

« Ces changements sont appliqués dans les
rôles de l'année suivante.

« 2. — Les déclarations des propriétaires
sont adressées à la mairie de la commune où

les propriétés sont situées, dans le premier
mois de chaque année. (Plies doivent indi
quer les désignations cadastrales (section,
iieudit, numéro du plan et contenance des
parcelles affectées par les changements).

« 3 — Les nouvelles évaluations établies
en vertu du présent article peuvent êtro
contestées dans les conditions et délais fixés
par l'article 208 pour les propriétés nouvelle
ment imposables évaluées par application de
l'article 189. »

Les dispositions du présent article auront
effet du 1er janvier 1948*
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Les déclarations des propriétaires visées au
paragraphe 2 de 1 article 211 (nouveau) du
code général des impôts directs seront reçues
en 19â8, jusqu'à une date qui sera fixée par
arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques.
Art. 27. — Une loi fixera la date d'entrée

en vigueur et les modalités d'application des
articles 23 à 26 ci-dessus dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Art. 28. — Le nombre des membres sup
pléants appelés à siéger en tant que repré
sentants des contribuables h la commission
départementale des impôts directs prévue par
l'article 352 du code général des impôts di
rects, est porté à huit pour chaque catégorie
de contribuables. Ce nombre est doublé dans
le département de la Seine.
Toutefois, en ce qui concerne les membres

désignés par les chambres de commerce et
appelés à siéger lorsque le différend soumis
a la commission concerne un redevable de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, le nombre de suppléants est de
douze dans les départements de plus de
8O0.000 habitants et de vingt dans le départe
ment de la Seine.

Art. 28 bis. — Tout hectare ensemence en
blé ou en seigle accours de la campagne
1947-1918 donne lieu, pour l'établissement de
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole au titre de 1918, à une réduction égale
aux trois quarts de l'impôt correspondant,
pour la région agricole, au bénéfice forfai
taire moyen à l'hectare des cultures géné
rales.

Pour les contribuables imposés d'après leur
bénéfice réel, cette réduction ne pourra dé
passer les trois quarts de l'impôt allèrent au
Bénéfice réel moyen à l'hectare de l'exploita
tion considérée.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus,
aucune réduction d'impôt n'est accordée aux
agriculteurs qui ont été fournis à la contri
bution prévue par l'article 3 du décret
n» 47-1971 du 9 octobre 1917.

Art. '28 ter. — La réduction prévue ii l'ar
ticle 28 bis ci-dessus est subordonnée à la
production en double exemplaire, lors de la
déclaration d'emblavures, d'une déclaration in
diquant la superficie totale de l'exploitation
et la superficie atïectée à chaque nature de
culture au cours de la campagne 19-i7-19i8.
Un exemplaire de la déclaration est trans
mis par le maire et avec son avis à l'inspec
teur des contributions directes du siège de
1 exploitation
L'omission ou l'inexactitude de la déclara

tion entraîne la perte du droit à la réduction,
sans préjudice des sanctions prévues par la
réglementation relative aux déclarations d'en
semencements.

Dîlibérd en séance publique, - à Taris, le
?3 avril 1918.

Le président,
Signé : fjwt.uiD llmmoT.

ANNEXE N° 313

(Session de 19i3. — Séance du 27 avril 1913.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant ouverture, sur
l'exercice 1918, d'un crédit affecté à la lutte
contre 1« paludisme en Corse, par M. Dorey,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la -commission des
finances du Conseil de la République a été
saisie d'un projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale dans sa séance du 19 mars
1948, portant ouverture, sur l'exercice courant,
d'un crédit de 5 millions de francs applicable
au chapitre 5002 (nouveau) : a Lutte contre

' le paludisme en Corse ».

Ce projet a été voté sans débat par l'As
semblée nationale.

Étant donné la recrudescence marquée par
cette maladie au cours de ces dernières an
nées, non seulement dans des régions déjà
atteintes, mais même dans des secteurs jus
qu'ici épargnés, il apparaît indispensable d'or
ganiser- sans larder un programme de lutte
contre cette maladie.

Un crédit spécial de 10 millions de francs
a été inscrit dans les propositions budgétaires
de 191S mais le vote du budget définitif
n'étant pas encore intervenu, il convient d'au
toriser sans retard l'ouverture d'un crédit de
5 millions par anticipation sur le crédit prévu.
C'est pourquoi votre commission des fi

nances vous propose de donner un avis favo
rable au projet de loi ei-dessous:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au minislre
de la santé publique et de la population, au
litre de l'exercice 19i8, un crédit de 5 mil
lions de francs applicable au chapitre n° 5002
(nouveau) : « Lutte contre le paludisme en
Corse ».

ANNEXE N° 314

(Session de 19àJ. — Séance du 27 avril 19i8.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la Républi
que à ratifier l'accord intervenu le 6 juin
1947 à la Haye et relatif à la création d'un
bureau international des brevets à la Haye,
par M. Armengaud, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, l'assemblée natio
nale a adopté, au cours de sa deuxième séance
du 2 mars 1918 un projet de loi tendant à au
toriser le Président de la République à rati
fier l'accord intervenu le 6 juin 1947 entre
les rouvernements belge, français, hollandais
et luxembourgeois, relatif à la création d'un
bureau international des brevets à la Haye.
Cet accord vise la constitution d'un orga

nisme de caractère international susceptible
de fournir aux industriels et inventeurs qui
désirent avoir des informations assez éten
dues sur l'Ktat de la technique antérieure ou
qui désirent protéger leurs découvertes par
un brevet d'invention, une documentation
sérieuse permettant aux intéressés de se faire
une idée raisonnable sur la nouveauté de
leurs inventions.

L'exposé des motifs du projet, qui d'ailleurs,
du point de vue strict de la propriété indus
trielle eût nécessité quelques additifs car il
ne fait pas apparaître suffisamment la diffé
rence des législations d'un pays à l'autre en
matière d'antériorités, fait ressortir l'intérêt
que peuvent avoir les industriels et inventeurs
à se procurer de tels renseignements: en effet,
conformément à la loi du 5 juillet 481 i en
France (et le système est, sur ce point, le
môme dans les pays étrangers) :
De deux brevets décrivant la même in

vention seul est valable celui qui est le pre
mier ,en date;

Une invention antériorisée par un document
ou un fait de publicité, et ce, en fonction de
la législation et la jurisprudence du pays in
téressé, ne peut accorder à son auteur la
protection qu'il recherche.
En conséquence, en fonction des antério

rités portées à sa connaissance, l'intéressé
peut savoir, et pour le pays considéré, si son
nvention peut ïtre protégée ou non, exploi
te ou non.

Par ailleurs, les inventeurs cherchent le
dus souvent, à s'assurer non seulement en
France, mais aussi à l'étranger, la protection
le leur découverte lorsqu'ils estiment que
elle-ci présente un certain caractère d'impor-
ance. Or la plupart des grandes nations ne
lélivrent les brevets d'invention qu'après un

examen d antériorités et les dépôts d-' tue*
vêts d'invention, ainsi que les procédure.#
d'accord après examen, entraînent a des fiai a
élevés en devises; et celles-ci sont dépensée $
en pure perte en cas d'antériorités sérieuses*
puisque dans cette hypolyèse, les demandes)
de brevets sont refusées par les services d'exa*
men ou accordées avec une telle limuaUonj
de leur portée que l'invention n'est, en fait*
plus effectivement protégée.
Sans qu'il soit possible, à l'heure actuel!#

et surtout en raison du développement croi'-M,
sant do la technique, d'avoir par la seu!t|
documentation répertoriée par les services
officiels de propriété industrielle des ùi!f>*
rents pays, une connaissance exacte des an*
tériorités éventuelles de tous ordres à chaque}
nouvelle invention ou chaque nouvelle d»
mande de brevet, il a paru utile, depuis d. $
années, de faciliter aux intéressés la mise Ht
leur disposition du maximum de renseigna
menls possibles sur la nouveauté de léiu#
inventions.

Et, dans ce but, des efforts ont déjà étA
entrepris en vue de la création d'organisme#
Internationaux ayant pou- objet d'unifier e|
île simplifier les diiférents systèmes actuellon
nient en vigueur concernant la delivrane#
des brevets. Ces efforts n'ont pas abouti jus»
qu'ici, vraisemblablement parce que cet#
qui les ont entrepris ont tendu h résoudi#
en une seule fois des difficultés trop conilJ
dérables dans ce domaine, une unificatien
des législations ne paraissant pas encore po^
sible.

La tâche entreprise, cette fois sur l'initiai*
tive du conseil de coopération économique*
belgo - franco - hollando - luxembourgeoise, c. s(
plus modeste, elle ne nous en paraît pa|
moins extrêmement intéressante et constitua»
à nore avis, le point de départ d'un sysiéri®
de propriété industrielle international, qui s#
fera jour, on peut l'espérer, dans les années
à venir.

La commission tient toutefois à faire deuf
observations importantes:
1° Il ne convient pas de s'exagérer la pop*

téo du résultat espéré. S'il est fort imporianf
et appréciable que la Hollande veuille bien}
mettre à la disposition des pays signalair-"#
de l'accord la documentation que ses service^
de propriété industrielle possèdent pour per-»
mettre aux intéressés de connaître les a nté*
riorilés que lesdits services ont répertoriée^
11 faut reconnaître que celte information r® •
peut servir que d'élément d'appréciation fu*
la nouveauté des inventions et non poin§
constituer un avis motivé.

En effet, ces services ne possèdent pas eit«
core, pas plus que les^autres services ëlrd'**
gers (Etats-Unis, Suède, Norvège,. Anglet^r. ew
etc., et l'Allemagne autrefois), toute la
mentation technique existante; au surplus,
entraînés à la recherche des antériorités <îi:i#
l'esprit strict de. la législation et de la
prudence hollandaises, ils auront forcément*
tout au moins au début, une vue particulièi#
des questions qui leur seront posées; enfinJ
les législations des pays signataires de l'ao*
cord sont différentes les unes des autres et
les tribunaux peuvent fort bien interprète»
de façons diverses la portée des antériorité#
eu égard aux demandes de brevets, ou br.}3
vels, en cause dans chacun des pays CUHSM
dérés. Les espèces sont nombreuses où <ie#
brevets d'invention accordés par les service#
d'examen officiels, en Allemagne, aux K;ais*
Unis, en Angleterre, etc., ont été annulé
par les tribunaux de ces pays à la lumièr
d'autres antériorités non citées au cours da
la procédure d'accord, ou encore les brev <-ii(
accordés dans un pays ont été re jetés OBI
totalité ou en partie dans d'autres!
Ajoutons qu'il ne faut pas confondre fonft

niture d'une liste plus ou moins cnmp!èl«|
d'antériorités avec l'accord ou le rejet d'un
demande de brevet d'invention, chacun dea
pays signataires gardant sa propre législation
et son propre système de délivrance.

L'effort entrepris est donc, si louable aj
utile soit-il, d'une portée limitée.
Et 1 cet égard, votre commission ne peul

mie s'étonner de la mauvaise rédaction d#
t'article l01' de la convention.
Il se lit en effet comme suit:
Il et constitué un bureau international

les brevets chargé de donner aux gouvet
îements des Etats partie au présent accoj

Voir les nos : Assemblée nationale
(1™ législ.), 3650, 3750 et Hi-8° 837: Conseil de
la République, 291 (année 1048).

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale
(lre législ.), 3121, 3441 et in-8» 777; Conseil
de la République, 193 (année 1948).
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. res avis motivés sur la nouveauté des inven
tions, objets de demandes de brevets dépo-

, fées dans les services nationaux respectifs
tle la propriété industrielle. Le bureau inter
national des brevets pourra également donner
à ces services des avis sur la nouveauté des
Inventions ne faisant pas l'objet des deman
des de brevets.

Ce libellé est donc en opposition avec les
principes mêmes qui ont guidé les pays si
gnataires. l'our être conforme à ces princi
pes. i! eût dû être rédigé dans la forme sui
vante:

11 est constitué un bureau international
de documentation en matière de brevets.

. d'invention, chargé de faire connaître aux
Gouvernements des Etats parties au présent
accord la liste des nnlérioriés, répertoriées
par ses soins, aux inventions, objets des de
mandes de brevets déposées dans les servi
ces nationaux respectifs de la propriété in
dustrielle. Le bureau considéré pourra égale
ment donner à ses services des états d'anté
riorité ou d'invention ne faisant pas l'objet
des demandes de brevets.

il faudra donc au plus tôt, pour éviter toute
. fausse interprétation et conformément aux
prévisions incluses dans l'article 14 de l'an-
rord, prévoir une revision des termes de l'ar-
iticle 1er de celui-ci. •

i! n'en aurait d'ailleurs pas été ainsi si
. le Gouvernement avait pris l'élémentaire et
évidente précaution de consulter, sinon le

. conseil supérieur du la propriété industrielle
qu'il a constitué il y a un an, tout au moins
ses membres les plus rompus aux accords
internationaux en matière de propriété indus
trielle, afin de mettre A la disposition des
signataires toutes les armes utiles, notam
ment en matière rédactionnelle.

Mettre un peu d'ordre dans les méthodes
de travail sera donc une fois de plus le
conseil à donner aux administrations;

2° Il est, par ailleurs, très regrettable que
Paris n'ait pas été choisi comme siège, du
bureau international, dont la création est
projetée, étant donné la documentation im
portante pour une large part déjà réperto
riée, soit par les administrations étrangères
'(Allemagne, Angleterre, etc.), soit par des
organismes privés, et disponibles à Paris..

Mais il est inutile d'épiloguer sur l'erreur
d'optique qui a conduit à ne pas utiliser la
documentation tant étrangère que française
réunie en France et déjà laigement utilisée,
une organisation satisfaisante et ayant déjà
Tait ses preuves en Hollande, dans le cadre
de la législation et de la jurisprudence néer
landaises,. étant mise à la disposition des
français par l'accord de la Haye du 6 juin
dit 17.

Les mêmes précautions que celles recom
mandées ci-dessus eussent donc pu être ■
prises dans les mêmes conditions.

Toutefois, malgré ces observations, Jà com
mission pense qu'il convient de ratifier sans
délai l'accord, faute de mieux, puisqu'il s'agit
simplement ée donner des facilités nouvelles
aux inventeurs ressortissants des pays signa
taires pour obtenir une documentation plus
ou moins complète sur les antériorités éven
tuelles à leurs demandes de brevets ou leurs
inventions, documentation qui leur permettra
de connaître la portée probable de ceux-là,
tous réserve d'autres antériorités. En effet:

a) Il est inopportun, au moment où l'on
parle de coopération européenne, d'une part,
où la réforme du patentamt, qui ne pourra
pas être indéfiniment retardée, postule la
création d'un organisme do documentation
internationale se substituant " à lui pour la
recherche administrative des antérioiités,
d'autre part, de prendre une mesure suscep
tible de reporter la mise en application d'un
projet "raisonnable dans son esprit et souhaité
par tous ceux qui pensent que le moment
est venu de faciliter, par tous les moyens
possibles, la recherche technique et l'utili
sation d'une documentation convenablement
répertoriée ;
o) Les autres pays signataires ont déjà ra

tifié ledit accord et Jà France, l'une des pro
motrices du projet, ne peut freiner sa mise
en œuvre;
c) En fait et en droit, la création dont il

s'agit n'apporte aucune modification à la
législation française en matière de propriété

industrielle: l'avis du bureau international
sera facultatif et ne sera donné que sur de
mande. Les brevets continueront, jusqu'à
nouvel ordre du moins, à être délivrés en
France sans examen préalable. C'est dire que
l'avis défavorable du bureau international

n'empêchera nullement la délivrance do la
demande de brevet française correspondante
et, par conséquent, n'entraînera pas son re
jet ou son refus; il laissera donc la porte
ouverte à l'appréciation souveraine des tribu
naux français en cas de contestation sur les
brevets français en cause.
Pour l'instant la constitution du bureau est

projetée entre les quatre pays signataires de
l'accord; mais ce dernier prévoit expressé
ment que, dès sa constitution, ce bureau sera
largement ouvert à l'adhésion de tous les
autres pays membres de l'Union internatio
nal pour la protection de la propriété indus
trielle, c'est-à-dire la plupart des pays (1).
C'est là une marque de la prudence dont on
fait preuve le conseil de coopération écono
mique, et à sa suite le Gouvernement, et
de leur ferme volonté de mener à bien, pas
A pas, dans les conditions .les meilleures,
l'œuvre entreprise.

Enfin, il y a lieu de signaler que la cons
titution du bureau international dont il s'agit
et son fonctionnement entraîneront, pour la
France, une participation aux dépenses de
cet organisme. Avant d'établir ce rapport
nous nous sommes assurés que le Gouver
nement avait balancé celte dépense par l'ins
titution ou le relèvement de certaines taxes,
d'ailleurs modestes, en matière de propriété

industrielle. Le nouvel organisme ne consti
tuera donc pas une charge pour le budget
de l'État.

Toutefois, avant de donner son approbation
au projet de loi qui vous est soumis, votre
rapporteur croit utile d'attirer l'attention du
Gouvernement sur les précautions qu'il devra
prendre, lors de la mise en application de
la présente loi. pour ne pas donner aux
industriels et inventeurs de notre pays une
idée inexacte des possibilités qu'oifre ledit
accord et de tenir compte à cet effet des
observations ci-dessus.

Sous le bénéfice de ces observations, votre
commission des affaires économiques vous
demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République
est autorisé^ à ratifier l'accord signé à la
Ilaye, le 6 juin 1947, concernant la création
d un bureau international des brevets it
la Ilaye.

Art. 2. — Une copie authentique de l'accord
demeurera annexé à la présente lot.

ANNEXE N 315

(Session de 1918. — Séance du 27 avril 194S.)'

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant: 1° ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1947;
2° ratification de décrets, par M. Alain
Poher, conseiller de la République, rappor
teur général (1).

Mesdames, messieurs, vous êtes appelés h
examiner un projet de loi portant ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice 1947(2),
déposé par le Gouvernement à l'Assembléd
nationale, le 25 février 1948, et voté par
cette dernière le 19 mars suivant.

Ce projet, dénommé « collectif d'ordonnan
cement », fait suite aux « collectifs d'engage
ment » déposés antérieurement au titre du
même exercice, et qui sont devenus ies !ois
n° 48-2(18 du 18 février 1848, pour les crédits
des services civils, et n° 48-388 du 5 mars
1948, pour les crédits des départements mili
taires. Il précède, par contre, le « collectif
de régularisation » que le Gouvernement ne
devrait plus tarder, maintenant, à présenter
aux Chambres.

J'ai eu l'occasion, dans mon rapport n» 164
(année 1947), relatif au a collectif d'ordon
nancement » sur l'exercice 1946, de vous pré
ciser en quoi les textes de cette catégorie sa
différencient des autres projets de loi portant
ouverture et annulation de crédits. Sans re
prendre cet exposé, je rappellerai seulement

a . pour objet de couvrir des dépenses
obligatoires, non pas au sens juridique, mais
apparaissant comme telles en raison des cir
constances, et notamment de la hausse des
prix. Il ne faudrait pas toutefois entendre
cette notion d'obligation dans un sens trop
large, comme les services ont bien naturel
lement tendance à le faire. Votre commission
a eu l'occasion ■— je crois pouvoir l'indiquer
tout de suite — d'exercer sa sévérité à ren
contre de quelques crédits dont l'ouverture
ne s'impose en aucune manière.

La date tardive à laquelle a été voté le
budget général de 1947 a entraîné un certain
décalage dans les dates de présentation et de
vote des divers cahiers complémentaires. Ce
décalage a déjà conduit le Conseil, lors de
l'examen du collectif d'engagement des dépar
tements militaires, à allonger d'un mois les
délais de la période complémentaire d'exécu
tion des dépenses du budget de 1947, tels
qu'ils sont prévus par les règles de notre
comptabilité publique. C'est ainsi qu'a été
reportée du 10 février au 10 mars 1948 la date
limite pour l'ordonnancement et le manda
tement des dépenses de personnel et de ma

(1) Liste des pays adhérant à l'Union inter
nationale pour la protection de la propriété
industrielle ;

Allemagne, à partir du 1er mai 1903 ; Aus
tralie, à partir du 5 août 1907 ; Territoire
de Panoua et territoire sous mandat de la
Nouvelle-Guinée, à partir du 12 février 1933,
territoire de l'Ile de Norfolk et territoire
sous mandat de Nauru, à partir du 29 juillet
1936; Autriche, à partir du 1er Janvier 1909;
Belgique, à partir de l'origine (7 juillet
188i); Brésil, à partir de l'origine; Bulga
rie, à partir du 13 juin 1921; Canada, à par
tir du 1er septembre 1923; Cuba, a partir
du 17 novembre 1901; Danemark et les îles
Féroé, à partir du 1er octobre 1894; Répu
blique Dominicaine, à partir du 11 juillet
1890; Espagne, à partir de l'origine: protec
torat espagnol du Maroc, à partir du 27 juillet
1928, colonies espagnoles, à partir du 15 dé
cembre 1917 ; Etats-Unis d'Amérique, à partir
du 30 mai 1887; Finlande, à partir du 20 sep
tembre 1921; France, Algérie et colonies, à
partir de l'origine; Grande-Bretagne et Irlande
du Nord, à partir de l'origine: Ceylan, à par
tir du 10 juin 1905, Palestine (à l'exclusion
de la Transjordanie), à partir du 12 sep
tembre 1933, territoire de Tanganyika, à
partir du 1er janvier 1938, Trinidad et To
bago, à partir du 14 mai 1908 ; Grèce, à
partir du 2 octobre 1924; Hongrie, à partir
du 1er janvier 1909; Irlande, à partir du
4 décembre 1925; Italie, à partir de l'ori
gine: Érythrée, à partir du 19 janvier 1932,
Libye, à partir du 19 janvier 1932; Japon,
à partir du 15 juillet 1809: Corée, Formose,
Sakhaline du Sud, à partir du 1er janvier
1935; Liban, à partir du 1er septembre 1924;
principauté de Liechtenstein, à partir du '
14 juillet 1933; Luxembourg, à partir du
30 juin 1922; Maroc (zone française), à par
tir du 30 juillet 1917 ; Mexique, à partir du
7 septembre 1903; Norvège, à partir du
1er juillet 1885; Nouvelle-Zélande, à partir
du 7 septembre 1891: Samoa occidental, à !
partir du 29 juillet 1931; Pays-Bas, à partir
de l'origine: Indes néerlandaises, à partir
du 1er octobre 1888, Surinam et Curaçao, à
partir du 1er juillet 1890; Pologne, à partir ,
du 10 novembre 1919; Portugal avec les I
Açores et Madère, à partir de l'origine • 1
Roumanie, à partir du 6 octobre 1920; :
Suède, à partir du 1« juillet 1885; Suisse, i
à partir de l'origine; Syrie, à partir du !
1er septembre 1924; Tanger (zone de), à j
partir du 6 mars 1936; Tchécoslovaquie, à I
partir du 5 octobre 1919; Tunisie, à partir :
de l'origine; Turquie, à partir du 10 octobre I
1925; Union Sud-africaine, à partir du 1er dé- ]
cembre 1947, Yougoslavie, à partir du 26 lé- I
vrler 1921.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (1™
législ.), 3519, 3823 et in-8° 845; Conseil de la
République, 262 (année 1948).
121 Collectif d'ordonnancement sut 1947.
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tériel, et du 29 lévrier au 31 mars 1948 la date
limite pour le payement des mêmes dépenses
{cl. loi n° 48-388 du 5 mars 1048, art. 10).
Une nouvelle prorogation des délais s'avère

aujourd'hui nécessaire, sous peine de rendre
inutilisables les crédits que vous êtes appe
lés à accorder. Votre commission des finances
vous propose à cet effet un article addition
nel, tendant à substituer les dates des 10 et
31 mal 1948 à celles des 10 et 31 mars qui, à
l'époque, avaient paru suffisantes — et à
reculer corrélativement les dates limites de
Régularisation.
L'objet du texte qui vous est présenté étant

ainsi précisé, nous voudrions en peu de mots

vous en indiquer les dispositions essentielles,
résumer la situation des crédits de l'exer
cice 1947, et vous faire part des observations
d'ordre général que l'examen du présent pro
jet a appelé de la part de votre commission
des finances.,

L — Analyse du collectif d'ordonnancement.

Le présent projet de loi. comprend six sec
tions :
Section I. — Budget ordinaire (services ci

vils). * '
Section H. — Budget de reconstruction et

d'équipement (services civils).\

Section III. — Budget ordinaire (dépensei
militaires).

Section IV. — Budget extraordinaire (dé
penses militaires).
Section V. — Budgets annexes.

Section VI. — Dispositions spéciales.

Les propositions d'ouverture et d'annulation
de crédits présentées dans ce projet sont ré
capitulées dans le tableau ci-après qui vou«
fera apparaître la comparaison des demandes
du Gouvernement, des votes de l'Assemblée
nationale et des propositions de votre com
mission des finances:

Budget générai.

CRÉDITS
demandés

p&r le Gouvernement
(projet no 3549

et lettre rectificative
n* 2851).

CRÉDITS,

votés

par l'Assemblée
nationale.

CRÉDITS
proposés

par la commission
des finances
. du Conseil

de 1& République.

DIFFÉRENCES

En glus. fa moins.
- • (

Dépenses civiles. I francs. I francs. j francs. francs. francs.

TmiES I ET II I
Ouvertures .. . 1 5.800.853.000 » I 5.800.i5o.000 » 5.7$5.moot » » 14.65* .000 «
Annulations 2,M>7.&Z&.U0U » i Z. /W .823.000 » " . »

Net en plus pour les titres i et II.............. 3.033.025.000 » 3.032. 327.000 » 3.017.670.000 > » 14.657.000 »

TITHB ni

'

H ! " " . i

Ouvertares ........... • * ...................... . 223.000.000 » 223.000.000 » 223 .000.000 » »

Dépenses militaires, | j
Trrrxs IKII

OnvArtnrei _ . 2. 282. 747.000 » 2.282. 717.000 » 2.282.747.000 » 's i

Annulations 4.061.150.000 » 4. 561. 150. 000 » 4.001.150.000 » ». »

Bot en moins pour les titres I et II 2.278.403.000 » 2.278.403.000 » 1 2.278.403.000 » . »

TtlKB III !

Ouvertures ... . 3.361.100.000 » 3.361. 100.000 » 3.361 .100.000 » ' 5 ' »

Totaux nets pour le budget général, .. . 4.338.722.000' » j 4.338.024.000 » 4.323.367.000 » * 14.657.OIK) a

Budgets annexes.

Budgets civils.
i i

Ouvertures ....... ......................... 373.1S3.000 » 373.183.000 » 373.183.000 » • S *
Annulations ........... 4i7.W0.0UO » 417.900.000 » 4ii.yuu.000 » * .

' tiet en moins pour lés budget civils..,,,.... 44.717.000 » 44.717.000 » 44.717.000 » I 11 l *

Budgets militaires.

Ouvertures 1.286.100.000 » 786.100.000 » 1.236. 100.000 » 500.000.000 » i '

Aiinujauons •-. ou.uuo.uuu a w.ow.ouo » tu.uw.uw » » »

Net en plus pour les budgets militaires -. 1.226.100.000 » 726.100.000 » 1.226.100.000 » 500.000.000 » :

Totaux nets pour les budgets annexes. 1.181.3S3.000 » 681.383.000 » 1.181.383.000 >. j 500.000.000 » >

En résumé; le colleoti! que nous examinons
conduit donc à un supplément net de crédit
un peu supérieur à 4 milliards au titre du
budget général de l'État. Pour les budgets an
nexes, il prévoit une augmentation nette de
l'ordre de 1,2 milliards; mais il convient de
noter tout de suite que cette augmentation ne
fait que traduire, dans le cadre des budgets
annexes, les suppléments de dotation Ins
crits à leur profit au budget général, et ne
constitue, par conséquent, pas pour la tréso
rerie une charge supplémentaire à ajouter aux
4 milliards ci-dessus.

Pour ce qui concerne les ouvertures de cré
dits proposées au titre du budget ordinaire
(services civils), deux demandes atteignent, à
elles seules, plus. de la moitié des supplé
ments de crédits sollicités; la première, qui
embrasse quatre chapitres, pour un montant
total de 1.600 millions de l-anes, s'applique
aux dépenses d'assistance: elle traduit l'aug
mentation des prix de journée dons les hôpi

taux et les sanatoiia; la seconde, de 1.200 mil
lions de francs concerne la subvention à la
ville de Paris qui est inscrite au budget de
l'intérieur pour la police municipale.
Il convient de signaler également, parmi

les ouvertures de crédits importantes, une
proposition figurant au budget des aflaires
étrangères et qui tend à accorder une aide
exceptionnelle de 500 millions de francs à la
Tunisie ainsi qu'un crédit de 75 millions de
francs au budget de l'intérieur pour apporter
des secours aux victimes des calamités atmos
phériques, conformément au désir exprimé à
plusieurs reprises par le Parlement.
Enfin, un crédit de 241 millions de francs

est demandé pour la rémunération des institu
teurs in térimaires.
Les autres propositions d'ouverture de cré

dits insérées dans le présent projet de loi, au
titre du budget ordinaire des dépenses civiles,
comprennent, dans la plupart des cas. dés
ajustements qui répondent à la nécessité de

faire face, .soit à l'application de textes pro
mulgués depuis le début de l'exercice, soit
à des hausses de prix ou do tarifs affectant
dos dépenses de fonctionnement, soit à des
modifications intervenues au cours de 1947
dans les données selon lesquelles avaient été
évalués les besoins des services pour cet
exercice.

Parmi les annulations, dont le montant total
atteint 2.768 millions de francs, la principale
s'élève u 1.200 millions de francs; elle porte
sur les crédits de déminage et de désobusage
en raison de l'état d'avancement des travaux.
La seule proposition formulée au titre du

budget de reconstruction et d'équipement
(services civils) tend à ouvrir un crédit sup
plémentaire de 223 millions de francs, aii cha
pitre 915 « Matériel aéronautique » du budget
des travaux publics. Elle est la conséquence
de la prise en charge par l'État d'une partie
des dépenses supportées par Air France pour
la mise ea service des quadrimoteurs Lan
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guedoc et la réévaluation des dépenses affé
rentes à la transformajlion et à l'achèvement

• de 5 Léo 453 destinés à l'institut géographique
national pour l'établissement de la carte des
territoires d'outre-mer.

La plus importante des demandes de crédit
présentées au titre de la section 111 « Budget
ordinaire (dépenses militaires) », s'élève à

■ 1.2G0 millions de francs. Elle a pour objet de
permettre le règlement, tant de commandes
arriérées de 1945 et de 1946 que de commandes
passées sur l'exercice 1947, au titre des répa
rations et des rechanges de matériel assurées
par le service des constructions aéronau
tiques.
. Un crédit global de 500 millions de francs
est également prévu pour assurer la couver
ture, pendant le mois de décembre 1947, des
relèvements de salaires autorisés, avec effet
-du 1« décembre 1947, par un arrêté du mi
nistre du travail et de la sécurité sociale en
date du 31 décembre 1947. ;

Les autres rajustements de dotation envi
sages peuvent Être classés sous les trois ru
briques suivantes:
Institution en faveur des militaires de la

gendarmerie, d'une majoration exceptionnelle
tà l'indemnité spéciale dont ils bénéficient ac
tuellement, 172 millions.

— - Hausse des prix et des tarifs, 68 millions.
" Ajustement de diverses dotations, 455 mil
lions.
En annulation, une réduction de 3.355 mil

lions apparaît au chapitre 312 de la guerre.
Elle trouve sa contrepartie dans une ouver
ture de même montant au budget extraordi
naire de ce département. Ce transfert tend à
rectifier l'impulation donnée à un crédit re
porté de l'exercice 1946 par la loi n° 47-2381 du

, 27 décembre 1947, et qui, en raison de son
caractère, se (rattache plus exactement aux
dépenses du budget extraordinaire. ,
Les propositions qui touchent les budgets

- annexes sont groupées sous la section V. Elles
n'appellent aucun commentaire particulier;
"celle présentée au budget annexe des cons
tructions aéronautiques pour une somme de
4.260 millions se rapporte, en effet, aux répa
rations et aux rechanges de matériel dont il
vient d'être question plus haut à propos du

■■ budget général.
" La section VI, enfin (dispositions spéciales)
• comprend un seul article relatif à la ratifica
tion des décrets pris en application de l'article
43 de la loi de finances du 30 avril 1921. Votre
commission vous propose d'y insérer un ar
ticle supplémentaire pour autoriser l'extension
'-«es délais complémentaires d'exécution du
budget, de 1947, dans les conditions indiquées

„ plus haut.

' ll. — Situation budgétaire de l'exercice 1947.

Compte tenu des crédits demandés dans le
• présent collectif, la situation actuelle des cré
dits accordés et des recettes centralisées au
titre de l'exercice 1917 se résume dans le ta
bleau suivant, qui compare les dotations à

.. celles de 1946:

I. — Budget ordinaire.

A. — Crédits:

Services civils, 1916, 383 milliards de
francs; 1947 (provisoire), 451 milliards de
francs.

Services militaires, 1946, 144 milliards de
francs; 1947 (provisoire), 195 milliards de
irancs.

Total, 1946, 527 milliards de francs: 1917
(provisoire), 616 milliards de francs.

B. — Recettes, 1916. 409 milliards de
francs; 1917 (provisoire), 646 milliards
de francs.

Déficit, 1946, 118 milliards de francs;
1947 (provisoire), néant. .

II. T- Budget de reconstruction
et d'équipement.

Civil, 1916, 44 milliards de francs ; 1947 .
(provisoire), 46 milliards de francs. . ,
Militaires, 1946, 39 milliards : de francs;

1917 (provisoire), 50 milliards de francs.

Comptes spéciaux réintégrés, 1916 (1),
25 milliards de francs; 1M7 (provisoire)»
13 milliards de francs.

Dommages de guerre, 1946 (1), 86 milliards
de francs; 1947 (provisoire), 127 milliards de
francs.

Société nationale des chemins de fer fran
çais, 1956 ( 2), 22 milliards de francs;" 1947
(provisoire) (3), 37 milliards de francs. -
Budgets annexes, 1916, 7 milliards de

francs; 1917 (provisoire), 14 milliards de
francs.

. Total, 1946, 223 milliards de francs; 1947
(provisoire), 287 milliards de irancs

Ce tableau montre clairement qu'un sé
rieux effort a été accompli, en 1947, dans le
domaine du budget ordinaire, dont le déficit
a pu être entièrement éliminé.
Cependant, cet heureux résultat ne corres

pond nullement à l'assainissement total de
nos finances publiques: le budget ordinaire
de 1917 ne comprenait en effet qu'une partie
des charges qui incombent à l'État, le reste
figurant soit au budget de reconstruction et
d équipement, soit à divers comptes spé
ciaux de trésorerie. C'est, du fait de ce se
cond élément — non couvert par des ressour
ces régulières d'impôt .— que des appréhen
sions légitimes se sont, manifestées en 1947.
Nous vous avons exposé, à l'occasion de l'exa
men du budget d'équipement (4), le senti
ment de votre commission sur les problè
mes que posent, à cet égard, le financement
des programmes de dépenses prévus par
l'État et les grandes entreprises industrielles
nationalisées. La plus grande vigilance s'im
pose si l'on veut définitivement écarter l'in-
ilation dont notre économie n'a que trop subi,
dans ces dernières années, les effets désor
ganisateurs.

III. — Observations d'ordre général.

L'examen du présent projet n'appelle que
peu d'observations d'ordre général de la part
de -voire . commission des finances.

Votre commission a noté avec satisfaction
l'importance relativement faible des supplé
ments de crédits qui nous sont demandés:
une ,part non négligeable des facultés nou
velles qui sont apparues nécessaires sur cer
tains chapitres est compensée par des annu
lations proposées sur d'autres postes et, en
définitive, la charge nette pour le Trésor pu
blic ne dépasse pas 4 milliards, alors que
dans le collectif correspondant de l'exercice
1946 elle atteignait près de 14 milliards.
Cependant, la portée de cette observation

se trouve réduite par le fait que le budget
général de 1947 a été voté à une date si tar
dive que les besoins de l'exercice pouvaient
— sauf exception — être calculés d'une ma
nière exacte, moyennant un simple effort de
sincérité de la part des administrations ges
tionnaires.

Compte tenu de l'incidence relativement fai
ble du présent projet sur la situation de nos
finances publiques, votre commission s'est de
mandée s'il était nécessaire de procéder à un
examen détaillé et approfondi de demandes
qui, de prime abord, apparaissaient correcte
ment justifiées.
Si elle s'est résolue en fait à trancher cette

question préalable par l'affirmative, c'est —
indépendamment de la conscience profession
nelle de vos commissaires — parce qu'il lui
a semblé que certaines administrations
avaient utilisé cette voie indirecte du collec
tif d'ordonnancement pour réintroduire dis
crètement des dépenses que le Parlement
avait écartées ou accroître des dotations que
le Parlement avait diminuées lors de l'exa
men du budget général de 1917.
Ne pas~relever ces opérations contestables

pour le simple motif que leur montant n'est
pas considérable eût constitué un encoura
gement direct pour les administrations en
cause à utiliser plus largement la méthode

à l'avenir, et à considérer le vote des crédits
comme le simple enregistrement de leurs dé
sirs ou la simple régularisation de leurs fau
tes, acquis moyennant quelques explications
concises et lénifiantes.
Votre commission vous suggère, en consé

quence, diverses réductions de crédits, et
elle se propose en outre de demander au
Gouvernement en séance publique, au cours
de l'examen des divers budgets, des explica
tions • sur certaines demandes qui soulèvent
une légitime curiosité.
Parmi les départements intéressés, celui de

l'agriculture marite, à cet égard, une mention
particulière. C'est ainsi que votre commission
a noté l'effort de cette administration pour ré
cupérer au far et à mesure des divers collec
tifs _ les réductions de crédits de personnel
décidées par le Parlement lors du vote du
budget général. fl)e même, elle a constaté la
réintroduction .dans un autre chapitre (paye
ment à l'Imprimerie nationale) de dépenses
d'imprimés et antres frais de publicité pré
cédemment écartées de sa dotation en « ma
tériel ». Elle a relevé, par ailleurs, des expli
cations curieuses (cf. chapitre 301), en vue
de faire accepter d'enthousiasme une dépensa
engagée Irrégulièrement, en affirmant qu'il en
découlerait de « substantielles économies ».
- Il importe que. certaines. . administrations
publiques se départissent d'un état d'esprit
regrettable, procédant de l'idée que le con
trôle parlementaire est suffisamment superfi
ciel pour que des décisions ou indications
pourtant bien claires du pouvoir législatif
puissent, moyennant quelque habileté, être
tenues pour nulles et non avenues.
Sous le bénéfice de ces observations, votre

commission vous invite à passer à l'examen
des divers crédits qui vous sont demandés.

EXAMEN DES CHAPITRES

Affaires étrangères.

Rapporteur particulier; M. ADOLPHE LANDRY;

CHAPITRE 603. — Participation de la France
à des dépenses internationales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil.
lions 160.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale. 2 mil

lions 160.000 F. .
Crédit proposé par la commission, néant.
La dotation demandée représente la contri

bution française aux dépenses de l'organisme
destiné 1 développer le tourisme dans les
îles Caraïbes. ' ,
D'après les indications complémentaires

fournies par les services, les modalités de la
contribution française restent encore eh dis
cussion. Bien plus, l'association pour le déve
loppement touristique dans les Caraïbes â
laquelle la contribution prévue serait versée
n'est même pas constituée. . , >
Dans ces conditions, l'ouverture de , crédit

demandée étant pour le «oins prématurée,
nous vous en proposons la disjonction..

Agriculture.

Rapporteur particulier: M. LANDABOURE

La commission constate une fois de plus
le manque de sincérité des évaluations budgé
taires concernant certains crédits manifeste
ment minorés, notamment au chapitre 334:
Nourriture des animaux des haras », où sur

une évaluation do 135 millions de francs il
est demandé 7.1 millions de. francs de crédits
supplémentaires. De même au chapitre 400
oit, sur une évaluation de 177 millions de
francs, une somme de 3.517.083 F avait été
annulée en cours d'exercice, il est demandé
un crédit supplémentaire de 48 millions de
Irancs.
A l'époque où le budget de 1947 a été voté

ou tout au moins lors du vote du premier
colleotif l'incidence de l'augmentation des
allocations, familiales sur le budget était pré
visible -,
De même au chapitre 602, sur une évalua

tion de 30 millions de francs, un crédit sup
plémentaire de 52.728.000 F est demandé) alors
que manifestement il était possible de prévoir
cette augmentation lors du vote du premier
collectif.

(1) Autorisations de payement accordées
au titre de 1946. ,

(2) Décaissements effectifs au 31 décembre
1946.
- (3) Décaissements effectifs au 31 décembre
1947 (soit 20 milliards afférents à des tra
vaux • effectués en 1946 et 17 milliards affé
rents à des travaux effectués en 1947).

(4) Voir rapport n° 209 (année 1948)j .
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La commission constate également des an
nulations de crédits regrettables sur certains
chapitres de subventions à des œuvres vives
pour l'avenir de l'agriculture française, no
tamment en ce qui concerne l'apprentissage
igricole et horticole, l'encouragement à divers
organismes et manifestations agricoles, ainsi
lue les subventions au machinisme agricole.
La commission des finances, désireuse d'en-

frourager et de rénover l'agriculture française,
demande que les divers services régissant les
crédits ouverts, les .utilisent à bon escient
lorsqu'ils sont destinés à redonner à l'agri
culture française le rang qu'elle doit occuper
dans l'économie du pays.

CHAPITRE 100. — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration centrale.
Crédit demandé., par le Gouvernement,

320.000 F. . ,
Crédit voté par l'Assemblée nationale,

720.000 F.
Crédit proposé par la commission, néant. _■
Le crédit demandé en 1947 a été réduit

de 3.620.000 F, correspondant à la suppression
de 22 emplois irrégulièrement créés.
En vue du payement des rappels de traite

ments consécutifs à des avancements, un
crédit de 1.400.000 F a été accordé au précé-.
dent collectif.
. Le crédit de 720.000 F supplémentaire qui
est demandé est destiné à la même opération
et apparaît arbitraire.
Devant l'absence de justifications plausibles

la commission propose la suppression du cré
dit pour provoquer des explications de M. le
ministre.

CHAPITRE 304. — Payements à l'Imprimerie
nationale.

- Crédit demandé par le Gouvernement,
3.508.000 F.
Crédit voté par l'Assemblée nationale

3.508.000 F. , . . . nnn
Crédit proposé par la commission, 1.731.000

^TATICS
Pour justifier sa demande, 'l'administration

Indique en particulier qu'une somme de
d 777 000 F est demandée pour payer la réali
sation d'impressions non prévues mais qui
se sont révélées indispensables en cours d an
née. . .
Il y a lieu de remarquer que . sur les dé

penses dont il s'agit figure une somme de
500.000 F précédemment disjointe du chapi
tre 310 et prévue pour le payement des frais
d'impression de formules destinées au paye
ment des primes pour le réensemencement
du blé de printemps.
Cette dépense avait été engagée sans cré

dit.
A la demande d'explications formulée sur

l'ensemble du crédit de 1.7.77.000 F pour les
impressions non prévues, l'administration de
l'agriculture répond : « Aucun texte n'a, au
cours de l'année, autorisé ces impressions;
mais ces dernières résultent d'un fonctionne
ment normal de l'administration. »
Cela est inadmissible. Le Parlement ne

peut tolérer de telles infractions aux règles
de la comptabilité et ne veut pas s'incliner
devant le fait accompli trop souvent imposé
dans le passé par une administration qui
avait perdu l'habitude de se soumettre au
contrôle du Parlement.
Votre commission vous propose en consé

quence de réduire le crédit demandé de la
somme susvisée de 1.777.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Rapporteur particulier: M. JEAN-MARIE GRENIER

CHAPITRE 403. — Participation de l'État
aux dépenses de personnel des services du
logement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20
millions de francs.
Crédit voté par -l'Assemblée nationale, 20

millions de francs. , •
Crédit proposé par la commission, 15 mil

lions de francs. . - • , ■ • • ■ •
Le présent crédit a été voté sans modifi

cation. La commission des finances de l'As
semblée nationale avait cependant manifesté
le désir d'obtenir de la part de M. le ministre,
de la reconstruction et de l'urbanisme des
précisions sur les conditions- dans- lesquelles

est assuré le fonctionnement des services du
logement, MM. Auguet et Denais ayant ex
primé des. doutes sur l'efficacité de l'organi
sation de ces services.
Il ne semble pas, à la lecture des débats

de l'autre assemblée, que M. le ministre de
la reconstruction ait fourni les renseigne
ments demandés.
Quoiqu'il en soit, votre commission des fi

nances partage les craintes exprimées ci-des
sus. Bien plus, je serais tenté de dire que
nous avons plutôt des certitudes sur l'ineffi
cacité des services en cause.
Dans ces conditions, nous croyons devoir

vous proposer une réduction de 5 millions de
francs, marquant votre volonté d'obtenir sur
ce point une réforme profonde.

CHAPITRE 504. — Subvention exceptionnelle à
l'organisation des cantonnements ouvriers
de la reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
5 millions de francs.
Crédit proposé par la commission, néant.
Cette dotation a pour objet de couvrir le

déficit de l'O. N. C. O. R. pour la période
allant du 1er juillet au 31 décembre 1917. Les
services ont fourni à l'appui' de cette demande
un certain nomibre. de justifications et ont
précisé en outre que des mesures étaient à
l'étude pour obtenir en 1948 une gestion équi
librée de l'organisme.
Il résulte toutefois de renseignements com

plémentaires communiqués par l'administra
tion qu'en fin de l'année dernière l'O. N.
C. O. R. qui a vécu jusqu'ici grâce à une
avance du Trésor possédait un actif supérieur
au montant de cette avance.
Il paraît dès lors injustifié de mettre actuel

lement à la charge de l'État une dépense de
subvention définitive.

Constructions aéronautiques.
*

CHAPITRE 302. — Constructions aéronautiques.
Entretien des. matériels et rechange.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1.260 millions de francs.

■ Crédit' . voté par l'Assemblée nationale,
760 millions de francs.
Crédit proposé par la commission, 1.260 mil

lions de francs.
La réduction votée par l'Assemblée natio

nale sur la proposition de sa commission des
finances a été la conséquence d'une décision
prise en ce qui concerne le chapitre 3062 du
budget ordinaire de. l'air: « Réparation et
fournitures de • rechange assurées par le ser
vice de constructions aéronautiques ».
Or, en séance publique, l'Assemblée natio

nale a, sur la demande de M. le ministre des
forces armées, consenti à rétablir le crédit
prévu à ce dernier chapitre. Mais par suite
d'une omission matérielle, la même opération
n'a pas été réalisée au budget annexe.
Nous vous proposons de réparer cette omis

sion qui aurait pour conséquence de rendre
sans portée le rétablissement de crédit effec
tué au chapitre 3062.

- ' ANNEXE 1

Décret n° 47-2017 du 13 octobre 1947 portant
autorisation de dépenses à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres, •
Sur le rapport du ministre des finances.

' ■ ■ Décrète : ' -

Art. 1er. — Est autorisée, à titre d'avances
et en excédent des crédits ouverts aux mi
nistres, au titre du budget ordinaire (dépen
ses civiles), tant par la loi n» 47-liJ6 .du
13 aoUt 1917 que .par des textes. spéciaux, l'im
putation de dépenses s'élevant i la. somme
totale dé 1.607.483.000 F répartie, par Service
et par chapitre,- conformément à l'état A an
nexé au présent décret. , . ; ..
Art. 2. — Est- autorisée, -à titre d'avances

et en excédent des crédits ouverts aux minis
tres au titre du budget de reconstruction et

d'équipement, tant par les lois n® 47-580 dtj
30 mars 1947 et n° 47-1501 du 14 août 1917 que
par des textes spéciaux, l'imputation de dt^
penses s'élevant à la somme totale de 18 mil
liards 536.563.000 F. répartie, par service et
par chapitre, conformément à l'état B annexé
au présent décret.
Art. 3. — Est autorisée, à titre d'avances et

en excédent des crédits ouverts aux ministres

a.n. titre du budget ordinaire (dépenses mili
taires), tant'par lés " lois ri0 '46-2922 "du 23 dé
cembre 1946, n° 47-381 du 31. mars 1947,
n° 47-119 du 27 juin 1917 et n° 47-1427 du.
i er août 1917 que par des textes spéciaux,
l'imputation de dépenses s'élevant à la somma
totale de 2.433.415.000 F répartis, par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état 3
annexé au présent décret
Art. 4. — Est autorisée à titre d'avances et

en excédent des crédits ouverts aux ministres
au titre du budget extraordinaire (dépenses
militaires), tant par les lois n° 46-2922 du
23 décembre 1916, n° 47-531 du 31 mars 1947,
n° 47-1156 du 27 juin 1917 et n° 47-1499 du
14 août 1917 que par des textes spéciaux, l'im
putation de dépenses s'élevant à la somme
totale de J .728.414.000 F, répartie, par service
et par chapitre, conformément à l'état D an
nexé au présent décret.
Art. 5. — Est autorisée, à titre d'avances et

en excédent des crédits ouverts aux ministres
au titre de la première section- des budgets
annexes rattachés pour ordre 'au' budget des
services civils et au titre des première et
deuxième sections des budgets annexes ratta
ches pour ordre au budget des dépenses mili
taires, tant par les lois des 23 décembre 1946,
31 mars, 7 juin, 1er août et 13 août 1917 que
par des textes spéciaux, l'imputation des dé
penses s'élevant à la somme totale de 3 mil
liards 383.422.000 F, répartis par service et par
chapitres, conformément à l'état E annexé au
présent décret. - - •
Art. 6. — Est autorisée, a titre d'avances

et en excédent des crédits ouverts aux minis
tres au titre de la' deuxième section des bud
gets annexes rattachés pour ordre au budget
des services civils et au titre de la troisième
section des. budgets annexes rattachés pour
ordre au budget des dépenses militaires, tant
par les lois des 23 décembre 1946, 30 mars,
3t mars et 14 août .1917 que par des textes
spéciaux, l'impulation de dépenses .s'élevant
ài la somme totale de 2.031.360.000 F, répartie,
par service et par chapitre, conformément a
l'état F annexé au présent décret.
Art. 7. — Les dépenses ainsi autorisées se»

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 8. — Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par .les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934. '
Art. 9. Le ministre des - finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la Républit
que française.

ANNEXE II

Décret n° 48-195 du 6 février 1948 rapportant
les dispositions du décret n» 47-2017 d^
13 octobre 1947 portant autorisation de de«
penses à titre d'avances en excédent des
crédits ouverts. ■ r '

Le président du conseil des ministres, . ."

Sur le rapport du ministre des finances et
des allaires économiques et du secrétaire
d'État au budget, ...

Décrète:

■ Art. Ie'. — Est rapporté le décret n» 47 2011
du 13 octobre 1947 portant autorisation . d«
dépenses à titre, d'avances en excédent des
crédits ouverts. ■ -

Les autorisations accordées par ce texte sont
expressément retirées.
. Art. 2. — Le présent décret sera soumis k
l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 23 ju:a
1931 et 5 du décret du 29 novembre 193i. -
. Art. -3. — Le ministre des finances et des
affaires économiques et le secrétaire d'État
au budget sont chargés de l'exécution d*J
présent décret, qui sera publié au J>urna&
officiel de la République française.
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ANNEXE in

Déoret n» 48-236 du 11 février 1948 portant
autorisation de dépenses à titres d'avances
en excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport du ministre des finances et
des affaires économiques,

- Décrète:

Art. 1er . — Est autorisé, à titre d'avances,
en excédent des crédits reconduits à l'exer
cice 1948 par la loi n" 47-2407 du 31 décembre
1047 et des crédits ouverts par des textes
spéciaux, l'imputation de dépenses s 'élevant
à la somme de 7.91:2.000 F et applicable aux
chapitres ci-après du budget de la France
d'oulre-mer (dépenses civiles) :
Chap. 131. — Traitements et Indemnités

diverses du personnel d'autorité en service
dans les territoires d'outre-mer, 1.681.000 F.
Chap. 132. — Traitements et indemnités

diverses des magistrats de droit civil et de
droit pénal français en service dans les terri
toires d'outre-mer, 2.508.000 F.
Chap. 402. — Bourses d'entraînement et de

voyage. - Allocations scolaires, 3.750.000 F.
Totaux, 7.942.000 F.

Art. 2. - Les dépenses ainsi autorisées
seront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. - Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 . du décret du 25 juin
4931 et 5 du décret du 29 novembre 1934.

Art. 4. - Le ministre des finances est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera
publiô au Journal officiel de la République
irançtiis-e.

PROJET DE LOI

SECTION r

BUDGET OkbUiAWB (SERVICES CIVILS)

Art. 1er. — n est ouvert aux ministres, au
litre du budget ordinaire (services civils)
pour l'exercice 1947, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 47-1190 du 13 août lJiT
et par des textes spéciaux, des crédits s'éle
vant la somme totale de 5.785.498.000 F et

répartis, par service et par chapitre, confor
mément a l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux mi

nistres, au titre du budget ordinaire (services
civils) pour l'exercice 1947 par la loi n° 47-1496
du 13 août 1917 et par des textes spéciaux,
une somme totale de 2.767.828.000 F est défi
nitivement annulée, conformément à. l'état B
annexé à la présente loi.

SECTION II

BUDGET DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics et des transports, au titre
du budget de reconstruction et d'équipement
pour 1917, en addition aux crédits alloués par
la loi n° 47-580 iln 30 mars 1917 et par Ses
textes spéciaux, une somme de 223 millions !
de francs applicable au chapitre 915: « Malé-
Tiel aéronautique » des travaux publics et
des transports.

SECTION III

BUDGET ORDINAIRE (rérsKsîs Mir.rr.unEs)

Art. 4. - 11 est ouvert au ministre des forces
■rniées. au titre du budget ordinaire (dépen-
les militaires) pour l'exercice 1917, en addi
tion aux crédits alloués par les lois no 46-
E922 du 23 décembre 1946, n° 47-581 du 31 mars
1947, n° 47-1156 du 27 juin 1917; il® 47-1426 du
Ier août 1917 et n° 47-2267 du 29 novembre 1947
•t par des textes spéciaux des crédits s'éle
vant à la somme totale de 2.282.747.000 F- con
formément à Uélat G annexé à la présente loi.
Art. 5. — Sur les crédits ouverts au ministre

des forces armées, au titre du budget ordi
naire (dépenses militaires) pour l'exercice 1917,
par les lois n» 46-2922 du 23 décembre 1916,
fc» 47-531 du 31 mars 11U7, h° 47-1156 du 27 juin

1917, n° 17-1526 du 1« août 1917 et n» 47-2267
du 29 novembre 1947 et par des textes spé
ciaux, une somme de 4.561.150.000 F est défi
nitivement annulée conformément à l'état D
annexé à la présente loi.

SECTION IV

. BUDGET EXTRAORDINAIRE (DEPENSES MILITAIRES)

Art. 6. - Il est ouvert au ministre des forces
armées, au titre du .budget extraordinaire de
l'exercice 1917 (dépenses militaires), en addi
tion aux crédits ouverts par les lois n® 46-2922
du 23 décembre 1916, 47-581 du 31 mars 1947
et 47-1499 du 14 août ,1917 et , par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 3.361. ÎOO.OOO F et applicables aux
chapitres ci-après: ■

Guerre.

A. — Armée.

Équipements.

.'ha. 912. -- Cessions de matériel lourd,
3.335 unil lions de francs.

Présidence du conseil.

IV. - Service de la défense nationale.

D. — Administration centrale
de la défense nationale et services communs.

Chap. 902. - Subvention au budget annexe
: des essences pour travaux de premier établis
sement, 26.100.000 F.

Total éîal, 3.361.100.000 F,

SECTION y

BUDGETS ANNEXES

I. — BUDGETS ANNEXES CIVILS

Caisse nationale d'épargne.

Dépenses.

Art. 7. - Il est ouvert au secrétaire d'État
aux postes, télégraphes et téléphones, au titre
du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne, pour l'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par la loi n° 47-1496 du

■ 13 août 1917 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant à la somme de 10.294.000 F
et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 106. - Indemnités de résidence,

1.037.000 F.

Chap. 301. — Impressions, 8.457.000 F.
Chap. 302. - Services extérieurs. - Locaux,

mobilier, fournitures, 700.000 F.
Chap. £05. - Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 100.000- F.
Total égal, 10.204.000 F.

Art. 8. - Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État aux postes, télégraphes et télé
phones, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1947, par
la loi de finances n® 47-1496 du 13 août 1947
et par des textes spéciaux, une somme totale
de 17.900.000 F est définitivement annulée sur
les chapitres ci-après:
Chap. 107. - Administration centrale. —

Indemnités diverses, 200.000 F.
Chap. 304. — Contributions et remises,

17 millions de francs.
Chap. »400. - Allocations familiales, 700.000 F.
Total égal, 17.900.000 F.

Imprimerie nationale.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances n° 47-1496 du 13 août 1947 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 18.608.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:
Chap. 101. — Salaires des ouvriers, ou

vrières, garçons d'ateliers et apprentis, 14 mil
lions 970.000 F.

Chap. 303. - Chauffage, éclairage et force
motrice, 2.543.000 F.
Chap. 500. — Subventions, 1.095.000 F,
Total égal, 18.008.000 IL

Légion d'honneur*

Recettes.

Art. 10. — Les évaluations de recettes dri
budget annexe de la Légion d'honneur poui
l'exercice 1947 sont augmentées d'une somme
de 17.663.000 F applicable au chapitre 9: « Sup
plément à la dotation ».

Dépenses.

Art. ll. — Il est ouvert au ministre de la
justice, au litre du budget de la Légion d'hon
neur, pour l'exercice 1947, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances n» 47-1496
du 13 août 1M7 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la* somme totale de

17.663.000 F et applicables aux chapitres
ci-après -
Chap. 300. — Grande chancellerie. — Maté

riel, 400.000 F.
Chap. 301. - Fournitures faites par diverses

administrations et services, 2.520.000 F.
Chap. 303. — Maisons d'éducation. - Maté

riel, 2.500.000 F.
Chap. 304. — Entretien des bâtiments de la

Légion d'honneur, 6.567.000 F.
Chap. 305. — Maisons d'éducation. - Recons

truction des Immeubles détruits par faits de
guerre, 5.676.000 F.

Total égal, 17.663.000 F.

Ordre de la libération .

Recettes.

Art. 12. - Les évaluations de recettes da
budget annexe de l'Ordre de la libération pour
l'exercice 1917 sont augmentées d'une somme
de 10.000 F applicable au chapitre 3i « Sub
vention du budget général ».

Dépenses,

Art. 13. — Il est ouvert au ministre de la
Justice, au titre du budget annexe de l'Ordre
de la libération pour l'exercice 1947, en addî-
tion aux crédits alloués par la loi de finances
| n» 47-1496 du 13 août 1947 et par des textes
: spéciaux, un crédit de 10.000 F applicable au ■
chapitre 103 : « Indemnités de' résidence »j

Monnaies et médailles.

Art. 14. — n est ouvert au ministre deS
finances, au titre du budget annexe des mon
naies et médailles, pour l'exercice 1947, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances n® 47-1496 du 13 août 1947 et par des
textes spéciaux, des crédits s'élevant à la
somme totale de 6.090.000 F et applicables aux
chapitres ci-après:
Chap. 101. - Indemnités au personnel com

missionné, 255.000 F.
Chap. 102. - Indemnités de résidence, 1 mil

lion 270.000 F.
Chap. 104. — Salaires, 3.400.000 F.
Chap. 401. - Assistance aux ouvriers atteints

de maladies ou victimes d'accidents du tra
vail, 1.165.000 F.

Total égal, 6.090.000 F.
Art. 15. - Sur les crédits ouverts au minis

tre des finances, au titre du budget annexe
des monnaies et médailles, pour l'exercice
1947 en addition aux crédits alloués par la loi
de finances n° 47-1496 du 13 août 1947 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à
la somme totale de 169 millions de francs
sont définitivement annulés; ils sont applica
bles aux chapitres ci-après:
Chap. 307. Fabrication des monnaies,

10 millions de francs.
Chap. 601. - Retrait des monnaies fran

çaises démonétisées, 159 millions de francs.
Total égal, 169 millions de francs.

Poste*, télégraphes et téléphones.

Dépenses.

Art. 16. - II est ouvert au secrétaire d'Étal
aux postes, télégraphes et téléphones au titre
du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, pour l'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par la loi n® 47-1496 du "
13 août 1517 et par des textes spéciaux, des ;
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crédits s'élevant à la somme totale de 290 mil
lions 575.000 F et applicables aux chapitres
ci-après :
Chap. 300. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 20 millions de
francs.

Chap. 302. - Administration centrale. —
Locaux. — Mobilier. — Fournitures, 250.000 F.
Chap. 303. - Services extérieurs. - Chauf-

fage et éclairage. - Mobilier. - Fournitures,
120 millions de francs.
Chap. 307. — Matériel électrique, 116 millions

'de francs.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 4.325.000 F.
Chap. 601. - Service médical, 4.200.000 F.
Chap. 004. — Conférences et organismes in

ternationaux, 1.800.000 F.
Chap. 606. - Remboursements. 2i millions

de francs.
Total égal, 290.575.000 F.

Art. 17. - Sur les crédits ouverts au secré
taire d'État aux postes, télégraphes et télé
phones, au titre du budget annexe des pos
tes. télégraphes et téléphones, pour l'exercice
d947, par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 et
par des textes spéciaux, une somme de
223 millions de irancs est définitivement an
nulée sur les chapitres ci-après;
Chap. 116. - Indemnités de résidence, 60

millions de francs.

Chap. 301. - Indemnités de difficultés ad
ministratives dans les déparlements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et. de la Moselle, 30 mil
lions de francs.

Chap. 309. — Rattachement des abonnés au
téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 13 millions de francs.
Chap. 310. - Transport des correspondances,

du matériel et du personnel, 100 millions de
Irancs.
Chap. 605. — Organisation du 12® congrès

de l'union postale universelle, 20 millions de
francs.

Total égal, 223 millions de francs.

Radiodiffusion française,
V

• Recettes.

Art. 18. - Les évaluations de recettes du
radget annexe de la radiodiffusion française,
pour l'exercice 19V7, sont majorées d'une
somme de 2t.9i3.000 F applicable au chapi
tre 1er ; « Versement du budget général pour
dépenses d'exploitation ».

Dépenses.

Art. 19. — Il est ouvert au secrétaire d'État
à la présidence du conseil, au titre du budget
annexe de la radiodiffusion française, pour
l'exercice 1947, en addition aux crédits al
loués par la loi de finances du 13 août 1947
et par textes spéciaux, des crédits s'élevant
à la somme totale de 20.913. 000 F et applica
bles aux chapitres ci-après:
Chap. 101. - Émoluments du personnel con

tractuel de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux, 8 millions de
francs.

Chap. 114. - Région d'Alger. - Émolu
ments du personnel et cachets, 261.000 F.
Chap. 123. - Traitements des fonctionnai

res en congé de longue durée, 50.000 F.
Chap. 304. - Loyers et réquisitions, 7 mil

lions 440.000 F.

Chap. 402. - Service social. 590.000 F.
Chap. 600. - Frais judiciaires. - Accidents

du travail. - Indemnités ou rentes pour dom
mages causés à des tiers. - Conseils et ex
pertises, 80.000 F.
Chap. 603. - Remboursement dis services

rendus à la radiodiffusion française, 13.522.000
irancs.

Total égal, 29.943.000 F.
Art. 20. - Sur les crédits ouverts au secré

taire d'État à la présidence du conseil, au
titre du budget annexe de la radiodiffusion
française, pour l'exercice 1947, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
:13 août 1917 et par des textes spéciaux, un
crédit de 8 millions de francs est définitive
ment annulé au titre du chapitre 100: « Trai
tements du personnel fonctionnaire de l'admi
nistration centrale et des services extérieurs
régionaux »,

II. - BUDGETS ANNEXES MILITAIRES

Constructions aéronautiques.

Art. 21. — Il est ouvert au ministre des

forces armées, au titre du budget annexe des
constructions aéronautiques, pour l'exercice
1937, en addition aux crédits ouverts par les
lois n<" 46-2922 du 23 décembre 1946, 47-561
du 31 mars 1917, 47-1156 du 27 juin *1947,
47-1426 du 1er août 1947 et 47-2267 du 29 dé
cembre 1947 ainsi que par des textes spé
ciaux, un crédit de 1.260 millions de francs
applicable au chapitre 302: « Constructions
aéronautiques. - Entretien des matériels et
rechanges ».
Art. 22. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre des forces armées, au titre du budget
annexe des constructions aéronautiques, pour
l'exercice 1917, par les lois n°» 46-2922 du
23 décembre 1946, 47-581 du 31 mars 1947,
47-1156 du 27 juin 1947, 47-1426 du 1er août
1947 et 47-2267 du 29 novembre 1917 ainsi
que par des textes spéciaux, un crédit de
60 millions de francs est définitivement an
nulé au titre du chapitre 300: « Constructions
aéronautiques. - Fonctionnement ».

Service des essences.

Art. 23. - 11 est ouvert au ministère des
forces armée, au titre du budget annexe du
service des essences, pour l'exercice 1917, en
addition aux crédits ouverts par les lois
n°a 46-2922 du 23 décembre 1946, 47-581 du
31 mars 1947 et 47-1199 du 14 août 1947 ainsi

que par des textes spéciaux, un crédit de
26.100.000 F applicable au chapitre 901 : « Tra
vaux et installations intéressant la défense
nationale » de la section ll. - Dépenses extra
ordinaires.

SECTION VI ..

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 24. - Sont ratifiés en conformité des
dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
19^4 et 5 du décret du 29 novembre 1934 les

décrets suivants pris en application de l'ar
ticle 43 de la loi du 30 avril 1921:.
1° Le décret n» 47-2017 du 13 octobre 1947

portant autorisation die dépenses à titre
d'avances en excédent des crédits ouverts. •
2° Le décret n° 48-195 du 6 février 1918 rap

portant les dispositions du décret n» 47-2017 du
13 octobre 1947 portant autorisation de dé
penses à titre d'avances en excédent des cré
dits ouverts.
3° Le décret n" 49-236 du 11 février 1948

portant autorisation de dépenses à titre
d'avances en excédent des crédits ouverts.
Art. 25 (nouveau). - A titre exceptionnel,

les délais complémentaires de la période d'exé
cution des services fixés par le décret du
25 juin 1924, complété par l'article 1l de la
loi du 10 février 1939 sont reportés pour
l'exercice 1948:
1" Au 10 mai 1918 pour l'ordonnancement

et le mandatement des dépenses de personnel
et de matériel;
2» Au 31 mai 1918 pour le payement des

mêmes dépenses ;
3® Au 31 août 194S pour l'autorisation et la

régularisation par des crédits supplémentaires
des dépenses afférentes aux charges publiques
rendues obligatoires par la loi de finances et
dont le montant ne peut être définitivement
connu qu'après l'exécution du service;
4> Au 30 septembre 1948 pour toutes autres

opérations de régularisation.
L'article 10 de la loi n° 18-383 du 5 mars

1918 est abrogé.

ÉTAT A

BUDGET GÉNÉRAL (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre, des cré
dits supplémentaires demandés pour l'exer
cice 1947.

Affaires étrangères.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel et fonctionnement de
l'administration centrale, 374.000 F.
Chap. 306. - Remboursement à diverses ad

ministrations, 5.500.000 F,

Chap. 313, — Frais de voyages, 15 million»
de francs.

Chap. 317. - Frais de réception de person
nages étrangers. ~ Présents diplomatiques,
412.000 F.

Jotal pour la 5e partie, 21.286.000 F.

6° partie. — Charges sociales.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 257.000 F,

7« partie. — Subventions.
Chap. 510. - Subvention exceptionnelle H

la Tunisie en vue d'apporter une aide aux po
pulations éprouvées du protectorat, 500 mils
lions de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 603. - Participation de la France &

des dépenses internationales, néantj

RÉCAPITULATION

5° partie. — Matériel, fonctionnement de*
services et travaux d'entretien, 21.286.000 F<
6e partie. - Charges sociales, 257.000 F.
7» partie. — Subventions, 500 millions di

fra ncs
8e pârtite. — Dépenses diverses, néant.
Total pour les affaires étrangères, 521 mils
lions 513.000 F.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRE*
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Remboursements à diverses ad
ministrations, 485.000 Fi

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 47.000 F.
Total pour l'administration centrale^
532.000 F.

B. - Allemagne,

4e partie. - Personnel.
Chap. 107. - Indemnités et allocations di«

verses, 6 millions de francs.
Chap 103 — Indemnités de résidence, 8 mih

lions 57.000 F.
Total pour la 4» partie, 14.0D7.000 F.

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. - Frais de missions et de dépla
céments, 5.500.000 F.
Chap. 312. — Remboursements à diverse»

administrations, 3 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 8.500.000 F*

RÉCAPITULATION

4e partie. - Personnel, 14.057.000
5» partie. - Matériel, fonctionnement dei

services et travaux d'entretien, 8.500.000 F,
Total pour l'Allemagne, 22.557.000 F,

C. - Autriche.

40 partie. - Personnel.
Chap. 113. - Indemnités de résidence, 2 mil»

lions 880.000 F. ,
Chap. 114. — Supplément familial de traite

ment, 1.560.000 F.
Total pour la 4e partie, 4.440.000 F.

' 5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 313. - Frais de mission et de dépla
céments, 80.000 F.
Chap. 315. — Alimentation, 7.070.000 F.
Total pour la 5° partie, 7.150.000 F.

RÉCAPITULATION

48 partie. — Personnel, 4.440.000 F.
5« partie. — Matériel fonctionnement a&

services et travaux d'entretien, 7.150.000 £
Total pour l'Autriche, 11.590.000 L
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RÉCAPITULATIOS

A. - Administration centrale, 532.000 F .
B. - Allemagne, 22.557.000 F.
C. - Autriche, 11.590.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
31.679.000 F.

Agriculture.

TITRE 1«. - DÉPENSES ORDÏ.YA;;ES

4» partie. — Personnel.

Cjap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
néant.
Chap. 126. - Établissements d'enseigne

ment agricole et d'élevage. - Allocations et
''indemnités diverses, 2.047. 000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Administration centrale. -
Matériel, 621.000 F.
Chap. 303. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 5 mil-
1 lions 300.000 F.
Chap. 304. - Payements & l'Imprimerie

nationale, 1.731.000 F.
Chap. 306. - Indemnités pour difficultés

,exceptionnelles d'existence, 8.855.000 F.
■ Chap. 307. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 100.000 F.
Chap. 330. - Frais de surveillance et de

Contrôle des, opérations de grainage des vers
à soie, 115.000 F.

I Chap. 332. — Frais de transport des che
vaux. — Frais de monte, 3.730.000 F.
Chap. 334. - Nourriture des animaux,

'(haras), 71 millions de francs.
? Chap. 339. — Direction générale des eaux
et forêts. - Matériel et dépenses diverses,
d million de francs.

Total pour la 5» partie, 92.455.000 E.

6» partie. — Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, 48 mll -

iions de franes.
' Chap. 402. — Œuvres sociales, 450.000 F.

Total pour la 6° partie, 48.450.000 FA

7e partie. — Subventions.
Chap. 509. — Missions. —- Congrès. - Expo

sitions et manifestations d'intérêt général,
.20.000 F^

8« partie. - Dépenses diverses.
Chap. 600. - Droits d'usage. - Frais d'ins-

.tance. - Indemnités à des tiers. — Acci
dents du travail* 7.515. 600 F.
: Ch%p. 602. — Impositions sur les forêts
^domaniales, 52.72S.000 F.
Chap. 603. - Remboursement sur produits

Wivers des forêts, 1.237.000 F.
Total pour la 8° partie, C1.4SO.000 F.

RÉCAsmiijmos

4» partie. — Personnel, 2.047.000 F.
5» partie. - Matériel, Imtctionnemenf des

' servic es et travaux d'entretien, 92. 455. 000 F.
; 6e partie. - Charges sociales, 48.450.000 F,

7® partie. — Subventions, 30.000 F.
. 8» partie. — Dépenses diverses, 61 mil
lions 480.000 F.

Total pouf l'agriculture, 204.4C2.0W) F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ie-". - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.
■ Chap. 117. — indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 6 millions de
Irancs.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

i Chap. 300. — Administration centrale. —
'Loyers et indemnités de réquisition, 235.000 F.
dia p. 301. - Matériel et dépenses diverses

tle l'administration centrale, 2 millions de
Irifïcs.

i Chap. 303. — Matériel des services exlô-
ricurs, 3.207.000 F.

Chap. 312. - Soins médicaux gratuits et
frais d'application de la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, 70 millions do
francs.

Total pour la 5« partie, 75.502.000 F*

7« partie. - Subventions.
Chap. 502. - Médailles des mères, veuves

et veufs des morts pour la France (applica
tion de la loi du 26 avril 1916), 3.16Ô.000 F.

RfcAPITULAIIOH

4« partie. — Personnel, 6 millions de francs
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 75.502.000 F.
7» partie. — Subventions, 3.160.00O v
Total pour le titre I", 84.662.000 F,

Tnng n. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. — Centres de rapatriement et
d'étrangers. — Personnel auxiliaire, 755.000 F

Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 85.417.000 F.

t

Commerce.

TITRE I«. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 104. — Direction du commerce inté
rieur. - Eeole supérieure de métrologie. —
Indemnités et allocations directes, 100.000 F.
Chap. 115. - Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 19.000 F.
Chap. 117. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 13.000 F.

Total pour la 48 partie, 132.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Payements à l'imprimerie na
tionale, 18 millions de francs.
Chap. 307. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 500.000
Irancs.

Chap. 311. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 40.000 F.

Total pour la 5® partie, 18.540.000 F,

8» partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Frais d'établissements des

listes pour les élections consulaires, 500.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 132.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 18.540.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 500.000 F.
J'otal pour le commerce, 19.172.000 F,

Économie nationale. '

Tires 1«. - DÉPENBBS ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 111. — Inspection générale de l'éco
nomie nationale. - Traitements, 134.000. F.
Chap. 112. - Inspection générale de l'éco

nomie nationale. - salaires. 916.000 F.
Chap. 131 - Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 410.000 F.
Chap. 134. - Indemnités pour travaux extra

ordinaires, 1 million de francs.
Total pour la 4e partie, 2.520.000 F.

5® partie. —- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'exi;tence, 6.530.000 F.
Chap. 301. — Loyers et indemnités de réqui

sition. 300.000 F.
Chap. 322. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
2.590.000 F.
Chap. 323. - Remboursement à l'Imprime

rie nationale, 2.817.000 F.
Total pour la 5® partie, 12.237.000 F.

8» partie. — Dépenses diverses.
Chap. 604. - Remboursement au Crédit fon

cier des dépenses effectuées pour la liquida
tion du service des bonifications d'intérCts,
600.000 F,
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4® partie. - Personnel, 2.320.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 12.237.000 F.

8» partie. - Dépenses diverses, 600.000 F.
Total pour l'économie nationale, 45 mil*
lions 357.000 F.

Éducation nationale.

Tinta 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - PersonneL
Chap, 127. - Ecole française de Rome. —

Traitements du personnel titulaire, 780.000 F.
Chap. 131. — Cours spéciaux destinés aux

élèves en retard en raison des circonstan
ces, 6.500.000 F.
Chap. 135. — Indemnités aux fonctionnai

res de l'enseignement du second degré, 4 mil'
lions 965.000 F.

Chap. 140. — Écoles primaires élémentaires.:
- Rémunération des instituteurs et institutri
ces intérimaires, 241.636.000 F.
Chap. 157. - Éducation populaire. — Cen

très éducatifs. - Traitements. 890.000 F.
Chap. 164. - Services extérieurs de la Jeu

nesse et des sports. - Indemnités, 486.000
francs.
Chap. 187. - Académie de France à Rome.

— Traitements du personnel titulaire, 66.000
francs.
Chap. 256. - Indemnités de résidence,

72.567.000 F.
Chap 259. — Rappel de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 31 millions ds
francs.

Total pour la 4® partie, 358.940.000 F,

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien*

Chap. 305. - Remboursements à l'Imprime
rie nation rie, 10.735.000 F
Chap. 306. - Remboursement à l'adminis»

tration des postes, télégraphes et téléphones,
615.000 F.
Chap. 320. - Examens et concours de l'en*

seisnement supérieur, 715.000 F.
Chap 316. - Remboursement aux préfec

tures des dépenses engagées pour l'examen
des demandes d'exonération de la taxe d'ap*
prentissage, 1.41j.000 F.
Chap. 389. - Musées de France. - Maté

riel, 4 millions de francs.
Chap. 398. - Archives de France. — Maté*

riel, 158.0(0 F.
Chap. 399. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 37.391.000 F.
Total pour la 5® partie, 55.029.000 F.

6® partie. - Charges sociales.
Chap. 40Q. — Œuvres sociales, 123.000 F.
Chap. 416. - Arts et lettres. - Bourses»

1.420.000 F.

Total pour la 6® partie, 1.543.000 !F,

7* partie. - Subventions.
Chap. 5411. - Participation de l'État au*

dépenses nécessitées par l'organisation du
Jamboree mondial de la jeunesse, 27 mil
lions de francs.
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4® partie. - Personnel, 358.940.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement del

services et travaux d'entretien, 55.029.000 F,
6® partie - Charges sociales. 1.543.000 F.
7« partie. - Subventions, 27 millions d$

francs
Total pour le titre Ier, 442.512.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSCLTANÏ
DES HOSTILITÉS

Chap. 703. - Dépenses exceptionnelles de
locations et de réquisitions. - Repliement
d'établissements d'enseignement public, 3 mil
lions 108.000 F.
Chap. 7t)5. - Dépenses résultant du gardien

nage des œtuvres d'art repliées, de leur ra
patriement et de la remise en état des dé
pôts. 1.826.000 F.

Total pour le litre II, 4.934.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 417 mil
lions 416.000 F.
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Finances.

Tiras 1C. — DÉPENSES ORBIKAIHES

l™ partie. - Dette publique.
Chap. 0122. - Remboursement au sous-

eomptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État du financement des
Dépenses des dommages de guerre, 930.000 F
Cfap 015. — Bonifications d'intérêts alloués

en application des décrets des 25 août 1937,
2 mai 1938 et 17 juin 1938, 7.999.000 F.
Chap. 016. - Remboursement à la société

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture des
Insuffisances d'exploitation, 2.5SL000 F.
Chap. 022. - Remboursement à la société

nationale des chemins de fer français des frais
île service des emprunts de la compagnie des
chemins de fer de l'Ouest en application de la
loi du 21 février 1914, 1.304.000 F.
Chap. 0252. - Service des emprunts auto

risés par les articles 44 à 49 de la loi du
30 mars 1917 en vue du financement de la
reconstitution des biens sinistrés, 1. 105.000 F.
Chap. 026. - Service des emprunts autorisés

par les lois des 10 octobre 1019 et Cl décembre
1937, par le décret-loi du 31 août 1237 et la
loi du G mai 1941, 750.000 F.
Chap. 033. - Bonifications d'intérêt pour

les avances consenties sur les fonds propres
de la caisse nationale de crédit agricole, en
exécution du titre III de l'ordonnance du
20 octobre 1915 relative èi l'attribution de prêts
du crédit agricole mutuel aux agriculteurs et
artisans ruraux prisonniers et anciens dépor
tés, 300.000 F.
Chap. 062. - Service des emprunts contrac

tés auprès de gouvernements étrangers, de
l' export4import Bank et de la banque interna
tionale de la reconstruction, depuis lMi,
J1 .932.000 F.

Total pour la 1™ partie, 67.264.000 F.

2« partie. - Dette viagère.

Chap. 073. - Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'ordre
et des médaillés militaires, 17.iiii.000 F.

4« partie. — Personnel.

Chap. 155. - Traitements et indemnités
Complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indi
rectes, 3.500.000 F.
Chap. 158. - Traitements du personnel du

cadre complémentaire de l'administration des
contributions indirectes, 300.000 F.

Total pour la 4e partie, 3.*J0.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 203. - Loyers et indemnités de ré
quisitions de l'administration centrale, 600.000
irancs.

Chap. 304. — Travaux d'entretien de l'ad-
ininistration centrale, 2.500.000 F.
Chap. 307. — Travaux confiés à l'Impri

merie nationale, 35.527.000 F.
Chap. 310. — Application de la législation

sur les accidents du travail, 171.000 F.
Chap. 313. - Matériel et frais divers de la

cour des comptes, 75.000 F.
Chap. 319. — Services financiers et services

de liquidation en Grande-Bretagne. - Frais
Ue fonctionnement, 4.980.000 F.
Chap. 32i2. - Frais d'imprimés des ser

vices des comptables du Trésor, 18 millions
de francs.

. Chap. 325. — Frais divers du service de la
perception, 800.000 F.
Chap. 330. - Frais d'établissement des

rôles des contributions directes et des taxes
assimilées et frais divers du service dépar
temental des contributions directes, 51.100.000
francs.
Chap. 840. - Frais judiciaires et frais divers

de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 11.720.000 F.
Chap. 352. — Matériel de l'administration

Ses contributions indirectes, 1.100.000 F.
Chap. 357. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
15.700.000 F. " '
Chap. 358. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 71.500.000 F,

Chap. 359. — Remboursement à forfait de
la valeur d'affranchissement des correspon
dances officielles, des avertissements et avis
émanant des administrations financières et de
la' valeur des services rendus par l'adminis
tration des postes aux divers services publics,
243.300.000 F.

Total pour la 5e partie, 457.073.000 F.

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, fl mil

lions de francs.
Chap. 402. - Réalisations sociales, 1.975.000

francs.

Total pour la 6" partie, S2.075.000 F.

7« partie. — Subventions.
Chap. 500. - Subvention au bulret annexe

de la radiodiffusion française, 21.943.000 F.

8« partie. - Dépenses diverses.
Chap. 6152. - Honoraires des commissaires

aux comptes chargés du contrôle d3 la gestion
des administrateurs provisoires nommé? en
application de l'acte dit loi du 10 septembre
1940, 200.000 F.

RùcArm;iAiioN

lr« partie. - Dette publique, 67.261.000 F.
2e partie. — Dette viagère, 17.6T3.000 F.
4* partie. - Personnel, 3.800.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien; 457.073.000 F.
68 partie. — Charges sociales, 82.975.000 'F.
Ie partie. - Subventions, 21.943.000 F.
8« partie. - Dépenses diverses, 200.000 F.
Total pour les finances, 650.918.000 F.

Intérieur.

TITRE 1er. - DÉPESSES ORDINAIRES

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale et ser
vices annexes. - Matériel, 2.52..000 F.
Chap. 306. — Distinctions honorifiques rele

vant du ministère de l'intérieur et indemnités
d'-unitormes aux fonctionnaires de l'adminis
tration préfectorale. 1.200.000 F.
Chap. 312. - Dépenses de transport de la

sûreté nationale, 30 millions de francs.
Chap. 314. - Service médical de la sûreté

nationale, 4 millions «le francs.
Chap. 320. - Frais d'envoi de télégrammes

officiels, 10 millions de francs.
Chap. 321. - Dépenses de téléphone, 19 mil

lions de francs.

Total pour la 5° partie, 06.722.000 F,

0e partie. - Charges sociales.
Chap. 402. — Service des œuvres sociales. <J-

Dépenses de fonctionnement, 5.250.000 F.

7° partie. — Subventions. .
Chap. 502. - Subventim à la ville de Paris

pour la police municipale de Paris et des com
munes suburbaines du département de la
Seine, 1.200.000.000 de francs.
Chap. 5062. - Subventions aux collectivités

locales pour l'équipement des services d'in
cendie et de secours, 21 millions de francs
Chap. 503. — Annuités dues par l'État aux

communes du pays de Gex et de la Haute-
Savoie, 522/00 F.

Total pour la 7e partie, 1.221.522.000 F,

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Secours d'extrême urgence aux

victimes de calamités publiques, 75 millions
de francs.

Chap. 6013. - Secours exceptionnel d'ex
trême urgence aux populations éprouvées
d'Algérie, 200 millions de francs.

Total pour la 8« partie, 275 millions de
francs.

RiCAPiruT-ATio:»

5e partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, G6.722.030 F.
6« partie. - Charges sociales, 5.250.000 F.
7e partie. - Subventions, 1.221.522.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 275.000.000 F.

Total pour l'intérieur, 4.5CS.494.000 F.

Jeunesse, arts et lettres,

(Service de l'information.}]

Tina Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6» partie. - Charges sociales.

Chap. .401. - Œuvres sociales, 101.000 F

78 partie. — Subventions,

Chap. 501. — Subvention au centre national
de la cinematograpiiie, 10.575.000 F.

Total pour les services de l'information,
10.076.000 F.

Justice.

TITRE 1«. - DÉPENSES orDminES

4" partie. - Personnel.

Chap. 105. - Cours d'appel. - Traitements,
1.515.000 F.
Chap. 122. - Services extérieurs péniten

tiaires. — indemnités fixes, 1.757.000 F.
Chap. 135. - Indemnités de résidence,

5.560.000 F.

Chap. 138. — Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 3.603.000 F.
Chap. 139. - Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 1.754.000 F.
Chap. 140. - Indeauiités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 451.000 F.

Total pour la 4e partie, 15. 610.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. - Ma
tériel, 3S0.000 F.
Chap. 302. - Haute Cour de justice. - Ma

tériel, 1.2)5.000 F.
Chap. 303. - Cour «le cassation. - Matériel,

350.000 F.

Chap. 304. - Cours d'appel. — Matériel,
3.217.000 F.
Chap. 309. — Services judiciaires. — Entre

tien et fonctionnement du matériel- automo
bile, îoo.ooo F.
Chap. 310. - Services Judiciaires. - Loyers

et indemnités de réquisition, 215.000 F.
Chap. 311. - Frais des impressions du mi

nistère de la justice, «03.000 P.
Chap. 313. — Frais de registres de l'état

civil et frai? d'impression des cadres pour la
formation des listes du jury criminel, 700.000
francs

Chap. 317. — Services extérieurs péniten
tiaires. - Frais de déplacement, 6 millions
de francs.

Chap. 321. - Services pénitentiaires et de
l'éducation surveillée. - Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 2 mil
lions de francs.
Chap. 325. — Services pénitentiaires. - Ré

munération des détenus employés dnn* les
services autres que les régies industrielles,
10 millions de francs.
Chap. 328. - Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 4.500.000 F.
Chap. 329. - indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 10.990.000 F.
Chap. 330. - Travaux d'entretien aux bâti

ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, 2 millions de francs

Total pour la 5e partie, 42.470.000 F.

Ce partie. - Charges sociales.

Chap. 402. - Entretien des mineurs délin
quants confiés aux institutions habilitées,
40 millions de francs.

Chap. 403. - Œuvres sociales, 702.000 F,
Total pour la 6« partie, 40.702.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 502. - Subvention au budget annexe
de l'ordre de la Libération, 10.000 F.

6e parti®. - Dépenses diverses.

Chap. 604. — Approvisionnement des can
tines, 3 millions de francs,
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RÉCAPITULATION

5» partie. - Personnel, 14.640.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 42.470.000 F.
6° partie. - Charges sociales, 40.702.000 F.
7® partie. - Subventions, 10.000 F.
8« partie. — Dépenses diverses, 3 millions

de francs.
Total pour la justice, 100.822.000 F.

Présidence du conseil.

T. - SERVICES ADMINISTRATIFS
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Remboursements à diverses
administrations. - Dépenses de matériel,
i million de francs.

III. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300.-Composition, impression, dis
tribution et expédition, 1. 219.000 F.
Chap. 305. - Remboursements à diverses

administrations, 534.000 F.

Total pour la 5® partie, 1.783.000 F,

6e partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 2.000 F.
Total pour la direction des Journaux offi-
/' ciels, 1.785.000 F.

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE
GROUPEMENT DES CONTROLES RADIO
ÉLECTRIQUES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.
Chap 10L - Salaires du personnel ouvrier,

161.000 F. j-t(1
Chap. 106. — Indemnités pour difficultés

'Exceptionnelles d'existence et de difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
144.000 F. ^
Chap. 107. — Indemnités de résidence,

Ï00.000 F. -,
Total pour le groupement dès contrôles
radioélectriques, 805.000 F.

VI. - HAUT COMMISSARIAT
A LA DISTRIBUTION

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partio. - Personnel.
Chap. 10i. — Inspection générale. - Traite

ments, 1.025.000 F.
Chap. 105. — Services extérieurs. — Traite

ments du personnel du cadre, 24.805.000 F.
Chap. 111. — Indemnités de résidence,

2.500.000 F. „ „
Total pour la 4e partie, 28.330.ou0 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des
services .et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 825.000 F. » ^
Chap. 306. - Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 5 mil
lions de francs.
Chap. 307. — Payements à l'Imprimerie na

tionale, 8.300.000 i.
Chap. 310. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 13 millions de
francs.

Total pour la 5® partie, 27.125.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Confection et mise en place

des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restrictions, 13.800,000 Fi

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 28.330.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 27.125.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 13.800.000 F.
Total pour le haut commissariat à la dis
tribution, 69.255.000 F.

Production industrielle.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 103. - Personnel des services exté
rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations di
verses, 164.000 F.

« Chap. 105. - Délégations générales de la
production industrielle. — Indemnités et allo
cations diverses, 180.000 F.
Chap. 108. - Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. — Traite
ments, 651.000 F.
Chap. 109. - Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. - Indem
nités et allocations diverses, 972.000 F.
Chap. 132. - Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 234.000 F.
Chap. 133. — Rappels des rémunérations aux

fonctionnaires réintégrés, 865.000 F.
Chap. 134. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 168.000 F.

Total pour la 4e partie, 3.234.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien;

Chap. 303. - Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Matériel,
950.000 F.

Chap. 312. — Payements à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 6 mil
lions 500.000 F.

« Chap. 317. — Loyers et indemnités de
réquisition, 180.000 F.
Chap. 818. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 2.700.000 F.
Chap. 326. - Allocations aux auteurs de

travaux scientifiques ou techniques, 5.000 F.
Chap. 330. — Travaux d'entretien de l'admi

nistration centrale et des services extérieurs,
2 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 12.335.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 402 — Œuvres sociales, 563.000 F.

7e partie. — Subventions.
Chap. 501. — Part contributive de la France

dans les dépenses de divers bureaux interna
tionaux, 385.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 3.234.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 12.335.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 563.000 F.
7® partie. - Subventions, 385.000 F.
Total pour la production industrielle,
16.517.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 37.114.000 F.

6® partie. - Charges sociales.
Chap. 400. - Allocations familiales, 4) mil

lions 585.000 F.
Chap. 403. - Participation de l'État aux dé

penses de personnel des services du loge
ment, 15 millions de francs.

Total pour la 6e partie, 61.585.000 F.

7e partie. - Subventions.
Chap. 501. — Subvention exceptionnelle b

l'organisation des cantonnements ouvriers de
la reconstruction, néant.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 101.699.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

6® partie. - Charges sociales.

Chap. 409. — Assistance à l'enfance, 750 mil
lions de francs.
Chap. 411. — Assistance aux tuberculeux,

260 millions de francs.
Chap. 415. - Assistance aux vieillards, aux

infirmes et aux incurables, 500 millions de
francs.

Chap. 420. — Assistance à la famille, 100
millions de francs.

Total pour le titre I»: 1.610 millions de
francs.

TITRE II — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7062. - Frais de retour des réfugiés
dans leurs établissements d'origine, 300. 000 F.

Total pour la santé publique et 'la popula
tion, 1.610.300.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE I", — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel
Chap. 120. - Indemnité pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 2 mil
lions de francs.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

• Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1.270.000 F.
Chap. 302. - Services de l'administration

centrale. — Matériel, 410.000 F.
Chap. 303. - Payements à l'Imprimerie na

tionale. — Impressions, 12.500.000 F.
Chap. 30i. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes, et téléphones, 10 mil
lions de francs.
Chap. 307. — Directions régionales de la

sécurité sociale. - Matériel, 1.750.000 F.
Total pour la 5® partie, 25.930.000 F,

6® partie. - Charges sociales

Chap. 406. — Subventions aux sociétés de
secours des ouvriers et employés des mines.
27.159.000 F.

Chap. 414. — Œuvres sociales, 400.000 F,
Total pour la 6° partie, 27.559.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 2 millions de francs.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 25.930.000 F.
6® partie. — Charges sociales, 27.559.000 F.
Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 55.489.000 F.

Travaux publics et transports.

I. — SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. 123. - Frais spéciaux d'assurances

des ouvriers des services des ponts et chaus
sées en Alsace et en Lorraine, 2.010.000 F.
Chap. 15i. - Ecole nationale des ponts et

chaussées. — Allocations et indemnités di
verses, 150.000 F.

Total pour la 4® partie, 2.160.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 336. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1 million de
francs.

Chap. 337. - Loyers et indemnités de ré*
quisition, 703.000 F.
Chap. 339. - Payements i l'Imprimerie na

tionale, 2 millions de francs.
Chap. 310. - Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 1.200.000 F.
Total pour la 5e partie, 4.968.000 F,
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Chap. 510. - Insuffisance d'exploitation des
chemins de 1er secondaires d'intérêt général,
40.162.000 F.

Chap. 511. - Insuffisance du produit de l'ex
ploitation des chemins de 1er placés sous sé
questre ou frappés de déchéance, 27.323.000
îrancs.

Chap.5112. - Insuffisance du produit des
chemins de fer de la Méditerranée au Niger,
36 millions de francs. .

Total pour la 7* partie, 105.18o.000 F.

8» partie. - Dépenses diverses.
Chap. 601. - Remboursement & la Société

nationale des chemins de 1er français des pen-
ek>ns et rentes d'accidents acquises avant le
il novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Alsace
et de Lorraine, 12.407.000 F.

ItÈM.THLT.ATKW

4» partie, — Personnel, 2.1S0.0OO F.
5« partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'€ntretien, 4.9i8.Q00 F.
T* partie. - Subventions, 105.485.000 F.
B® partie. - Dépenses diverses, 12.467.000 F.
Total pour les services des travaux publics
et transports, 125.030.000 F.

II - SECRÉTARIAT GENERAI.
DE LA MARINE MARCHANDE

Trnat Irr. — DÉPENSES ORMKARES

4» partie. - Personnel.
Chap. 129. - Indemnités et allocations di

verses aux personnels des services extérieurs,
705.000 F.

Chap. 151. - Enseignement maritime —
Traitements et salaires, 1.100.000 F.

Total pour la 4e partie, 1.803.000 F.

5« partie, T- Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Ohap. 315. -' Dépenses diverses pour la
sécurité de la navigation maritime et l'Iiy-
giène, 5.423. (TJ0 F.
Chap. 317. - Organisation du pilotage,

5 millions de francs.

Chap. 333. - Enseignement et apprentissage
maritimes. — Matériel, 6. 500.000 F.

Chap. 336. — Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 728.000 F.
Chap. 339. — Payements à l'Imprimerie na

tionale, 3.084.000 F.
Total pour la 5® partie. 20.735.000 F.

f® partie. - Charges sociales.
Chap. 404. - Subvention spéciale A l'établis

sement national des invalides de la marine,
i9.900.000 F.

RÊaAPrruLinON

4® partie. — Personnel, 1.805.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 20.735.000 F.
6» partie. — Charges sociales, 59.900.000 F.
Total pour le titre Ier, 82.440.000 F,

TITRE IT. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT CES HOSTILITÉS

Chap. 703. - Indemnités d'attente versées
aux armateurs des navires perdus, 20 millions
4e francs.

Total pour le secrétariat général de la ma
rina marchande, 102. 410.000 F,

ill. — SECRÉTARIAT GENERAL A L'AVIATION
CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE 1«*, - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 337. - Loyers et indemnités de ré
quisition, 40 millions de francs.
Chap. 330. — Payements à l'Imprimerie na

tionale, 2 .017 .000 F.
Total pour la 5® partie, 42.017.000 F*

&> partie. — Charges sociales.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 125.000 F.

RÉCAPITULATION

5® partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 42.017.000 F.

6® partie. - Charges sociales, 125.000 F.
Total pour le secrétariat général 4 l'avia
tion civile et commerciale, 42.112.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉEALE

Affaires étrangères, 521.5i3.000 F.
Affai res allemandes et autrichiennes, 34

millions 679.000 F.

Agriculture, 204.462.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 85.417.000 F.
Commerce, 19.172.000 F.
Économie nationale, 15.357.000 F.
Éducation nationale, 447.446.000 F.
Finances, 650.918.000 F.
Intérieur, 1.5G8.494.000 F.
Jeunesse, arts et lettres (services de l'in

formation), 10.676.000 F.
Justice, 100.822.000 F.
Présidence du Gouvernement:

Services administratifs, 1 million de
francs.

Journaux officiels, 1.735.000 F.
Groupement des contrôles radioélectri
ques, 805.000 F.

Haut commissariat à la distribution, 69
millions 255.000 F.

Production industrielle, 16.517.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 101.699.000 F.
Santé publique et population, 1.C10. 300.000

francs.

Travail et sécurité sociale, 55.1S9.000 F,
Travaux publics et transports :
Travaux publics, 125.080.000 F.
Marine marchande, 102.440.000 F.
Aviation civile et commerciale, 42.142.000
francs. (
Total pour l'état A, 5.785 .493.000 F.

ÉTAT B

HJDGET OUHXAIRE (SERVICES CIVILS)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1917.

Affaires étrangères.

COMMISSARIAT GENERAL AUX AFFAIRES
ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Ai - Administration centrale,

4e partie. - Personnel.
Chap. 102. - Indemnités et allocations diver

ses 520.000 F.

Chap. 103. - Indemnités de résidence,
200.000 F.

Total pour la 4® partie, 720.000 F,

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. St». — Frais de missions et de dé
placements, 660.000 F.
Chap. 303. - Matériel, 260.000 F.
Chap. 304. — Dépenses de locations et de

réquisitions, 500.000 F.
Total pour la 5® partie, 1.420.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6012. - Frais de Justice, de conten
tieux et réparations dues à des tiers, 600.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 720.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.420.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 600.000 F.
Total pour l'administration centrale, 2 mil
lions 740.000 F.

B. — Allemagne.

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux dentretien.

Chap. 307. - Matériel, 9 millions de francs,
Chap. 309. - Habillement, couchage, entre

tien de l'armement et matériel du service
de santé, 7 millions de francs.

Total pour la 5« partie, 16 millions de
francs.

C» partie. - Charges sociales.
Chap. 402. — Allocations familiales, 17 mil

lions 780.000 F.

Total pour l'Allemagne, 33.780.000 F.

C. — Autriche.

4» partie. — Tersonnel.
Ohap. 112. - Indemnités et allocations dive-

ses, 3.850.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement '
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Habillement, armement et ma-
térisl du service de santé, 1.570.000 F.

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 403. - Allocations familiales, 5 mil

lions 500.000 F.

Total pour l'Autriche, 10.920.000 F.

RÉCAPITULAIIOX

A. - Administration centrale, 2.740.000 F,
B. - Allemagne, 33.760.000 F.
C. - Autriche, 10.920.000 F.
Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
47.440.000 F.

Agriculture.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

2° partie. - Dette viagère.
Cnap. 1er, — Pensions et bonifications des

pensions de retraite des préposés communaux
domanialisés et des gardes forestiers auxi
liaires. - Allocat ; oîis aux médaillés forestiers
pensionnés, 385.000 F.

4® partie. - PersonneL
Chap. 159. - Service des haras. - Indem

nités, 175.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 314. - Écoles nationales d'enseigne»
ment ménager agricole. - Écoles d'agricul
ture d'hiver et saisonnières. - Matériel e1
frais de fonctionnement, 560.000 F.
Chap. 319. - Frais d'établissement d'en

quêtes statistiques, 1 million de francs.
Chap. 320.. - Apprentissage agricole et to>

ticole, 600.000 F.
Chap. 827. - Direction de la répression des

fraudes. - Matériel et dépenses diverses,
700.000 F.

Chap. 310. - Achat de matériel automobile,
d.700.000 F.

Chap. 343. - Services de l'équipement fores
tier. - Œuvres sociales des chantiers. - Cen
tres de formatVins de spécialistes forestiers,
1 million de francs.

Ohap. 862. — Contribution de l'État aux dé
penses entraînées pour les conseils agricoles
départementaux pour les taches de réparti
tion, 3.350.000 F.

Total pour la S® partie, 8.910.000 F.

7e partie. — Subventions.
Chap 506 — Subventions de premier éta

blissement à des centres d'insémination artt-
fleielie, 5 500.000 F.
Chap. 519. - Encouragements h divers or

ganismes et manifestations agricoles, 2.270.000
francs.

Chap. 522. - Machinisme agricole. — Sub
ventions, 1.600.000 F.

Total pour la 7e partie, 9.370,000 F,
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RECAPITULATION

2« partie. — Dette viagère, 385.000 F.
48 partie — Personnel, 175.000 F. •
5® partie - Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien,.6.910.000 (F.
7e partie. - Subventions, 9 370.000 F.

Total pour l'agriculture, 18.810.000 F.

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

TITRE ler. — DiPEXSrcS ORDINAIRES

5e partie. - Malériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap 306. — Entretien et fonctionnement
tiu matériel automolyle, 1.500.000 F.
Chap. 313. - Aménagement et entretien des

cimetières militaires français en Tunisie, 15
Inillions de francs.

Total pour le titre Ier, 16.û00.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS .

Chap 710. - Transports, 225 millions de
irancs.. -- .

* Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 241.500.000 F.

Commerce.

» TITRE Ier. — DISPENSES ORDINAIRES

'5° partie.' - Matériel, fonctionnement
des :-ervices et travaux d'entretien.

Chap. 319. - Rémunération de collabora-
lions extérieures, 100.000 F.

Économie nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 105. - Administration centrale et
services annexes. - Indemnités et allocations
diverses, 1.400.000 F.
Chap. 107. — Commissaires et secrétaires

aux prix et experts économiques d'État. —
Indemnités, 2 millions de francs.
Chap 121. - Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Indemnités,
700.000 F. -
Chap 125. - Institut national de la statis

tique et 'les études économiques. — Indem
nités et allocations diverses, 400.000 F.
Chap. 1252. — Conseil supérieur de la comp

tabilité. — Indemnités, 450.000 F.
Chap. 132. — Indemnités de résidence,

6 millions de francs.
Chap. 135. - Indemnités de difficultés admi

nistratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1 mil
lion de francs.

Total pour la 4« partie, 11.950.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Achat de matériel automo
bile, 100.000 F.
Chap. 305. - Administration centrale. —

Frais de fonctionnement, 1 million dé francs.
Chap. 308. — Inspection générale de l'éco

nomie nationale. - Frais de fonctionnement,
800.000 F

Chap. 30S2. - Service de l'expertise écono
mique d'État. - Frais de fonctionnement,
500.000 F.
Chap. 312. - Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Rembourse
ment de frais, 1.300.000 F
Chap. 315. - Institut national de la statis

tique et des études économiques. - Rem
boursement de Irais, 1 500.000 F.
Chap. 3172. - Conseil supérieur de la comp-

Jabilité -.Frais de fonctionnement, 500.000 F.
Chap. 325. — Frais d'impression, 500.000 F.
Total pour la 5* partie, 6.200.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 500.000 F.

7« (partie. — Subventions.

Chap. 5012. — Dépenses relatives à l'organi
sation d'une tournée aérienne - commerciale,
6 millions de francs.

8® partie. - Dépenses diverses.

• Chap. 602, — Frais de fonctionnement des
comités régionaux et départementaux des
prix, 900.000 F.
Chap. 606. - Rémunérations d'études éco

nomiques, 100.000 F.
Chap. 607. - Développement des études éco

nomiques françaises en Grande - Bretagne,
500.000 F.

Total pour la' 8° partie,. 1.500.000 F.

RÉCAPITULATION

4° partie. *- Personnel, 11.950.000 F.
58 partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 6.200.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 500.000 F.
7» .partie. — Subventions, 6 millions de

francs.

8° partie. - Dépenses diverses, 1.500.000 F.
Total pour l'économie nationale, 26 mil

lions 150.000 F.

Éducation nationale.

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES ■

.. 4« partie. — Personnel. :

Chap. 118. - Écoles normales supérieures.
— Indemnités, '800.000 F.

•Chap. 130. - Ecole française de Rome. —
Indemnités, 200.000 F.
Chap. 139. — Écoles primaires élémentaires.
- .Traitements du personnel titulaire, 39 mil
lions de francs. •
Chap. 112. — Écoles primaires élémentaires.
- Indemnités, 30 millions de francs.
Chap. 1G9. — Écoles d'éducation, physique.
- Indemnités, 300.000 F.
Chap. 190. — Académie de France h Rome.

— Indemnités, 1 million de francs.
Chap. 218. — Musées de France. - Indem

nités, 400.000 F.
Total pour la 4« partie, 71.700.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 319. — Enseignement supérieur. —
Frais de déplacements et de missions, 1 mil
lion 300.000 F.

Chap. 348. - Enseignement technique. —
Frais de déplacements et de missions, 4 mil
lions de francs.

. Chap. 351. — Frais de stage des maîtres des
centres d'apprentissage, 3.500.000 F.
Chap. 358. — Éducation populaire. — Centres

éducatifs. — Frais de stage, 5 millions de
francs.

Chap. 3531. - Participation de l'État aux
frais de stages organisés hors des centres édu
catifs, 3 millions de francs.
Chap. 362. — Entretien des "élèves profes

seurs de l'enseignement, 8. 107.000 F.
Chap. 366. - Éducation physique. - Frais

de stage des maîtres et élèves maîtres de l'en
seignement public, 3.500.000 F'.
Chap. 369. — Éducation physique. - Exa

mens et concours, 1 million de francs.
Chajp. 371. — Location de diverses installa

tions destinées à l'éducation physique, 400.000
francs.
Chap. 373. - Contrôle médical sportif. —

Matériel, 520.000 F.
Chap. 376. — Indemnités d'entretien aux

élèves professeurs et élèves maîtres d'éduca
tion physique, 1.450.000 F.

Total pour la 5e partie, 32.077.000 ' F.

6°- partie. — Charges sociales.

Chap. 411. - Bourses et trousseaux aux
élèves des centres d'apprentissage, 90 millions
de francs.
Chap. 412. - Écoles de sports. - Bourses,

200.000 F.

Chap. 41 il. - Bourses d'éducation physique,
5 millions de francs.

Chap. 417. - Arts et lettres. - Secours et
subventions de caractère social, 800.000 F.
Chap. 419. - Allocations viagères et alloca

tions aux vieux travailleurs, 350.000 F.
Total pour la 6e partie, 96.350.000 F. 1

78 partie. — Subventions. ;
Chap. 515. — Subventions aux cours profes

sionnels, 3 millions de francs.
Chap. 524. - Subventions aux instituts

d'éducation physique, 700.000 F.
Total pour la, 7» partie, 3.700.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601; - Éducation physique. - Déve
loppement des activités physiques, de, la jeu
nesse en dehors de l'école, 42 millions de
francs. ■
Chap. 606. -> Éducation physique et sports.
- Formation prémilitaire, 22 millions de
francs.
Chap. 6092. - Subvention .pour l'organisa

tion du rassemblement sportif international
institué à Paris du 10 au 14 septembre 1917,
2.700.000 F.
Chap. 610. - Prix de cessions -d'objets d'art

provenant de .la manufacture nationale de
Sèvres, 1.500.000 F.
' Chap. 6111' — Application de la loi du
30 octobre 1916 sur la prévention et la répa
ration des accidents du travail et -des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publi
ques d'enseignement, technique, 1 million do
francs.

Total pour la ,6e partie, 69.200.000 F. :

RÉCAPITULATION . ..

4" partie — Personnel, 71.700.000 F. ■
5» partie. — Matériel, fonctionnement dei

services et travaux d'entretien, 32.077 000 F.
6e partie. — Charges sociales; 96.350.000 F. .
7° partie. — Subventions. î.700.000 F.

■ 8® partie. — Dépenses diverses, 69.200.000 F ■
Total pour l'éducation nationale,' 273 mil
lions 27.000 F. — '

' Finances.

TITRE Ier. - DiirpNsEs ORDINAIRES

lr« partie. — Dette publique." -,
Chap. 005. — Service des intérêts des avan

ces ou prêts consentis pour la construction
d'habitations h bon marché et d'habita lions à
loyers moyens, 1.691.000 F. ., .
Chap. 009, - Financement des programmes

de travaux approuvés par les lois des 30 mai
1911 et 10 novembre 1912 (Marseille, région
parisienne et Nantes), 5.353.000 F.
Chap. 012. — Remboursement tiu sous-comp-

toir des entrepreneurs de la fraction prise en
charge par l'État des dépenses de finance
ment des travaux de ravalement des immeu
bles, 3.021.000 F. .
Chap. 021. - Annuités diverses à la Société

nationale des chemins de fer français, 1 mil
lion 822.000 F.
Chap. 050. — Compensations accordées aux

petits rentiers, 1.209.000 F.
Total pour la première partle, 13.102.000 F..

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des. services et travaux d'entretien.

. Chap. 305. - Administration centrale. -
Achat de matériel automobile; 1 million de
francs ■

■ Chap. 306. — Administration centrale. — '
Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 1. 500.000 F.
Chap. 303. - Dépenses diverses du service

des impressions, ? 500.000 F.
Chap. 339. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration
de l'enregistrement,* des domaines et du tim
bre. 690.000 F.
Chap. 3392. — Achat de matériel automobile

de -l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du limbre, 320.000 F.
Chap. 312. - Dépenses domaniales, 11 mil

lions de francs.
Chap. 313. — Cités administratives. — Maté

riel et frais de fonctionnement, 690.000 F.
Chap. 353. - Achat de matériel automobile

de l'administration des' contributions indi
rentes. Mîo.000 F.
Chap 35 i - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administration de;
contributions indirectes, 700.000, F.
Chap. 355. — Loyers et indemnités de réqui

sition de l'administration des contribution
indirectes. 2 millions de francs

Total pour la 5° partie, 21.520.000 F.
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. 8« partie; - Dépenses diverses.
Chap. 610. - Remboursements sur produits

Indirects et divers, 37 millions de francs.
Chap. 616. — Indemnisation des porteurs

de faux bons du crédit municipal de Bayonne,
49.652.000 F.

Total poui la 8» partie, 56.652.000 F.

RÉCAPITULATION

1» partie. - Dette publique. 13.102.000 F..
5» partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 21.520.000 F.
6« partie. — Dépenses diverses, 56.652.000 F.
Total pour les finances, 91.271.000 F.

France d'outre-mer.

- TITRE 1er . —DÉPENSES ORDINAIRES "

5« partie. — Matériel, fonctionnement ,
des services et travaux d'entretien. .

Chap. 301. - Missions temporaires à l'étran
ger et collaborations techniques avec les puis
sances étrangères, 3 millions de francs.
Chap. 301. - Administration centrale. —

Matériel, 200:000 F. • ■ •
Chap. 307. - Loyers et réquisitions, 500.000

francs. " . -
Chap. 310. - Agence économique des colo

nies. - Matériel, 300.000 F.
Chap. 312. — Dépenses de fonctionnement

du service de l'information, 200.000 F.
. Chap. 320. — ' Entretien des immeubles,
1.500.000 F. ■

■ Total pour la 5» partie, 5.700.000 F.

. 6® partie. — Charges sociales.
Chap. 401. — Œuvres sociales du ministère

de la France d'outre-mer. 2-millions de francs.
Chap. 402. , — Bourses d'enseignement et

de voyage. — Remises de frais d'études,
«00.000 F.

Total pour la G» partie, 2.800.000 F. •

7« partie. - Subventions.
Chap. 508. — Subventions aux œuvres pri

vées dans les territoires d'outre-mer, 900.000 F.
Chap. 510. — Participation du ministère de

la France d'outre-mer aux frais de fonction
nement du centre national d'études des télé
communications, 600.000 F.--

Total pour la 7« partie, 1.500.000 F.

' 8e partie. — Dépenses diverses,
Chap. 602. - Secours, 500.000 F.

■ RÉCAPITULATION

5» partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 5.700.000 F.
6» partie. — Charges sociales, 2.800.000 F,
7« partie. - Subventions, 1.500.000 F.
6* partie. - Dépenses diverses, 500.000 F.
Total pour le titre Ier , 10.500.000 F. ;

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 702. - Service provisoire d'assistance,
8 millions de francs.

Total pour la France d'outre-mer,
13.500.000 F.

Intérieur.

. , TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

, , 4» partie. Personnel.

Chap. 118. — Inspection générale des ser
vices administratifs. - Indemnités, 500.000 F
Chap. 128. — Service Z. — Personnel, 5 mil

lions de francs.
Total pour la 4» partie, 5.500.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Inspection générale des ser
vices administratifs. - Organisation adminis
trative et réforme des méthodes de travail,
5 millions de francs.

Chap. 302. - Administration centrale. —
Conseils, comités et commissions, 17 millions
de francs.

Chap. 307. - Dépenses relatives aux élec
tions. 10 millions de francs.

Chap. 308. - Personnels de la sûreté natio.
nale. . — Frais de déménagement, 5 millions
de francs.
Chap. 318. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 4 millions de francs. .
Total pour la 5° partie, 41 millions do

■ francs.

7« partie. — Subventions.

Chap. 5066. - Construction et aménage
ment d'un laboratoire du feu, 2 millions de
francs.

Total pour l'intérieur, 48.500.000 F.
■t

Jeunesse, arts et lettres.

"(Services de l'information.)
TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 309. - Frais de fonctionnement des
services d'information et de documentation,
30 millions de francs.
Chap. 312. - Postes d'information à l'étran

ger. — Matériel et frais de fonctionnement,
2 millions de francs.

Total pour la jeunesse, les arts et les let
tres, 32 millions de francs.

Ministères d'État.

TITRE Ier. — DÉPOSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 104 - Indemnités de résidence,
600.000 F.

5° partie. . — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacements et de
missions, 600.000 F.
Chap. 301. - Matériel, 400.000 F.
Chap. 303. — Remboursements à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
500.000 F.

Total pour la 5" partie, 1.500.000 F.

6« partie. - Charges sociales. ,

Chap 400. — Allocations familiales, 1 mil
lion de francs.
Chap. 401. - Œuvres soclaïes, 150.000 F.
Total pour la G® partie, 1.150.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 600.000 F.
5» partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.500.000 F.
6» partie. - Charges sociales, 1.150.000 F.
Total pour les ministères d'État, 3.250.000
francs.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Frais de déplacements et de
missions, 4 millions de francs.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 100.000 F.

8» partie. - Dépenses diverses.
Chap. 6012. — Réparations civiles, 400.000 F.
Chap. 6013. - Acquisitions d'immeubles,

300.000 F.

Total pour la 8° partie, '700.000 F.
Total pour les services administratifs de
la présidence du conseil, 4.800.000 F.

IV. - SERVICE DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la défense nationale.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINARES

4° partie. - Personnel.

Chap. 102. — Rémunération du personnel
contractuel. 140.000 F.

Chap. 104. - Indemnités et allocations di
verses, 500.000 F.
Chap. 105. - Indemnités de résidence,

300.000 F.
Total pour la- 4= partie. 910.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement *
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300." - Frais de déplacements et d®
missions, 100.000 (F. .
Chap. 301. — Matériel, 230. 000 F.
Chap. 302. Loyers, réquisitions et dépenses

de fonctionnement des cantines, 1. 600. 000 F,
Chap. 303. - Achat de matériel automobile,

250.000 F.

Chap. 305. — Documentation, publication el
diffusion, 400.000 F.

Total pour la 5® partie, 2.600.000 F.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 100. - Prestations familiales, 100.00Û
francs.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 400.000 F.
Total pour la 6» partie, 500.000 F.

8° partie. — Dépenses -diverses.

' Chap. 601. — Réparations civiles, 200.000 Fj

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 910.000 F.
. 5®, partie. — Matériel, fonctionnement deS
services et travaux d'entretien, 2.600.000 F.

6® partie. — Charges sociales, 500.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 200.000 F.

• Total pour l'étqt-major de la défense na«
. tionale, 4. 210.000 F. ■

B. - Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.
Chap. 103. — Administration centrale. ^

Indemnités, 800.000 F.
Chap. 106. — Indemnités de résidence, lmili

lion de ifrancs.

Total pour la 4® partie, 1.800.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Administration centrale. -m
Fonctionnement des services administratifs,
1 .800.000 F.

Chap. 305. - Frais de déplacements et de
missions, 100.000 F.

Total pour la 5® partie, 1.900.000 F.

. 6® partie. - Charges . sociales. . '
Chap. 401. — Œuvres sociales, 1.300.000 F.-
Total pour le titre Ier, 5 millions da
francs. • ■

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAS»
,r DES HOSTILITÉS

Chap. 7073. - Réquisitions de matériel au
tomobile, 1.100.000 F.

\ RÉCAPITULATION

Titre Ier. - Dépenses ordinaires, 5 millions
de francs.
Titre ll. — Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 1.100.000 F.
Total pour le service de documentation
extérieure et de contre-espionnage, 6 mil»
lions 100.000 F.

C. — Groupement des contrôles
radioélettriques.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3002. - Service des territoires d'ou
tre-mer. - Dépenses de fonctionnement
des services, 900.000 F.
Chap. 3022. - Services des territoires d'ou

tre-mer. - Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 180.000 F.
Chap. 3032. - Services des territoires d'ou

tre-mer. -, Loyers et indemnités de réqui
sitions, 1 million de francs.
Chap. 3012. - Services des territoires d'ou

tre-mer. - Fonctionnement des ateliers tech
niques et transport du matériel technique,
1.880.000 F.

Chap. 3052. - Services des territoires d'ou
tre-mer. — Dépenses de fonctionnement dea
services d'exploitation 2.090.000 F.
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Chap. 3062. - Services des territoires d'ou
tre-mer. — Remboursement à l'administration
«tes postes, télégraphes et téléphones, 880.000
francs.

Chap. 3102. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Entrelien et aménagement des
locaux et bâtiments, 900.000 K.

Total pour la 5« partie, 7.920.000 F.

6e • partie. - Charges sociales.
Chap. Kil. - Œuyres sociales, 1.400.000 F.

• 8e parlie. - Dépenses diverses.

Chap. G09. - Réparations civiles, 400.000 F.

REGAPITULATION

5® partie. - Matériel, fonctionnement des
Services et travaux d'entretien, 7.920.000 F.

5® partie. — Charges sociales, 1.400.000 F.
6" partie. — Dépenses diverses, 400.000 F.
Total pour le titre I r , 9. "20.000 F.

TITRE ll. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS '

Chap. 702. - Services des territoires occu
pas. -r Indemnités d« résidence, 100.000 F
Chap. 101. - Services des territoires occu

pés. — Dépenses de fonctionnement des ser
vices, 900.000 F.
Chap 705. - Service des territoires occu

pés. - Entretien et fonctionnement du ma
tériel automobile, 300.000 F.

Total pour le titre II, 1.300.000 F.

RÉCAPITULATION 'GÉNÉRALE

Titre Ier. — Dépenses ordinaires, 9.720.000 F.
Titre n. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 1.300.000 F.
Total pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 11.020.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL AU PLAN

TITRE Ie"-. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap 102. — Indemnités et allocations di
verses, 300.000 F.
chap. 103. - Indemnités de résidence,

300.000 F.
Total pour la 4« partie, 600.000 F.

>• partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 1.700.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacements et de

missions, 1.800.000 F.
Chap. 303. — Travaux et enquêtes confiés à

des experts français et étrangers, 1.600.000 F.
Chap 301. - Collaborations extérieures. —

Travaux à forfait, 600.000 F.
Chap. 305. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones et
à'rimprimerie nationale, 200.000 F.

Total pour la 5® partie, 5.900.000 F.

6" partie. - Charges sociales.

>hap. 401. - Œuvres sociales, 300.000 F.

RÉCAPITULATION

4® Partie. — Personnel, 600.000 F.
5® partie. —• Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 5.900.000 F.
6' partie, — Charles sociales, 300.000 F.
Total pour le commissariat général du
plan, 6.800.000 F.

VI. — HAUT COMMISSARIAT
A LA DISTRIBUTION

TITR» Ie". — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 108. — Personnel des services exté
rieurs. — Allocations et indemnités diverses,
r> millions de francs.

Chap. 112. — Supplément familial de traite
ment, 4 millions de francs.

Total pour la 4® partie, 9 millions de
francs.

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 1,500.000 F,

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 9 millions de francs,
f® partie. — Charles sociale?, 1.500. 00<f F.
Toi ni pour le haut commissariat à la dis
tribution, IO.IO0.OOO F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. - Personnel.
Chap. 104. — Indemnités et allocations di

verses du personnel des services extérieurs,
48.376.000 F. -
Chap. 105. - Indemnités et remboursements

divers aux membres et rapporteurs des con
seils, comités et commissions, 19.650.000 F.
Chap 106. - Rémunération des concours

extérieurs, 27 millions de francs .
Chap 109. — Indeirfriités pour difficultés

administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 4 mil
lions 158.000 F. ■
Chap. 112. — Personnel des commissions de

juridiction des dommages de guerre, 131 mil
lions de francs.

Total pour la 4® partie, 230.18i.000 F.

5® partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Remboursement de frais,
28 millions de francs.
Chap. 306. — Édification de baraquements

provisoires pour l'installation des services,
28 millions de Irancs.
Chap. 307. — Acquisition de matériel et

automobile, vélomoteurs et bicyclettes pour
les transports de personnel et de matériel,
34.500.000 F.

Chap. 308. — Réparation et fonctionnement
des véhicules pour les transports de personnel
et de matériel, 15 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 103.500.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 401. — Œuvres sociales. 5.209.000 F.
Chap. 404. — Règlement des indemnités de

réquisition laissées à la charge de l'État,
9.500.000 F.

Chap. 410. — Subvention aux organismes
d'habitations à bon marché et de crédit im
mobilier éprouvés par les hostilités, 2 mil
lions de francs.

Total pour la 6® partie, 16.709.000 F. .

7« partie. - Subventions.
Chap. 500. — Participation de l'État aux dé

penses de fonctionnement des coopératives
et associations syndicales de reconstruction,
18.294.000 F.

8a partie. — Dépenses diverses.

Chap. 602. — Application de la loi du 9 avril
1898 sur les accidents du travail, 1 million de
francs.

Chap. 6012. — Études et recherches relatives
à l'urbanisme, l'habilation et la construction.
— Diffusion des résultats, 23 millions de
francs.
Chap. 6013. — Contrôlé technique des tra

vaux de reconstruction, 6 millions de francs.
Chap. 6044. — Expertises et constats, ±73

millions de francs.
Chap. 6015. — Dépenses de documentation

et de vulgarisation, 10 millions de francs.
Total pour la 8« partie, 213 millions de
francs.

RÉCAPITULATION .

4® partie. — Personnel, 230.184.000 F.
5® partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 105.500.000 F.
6® partie. — Charges sociales, 16.709 000 F.
7® partie. — Subventions, 18.294.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 213 millions
francs

Total pour le titre Ier, 583.687.000 F,

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de déminage et de
désobusage, 1.200 millions de francs.

Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 1.783.687.000 F,

I Santé publique et population.

TITRE 1OT. — DÉPENSES ORDINAIRES

5* partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 3062. - Services extérieurs. — Dé*
penses de fonctionnement. - Matériel, 5 mil
lions de francs.

7® partie. — Subventions.
Chap. 510. — Dépenses de traitement et

d entretien des prostituées admises dans les
établissements de rééducation et de reclasse
ment, 6 millions de francs.

Total pour le titre I«, 11 millions de
francs. .

TITUS II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

Chap. 7012. - Immigration en France de
femmes et d'enfants, l0e millions de francs.

Tolal pour la santé, publique et la popula
tion, 111 millions' de Irancs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES OPDIKAÎRES

4® partie. — PersonneL

Chap. 1103. — Rémunération des attachés
du travail 1 million de francs.
Chap. lie. — Indemnité de résidence,

10 millions de francs.
Chap. 117. — Supplément familial de traite

ment, 2 millions de- francs.
Total pour le titre I", 13 millions de
francs.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT!
DES HOSTILITÉS

Chap. 702. — Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaire du personnel auxiliaire.
4 millions de francs.

Chap. 703. — Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la nain-
d'œuvre.— Frais de déplacement, 5 millions
de francs.

Chap. 708. — Réadaptation professionnelle
et garantie de salaires des démobilisés, prison
niers et déportés, 10 millions de francs.
Chap. 714. — Services généraux de la main-

d'œuvre. - Entretien et fonctionnement des
véhicules, 1 million de francs.

Total pour le titre il, 20 millions de
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale,
33 millions de francs.

Travaux publics et transports.

I. — SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET DES TRANSPORTS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDNAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. IM. - Bonification des pensions des
agents bénéficiaires de régimes particuliers
de retraite, 100.000 F.

7® partie. — Subventions.

Chap 505. - Subvention pour le fonction
nement des organismes de tourisme, 1 mil
lion de francs.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 1.100.000 F.

RÉcAPITULATION

Affaires allemandes et autrichiennes. 41
millions 440.000 F.
Agriculture, 18.840.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 241.500.000 F.
Commerce, 100.000 (F.
Économie nationale, 26.150.000 F.
Éducation nationale, 273.027.000 F,
Finances, 91.274.000 F.
France d'outre-mer, 13.500.000 F.
Intérieur, 48.500.000 F.
Jeunesse, arts et lettres (service de l'Infor

piation), 32 millions de francs.
Ministères d'État, 3.250.000 F.
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Présidence du Gouvernement:
Services administratifs, 4.800.000 F.
État-major de la défense nationale, 4 mil
lions 210.000 F.

Documentation extérieure contre-espion
nage, 6.100.000 F.

Groupement des contrôles radioélectri
ques, 11.020.000 F.

Plarx, 6.300.000 F.
Haut commissariat L la distribution, 10
millions- 500.000 !F.

Reconstruction et urbanisme, 1.783.087.000
Jrancs.
Santé publique et population, 111 millions
francs.

Travail et sécurité sociale, 33 millions de
Ira nos.
Travaux publics et transports:
Travaux publics, 1.100.000 F.
Total pour l'état B, 2.767.628.000 F.

ÉTAT C

BUDGET ORDINAIRE (DÉPENSES MILITAIRES)

fableau, par service et par chapitre, des
crédits supplémentaires demandés pour
l'exercice 1947.

Air,

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

2® partie. - Dette viagère.
Chap. 1er. - Solde des officiers généraux du

jeadre de réserve, 4.093. 000 F.

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Formations et services de l'ar-
uée de l'air, 7 millions de francs.
Chap. 3062. - Réparations et fournitures

de rechange assurées par le service des cons.
tructions aéronautiquees, 1.260 millions de
jrancs.

Total pour la 5e partie, 1.267 millions de
francs

Total pour le titre Ier , 1.271.093.000 F. *

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Délégations de solde aux fa
milles des militaires officiers et non officiers
tués, disparus ou prisonniers, 10 millions de
lrancs.
Chap. 701. - Application des mesures de

dégagement des cadres, 11.589.000 F.
' Total pour le titre II, 21.589.000 F.

Total pour l'air, 1.292.682.000 F.

Guerre,

SECTION I. — MÉTROPOLE^ AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

A. — Armée.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES •

4° partie. - PersonneL

Chap. 107. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 470.000 F.

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Dépenses du service social et
culturel de l'armée, 500.000 F.

Total pour le titre Ier, 970.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSE»
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7007. — Délégation de solde aux fa
milles des militaires tués ou disparus, 40 mil
lions de francs.

Total pour l'armée, 40.970.000 F.

B. - Gendarmerie.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
Chap. 122. - Gendarmerie. - Solde des offi

ciers, 3.060.000 F.
Chap. 123. — Gendarmerie. - Solde des

sous-officiers, 169.065.000 F.
Total pour la 4® partie, 172.125.000 F.

5* partie. -: Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 324. - Gendarmerie. — Immeubles et
travaux, 11 millions de francs.

Total pour la gendarmerie, 183.125.000 F.
Total pour la guerre, 224.095.000 F.

Marine.

SECTION I. - MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel et frais divers du ser
vice hydrographique, 2.500.000 F.
Chap. 306. — Travaux maritimes. — Fonc

tionnement, 10 millions de francs.
Chap. 307. - Locations et réquisitions d'im

meubles, 2.220.000 F.
Chap. 316. - Matériel de l'administration

centrale, 1.250.000 F.
Total pour la marine, 15.970.000 F.

Présidence du conseil.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

D. — Administration centrale de la défense
nationale et services communs.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e. partie. - Personnel.

Chap. 1042. - Indemnité exceptionnelle, et
temporaire de cherté de vie aux fonctionnaires
civils et militaires et agents de l'État, 500 mil
lions de francs.

6« partie. - Charges sociales.
Chap. 401. — Relèvement des allocations

familiales, 250 millions de francs.
Total pour la présidence du conseil,
750 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Air, 1.292.682.000 F. '
Guerre, 224.095.000 F.
Marine, 15.970.000 F.
Présidence du conseil, 750 millions de

francs.

Total pour l'état C, .2.282.747.000 F.

ÉTAT D

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES MILITAIRES)

Tableau, par service et par chapitre,
des crédits annulés sur l'exercice 1947.

Air.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 303. - Frais de déplacements et de
transports du personnel de l'armée de l'air,
60 millions de francs.
Chap. 306. — Établissements de l'armée de

l air, 220 millions de francs.
Total pour l'air, 280 millions de francs.

Guerre.

SECTION I. — MÉTROPOLE ET AFRIQUE
DU NORD

A. — Armée.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.
Chap. 101. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser
vice de santé, 30 millions de francs.
Chap. 109. - Personnels civils extérieurs. —

Ouvriers. — Service de santé, 5 millions de
francs

Chap. 111. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. — Service du génie, 4 millions de
francs.

Chap. 131. - Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État), 133 millions da francs.

Total pour la 4® partie, 172 millions de
francs.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des • services et travaux d'entretien.

Ohap. 306. — Indemnités de déplacements.
- Personnels militaires, 15 millions de francs.
Chap. 307. - Indemnités de déplacements.

— Personnels civils, 12 millions de francs.
Chap. 3112. - Munitions et armements,

3.335.000.000 de francs. ,
Chap. 314. - Loyers, 5 millions de francs.
Chap. 315. — Service des transmissions. —

Matériel, 2. 700.000 F.
Chap. 327. - Justice militaire et prisons mi

litaires, 10 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 3. 379.700.000 F,

RÉCAPITULATION

4» partie. - Personnel, 172 millions de
francs.

5® partie. - Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 3.379.700.000 F.

Total pour le titre Ier, 3.551.700.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
, RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 709. - Gardiennage des dépôts de
munitions à dénaturer, 40 millions de francs.
Chap. 712. - Unités de garde des prison

niers de guerre. - Entretien, 100 millions de
francs.

Chap. 714. - Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, 150 millions de francs.

Total pour le titre II, 230 millions de
francs. ~

Total pour la section I, 3.641. 700.000 F.

SECTION II. - OCCUPATION

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Armée.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 360. - Justice militaire et prisons ml»
litaires, 950.000 F.

Total pour la guerre, 3.842.650.000 F.

Marine.

SECTION I. — MÉTROPOLE, AFRIQUE
DU NORD ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TITRE IOT. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des' services et travaux d'entretien.

Chap. 311. — Instruction. - Écoles, 5 mil
lions 500.00Q F.

TITRE Il. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
. RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. — Indemnités de difficultés d'exis
tence, 5 millions de francs.
Chap. 703. '— Dépenses accessoires de dra

gage et de déminage, 28 millions de francs.
Total pour le titre II, 33 millions de francs*
Total pour la marine, 38. 500. 000 F.

Présidence du conseil.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

D. — Administration centrale de la défense
nationale et services communs.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 104. - Allocations spéciales forfaitaires
aux fonctionnaires civils et militaires et agents
de l'État, 400 millions de francs, -
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Air, 2S0 millions de francs.
G uerre, a8à2.«ôft<i00 F.
Marine, 38.500.000 F.
Présidence du conseil, 400 initlions de

francs.
Total pour l'état D. 4.531.150.000 F.

ANNEXE N° 316

I{ Session de 1948. — Séance du 27 avril 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à In
viter le Gouvernement à déposer dans le
plus bref délai un projet de loi portant
indemnisation intégrale des dommages cau
sés par le cyclone qui a ravagé le départe
ment de la Réunion les 26-27 janvier 1948,
présentée par MM. Fernand Colardeau,
Adrien Baret, les membres du groupe
d'union républicaine et résistante pour
l'Union française et les membres du groupe
communiste, conseillers de la République.
— (Ilenvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en adoptant à l'una
nimité le projet de loi accordant un secours
d'extrême urgence de 200 millions de francs
aux victimes du cyclone qui a récemment ra
vagé le département de la Réunion, le Parle
ment a fait un geste de solidarité nationale
qui a été chaleureusement apprécié par nos
populations éprouvées.
Mais l'étendue du désastre n'était point

alors exactement connue.
Il apparaît maintenant que ce premier se

cours est très loin d'être suffisant.

En effet, d'une lettre en -date du 26 mars
4918 de M. le préfet de la Réunion, il ressort
que 60.000 personnes sont totalement ou par
tiellement sinistrées et que 15.000 d'entre el
les sont sans abri, 2.000 paillettes ou mai
sons ayant été totalement démolies et 80
pour 100 des demeures endommagées.
Quant à la nourriture, elle a posé un angois

sant problème puisque les cultures vivrières
ont été détruites à 90 p. 100.
Dans le domaine industriel, si les usines

ont bien résisté dans l'ensemble, les installa
tions individuelles — (minoteries, appareils de
distillation des plantes à parfum) — ont beau
coup souffert; les cultures qui les alimen
taient ont été anéanties dans la proportion de
30 p. 100 pour la canne à sucre et de 80 p. 100
pour les plantes à parfum.
Les forets, les voies ferrées, les bâtiments

publics ont été gravement endommagés; des
dizaines de ponts, des tronçons entiers de
route ont été emportés par les torrents sor
tis de leur lit; des églises, des dizaines d'éco
les, n'existent plus, beaucoup d'autres sont
très sérieusement atteintes.
105 morts comptés, des centaines de bles

sés 1

Tel est le bilan de la catastrophe officielle
ment chiffré à 4 milliards 539 millions de
francs métropolitains.
il est évident que la population réunion-

naise qui est de 212.067 habitants (recense
ment de novembre 1940) ne peut supporter
seule un pareil fardeau et qu'elle ne parvien
dra à se relever qu'avec l'assistance de la na
tion entière.

11 est donc juste et nécessaire que le prin
cipe inscrit dans l'alinéa 12 de la Constitution
de la- République française, reçoive ici son
application: « La nation proclame la solidarité
et l'égalité de tous les Français devant les
charges qui résultent des calamités nationa
les ».

C'est pourquoi nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer dans le plus bref délai
un projet de loi portant ouverture de crédits
aux fins d'indemnisation intégrale des dom
mages causés aux biens mobiliers et immobi
lières par le cyclone qui a ravagé le départe
ment de la Réunion, les 26 et 27 janvier 1948.

ANNEXE N" 317

(Session de 1918. — Séance du 27 avril IMS.)

AVIS présenté au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition do loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 25 et 62 de la loi
du 15 avril 1829 relative à la pêche fluviale,
par M. Bordeneuve, conseiller de la Répu
blique (1).

NQÏA. — Ce document a été publié au Jour
nal oficiel du 28 avril 1943. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 27 avril 1918, p. 998, 3B colonne.)

ANNEXE N° 318

(Session de 1913. — Séance du 27 avril 1948.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, modi
fiant et complétant la loi n» 47-778 du
30 avril 1947 relative à la journée du 1er mai,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la Bépablique (2). — (Renvoyé à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 27 avril 1918.

Monsieur la président,
Dans sa séance du 27 avril 1948, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi modifiant et com
plétant la loi n° 47-778 du 30 avril 1947 rela
tive à la journée du 1er mal.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de foi, dont je vous prie de vouloir
bin saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 1er et 2 de la
loi no 47-778 du 30 avril 1947 relative à la
journée du 1er mai sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. — Le 1er mai est jour férié et
chômé. Toutefois, la loi du 13 juillet 1905
concernant les fêtes légales, modifiée par la
loi du 20 décembre 1906, ne lui est pas appli
cable.

« Art. 2. — Le chômage du 1er mal ne peut
être une cause de réduction des traitements
et salaires mensuels, bimensuels ou hebdo
madaires.

« Les salariés rémunérés à l'heure, à la jour
née ou au rendement ont droit à une indem
nité égale au salaire qu'ils ont perdu du fait
de ce chômage. Cette indemnité qui est à la
charge de l'employeur, est calculée sur la
base de l'horaire de travail et de la réparti
tion de la durée hebdomadaire du travail ha
bituellement pratiqués dans l'établissement ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le
27 avril 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" 319

(Session de 1948. — Séance du 29 avril 1948. J)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant & invi
ter le Gouvernement à libérer les emprison
nés politiques arrêtés lors des élections à
l'Assemblée algérienne les 4 et 11 avril 1948
et à l'abrogation du décret-loi du 30 mars
1935, présentée par MM. Larribère, le géné
ral Tubert, Lemoine et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République (1). — (Renvoyée à la
commission de l'intérieur [administration
générale, départementale ' et communal*.
Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le scrutin des élec
tions algériennes des 4 et 11 avril a été faussé
par une intervention brutale, illégale do l'ad
ministration à tous les échelons. Dans plu
sieurs localités de l'Algérie, des incidents
n'ont pu être évités que grâce à la vigilance
et au sang-froid des populations. Cependant,
des morts sont à déplorer à Aumale et ce»
n'est que de justesse qu'une nouvelle provo
cation dans le genre te celle du 8 mai 1945
a pu être évitée.
Avant et pendant le scrutin, une vague de

répression s est étendue sur tout le pays. Elle
s'est poursuivie après les élections et actuel
lement des centaines de personnes sont empri
sonnées. Ce sont pour la plupart des militants
de différents parus nationaux et d'organisa
tions démocratiques.
Trois candidats" furent arrêtés à leur des

cente d'avion en Algérie. Chose plus grave,
certains élus ont été arrêtés après leur élec
tion et l'un d'eux a été appréhendé à son
arrivée à l'Assemblée algérienne, le jour de
son ouverture.

A Alger, à Tizi-Ouzou, h Aumale. des dizai
nes de détenus font la grève de la faim depuis
plusieurs jours pour protester contre leur
arrestation et contre le régime qui leur est
appliqué; car ils ne jouissent pas du régime
politique et sont traités comme de vulgaires
condamnés de droit commun. La plupart ont
été poursuivis et condamnés sur la base de
rapports de police pour « atteinte à la souve
raineté française », en vertu d'un texte d'ex
ception, le décret-loi Régnier du £0 mars 1935.
Or, ce décret est contraire à la Constitution

de la République française, qui stipule que
« la France, écartant tout système de coloni
sation fondé sur l'arbitraire, garantit™ l'exer
cice individuel et collectif des droits et liber
tés proclamés et confirmés par elle ». Il es!
contraire au statut de l'Algérie voté le 20 sep
tembre 1947, qui spécifie en particulier, dans
son article 2, que tous les Algériens a jouis
sent notamment de toutes les libertés démo
cratiques, de tous les droits politiques, écono
miques et sociaux attachés à la qualité de
citoyen de l'Union française, garantie par le
préambule et l'article 81 de la Constitution de
la République française », et qu' « aucune
mesure, règle ou loi d'exception ne demeure
applicable sur le territoire de l'Algérie ».
De tels procédés ne peuvent que favoriser

les agissements des ennemis de la France et
de l'Algérie, qui tentent de dresser les popu
lations algériennes d'origines diverses les unes
contre les autres.
Cette répression féroce a créé une indigna

tion profonde auprès de l'immense majorité
des Algériens de toute origine: Elle tend à
aggraver le mécontentement do ces popula
tions et peut conduire à compromettre défini
tivement l'amitié entre le peuple algérien et!
le peuple de France.
Enfin, l'opinion publique s'est émue en'

France, et à juste raison, à l'annonce que
des méthodes qu'elle croyait définitivement
abolies continuent i être appliquées avec une
violence accrue. Elle pense que ces condam
nations et que ces arrestations ne sont pas
de nature à créer le climat nécessaire à la;
véritable Union française.
Pour toutes ces raisons, nous vous propo 

sons d'adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou-
vernement à libérer de toute urgence les
Algériens arrêtés et condamnés pour des
motifs politiques à l'occasion des élections à
l'Assemblée algérienne des 4 et 11 avril JWS
et à abroger le décret-loi du 30 mars 1935,

(1) Voir les n°s : Assemblée nationale (lro
législ.), 1173, 1919 et in-8° 723; Conseil de la
République, 113 et 250 (année 1948).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (1™
légiïl.), 3910 et in-8» 878.
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AN N EXE N° 320

'(Session de 1913. — Séance du 29 avril 1943.)

PiîOJET DE LOI portant aménagements
fiscaux, adopté par l'Assemblée nationale,
transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Henvoyé Ix la
commission des finances.)

Paris, le 27 avril 1918.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 avril 1918, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi por
tant aménagements fiscaux.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle U0 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
J. vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

4e ma liaute conisdération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur :suit:

PROJET DE LOI

CHAPÏTI-E Ier (ex-chapitre II).

Taxe de cajùtation sur les personnes ne
pouvant justifier d'une activité profession
nelle.

A rt. 1er (ex-29). — Toute personne du sexe
masculin, âgée de plus de dix-huit ans et
de moins de cinquante ans, qui ne pourra
pas justifier avoir exercé, en 1947, une acti
vité professionnelle susceptible de subvenir
à son existence, sera soumise à une taxe
de capitation dans les conditions fixées par
les articles suivants.

Art. 2 (ex-30). — Le montant de la taxe
est fixé à 50.000 F.
Ce chiffre est réduit de moitié pour les

personnes justifiant de ressources licites au
tre? que la rémunération d'une activité pro
fessionnelle.

Art. 3 (ex-30. — Sont exonérés de la taxe:
Les inaptes au travail ;
l.es mutilés et invalides de guerre ou du

.travail :
Les bénéficiaires d'une allocation de chô

mage ;
Les personnes qui justifient de leur ins

cription dans un bureau de placement en
vue de la recherche d'un emploi avant le
25 février 19it> ;
Les étudiants justifiant d'une Inscription

scolaire régulière;
Les personnes exerçant, môme sans en tirer

profit, des activités définies par arrêté du
ministre des finances;
Les personnes se trouvant dans l'un des cas

d'empêchement qui seront énumérés dans un
arrêté du ministre des finances.
Art. 4 (ex-3;) . — La taxe est établie, les

réclamations sont Instruites et jugées comme
en matière d'impôts directs. Toutefois, les
réclamations peuvent être communiquées
pour avis à des organismes administratifs
qui seront déterminés par décret.
La taxe est recouvrée dans les conditions

et sous les sanctions prévues par le titre IV
du livre III du code général des impôts di
rects.

Le défaut de payement à la date d'exigi
bilité peut donner lieu à la contrainte par
corps qui sera, nonobstant toutes dispositions
contraires, recours ou oppositions, de quel
que nature que ce soit, exercée k la requête
du service du recouvrement, un jour franc
après signification d'un commandement.
La durée de la contrainte par corps est

fixée, l'intéressé ayant été cité, par le pré
sident du tribunal de première instance du
lieu d'imposition, conformément au barème

en vigueur en matière criminelle, correction
nelle ou de simple police, d'après le montant
des sommes restant dues au titre de la taxe
instituée par l'article 22 et, le cas échéant,
des trais de poursuites de la majoration de
10 p. 100 correspondante.
La décision du président <!u tribunal de

première instance n'est susceptible d'aucun
autre recours que le recours en cassation. Ce
recours n'est pas suspensif. Le débiteur ne
pourra être élargi avant l'expiration du délai
de contrainte 41u après règlement de l'intégra
lité des sommes dues au Trésor.

Les dispositions des trois alinéas qui pré
cèdent sont applicables en cas de défaut de
payement des impôts sur les revenus qui
seront reconnus exigibles à la suite de la
revision de la situation fiscale de l'intéressé.
Art. 5 (ex-33). — Les personnes qui seraient

assujetties à la présente taxe, du fait de
l'inobservation par leurs employeurs des
prescriptions législatives ou réglementaires en
matière fiscale ou de sécurité sociale, seront
dégrevées sur justification de leur part.
Art. 6 (ex-34). — Quiconque aura fourni

une déclaration ou une attestation inexacte
en vue de se soustraire à la taxe ou d'y
soustraire un tiers sera passible d'une amende
fiscale de 10.000 F par déclaration ou attes
tation inexacte.
L'amende, assise comme en matière d'im

pôts sur les revenus, sera recouvrée dans les
conditions et sous les sanctions prévues par
le titre IV du livre III du code général des
impôts directs. Toutefois, elle sera immédia
tement exigible en totalité.
Art. 7 (ex-35). — Les conditions d'appli

cation des articles 1er à 6 seront fixées par
décret.

Ce décret précisera notamment les condi
tions et les délais dans lesquels les assujettis
devront avoir satisfait aux prescriptions légis
latives et réglementaires en matière fiscale
et de sécurité sociale, dans la mesure où
l'accomplissement de ces prescriptions pourra
servir de justification.

CHAPITRE II (ex-cli apilre H-3).

Enregistrement et timbre,

Art. 8 (ex-36). — Le code de l'enregistre
ment est complété par un article 131 quater
ainsi conçu:
« Lorsqu'elle est exigible sur les actes visés

à l'article 417. la taxe additionnelle édictée
par l'article i18 peut être acquittée dans les
conditions prévues à l'article qui précède. »
Art. 9 (ex-37). — Pour les actes visés à

l'article 447 du code de l'enregistrement qui
seront enregistrés avant le 1er janvier 4951,
le droit établi par l'article 415 du mémo
code est réduit de 0,25 p. 100 et la taxe sur
la première mutation ne sera, le cas échéant,
exigible qu'au moment de la transmission
subséquente.
En outre, la taxe additionnelle édictée par

l'article 448 du corle de l'enregistrement est
réduite à 5 p. 100.
L'application des alinéas qui précèdent est

subordonnée à la condition que la société
absorbante ou nouvelle soit de nationalité
française au sens de l'article 447 du code de
l'enregistrement
Art. 10 (ex-38). — Les avantages résultant

des deux premiers alinéas de l'article 447 du
code de l'enregistrement et du premier alinéa
de l'article qui pécéde sont applicables aux
actes constatant l'apport par une société ano
nyme, en commandite par actions ou à res
ponsabilité limitée à une autre société, cons
tituée sous l'une de ces formes, d'une partie
de ses éléments d'actif à condition:
1° Que la société, bénéficiaire de l'apport

soit de nationalité française au sens de l'arti
cle 4'17 du code de l'enregistrement;
2> Que l'apport ait été préalablement agréé

par le commissariat général au plan de mo
dernisation et d'équipement.
Art. 11 (ex-38 bis). — Les mutations immo

bilières qui sont ou seront réalisées, avant
le ior janvier 1951, en vue d'un regroupement
d'usines agréées par le commissariat au plan
de modernisation et d'équipement, sont pas
sibles d'un droit de mutation réduit de 1 p. 100.
se substituant au droit édicté par l'article 450
du code de l'enregistrement.
Elles sont exonérées des taxes prévues aux

articles 741, 748, 749 et 7w> du même code.

Art. 12 (ex-JS fer). — L'article 7 bis dsi
code des impôts directs (§ 2 in fine) est ainsi
complété :
« Aucun pourcentage minimum ne sera,

exigé lorsque les acquisitions 4'actions opé
rées en remploi d'immobilisations cédées con
formément aux dispositions ci-dessus seront!
réalisées dans lo cadre et sous les condition»
prévues par l'article 10 de la loi du..,,.*
î>ortant aménagements fiscaux, »
Art. 13 (ex-38 quater). — L'article l53

(S 1er , 2e alinéa a) du code des valeurs mo
bilières «st ainsi complété:
« Toutefois, aucun pourcentage minimum

1e sera exigé lorsque les actions ou parts d'in
térêts possédées par la première société lui
auront été remises en représentation d'ap
ports faits dans le cadre et aux conditions
prévues par l'article 10 de la loi du.....«
portant aménagements ftscailx. »
Art. 14 (nouveau); — Les plus-values déga

gées par les actes visés à l'article 10 autres
que celles réalisées sur les marchandises
sont exonérées de l'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux. "

Toutefois, l'application de cette disposition
est subordonnée à l'obligation, pour la société
bénéficiaire de l'apport:
1» De calculer, en ce qui concerne les

immobilisations comprises -dans l'apport, les
amortissements annuels à prélever sur les
bénéfices ainsi que les plus-values ultérieures
résultant de la réalisation <àc ces immobilisa
tions d'après le prix de revient qu'elles comt
portaient pour la société apporteuse, déduc
tion faite des amortissements déjà réalisés
par elle;
2° D'inscrire immédiatement à son passif,

en contrepartie des éléments d'actif pris en
charge, des provisions pour renouvellement
des stocks, de l'outillage et du matériel égales
i «elles qui figuraient au moment de l'apport
dans les écritures de la société apporteuse
et qui étaient différentes des éléments ap
portés.
Ex-art. 39. — ». T . « •
Ex-art. 40. — • ». ■ I ■■■a ii. * • * « »
Ex-a rt. 4 ls. — • » »!
Ex-art. 42. — » y <

Art. 15 (cx-43). — i. — Le premier alinéa'
de l'article 119 du code de l'enregistrement
est modifié ainsi qu'il suit:

« Les parties qui rédigent un acte sous seing
privé soumis à l'enregistrement dans un délai
déterminé doivent en établir un double sur
une formule fournie gratuitement «r l'admi
nistration revêtu des mêmes signatures quo
l'acte lui-même et qui reste déposé au bureau
de l'enregistrement lorsque 4a formalité est
requise. » ,, ,. „
II. — La date et les modalités d'application

de la disposition qui précède seront fixées par
un arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques.

Art. 16 (ex-44) . — Les articles 74 et 76 du
code de l'enregistrement sont modifiés ainsi
qu'il suit:

« AH. 74. — Ces délais sont:
« l»e six jours pour les actes Ce protêts,

laits par les notaires;
« De vingt jours pour les autres actes des

notaires ». . .
« Art. 70. — Le délai pour faire enregistrer

les actes des huissiers et autres ayant pouvoir
de faire des exploits et des procès-verbaux est
de dix jours, sauf ce qui est dit aux articles
77 â 81 ci-après. . ,

« Toutefois. ce délai est réduit '1 six jours
pour les protêts ».
Art. 17 (ex-45). — I. — Le premier alinéa

de l'article G6 du code de l'enregistrement est
modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 66. — Est réputé, au point de Tue fis
cal, taire partie, jusqu'à preuve contraire, do
la succession de l'usufruitier, toute valeur
mobilière, tout bien meuble ou immeuble ap
partenant, pour l'usufruit, au défunt, et pour
la nue propriété, à l'un de ses présomptifs
twiritiers ou descendants d'eux, même exclu
par testament, ou à ses donataires ou léga
taires institués, même par testament posté
rieur, ou à des personnes interposées, à moins
qu'il y ait eu donation régulière et que cette
donation, si elle n'est pas constatée dans un
contrat de mariage, ait été consentie plus de
trois mois avant le décès.™ ».

(Le reste sans changement.!
(1) Voir les n 08 : Assemblée nationale

.(l"= législ.), 3165, 3496, 3598, 3749 et in-8» 894.
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II. — Le troisième alinéa de l'article 66 du
code de l'enregistrement est modifié ainsi
qu'il suit:

« Toutefois, si la nue propriété provient à
l'héritier, au donataire, au légataire ou à la
personne interposée d'une vente ou d'une do
nation à lui consentie par le défunt, les droits
tle mutation acquittés par le nu propriétaire
et dont... ».

(Le reste sans changement.)
Art. 18 (nouveau). — Dans le cas d'incor

poration au capital de la réserve de réévalua
tion visée à l'article 71 de l'ordonnance n° 45-
1820 du 15 août 1945, la taxe additionnelle
prévue par l'article 448 du code de l'enregis
trement est liquidée au taux de 5 p. 100.
Art. 19 (ex-46). — L'article 250 bis du code

de l'enregistrement est modifié ainsi qu'il
suit :

« La déclaration prévue à l'article précédent
doit mentionner les nom, prénoms, date et
lieu de naissance:

« I. — De chacun des héritiers, légataires
ou donataires;
- « 'II. — De chacun des enfants des héritiers,
donataires ou légataires vivants au moment
de l'ouverture des droits de ces derniers à la
succession. ».

(Le reste sans changement.)
Art. 20 (ex-47). — Le premier alinéa de l'ar

ticle 403 du code de l'enregistrement est mo
difié comme suit:

« Les parties sont tenues de déclarer dans
tout acte constatant une transmission entre
vifs,' à titre gratuit, les nom, prénoms, date
et lieu de naissance des enfants vivants du
donateur et des donataires ainsi que des re
présentants de ceux prédécédés. »
Art. 21 (ex-43). — L'article 404 bis du code

de l'enregistrement est modifié ainsi qu'il
suit:

« Le bénéfice des dispositions des articles
408 et 410 (1er alinéa) est subordonné à la
production d'un certificat de vie, dispensé de
timbre et de l'enregistrement,... »

(Le reste sans changement.)
Art. 22 (ex-49). — Le deuxième alinéa de

l'article 410 du code de l'enregistrement est
modifié ainsi qu'il suit.: .

« Le bénéfice do cette disposition est subor
donné à la production soit d'un certificat de
vie dispensé du timbre et de l'enregistre
ment,... »

(Le reste sans changement.)
Art. 23 (ex-50). — L'article 163 du code de

l'enregistrement est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 163. — Les héritiers, donataires ou

légataires qui n'ont pas fait, dans les délais
prescrits, les déclarations des biens à eux
transmis par décès, payent, à titre d'amende,
i p. 100 par mois ou fraction de mois de re
tard, du droit qui est dû pour la mutation.

« Cette amende ne peut excéder, en tota
lité, la moitié du droit simple qui est dû pour
la mutation, ni être inférieure à 50 F. »

(Le. reste sans changement.)
Art. 24 ( ex-51 >. — L'article 205 bis du code

de l'enregistrement est codifié comme suit:
« Lorsque le transfert, la mutation ou la

conversion au porteur est effectuée en vue ou
à l'occasion de la négociation des titres, le
certificat du receveur contrôleur de l'enregis
trement, visé à l'article précédent, pourra
être remplacé par une déclaration des parties,
établie sur papier non timbré, désignant avec
précision les titres auxquels elle s'applique
et indiquant que l'aliénation est faite pour
permettre d'acquitter les droits de mutation
par décès, et que le produit en sera versé di
rectement au receveur-contrôleur compétent
pour recevoir la déclaration de succession par
l'intermédiaire chargé de la négociation.

« Au cas où tout ou partie des titres serait
amorti, la remise audit intermédiaire des
fonds provenant du remboursement libérera
l'établissement émetteur dans les mômes con
ditions que la remise des titres eux-mêmes.

« Tout intermédiaire qui n'effectue pas le
versement prévu aux alinéas précédents est
passible, personnellement, dune amende
égale au montant des sommes dont il s'est
irrégulièrement dessaisi. »
Art. 25 (ex-51 bis). — Le code du timbre

est complété par un article 118 bis ainsi
conçu •

« Art. 118 bis. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 115, les tickets du pari
mutuel sur les hippodromes et hors des hip
podromes sont frappés d'un droit de timbre
proportionnel au montant des sommes enga

gées dans une même course. Son taux est
ue 0,00 p. 100 pour les sociétés de courses
parisiennes et de 0,70 p. 100 pour les sociétés
de courses de province.

« Le produit de ce droit de ■ timbre est re
tenu par les sociétés de courses sous leur
responsabilité et versé par elles au Trésor.
Les sociétés de courses doivent, à cet égard,
se conformer aux modes de justification et
aux époques de payement déterminées par
l'administration.

« Les tickets du pari mutuel sur les cyno
dromes sont frappés dans les mêmes condi
tions d'un droit de timbre de 0,90 p. 100.

« Toutes dispositions contraires relatives au
droit de timbre sur les tickets du pari mu
tuel organisé à l'occasion des courses de che
vaux et des courses de lévriers sont abro
gées. »
Art. 26 (nouveau).'— Pendant un délai de

deux mois à compter de a promulgation de
la présente loi, les propriétaires de véhicules
visés à l'article 223 du code du timbre, dont
le récépissé de déclaration de mise en cir-
cultion (carte grise) a été délivré, antérieure
ment au 1er imai 1913 et du fait de l'existence
de la ligne de démarcation, par une préfec
ture de rattachement autre que celle du dé
partement minéralogique normal, pourront
obtenir de la préfecture de ce dernier dépa1-
tement, la délivrance d'un nouveau récépissé,
en franchise de la taxe prévue à l'article pré
cité du code du timbre.

ClIAPïME III (EX-CHAPITRE IV)

Contributions indirectes
et régime économique de l'alcool.

Art. 27 (ex-51 ter). — Compléter l'article du
code des taxes sur le chiffre d'affaires par la
disposition suivante:

« 9° Les recettes réalisées à l'entrée des
terrains de sports par les clubs d'amateurs ne
réalisant aucun bénéfice. »
Art. 28 (ex-51 quater). — Il est ajouté à

l'article 55 du code des taxes sur le chiffre
d'affaires, un paragraphe 4 ,J rédigé ainsi qu'il
suit:

« 4° En cas de création de taxes munici
pales ou départementales, les redevables de
«es taxes devront majorer les acomptes pré
vus aux paragraphes 1° et 2° ci-dessus et
restant à échoir, d'un pourcentage déterminé
en fonction du taux du nouvel impôt et du
montant des affaires qui en sont passibles.

« Les nouveaux acomptes provisionnels se
ront notifiés aux assujettis par l'administra
tion. »
Art. 29 (ex-52). — Les tarifs des impôts in

directs énoncés ci-après sont fixés comme
suit:

Droit de poinçonnement d'alambic, l'unité:
500 F.
Surtaxe sur les sucres et glucoses servant à

la préparation d'apéritifs à base de vin, le
quintal: 4.000 F.
Surtaxe sur les sucres employés au sucrage

des vendanges, le quintal: 1.000 F.
Droit spécial d'ouverture de débit de bois

sons: l'unité: 8.000 F.

Taxe spéciale sur les boissons bénéficiant
d'une appellation d'origine contrôlée ou ré
glementée :
Vins de liqueur, l'hectolitre d'alcool pur:

800 F.

Eau-de-vie, l'hectolitre d'alcool pur: 250 F.
Droit de fabrication sur les boissons de rai

sins secs, l'hectolitre, 50 F.
Droit de circulation sur les raisins sec, le

quintal: 200 F.
Droit de recherche, compte communiqué:

20 F.
Coût des extraits délivrés par les receveurs

buralistes, l'unité: 10 F.
Coût des extraits délivrés par les receveurs

buralistes (supplément par année de recher
che), l'année de recherche: 20 F.
Droit de recherche destiné au Trésor, pour

chaque attestation, certificat, etc.: 15 F.
Droit de recherche destiné au Trésor,(sup

plément par année de recherche), l'année de
recherche : 12 F.
Droit de timbre, l'unité : 10 F.
Droit d'expédition ou de recommandation,

l'unité: 15 F.
Droit de timbre des affiches concernant la

répression de l'ivresse publique, l'unité: 5 F.
Impôt sur les vélocipèdes, par place: 100 I.

Impôt sur la dynamite et autres explosifs et
base de nitroglycérine :
a) Dynamite, le kilogramme: 1,22xNx7,50 F4
b) Redevance exigible sur les quantités de

nitroglycérine fabriquées et employées suf
place, le kilogramme: 30 F.
Impôt sur les explosifs à oxygène liquide :
Charbons, le kilogramme: 54 F.
Bois, papier, aluminium, le kilogramme,

32 francs.

Droit de circulation sur les cidres, poirés
et hydromels, l'hectolitre : 60 F.
Doit de circulation sur les piquettes, l'hec->

tolitre: 40 F.
Droit de circulation sur les vins à appella*

tion d'origine contrôlée, l'hectolitre : 240 F.

Art. 30 (ex-53). — Tous les commerçants ou
dépositaires détenant des cidres, poirés et
hydromels ou de la dynamite devront, dans
les cinq jours qui suivront la publication do
la présente loi, déclarer à la recette-buraliste
des contributions indirectes les quantités en
leur possession à la date d'application des
nouveaux tarifs. Les marchandises se trouvant
en cours de transport devront être déclarées
dans les mêmes conditions et délais au fur et
à mesure de leur arrivée à destination.

Les quantités déclarées seront reprises par
voie d'inventaire et soumises aux complé
ments d'imposition. Quand les droits exigibles
s'élèveront à 300 F au moins, ils pourront
être acquittés par obligations- cautionnées.
Tout défaut ou insuffisance de déclarations

sera passible, en sus du payement des droits
fraudés ou compromis, d'une amende égale
au quintuple de ces droits, majorée ces dé
cimes applicables en matière de contribu
tions indirectes.

Art. 31 (ex-54). — Le deuxième alinéa de
l'article 26 du code des contributions indi
rectes est modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 26. — Pour les expéditions des distil-"
lateurs et marchands en gros, le compte est
arrêté par dizaine et le payement effectué
dans le délai d'un mois à partir de- l'arrêté,
sans que le crédit puisse porter sur une
quantité supérieure à la moitié des restes en
magasin... »

(Le reste sans changement.)

Art. 32 (nouveau). — Le chiffre de popu
lation servant de base au calcul de la taxe
de licence des débits de boisson est le chiffre
de la population recensée, déduction faite do
la population comptée à part.

Art. 33 (ex-55.) — Les taux de 5 et 2 p. 100
fixés au premier alinéa des articles 112 et 211
du code des contributions indirectes, concer
nant les déductions accordées aux entreposi- 1
taires de boissons, sont remplacés respecti
vement par ceux de 6 et 2,50 p. 100.
Le deuxième alinéa de ces mêmes articles

est modifié comme suit:

« Des arrêtés du ministre des finances peu
vent allouer, dans les limites et conditions
qu'ils déterminent, une déduction supplé
mentaire au plus égale à 0,50 p. 100 des
quantités expédiées à des tiers. »
Les dispositions du présent article prendront'

effet à compter du ier janvier 1948.'

Art. 34 (ex-56). — La première phrase des
articles 138 et 192 du code des contributions
indirectes est complétée par les mots suii
vants :

« ... ou, le cas échéant, par la gendarmerie
du lieu de ces bureaux. »
Ex-art. 57. —

EX-art. 58. —■ .h... • *
Ex-art. 59. ™

Ex-art. 60. — . . . *

Art. 35 (ex-61). — Les paliers de recettes
hebdomadaires visés à l'article 474 du code
des contributions indirectes pour l'imposition
des cinématographes sont modifiés et fixés
ainsi qu'il suit:
Jusqu'à 25.000 F;
De 25.001 à 75.000 F;
De "5.001 à 150.000 F:
Au-dessus de 150.000 F.

Art. 36 (ex-61 bis). — Il est ajouté à 'arti 
cle 474 du code des contributions indirecte»
l'alinéa suivant:

« Dans les communes ayant adopté le taTil
n° 4, les conseils municipaux peuvent décider
une réduction de 25 p. 100 du taux d'imposi-i
tion en faveur des music-'hal\5, spectacles de
variétés et spectacles cinématographiques
comportant, dans leur programme, une partie



DOCUMENTS PARLEMENTAMES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 263

d'attractions (numéros de variétés et «or
chestre) dont la durée ne sera pas inférieure
à vingt minutes ».
iX-aïf. 62. . « * * W .a a

/ ' ,

CHAPITRE IV (ex-chapitre V)«

Douanes.

Ai-t. 37 (ex-63). — L'article S2 du code des
douanes est modifié comme suit:

c Art. 82. — Les droits doivent' être perçus
suivant les énonciations de la déclaration ;
mais, sJ le service ne s'en rapporte pas aux-
dite* énonciations, il procède à la vérification
et les droits doivent alors être acquittés
d'après les résullats de cette vérification, sauf
possibilité de recourir à l'expertise légale pré
vue par les articles 89 et suivants du présent
code si la différence porte sur l'origine, l'es
pèce. la qualité ou la valeur des marchan
dises déclaré os ».
Art 38 (ex-61). — L'article 89 da code des

dom.veS est modifié comme suit:
« Art. 89. — Lorsque, au moment de la véri

fication, le service des douanes soupçonne
qu'il y a fausseté dans la déclaration relati
vement à l'origine, à l'espèce, à la qualité
on à la valeur des produits, il doit envoyer
des échantillons à la direction générais des
dniiMes, en vue de les soumettre aux com-
imsïaires experts attachés à cet effet au mi
nistère de l'industrie et du commerce »,

CHAPITRE V (ex-chapitre VI}

Dispositions diverses,

Art. 39 (ex-ôSK — L'article 22 de l'ordon
nance du 18 octobre 1911, modilié par l'arti
cle 9 de l'ordonnance du 2 novembre 1915 et
par l'article 56 de la loi du 21 mars 1917, est
KKodifié comme suit:

« H est institué un conseil supérieur pié
geant ca ministère -les finances.

« Le conseil supérieur est présidé par un
présider»* de section en activité ou h-moraîre
du conseil d'État, désigné par le ministre de

' la justice. Il est divisé en sections dont le
nombre est fixé par arrêté du ministre des
finances.

«. chacune de ces sections comprend, outre
le président de section du conseil d'État :

« Un membre du conseil d'État en service
ordinaire ou honoraire désigné par le minis
tre de la justice, ou un membre de la «our
des compter; en activité ou honoraire désigné
par le ministre des finances;

« Un magistrat ou ancien masistrat désigné
par le riimsi'e de la Justice;

« Trois membres choisis parmi les fonc
tionnaires en activité ou 'honoraires des dire^-
tiorrs générales des contributions directes des
contributions indirectes, de l'enregistrement,
des domaines et du timbre et du contrôle et
ies enquêtes économiques;

« Le directeur de la comptabilité publique
ou son représentant;
« Le Chef du service de la coordination des

administrations financières ou son représen
tant, ou un inspecteur général des finances
en activité ou honoraire désigné par le mi
nistre des finances;

o Deux membres désignés par le ministre
de- l'intérieur sur proposition du conseil na
tional de la Résistance.
« Le. conseil supérieur est une juridiction

. administrative ».
Art. 40 (nouveau). — L'article 25 de l'or

donnance du 21 avril 1915 est abrogé et rem
placé par les dispositions, suivantes:

« Seront annulées, à la requête des fntô-
-ressés, les procédures de faillite et de liqui
dation tadiciaire exercées de mauvaise foi à
l'encantpe de commerçants dont la situation
a été réglée avant ou après la date de ces
procédures ou des opérations intervenues en
conséquence par les textes visés à l'article 1er
ou par les dispositions prises à leur encontre
par t'ennemi-.

« Sont présumées avoir été exercées de
mauvaise foi les procédures engagées (t ren
contre de commerçants dont la cessation des
payement» est imputable directement ou in-
lUrecteraent à des dispositions prises à leur
encontre par l'ennemi.
• Toutefois, lorsque la décision de faillite

ou de liquidation judiciaire sera rapportée,
seront seuls annulés les actes de disposition
intervenus en conséquence, au profit de
Créanciers de mauvaise loi, ou de tiers acqué

reurs qui savaient que la cessation de paye
ment était imputable à ces m Cmes disposi
tions ».
Art. 41 (nouveau}. — L'article 23 bis de

d'ordonnance du 21 avril 1945 est abrogé et
remplacé par les dispositions euivantes-
« La décision judiciaire ayant déclaré la

faillite ou la liquidation judiciaire dans les
conditions définies à l'article précédent, sera

i rapportée par la juridiction l'avant rendue
! Cette requête devra être présentée dan* un
; délai de six mois, à compter de la proinulga-
tion de la présente loi.

« Si la décision de faillite ou de liquidation
judiciaire est rapportée, le tribunal pourra
accorder à l'intéressé des délais pour se libé-

| rer vis-à-vis de ses créanciers. Ces délais ne
devront pas excéder une année. —
a Le jugement de rapport sera publié dans

les formes prévues à l'article 412 du code do
' commerce ».

Art. 42 (nouveau). — Les dispositions des
articles 40 et H qui précèdent, seront appli
cables aux procédures en cours et à celles
ayant fait l'objet de décisions non encore
exécutées.

Art. 43 (ex-68 Al. — L'État est garant du
payement aux spoliés des indemnités mise 1s
â la charge des personnes qui ont, soit géré
ou liquidé, soit acquis des biens, droits ou
intérêts de la catégorie de ceux visés à l'a*
tiole 1er de l'ordonnance du 21 avril 1945.
La même garantie s'étend aux indemnité»

dues à raison des détournements commis par
les gérants ou liquidateurs des biens suvisés
et rendant leur auteur passible des peines
prévues à l'article 408 du code pénal.
La garantie de l'État ne s'applique qu'aux

indemnités ayant pour objet la réparation de
dommages causés à des biens de la nature
de ceux dont la reconstitution est admise par
la législation sur les dommages de guerre.
L'indemnité garantie par l'État est au plus
égale à l'indemnité de reconstitution ou, i
défaut de reconstitution, à l'indemnité d'évic
tion prévue par cette législation. Le spolié qui
béféticie de la garantie de l'État est, pour la
mise en œuvre de cette garantie, notamment
en ce qui concerne l'ordre de priorité et les
modalités de payement et de contrôle, assimilé
en tous points à un sinistré de guerre.
• La garantie do l'État ne' jouera qu'au profit
des personnes spoliées qui auront obtenu une
décision judiciaire passée en force de chose
jugée, portant condamnation au payement
des indemnités et qui justifieront avoir épuisé
tous les moyens légaux dont elles disposent
pour ramener cette décision à exécution. La
voie de la tierce opposition- sera toujours
ouverte-

Art. 44 (ex-G8 B). — L'État prend h sa
charge, dans les limites et conditions ci-après,
le remboursement des prélèvements exercés
sur le produit des aliénations ou sur les
autres avoirs des personnes spoliés en appli
cation des actes dits loi, décrets, arrêtés, r>
glements ou décision de l'autorité de fait se
disant Gouvernement de l'État firançais.
Ne sont pas remboursables:
1» Les prélèvements qui ont servis au pave

ment soit des dettes des personnes sur les
avoirs desquelles ils ont été exercés, soit de
frais dans l'intérêt de ces personnes pour la
conservation ou la gestion de leurs biens,
droits ou intérêts, ou pour le soutien, tant
en demande qu'en défense, d'instances y re
latives ;
2° Les prélèvements affectés au payement

de courtages, de commissions, et d'une ma
- niéro générale do toutes rémunérations qui,
en vertu de l'article 6 de l'ordonnance préci
tée du 21 avril 1945, doivent être restituées
par les personnes qui en ont bénéficié.
Les remboursements d'honoraires des admi

nistrateurs provisoires seront diminuées des
sommes déjà récupérées par les spoliés en ap
plication de l'article 19 du décret n° 45-171
du 2 février 1915 ou de celles dont les spoliés
auraient fait remise aux administrateurs pro
visoires. L'État serq subrogé, à concurrence
des remboursements d'honoraires qu'il aura
pris en charge, dans les droits accordés aux
spoliés à l'égard des administrateurs provi
soires par le décret précité du 2 février 1945.
Les sommes remboursables sont augmen

tées des intérêts qu'elles auraient produits si
elles avaient été ou étaient restées consignées
à la eatsse des dépôts et consignations.
Art. 45 (ex -68 Cl. — Les sommes à rembour

ser seront liquidées par le jninistre des finan

ces sur la demande présentée par les inté
ressés dans la forme et le délai qui seront
fixés par arrêté du ministre des finances qii
devra intervenir dans les trois mois de lf
promulgation de la présente loi.
Art. 40 (ex-O8 D). — En contrepartie de* Ir

charge assumée par le Trésor en vertu de
l'article 4i qui précède, le solde du compte
ouvert à l'ancien « Commissariat général ain
questions juives » dans les écritures de 1»
caisse des dépôts et 1 con>ignations, ainsi qtw ,
le solde du compte d'attente ouvert dans les
écritures de la caisse des dépôts et con^igna-
tions en application du décret n° 45-171 du
2 février 1915, sont attribués l\ l'État.
Art. 47 ( ex-CS E). — Les prélèvements exer

cés sur les biens des orgnnsations commu
nistes, mis sous séquestre ou en Irqui-talioT
en exécution du décret du 26 septembre U... 1.
ouvrent droit à remboursement par l.Mat
dans les limites et conditions ci-dessus défi
nies.

Art 48 (ex-G8 F). — Le droit 5 rembourse
ment par l'État s'étendra, dans des condition?
qui seront fixées par un règlement d adminis
tration publique qui devra intervenir dans les
♦rois mois de l'a promulgation de la pr«<entfl
loi, aux prélèvements exercés par l'ennemi
sur le produit des aliénations des biens de*
personnes spoliées ou sur les autre-» avoir*
desdites personnes, en application le mesures
prises par l'ennemi dans les territoires an
nexés de fait ou soumis par lui à un régime
spécial et particulières à ces territoires.
Une commission, dont la composition sera

fixée par le règlement d'administration publi
que prévu a l'alinéa précédent.- st'ituen sur
les demandes afférentes au remboursement
desdits prélèvements.
Art. 49 (ex-68 G). — L'État payera directe

ment aux commissaires aux comptes placé?
auprès d'entreprises gérées par des adminis
trateurs provisoires eu applicat'on de 1 arti
cle lor du décret du 18 août 1911, modifiant les
dispositions du décret du 10 janvier 19' l por
tant application de l'acte dit loi du 10 sep
tembre 1910, les honoraires qui leur reste- .
raient dus.
Art. 50 (ex-68 II). — Les dépenses afférentes

à l'application des articles 41 et 49.de la pré- ,
sente loi seront imputées sur les ressources
du Trésor et réglées soit en numéraire, soit
en valeur négociable du Trésor, dans des
conditions qui seront fixées par arrêté du mi«
nistre des finances.

Art. 51 (ex-68 1). — A concurrence de la
garantie prévue à l'article 43 de la présenta
loi et des remboursements qui seront effec
tués en application des articles il et 49 pré
cités, l'État est subrogé dans le droit à in
demnisation complète que le spolié conserve
vis-à-vis de l'acquérenr ou de l'administra
teur provisoire de ses biens, même si cet ac
quéreur ou administrateur provisoire est en
nemi.

Art. 52 (ex-68 J). •— Des décrets régleront en
tant que de besoin les conditions d'applica
tion de la présente loi, dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion, ainsi que dans les
territoires relevant du ministre de la France
d'outre-mer.

Art. 53 (ex-68 K). — Sont abrogées toutes
dispositions contraires aux articles 43 à 51
ci-dessus.

Art. 51 (ex-68 L). — L'article 13 de l'or
donnance du 21 avril 1915 est complété par
les alinéas suivants:

« Les dispositions suivantes sont applica
bles aux 'personnes physiques ou morales pro
priétaires d'actions ou de parts bénéficiaires
placées sous l'administration provisoire des
domaines dans les conditions de l'article 11
de l'acte dit loi du 22 juillet 1911 et vendues
en Bourse par ladite administration.

« Dans le cas où les sociétés émettrices des
valeurs mobilières considérées se seront libé
rées du prélèvement exceptionnel institué
par l'ordonnance du 16 août 19"i5, par l'attri
bution à l'État, dans les conditions de l'arti
cle 44 de ladite ordonnance, d'actions ou da
parts bénéficiaires, les intéressés recevront
de l'État, par prélèvement sur ceux qui lui
ont été ainsi attribués, un nombre de litres
égal à celui dont ils ont été dépossédés.
« Les intéressés reverseront à l'État le prii

qu'ils auraient encaissé du chef de ventes en
bourse ou subrogeront l'État dans leurs droits
éventuels tt 1'éga.rd des sommes qui auraient ,
pu être prélevées. sur ce pris »,
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Les modalités d'application des présentes
«Aispositions seront fixées par un arrêté du mi
nistre des finances qui devra Être pris dans
un délai de deux mois.
Ex-Art. 09. — .

' Art. 55 (ex-69 bis). — Les dispositions de
l'article 11 de l'acte dit loi du 1er décembre
d9i2 ne sont pas applicables aux communes
propriétaires d'établissements thermaux, pour
les actes concernant ces établissements; ces
actes ne sont soumis qu'à la formalité de
l'approbation préfectorale.
Art. 56 (ex-69 ter). — Le décret n» 46-1390

du 12 juin 1916 est abrogé.
Sont autorisés toutefois, sur le produit des

pénalités et„des confiscations recouvrées en
vertu de l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin
d9i5, les prélèvements ci-après:
.a) 2 p. 100 au profit des sociétés de secours
mutuel intéressant le personnel de l'adminis-
iration du contrôle et des enquêtes économi
ques et qui seront désignées par le ministre
des finances et des affaires économiques;
b) 6 p. 100 en vue de l'attribution -d'indem

nités exceptionnelles aux fonctionnaires et
agents de l'administration du contrôle et des
enquêtes économiques qui, dans l'exercice
eu A l'occasion de leurs fonctions, auront subi
des violences, affronté des risques ou des dif
ficultés particulières, engagé des dépenses non
remboursa blés dans les conditions réglemen
taires ou mis en œuvre des qualités excep
tionnelles.

Un arrêté du ministre des finances et des
affaires économiques fixera les conditions
d'application de ces dispositions.
Art. 57 (nouveau). — Les dispositions de

l'article 100 de la loi n° 45-0195 du 31 décem
bre 1915, portant fixation du budget général
(services civils) pour l'exercice 1916, sont
applicables à compter du 1er janvier 1918, aux
abonnements téléphoniques souscrits dans le
réseau de Paris et celui de Versailles par la
questure de l'assemblée de l'Union française
au profit des membres de cette assemblée et
fles services de ladite assemblée.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

gi avril 19-18.
Le président,

Signé: EDOUARD IIKHHIOT.

ANNEXE N 321

(Session de 1913. — Séance 29 avril 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de. législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 311 du code civil rela
tif à la séparation de corps, par M. Carles,
Conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée natio
nale, dans sa séance du 6 janvier 1948, a
adopté une proposition de loi- de M. Minjoz
qui a pour but d'accorder à l'époux, qui a
Jbtenu la séparation de coi'iis à son profit,
des dommages-intérêts pour le préjudice ma
tériel -et-mo-ral à lui causé par cette sépara-
lion, dans les mêmes conditions qui ont été
accordées, par l'alinéa 2 de l'article 301 un
UoMière de. divorce

11 fut pendant longtemps admis que, en-ces
matières, l'époux- innocent pouvait obtenir des
dommages-intérêts, par application de l'ar
ticle ISii du code civil, en raison des agisse
ments de l'époux coupable, et pour des motifs
autres que .ceux tirés de la dissolution du
mariage;, distinction à la vérité très subtile
et qui dans la pratique conduisait à des solu
tions -très diverses en jurisprudence.
i.:'est pour simplifier cette Situation qu'une

loi du 2 avril 1911, validée par l'ordonnance
tlu 12 avril 19-55, a ajouté, à l'article 301 un
alinéa i précisant que les dommages-intérêts

-leurraient être alloués pour e préjudice
pausé par fa dissolution' du mariage.

;ce texte fut généralementinterprélé comme
une simple traduction du droit commun de la
responsabilité civile. r ,
'' 11 semblait donc, dans1 ces conditions, 1 que
l'extension de ce texte au cas' de la séparation

de corps n'aurait dû faire aucune difficulté en
jurisprudence, alors surtout que cette même
jurisprudence appliquait à la ' séparation do
corps le paragraphe 1er de l'article 301-(la
pension ayant ainsi à la fois un caractère ali
mentaire et indemnitaire) et que, d'une façon
plus générale, toutes les solutions admises en
matière de divorce ont été étendues à la
séparation de corps.
Cependant^ par un premier arrêt du 2 mal

1945 (D. 1945 jurisprudence, p. 49), la cham
bre civile de la cour de cassation a décidé
que le juge au fond ne pourrait allouer à
l'époux innocent les dommages-intérêts sup
plémentaires de l'article 3011, lui laissant seu
lement la faculté de recourir à l'article 1382
pour les motifs autres que ceux tirés de la
dissolution du mariage.
C'est à la suite de ce premier arrêt que

fut déposée la proposition de loi de M. Minjoz,
rapportée favorablement par M. Garet lors - de
la deuxième Constituante.

11 faut reconnaître que, depuis ce moment,
la jurisprudence n'était plus aussi ferme; un
arrêt du 28 janvier 1946 de la même chambre
civile s'était prononcée pour une large admis
sion du droit à dommages-intérêts, en don
nant à l'expression « pour des motifs autres
que ceux tirés de l'article 301 » un sens très
général. La cour de Rouen avait en effet
admis comme cause de préjudice la conduite
de l'époux défendeur qui aurait contraint la
femme à demander la séparation après vingt-
trois ans do mariage.
Cette appréciation, très vague, revenait &

reconnaître un préjudice inhérent au simple
relâchement du lien conjugal.
Il n'est pas douteux, comme l'écrit l'anno

tateur de cet arrêt, que la jurisprudence ait
fini par reconnaître au demandeur en sépara
tion de corps sous le couvert de l'jrticlo 1382
les mêmes droits qu'il aurait pu retirer d'une
extension franche et directe de l'article 301,
et que. dans ce circuit, tout le monde aura
perdu son temps.
C'est ce qui, à notre sens, enlève h la pro

position de loi une grande part d'actualité et
d'intérêt; il semble que le législateur ait seu
lement devancé une évolution jurispruden
tielle inévitable.

Sous le bénéfice de celle dernière observa
tion, votre commission.de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale
vous propose d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 311 du code civil
est complété par un quatrième alinéa ainsi
conçu:

« Indépendamment de toutes autres répara
tions dues par l'époux contre lequel la sépa
ration de corps a été prononcée, les juges
peuvent accorder au conjoint qui l'a obtenue
des dommages-intérêts pour le préjudice ma
tériel ou moral à lui causé par cette sépa
ration ».

ANNEXE N° 322

(Session de 1918. — Séance du 29 avril 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, Complétant l'ar
ticle 161 du code pénal, par M. André
Rausch, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la vie moderne, avec,
la multiplication de ses rouages administra
tifs, fait que l'on a recours, beaucoup plus
que par le passé, aux pièces écrites dites
« certificats » ou « attestations », pièces' par
lesquelles tel fait matériel est- confirmé ou
telle qualité est attribuée à une personne
déterminée.

11 n'a pas échappé aux- auteurs du code
pénal que l'établissement des certificats peut
donner lieu à des abus et, en guise de pro
tection contre ces abus, ils ont édicté des
régies aptes à frapper les auteurs- ayant fa
briqué des certificats après avoir usurpé une
lonction, des règles punissant la falsification

de certificats primitivement véritables et des
règles sanctionnant, l'usage de certificats
ainsi fabriqués ou falsifiés.
C'est - l'artieie 161 da coda -pénal qui con

tient les sanctions en cette matière. Par une
loi du 13 mai 1863, le législateur a ajouté
à cet article 161 un dernier alinéa punissant
la fabrication d'un certificat sous le nom
d'un simple particulier et l'usage d'un pareil
certificat.

D'autre part, l'article 162 du code pénal
vise les faux certificats de toute nature et
il les sanctionne par des peines criminelles,
comme tout faux en écriture publique ou
privée, sous la condition, toutefois, qu'il y
ait lésion envers un tiers ou bien préjudice
envers le Trésor.

On pourrait admettre que la généralité de
oe dernier texte permettrait la poursuite de
n'importe quel faux certificat. Il n'en est
rien, car la lésion du tiers ou le préjudice
du Trésor étant les éléments constitutifs du
crime, des poursuites pénales sont impossibles
chaque fois que l'un ou l'autre de Ces élé
ments fait défaut.
D'autre part, comme il s'agit de poursuites

en matière criminelle relevant de la cour
d'assises, il est permis d'admettre que les
parquets hésitent à engager des poursuites,
surtout lorsque les intérêts en jeu sont de
minime importance. Les statistiques démon
trent, en effet, que les poursuites en pareille
matière sont relativement peu nombreuses.
En vue de parer à ces lacunes et- à ces

imperfections de la loi pénale actuelle, le
Gouvernement a soumis à l'approbation du
Parlement un texte additionnel à l'article 161

du code pénal édictant les peines correc
tionnelles h rencontre d'une personne quel
conque qui:
1» Aura sciemment certifié ou attesté par

écrit un fait matériellement inexact. Point
n'est donc besoin qu'il y ait lésion ou préju
dice d'un tiers ou du Trésor.'Le simple men
songe écrit peut désormais être punissable;
2° Aura falsifié un certificat originairement

sincère :

Soit par la substitution d'une autre per
sonne à celle à laquelle il était primitivement
délivré-; -
Soit par la modification de la teneur du

certificat;
3» Aura sciemment fait usage d'un certifi

cat inexact ou falsifié. * . :

Il est entendu que lorsque les circonstances
de la cause permettent l'application d'un texte
du -code pénal ou d'une loi spéciale prévoyant
des peines plus fortes, ce sont ces dernières
qui' entrent, le cas échéant, en ligne de
compte.
Votre commission n'a émis aucune objec

tion à l'encontre des dispositions essentielles
de ce texte. Toutefois, elle n'a pas retenu la
rédaction de l'avant-dernier paragraphe qui
mentionne en effet deux exemples de falsifi
cation et elle propose une formule plus géné
rale.
Lorsque la loi énonce un principe, il est

toujours mauvais de préciser les cas d'appli
cation, car l'énumération n'est jamais com
plète, et, en droit pénal, elle est nécessaire
ment restrictive.
Supposons en effet que la falsification con

siste à changer le nom ou la qualité de celui
qui délivre le certificat; dans ce cas peut-on
dire qu'on en a modifié la teneur, ce que ne
manquerait pas de soutenir, avec quelque
chance de succès, le délinquant ?

Nous proposons donc la rédaction suivante
qui évitera toute difficulté d'interprétation:

« 2° Aura falsifié ou modifié d'une façon
quelconque une attestation ou un certificat
originairement sincère » et nous supprimons
le reste de cet alinéa.
Avec cette seule modification 1 de forme,

votre commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale vous
propose en conséquence l'adoption du texte
suivant: ' . '

PROJET DE LOI - .

Article unique. — L'article 16i du code pé
nal est complété comme suit: . . ; ... .
- « Sera puni- d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 10.000 à
100.000 F ou de l'une de ces deux peines seu
lement, sans préjudice de l'application, le cas
Échéant, jles peines plus fortes prévues pac

■ (i) »oir tes n°". -Assemniep nauonaie fi.™

- Ks!é4iV;-0SI,.-30CC 'et in:8® 719; -Conseil de l'a
République, 112- (année -1D48).-- "

- (1) Voir les. n»s r Assemblée nationale
U™ législ.),' 1169' 3067 et in-8° 720; Conseil de
la République, 115 (année 191S), .
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le présent code et les lois spéciales, quicon
que :
. « 1» Aura établi sciemment une attestation
ou un certificat faisant état de faits maté
riellement inexacts;

« 2<> Aura falsifié ou modifié d'une façon
quelconque une attestation ou un certificat
originairement sincère;

« 3° Aura fait sciemment usage d'une attes
tation ou d'un certificat inexact ou falsifié ».

ANNEXE N° 323

(Session de 1918. r- Séance du 29 avril 1918.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, réprimant la

. remis* illicite aux détenus de sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelcon
ques, par M. Georges Maire, conseiller de la
République (1).

' Mesdames, ' messieurs, le projet de loi qui
' vous est soumis fut adopté sans débat par
l'Assemblée nationale, dans sa première
séance du 13 février 1918.
Il -rétablit l'article 213 du code pénal, qui

avait été abrogé par l'ordonnance du 25 juin
1915.

• ^ Le nouvel article proposé n'a rien de com
mun avec l'ancien article 248.
Celui-ci prévoyait la peine encourue par

ceux qui avaient recelé ou fait receler des
personnes Qu'ils savaient avoir commis des

. crimes comportant une peine afflictive. Il
avait été complété par une loi du gouverne
ment de fait en date du 25 octobre 1941.
, Abrogé, ainsi qu'il est dit ci-dessus, par l'or
donnance du 25 juin 1915, son numéro reste
vacant dans notre code pénal.
Étant donné qu'il figure dans le livre IIJ,

titre Ier, paragraphe 4, qui traite, à partir de
l'article 237 inclusivement, jusqu'à l'article 249
exclusivement, de l'évasion des détenus et

. du recèlement de criminels, 11 est tout natu
rel que le Gouvernement ait voulu le rétablir
à sa place primitive, étant donné qu'il est ap
paru que c'est grâce à l'introduction irrégu
lière d'objets' de toute nature argent, carres-
pondance, objets quelconques, dans les mai
sons pénitentiaires qu'ont pu, depuis quelque
temps, se développer dans des proportions in
quiétantes les évasions de détenus.
, La législation actuelle, à part certaines
sanctions disciplinaires, ne permet pas, en
effet, la répression de tels agissements, sauf
dans les cas énoncés par le second para
graphe des articles 238, 239 et 240 du code
pénal — et à condition qu'il y ait eu un com-

, mencement d'exécution — s'il y a eu évasion
■ du tentative d'évasion procurée ou facilitée
"par un tiers non chargé de la garde ou de la
conduite du détenu.
"La preuve que l'introduction avait facilité
une évasion est souvent impossible à rappor-

: ter.
Avec le nouveau texte, la remise irrégulière

' aux détenus par une personne quelconque,
d'argent, de correspondance ou d'objets cons
tituera ipso facto un délit et ce délit s'appli
quera à quiconque, quelle que soit sa profes
sion, approchera un détenu.
La portée du texte est >ne générale.
II importe de signaler que la commission de

la justice et de législation de l'Assemblée na
tionale a introduit un second alinéa dans le
projet gouvernemental qui, maintenant, en
comporte trois.
i., Le second alinéa prévoit que la sortie irré
gulière de même que l'introduction sera pu
nie des mêmes peines.
En effet, les détenus, lorsqu'ils travaillent,

peuvent se constituer un pécule. Certes, ils
ont la possibilité — après autorisation du gar-
dien-chef de la prison — de faire parvenir des
fonds à leur famille. •

Mais, toute sortie d'argent, de correspon
dance ou d'objets quelconques, non préalable
ment autorisée, constituera dorénavant égale

v.ment un. délit. . :

Les règlements pénitentiaires ont été uni
fiés par les décrets des 19 janvier et 29 juin
1923 en ce qui concerne les prisons départe
mentales, tandis que les maisons centrales ne
sont pas unifiées,, quant à leur règlement in
térieur.
Les sorties peuvent présenter les mêmes

dangers que les introductions.
C'est la raison pour laquelle l'Assemblée na

tionale a complété, avec l'accord du Gouver
nement, le projet de loi qui vous est- soumis.
Ce texte comblera une lacune importante

de notre droit pénal.
Cependant, l'expression « illicite » signifie

a priori: « contraire à la loi ». Or, il s'agira
bien plutôt d'actes contraires au règlement
pénitentiaire en vigueur que d'infractions aux
lois pénales.
C'est la raison pour laquelle le titre du pro

jet de loi devrait être à la fois complété et
modifié de la façon suivante: « Projet de loi
réprimant la remise ou la sortie irrégulières
de sommes d'argent, correspondances ou ob
jets quelconques destinés aux détenus ou
provenant des détenus ».
D'autre part, le terme « irrégulier » devra

être substitué au terme « illicite » dans le
texte du nouvel article 218 du code pénal.
En conséquence, votre commission de la

justice et de législation civile, criminelle et
commerciale vous propose d'émettre un avis
favorable sur le texte suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 248 du code pé-
ml est rétabli dans le texte ci-après:

« Art. 248. — Sans préjudice de l'applica
tion, le cas échéant, des peines plus fortes
portées aux articles qui précèdent, sera puni
d'un emprisonnement de quinze jours à six
mois quiconque aura, dans des conditions ir
régulières, remis ou fait parvenir ou tenté de
remettre ou faire parvenir à un détenu, en
quelque lieu que ce soit, des sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelconque.
« La sortie irrégulière de sommes d'argent,

correspondances ou objets quelconques sera
punie des mêmes peines.

« Si le coupable est l'une des personnes dé
signées en l'article 237 ou une personne habi
litée par ses fonctions à approcher à quelque
titre que ce soit les détenus, la peine à son
égard sera un emprisonnement de six mois à
deux ans ».

ANNEXE N° 324

(Session de 1918. — Séance du 29 avril U948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
les limites d'âge fixées par l'ordonnance
n° 45-1847 'du 18 août 1915 en ce qui con
cerne les médecins détachés définitivement
à l'armée de l'air, par M. Vanrullen, conseil
ler de la République \l).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 30 avril 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 29 avril 1948, page 1030, lr« co
lonne).

ANNEXE N° 325

(Session de 1948. — Séance du 29 avril d948.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant aménage,
ments de certains impôts directs, par
M Alain Poher, conseiller de la République,
rapporteur générai (2). ' ■

Mesdames, messieurs, les insuffisances et les
lacunes de notre système d'impôts avaient

conduit le Gouvernement en août 1947, S
promettre le dépôt d'un projet spécial d'amé-
nagoments fiscaux dès la rentrée des Cham
bres, sans attendre le vote de la loi de fi
nances.

En fait, un tel projet a bien été déposé
le 30 octobre 1947. Mais ses tribulations ont
été telles que, seule, une faible partie des
dispositions qu'il contenait a pu être pro
mulguée au début de 1948. Le reste a été voté
par l'Assemblée nationale les 23 et 27 avril
dernier, après division en deux projets dis
tincts* le premier, que vous êtes appelés à
examiner aujourd'hui, concernant les impôts
directs, l'autre, qui viendra très prochaine
ment devant vous, concernant les autres con
tributions.

Bien entendu, ces textes sont devenus main
tenant très urgents: il est, par exemple, in-
disppnsable de fixer sans délai le régime des
impôts cédulaires et de l'impôt général sur la
revenu de l'année 1947, qui donnent lieu à
déclarations détaillées des contribuables. Déjà,
la date limite de dépôt de ces déclarations a
d} être reportée du 31 mars au 30 avril, puis
au 15 mai. Ce retard s'inscrit dans le cycle
annuel des travaux des agents des contribu»
tions directes, et va à rencontre de l'effort
d'accélération du recouvrement entrepris par
le Gouvernement.

N'insistons pas non plus sur les pertes da
recettes qui résultent des délais apportés au
vote de la loi. Il devient assez curieux, pour
ne citer qu'un exemple, de discuter fin avril
du relèvement pour 1948 de l'Impôt sur les
vélocipèdes alors que les redevables ont déjà
eu quatre mois pour s'aquitter de cette taxe
au taux ancien.

D'excellents esprits avlent escompté le vota
du présent projet par le Conseil de la Répu
blique dès le 27 ou le 28 avril dernier, accor
dant ainsi trois jours à notre Assemblée pour
réfléchir, discuter et statuer. Votre commis
sion des finances a considéré les textes en
question comme suffisamment importants
pour être sérieusemem étudiés, ce qui l'a
•ond'iit à dépasser quelque peu ce délai. Elle
ne se dissimule pas qu'elle risque de se voir
Imputer la responsabilité d'un état de choses
éminemment regrettable, qui démontrerait,
s'il en était besoin, que les pouvoirs publics
ne donnent pas toujours l'exemple des bon
nes méthodes de travail.

Le présent projet contient essentiellement
des modifications assez profondes de la cé
dule des bénéfices industriels et commer
ciaux et de la cédule des bénéfices des pro
fessions non commerciales, un rajeunissement
de la base d'imposition des bénéfices a?ri-
eoles, une refonte du tarif de l'impôt général
sur le revenu.

Les textes relatifs aux bénéfices industriels
et commerciaux revêtent une importance
toute particulière, aussi bien du point de
vue économique que du point de vue budgé
taire. Il s'agit d'un assouplissement sensible
du régime des amortissements, de la rééva
luation des bilans, de la détaxe partielle des
réinvestissements industriels et les plus-values
sur cession d entreprises et fonds de com
merce. Voire commission des finances a exa
miné cas articles avec un soin tout particu
lier. Travaillant en liaison étroite et en accord
constant avec des représentants de la com
mission des affaires économiques, elle a ét4
conduite à modifier assez sensiblement ces
articles, pour les raisons qui vous seront ex
posées en détail dans le commentaire des
textes, mais qui tendent toutes:
Soit à faire disparaître des contradictions

résultant des remaniements successifs subis
par certaines dispositions, au cours de leur
discussion devant l'Assemblée nationale.
Soit — et c'est là le point le plus important

— â favoriser pal1 l'instrument fiscal le pro
grès de notre économie, en accentuant les
exemptions ou les détaxes en faveur des en»
treprises qui concourent activement à l'exécu
tion du plan de modernisation et d'équipe
ment, par des investissements destinés à ac
croître leur rendement et à abaisser leurs
prix de revient, ou par des mesures de ratio
nalisation, noiammnt en matière de compta^
biliié.

La réforme d? l'imposition des bénéfices, des
professions non commerciales mérite égale
ment de retenir-l'attention: le système de la
perception à la source,- déjà applicable aux
traitements et salaires, est partiellement

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1™
legisl.) : 1170, 30G5 et in-8» 731; Conseil de la
fUJwuMique, 173 .(année 1948),

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1« lé-
gisl.), 3173, ; 3546 et in-8» 797; Conseil de la
République, 223 (année 1948). -
■ (2) Voir les n°a : Assemblée nationale (ire lé
gisl.), 3165, 3496, 3598, 3749 et in-8» 877; Conseil
de la République, £12 (année 1948L,
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étendu à cette cédule, avec en contrepartie,
le bénéfice du taux et des abattements à la
base propres aux revenus du travail; ce tarif
est «galement applicable aux rémunérations
versées au corps médical par les assurés so
ciaux.

Dans l'ensemble, les textes que nous exa
minons conduisent à une détente fiscale im
portante. Leur incidence sur le budget général
de- 1948, par rapport à la législation existante,
compte tenu de l'évolution des salaires et des
prix. a été chiffrée à quelque 75 milliards en
viron, sur lesquels 4S représentent les propo
sitions intitiales du Gouvernement, et 27, les
détaxes supplémentaires que l'Assemblée na
tionale a estimé opportun d'y ajouter. Dans
ces chiffres, la réforme du tarif de l'impôt
général — dont la progressivité serait devenue
écrasante pour les petits et moyens contri
buaMes, par suite de la progression nominale
des revenus — représente à elle seule 4G mil
liards. It reste que des dégrèvements très
importants ont été consentis en faveur de cer
taines catégories de redevables, essentielle
ment en laveur des industriels et des com
merçants.
Loin de nous l'idée de nous élever contre

le principe d'un allégement du tard eau fiscal,
pourvu que cet allégement soit économ.que-
ment utile, et budgétajement possible.
Sur le premi 'r point, nous taisons confiance

an Gouvernement comme à l'Assemblée natio
nale, ea espérant qu'un choix judicieux a
été lait parmi tous les dégrèvements — et
vous savez, mes chers collègues, combien ils
sou: nombreux — auxquels il est possible <le
songer Les propositions que votre comms-
siou des finauds a l'honneur de vous pré
senter tendant justement, nous vous lavons
dit. à serrer de plus près encore ia notion
d 'intérêt économique, envisagée dans son sens
le plus général, dans l'octroi des avantages
fiscaux.

Sur le second point, nous devons, par contre,
exprimer des réserves expresses. Accroître les
abattements, diminuer les taux, distribuer des
exemptions est une couvre bien agréable et
qui nécessite beaucoup moins d'imagination
on de courage que la politique inverse. Mais
nos perspectives budgétaires de 1948 nous per
mettent-elles de réouvrir l'ère des largesses i

Après le vote du « prélèvement exceptionnel
dTlutte contre i'inflat'on », le réflexe a été
naturel de considérer nos problèmes finan
ciers comme réglés au moins pour 1948, et
un temps d'arrêt, bien naturel après un gros
effort, a été observé dans cette recherche si
pé-iMe de l'assainissement financier.
Cependant, depuis deux mois, de nouvelles

dépenses ont été votées ou sont à prévoir:
réform-- des pensions civiles et m-litaires, pri
mer d'ensemencement au bl6, crédits pour
te F. I D. E. S., mesures en faveur des ren
tiers viagers, nécessité de combler le déficit
dis allocations familiales agricoles, subven
tions pour maintenir aux cours mondiaux les
produis des territoires d'outre-mer, couver
ture da déficit de 1947 des houillères,
d'Électricité de France, de la S. N. C. F., du
métro...; l'énumération n'est certainement pas
limitative et crée une situation qui n'est pas
dénuée <te risoues pour 1'ôquil.bre du budget
généra' de 1948.
Sans doute, sur le plan de la trésorerie, ces

trous ont été comblés pour le premier semes
tre, grâce surtout à l'encaissement du prélè
vement exceptionnel. L'État a même pu
rembourser provisoirement à la Banque de
France une traction de ses avances, et c'est
dans l'euphorie d'une situation monétaire
anormalement assainie que les présentes
mesures de détente sont examinées par le
Pari 'ment.

Cependant, H faut voir plus loin qu'un
semestre. Ce n'est pas parce que nous « tien
drons » financièrement six semaines ou trois
mois, parce que nous atteindrons sans mal
le 1er Juillet prochain, qu'il n'y aura plus de
problème financier. Comment, par exemple,
fnancera-t-on nos dépenses de reconstruction
et d'investissement de fin 1H8, et des années
suivantes? On ne peut tout de même pas
instituer un prélèvement exceptionnel tous
admissible que l'impôt exceptionnel exagère
les tares et les lacunes du système fiscal sur
lequel il est établi.

Ainsi, le problème de l'heure, ce n est pas,
hélas 1 celui des allégements fiscaux, mais
bien celui de la refonte de notre système
d'impôts permanents, dans le sens d'une meil
leure justice et d'une plus grande producti
vité.

Il est désagréable de payer des impôts.
C'est là un sentiment dont tous nos compa
triotes sont parfaitement conscients. Cepen
dant, comme l'État ne. crée pas par lui-même
de richesses, les charges publiques doivent
inéluctablement être repart es entre les
cilovens. Si elles ne le sont pas par ce moyen
pénible, mais correct, qu'eist l'impôt, elles le
seront par le procédé insidieux, immoral et
aveugle de l'inflation.
Des efforts non négligeables ont été accom

plis, depuis un an, pour freiner, puis arrêter
la dégradation monétaire, qui sévit sur notre
pays depuis bientôt treize ans. La question
est de savoir si le pays et ses représentants
auront k courage de poursuivre un effort qui
n'est qu'ébauché, ou s'ils préféreront s'aban
donner.

Aussi bien, votre commission des finances
eût préféré avoir à examiner une véritable
réforme fiscale plutôt que le texte qui lui
a été présenté.

Certes, il ne saurait être question de boule
verser la totalité de notre système d'impôts.
Il est parfaitement inutile de remettre en
cause le principe d'un certain nombre d'im
pôts cohérents, comme les droits de douane,
ou l'impôt sur la dépense, qui, au surplus,
sont, abs ilument ind spensables à l'alimenta
tion du budget

Mais une œuvre extrêmement importante
attend les bons ouvriers dans le domaine des
impôts « personnels » assis sur le revenu et
sur la fortune. Elle déborde même la fiscalité
d'État proprement dite, le problème étant
aussi urgent, sinon plus, en matière de finan
ces locales et de parafiscalité. Elle concerne
aussi bien la simplification technique de l'im
pôt que la répartition plus équitable des
charges punliques.

• Pour tout ce qui touche aux modalités tech
niques de l'impôt, le procès a été fait de lon
gue date d'un système dans lequel les assujet
tis comme les agents du fisc dépensent en
pure perte une énergie précieuse pour appli
quer leur législation trop touffue et trop com
plexe.

St encore les textes nouveaux apportaient
dans notre fiscalité les simplifications que tout
le monde réclame, les assujettis, les agents et
le Parlement luir-mêmel
Mais c'est tout le contraire ! Force est bien

de reconnaître que le texte dont nous discu
tons contient lui-même des sources nombreu
ses de difficultés:

La nouvelle revision des bilans sera à l'ori
gine de discussions et de mises au point nom
breuses; /
L'assouplissement du régime de taxation des

plus-values de cession ou de cessation nécessi
tera un conmôle délicat.
Quant aux mesures d'allégement envisagées

en faveur des bénéfices investis dans les ap
provisionnements, elles exigeront une corres
pondance importante, des calculs nombreux
et des mises au point pénibles;
Pour fixer le droit à déduction du salaire

de la femme mariée commerçante, l'agent de
vra, au préalable, demander des justifications
au contribuable touchant le payement -les co-
Usations de sécurité sociale ou d'allocations
familiales ou encore écrire aux caisses inté
ressées ;
La multiplication des taux en matière d'im

pôt B. I. C., les dispositions combinées rela
tives a-ix redisions du bilan et à l'imposition
r"es plus-values de cession créeront toute une
gamme de situations différemment taxées.
Pour les B. N. C., même diversité suooé

dant à un système jusqu'ici relativement
simple : un médecin' verra ses honoraires sou
mis à trois ou quatre régimes de taxation dif
férents : honoraires normaux taxés au taux de
21 p. 100 avec abattement de 00.000 francs;
honoraires versés par les entreprises indus
trielles soumis à la retenue à la source au
taux de 15 p. 100 avec abattement de 96.000
francs; quant aux honoraires versés par la
sécurité sociale, ils payeront 15 p. 100 avec

abattement de 00.000 francs. Ces régimes com
portent d'ailleurs des déductions diverses . en
ce qui concerne les frais professionnels.
Quant 4 H. G. R., les agents qui procéde-

Tont aux vérifications des impositions «es exer
cices antérieurs devront se souvenir que la dé
duction de l'impôt de l'année précédente, ad
mise jusqu'à concurrence de 25 p. 100 en 1948,
était refusée en 1947, qu'elle était admise à
concurrence de 50 p. 100 en 19 16 et de 100
pour 100 en 194."», soit quatre régimes dillé-
rents en quatre ans.
Que dire, enfin, des régimes spéciaux con

sentis à certaines catégories de contribuables,
les mitilyculteurs et ostréiculteurs par exem
ple, à qui l'on accorde un abattement de
40.000 F et dont les bénéfices seront- taxés
u. taux de 15 p. 100.
Certes, le but est louable qui consiste & sui

vre de plus près les situations particulières
pour chaque catégorie d'activités économi
ques; au surplus, nos concitoyens, si indivi
dualistes, attachent beaucoup d'importance à
voir prendre en considération leur ces tou
jours particulier.
Mais que deviennent en tout cela les princi

pes directeurs ? Quelle est la nouvelle archi
tecture d'un système que chacun rêve simple
et pur de lignes, tout en la compliquant à
l'envi 2 Quel est le fil d'Ariane qui guidera
chacun dans cet infernal labyrinthe i
Votre commission des finances a conscience,

pour sa part, d'avoir apporté aujourd'hui au
présent texte quelques - simplifications ao fi
nies. -.

Mais le problème dépasse de beaucoup ca
projet particulier. 11 faut espérer que l.i- ré
forme des administrations financières, récem
ment amorcée au sommet par la réunion en
une seule main des trois directions générales
des contributions directes, de l'enregistrement
et des contributions indirectes, facilitera ce
travail en assurant l'unité de conception et da.
décision, en faisant tomber quelques cloisons
étanches et en permettant une vue d'ensem
ble sur les- réformes à promouvoir. Encore
faut-il que cette unification soit rapidement
complétée et convenablement exploitée, pour
ne pas demeurer, comme certains grands évé
nements administratifs que nous avons encore
en mémoire, un simple changement d'éti
quette.

Cependant, toute réforme technique du sys
tème fiscal demeurera précaire et insulfrsante
si elle n'est pas a^conipagnée d'une HMâlieura
répartition des charges publiques entre. les
grandes catégories économiques.
Les Français, épris d'égalité et de justice,

ne sauraient trouver dans leurs impôts actuels
aucun reflet de ces nobles aspirations»

Sans doute, toutes les catégories de ci
toyens se déclarent surchargées d'impôts. Et
il n'est pas difficile de réunir des arguments
pour soutenir le point de vue de chacune des,
familles économiques ou sociales dont se com
pose notre pays. Mais il importe de compa
rer avec objectivité les charges réelles da
tous, d'autant plus que l'effort à demander est
plus lou-d. ILes inégalités de répartition de
viennent vite intolérables dans un pays appau
vri, où les charges publiques de la nation, ses
c frais généraux » actuels, sont trop lourds.
Certes, l'ampleur du déficit du Trésor public,
au cours des années écoulées, démontrerait,
s'il en était besoin, la nécessité d'entrepren
dre aussi l'œuvre de réorganisation adminis
trative et de modernisation des méthodes qui
n'a été jusqu'ici ébauchée. Mais quittes que
soient les économies possibles, quelle que
soit la nécessité de réformes de structure,
l'équilibre ne saurait être atteint que par une
action conjuguée sur les deux plateaux de la
balance, et aucun effort d'économies lie sau
rait permettre d'éluder le problème fiscal dans
son ensemble.

La réforma de notre fiscalité devrait dono
être une des premières préoccupationrdu Gou
vernement et du Parlement. Qu'attend-t-on
pour l'étudier avec quelque efficacité et la
faire aboutir ?

Au moment où l'Angleterre, l'Union soviéti
que, les Etats-Unis d'Amérique établissent des
budgets en superéqui libre et poursuivent, au
prix de durs efforts, l'assainissement de leurs
finances et de leurs monnaies, la question se
pose de savoir si la France entend, elle aussi,

1 remonter la pente
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EXAMEN DES ARTiCLES

il rt. 1«. — Reconduction des dispositions re
latives à la revision des bilans. — Suppres
sion des délais minima de l'amortissement
des éléments réévalués. s

. Texte proposé par le Gouvernement:
Les entreprises passibles de l'impôt sur

les bénéfices industriels et commerciaux qui
n'ont pas usé de la faculté — qui leur était
donnée par les articles 69 et suivants de l'or
donnance n° 45-1820 du 15 août 1945 et par
l'article 25 de la loi n° 46-2914 du 23 oécem-
îvre 1946 — de reviser les évaluations de leur
actif et de certains éléments de leur passif
dans leur bilan de leur dernier exercice clos
avant le 1er janvier 1946 ou le 1er janvier
1947 sont autorisées à procéder à cette opéra
tion dans le bilan d'un des exercices sui
vants d'après les règles fixées par l'ordon
nance du 15 août 1945 et les indices arrêtés
par les décrets pris pour l'application ûe
jcette ordonnance.

Toutefois, par dérogation aux dispositions
de l'article 73 de ladite ordonnance, l'amor
tissement restant à effectuer sur la nouvelle
valeur comptable des éléments de l'actif im
mobilisé qui auront été réévalués en appli
cation du premier alinéa du présent article
pourra, en vue de l'établissement de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
Être échelonné sur une durée intérieure à
celle qui est prévue par les dispositions sus
visées. La même faculté est accordée aux en
treprises qui ont déjà procédé à la revision
de leur bilan en vertu de l'ordonnance du
15 août 1945 ou de l'article 25 de la loi du
B3 décembre 1946.

Les conditions d'application du présent ar
ticle seront fixées par décret.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les entreprises passibles de l'impôt sur les

bénéfices industriels et commerciaux ont la
faculté de procéder dans leur bilan du der
nier exercice clos en 1947 ou d'un des exer
cices suivants à la réévaluation de leur actif
et de certains éléments de leur passif d'après
les règles fixées par les articles 69 et sui
vants de l'ordonnance n° 45-1820 du 15 août
19-45 et d'après des indices qui seront fixés
par décret, compte tenu de l'évolution des
prix de gros industriels.

L'amortissement correspondant 4 la nou
velle valeur comptable résultant de la rééva
luation opérée en vertu de l'alinéa précédent
sera réparti sur la durée probable d'utilisa
tion des éléments à amortir.

Les dispositions ci-dessus sont applicables
aux entreprises qui ont déjà revisé leur bilan
en application de l'ordonnance susvisée ou
de l'article 25 de la loi n® 46-2914 eu 23 dé
cembre 1946.

Un décret fixera les conditions d'applica-
ium du présent article.

Texte proposé par votre commission:

1. — Les entreprises passibles de l'impôt
pur les bénéfices industriels et commerciaux
qui s'engageront, à partir de l'exercice
comptable ouvert après la promulgation de
la présente loi, à appliquer le plan comptable
approuvé par le ministre de l'économie na
tionale, ont la faculté de procéder dans leur
bilan du dernier exercice clos en 1947, ou
d'un des exercices suivants, à la réévaluation
de leur actif et de certains éléments de leur
passif, d'après, les règles fixées par les ar
ticles 69 et suivants de l'ordonnance n° 45-
1820 du 15 août 1945 et d'après des indices
qui seront fixés par décret, compte tenu de
1 évolution des prix de gros industriels.
L'amortissement correspondant à la nou

velle valeur comptable résultant de la rééva
luation opérée en vertu de l'alinéa précédent
sera réparti sur la durée probable d'utilisa
tion des éléments à amortir.

Les dispositions ci-dessus sont applicables
aux entreprises qui ont déjà revisé leur bi
lan en application de l'ordonnance susvisée
ou de l'article 25 de la loi n° 46-2914 du
23 décembre 1946.

Les conditions d'application du présent pa
ragraphe seront fixées par décret.

2. — Un décret contresigné par le ministre
des finances et des affaires économiques et

par le ministre de l'industrie et du commerce
fixera avant le 1er janvier 1919 les condi
tions et délais dans lesquels les amortisse
ments admis en déduction des bénéfices im
posables en vertu du présent article devront
être réinvestis en installations ou en maté
riels productifs et seront à défaut de ce réin
vestissement rapportés aux bénéfices en vue
de l'établissement de l'impôt.
Le même décret fixera les modalités de

la réduction de taux prévue à l'article I A
ci-après en faveur des investissements nou
veaux effectués en sus des sommes prove
nant des amortissements.

Exposé des motifs. — Cet article est inspiré
par les considérations d'ordre économique
qui ont déjà conduit le législateur, en 1945
et en 1946, à autoriser la revision des bilans
en vue d'introduire plus d'uniformité dans
l'évaluation active et passive des entreprises
et d'assouplir corrélativement la notion lis-
cale de l'amortissement.

Les dispositions qu'il renfermait dans le
texte proposé par le Gouvernement, se rat
tachaient aux deux objets suivants:
I. — L'article 69 de l'ordonnance n° 45-1820

du 15 août 1945 a autorisé les entreprises pas
sibles de l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux à procéder, dans leur bilan
du dernier exercice clos avant le 1er janvier
1946, à la réévaluation de leur actif et de
certains éléments de leur passif.
Or, nonobstant la reconduction de ces dis

positions, pour 1946, par l'article 25 de la loi
n° 46-2914 du 23 décembre 1946, de nom
breuses entreprises n'ont pas, pour divers mo
tifs, usé de la faculté qui leur était ainsi
accordée.

Pour leur permettre, le cas échéant, de bé
néficier des avantages liscaux attachés à
cette revision et de profiter notamment de la
nouvelle marge d'amortissement susceptible
d'être dégagée par cette opération, il a paru
opportun d'autoriser lesdites entreprises à
réévaluer — d'après les mêmes règles et les
mômes indices que ceux fixés par l'ordon
nance du 15 août 1945 et les décrets pris
pour son application — soit leur bilan clos
en 1947, soit tout autre bilan postérieur.

IL — D'autre part, l'article 73 de l'ordon
nance du 15 août 1945 avait prévu, en ce qui
concerne les matériels et immeubles rééva
lués, que l'annuité d'amortissement déducti
ble pour l'établissement de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux ne
pourrait respectivement dépasser le huitième
ou le vingtième de leur nouvelle valeur comp
table après réévaluation, môme lorsque la
durée d'utilisation effective de ces immobi
lisations est inférieure à huit ou à vingt ans.
Afin de permettre aux entreprises de déga

ger des disponibilités destinées à faciliter le
renouvellement de leur matériel, il a paru
opportun de ne plus leur opposer cette limita-
lion.

Mais il est évident que cette mesure ne
saurait avoir pour effet d'autoriser les entre
prises à retrancher immédiatement de leur
bénéfice imposable le montant de l'amortis
sement complémentaire de tous les éléments

3uaimsoonitssenmcore e tnéservicee baidenm squeavlaentdélai'amortissement théorique admis avant la
réévaluation soit déjà expiré. En tout état de
cause et conformément aux principes géné
raux, l'amortissement des éléments réévalués
devra, en principe, continuer à ôtre éche
lonné sur leur durée probable d'utilisation
restant à courir.

Toutefois, il est entendu que cette durée
d'utilisation sera appréciée d'une manière
libérale par l'administration.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale avait accepté sans modifications les
dispositions proposées par le Gouvernement,
mais elle avait adopté par ailleurs un arti
cle 1 bis (nouveau) dû à l'initiativo de
M. Guillant, qui introduisait la notion d'amor
tissement technique.
Le Gouvernement, désirant rejoindre les

idées défendues à cette occasion, a proposé
la fusion des deux articles en un seul qui
étend la possibilité de réévaluation des bilans
à toutes les entreprises sur la base de nou
veaux indices fixés par décret, compte tenu
de l'évolution des prix de gros industriels, et
qui permet de calculer sur la durée proba
ble d'utilisation des éléments à amortir les
amortissements correspondant à la nouvelle

valeur comptable, résultant de la réévalua
tion.

Ce nouveau texte, voté par l'Assemblée na
tionale, aboutit, en définitive, à autoriser les
amortissements sur une valeur égale ou voi
sine de la valeur de remplacement. Il» en
traîne une moins value de rentrées fiscales
de l'ordre de 10 milliards que compenserait
pour une faible part seulement le rehausse
ment de 24 à 28 n. 100 du taux applicable aux
entreprises ayant usé de la faculté de rééva
luer leur bilan.
Commentaire. — Votre commission, à la

quelle étaient adjoints M. Armengaud, prési
dent de la commission des affaires économi-
sues, et M. Rochereau, a longuement délibéré
sur cet article dont elle a d'ailleurs lié l'exa
men avec celui de l'article 1 A (ancien 4 bis)
et de l'article 4, ces textes constituant, à
son avis, un ensemble qu'il convenait de ne
pas dissocier
Elle a posé les principes suivants qui expli

quent les modifications profondes apportées
aux textes votés par l'Assemblée nationale:
il est souhaitable que la législation fiscale
contribue:

A la mise en ordre de notre économie;
A développer la production.
Pour atteindre ces buts, elle a pensé qu'il

convenait:

a) De subordonner la réévaluation des bi
lans à la normalisation des comptabilités in
dustrielles et commerciales.
b ) De favoriser les entreprises qui procé

deront à l'investissement des amortissements
et à des investissements nouveaux detinés à
accroître la productivité et à abaisser le prix
do revient;
c) D'exonérer au moins partiellement les

bénéfices purement nominaux résultant seu
lement de la dévaluation, ceci en vue de
permettre autant que possible la reconstitu
tion du « stock outil » normal;

Ces préoccupations se sont traduites, en
ce qui concerne l'article 1er , par les modi
fications suivantes:

1° Introduction au paragraphe 1« d'une dis?
position subordonnant le bénéfice de. la loi à
jà souscription de l'engagement d'appliquer
le plan comptable.
Notre collègue, M. Monnet, a objecté que

cette rédaction conduisait à imposer non di
rectement, mais par un biais, le plan dressé
par la commission de normalisation des
comptabilités et approuvé par l'arrêté du mi
nistre de l'économie nationale en date du
18 septembre 1947. Votre commission a rejeté
cette objection en considérant que s'il est dé
sirable d'arriver à une plus grande exacti
tude des bilans par leur réévaluation, il est
également souhaitable que les avantages fis
caux qui en découlent ne soient accordés
qu'à ceux qui, en adoptant le plan compta
ble, s'intégreront plus complètement à l'éco
nomie nationale et faciliteront ainsi les
études et contrôles de tous ordres.
2° Adjonction d'un paragraphe 2 prévoyant

l'obligation de remployer les nouvelles
marges d'amortissement dégagées par la ré-
évalution des dans réinvestissements produc
tifs; les modalités de ces dispositions seront
fixées par décret contresigné par le ministre
des finances et des , affaires économiques,
agissant au titre de ces deux départements,
et par le ministre de l'industrie et du com
merce.

Ce second paragraphe établit la transition
avec l'article IÀ relatif aux investissements
nouveaux et aux exonérations accordées pour
le rétablissement des « stocks outil » nor
maux.

Art. lsr (ancien 4 bis). — Impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux. — Réduc
tion de taux pour les bénéfices réinvestis
dans les approvisionnements.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En ce qui concerne les entreprises

ayant pour objet la fabrication ou la vente
après transformation de matières, produits ou
marchandises, le taux de l'impôt dû au titre
de 1918 est provisoirement réduit de moitié
pour la fraction du bénéfice qui est investie
dans les approvisionnements nécessaires à
l'exploitation.
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Cette fraction est égale à la différence entre
les valeurs des stocks, déterminées confor
mément à l'article 17 du code général des
Impôts directs à la clôture et à l'ouverture
de l'exercice.clos en 1947.
La Traction du bénéfice imposée au taux

réduit ne pourra dépasser la différence entre
la valeur du stock à la date de clôture de
l'exercice 1016 et le cjùffre obtenu en multi
pliant cette valeur par le coeffcient d'aug
mentation de l'indice des prix de gros indus
triels aux dates respectives de clôture des
exercices 1947 et 1916.
Toutefois, la fraction imposée au taux

réduit en vertu des dispositions du présent
article ne peut pas dépasser la moitié du
bénéfice imposable.
Les limites prévues aux deux alinéas pré

cédents ne sont pas applicables aux entre
prises dont les stocks ont subi entre 1939 et
1947 une diminution anormale, soit du lait
de sinistre de guerre, soit du fait de réqui
sition, soit du fait de la captivité ou de la
déportation du chef d'entreprise. Les moda
lités d'application de ces dispositions seront
fixées par décret.
L'impM correspondant à la réduction ainsi

accordée sera mis en recouvrement en 1953,
dans le cas et dans la mesure où la valeur
du stock existant à la clôture de l'exercice
terminé en 1952 sera inférieure au chiffre
obtenu en multipliant la valeur du stock à
la dale du bilan de l'exercice 1946 par le rap
port de l'indice des prix de gros industriels
aux dates respectives de clôture des exercices
4932 et 1946, et uniquement dans ce cas.
Le montant de l'impôt différé deviendra

exigible immédiatement en cas de cession ou
de cessation d'entreprise.

Texte proposé par votre commission:
4. — Les entreprises qui procéderont à des

investissements de nature à accroître le ren
dement et à abaisser les prix de revient, et
qui appartiennent à des industries dont la
liste sera fixée par un décret contresigné par
le ministre des finances et des affaires écono
miques et par le ministre du commerce et
de l'industrie et sur le rapport du commis
saire général au plan do modernisation et
d'équipement bénéficieront d'une réduction de
35 p. 100 de l'impôt cédulaire afférent a la
fraction de bénéfice réinvestie en sus des
romanes provenant des amortissements, dans
les conditions prévues à l'article 1er, § 2, ci-
dessns.

2.— En ce qui concerne les entreprises
ayant pour objet la fabrication ou la vente
«iprès transformation de matières produits ou
marchandises, le taux de l'impôt dû au titre
de 1948 est réduit de 30 p. 100 pour la fraction
du bénéfice égale à la différence entre les
valeurs des stocks, déterminées conformément
ii l'article 17 du code général dos impôts
directs à la clôture et à l'ouverture de 1 exer
cice clos en 1947.

La fraction du bénéfice imposée au taux
réduit ne pourra dépasser l'excédent sur
la valeur du stock à la date de clôture de
l'exercice 1916 et le chiffre obtenu en multi
pliant cette valeur par le coefficient d'aug
mentation de l'indice des prix de gros indus-
Iriels aux dates respectives de clôture des
exercices 1917 et 1910.

Toutefois, la fraction imposée au taux
réduit en vertu des dispositions du présent
article ne peut pas dépasser la moitié du
bénéfice imposable.
Les limites prévues aux deux alinéas pré

cédents ne sont pas applicables aux entre
prises dont les stocks ont subi, entre les
clôtures d'exercices intervenues en 1939 et
-1917 une diminution anormale, soit du fait
de sinistre de guerre, soit du fait de réquisi
tion, soit du fait de la captivité ou de la
déportation du olief d'entreprise, soit du lait
de calamités publiques. Les modalités d appli
cation de ces dispositions seront fixées par
décret.

Exposé des motifs. — Cet article introduit
par l'Assemblée nationale reprend le problème
des provisions pour renouvellement ou recons
titution des stocks, maintes fois débattu au
sein du Parlement et dans le pays. 11 pré
voyait une suppression de moitié de l'impôt
dû par les contribuables, au titre de lkS,
pour- la fraction du bénéfice investi dans les
approvisionnements nécessaires A l exploita
tion des entreprises qui ont pour objet la

fabrication ou la vente, après transformation,
de matières, produits ou marchandises.
Commentaire. — Ainsi que nous l'avons in

diqué dans le commentaire de l'article 1er,
l'examen des présentes dispositions ne peut
être dissocié de l'étude conjointe des arti
cles 1er et 4.
La rédaction adoptée par l'Assemblée natio

nale présente u notre sens le défaut d'être
trop strictement limitative sans que les mo
tifs de cette restriction apparaissent nette
ment. Certes, l'on a sans aucun doute voulu
avantager les entreprises de production qui
ont le légitime souci de maintenir en quantité
leur « stock-outil ». Mais ce dernier est très
difficile à définir convenablement et, appa-
ramment pour ce motif, les dispositions
adoptées semblent appeler leur extension à
l'ensemble des entreprises industrielles et
commerciales.

Notre collègue M. Boudet a présenté, pour
réaliser cette extension, un amendement
concernant le stock des enterprises commer
ciales, qui a été rejeté par la majorité de la
commission, celle-ci ayant eu le souci non
seulement de préserver les recettes budgé
taires, mais aussi de limiter les avantages
prévus aux activités concourant effectivement
à l'augmentation de la production.
La commission a, par ailleurs, constaté,

ainsi qu'il sera précisé dans le commen
taire de l'article 4, que, par le jeu, d'une
part, de la réduction de moitié du taux et,
d'autre part, de son augmentation de 24 à
28 p. 100, les avantages voulus pouvaient, dans
certains cas, se transformer en pénalisation.
La rectification de cette anomalie sera pro
posée à l'article 4 susvisé.
AH surplus, la commission a considéré qu'il

était anormal de reprendre en 1953 l'avantage
accordé actuellement et que ce report des
fractions d'impositions suspendues était une
mesure particulièrement fâcheuse tout à la
fois pour l'administration et l'assujetti, le
système adopté devenant de plus en plus fa
vorable en cas de hausse des prix et compor
tant, en quelque sorte, une pénalité à retar
dement pour ceux qui auraient réussi à
provoquer par leur activité une baisse
substantielle des prix.
Dans ces conditions, une rédaction nouvelle

a été proposée, qui, dans un souci de logique,
a été transférée à la suite de l'article 1er.
dans un article 1er A.

Dans un premier paragraphe, il est proposé
une réduction d'impôt de 75 p. 100 sur la
traction des bénéfices investis en biens

d'équipement, en sus des amortissements de
l'article 1er, par les industries de base définies
par un décret pris sur le rapport du commis
saire général au plan de modernisation.
Dans le deuxième paragraphe, qui reprend

l'essentiel de l'ancien article 4 bis, il est pro
posé une atténuation définitive et exception
nelle de 30 p. 100 au lieu et place de la
suspension de droits de 50 p. 100 qui avait
été prévue.
Votre commission a voulu, par ces textes,

souligner son désir de voir s'accentuer autant
que possible l'influence — qu'elle estime légi
time — de la réglementation fiscale sur la
production et les prix de revient.

«

Article 2. — Bénéfices imposables. — Etlen-
sion des dispositions relatives au report de
la taxation de la plus-value du fon fis de
commerce en cas de décès de l'exploitant.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 7 ter du code général des impôts

directs est modifié comme suit:

« Dans le cas de décès de l'exploitant ou
de cession ou cessation par ce dernier de son
exploitation, la taxation de la plus-value du
fonds de commerce (éléments corporels et
incorporels) est, lorsque l'exploitation est
continuée par un ou plusieurs héritiers ou
successiblcs en ligne directe ou par le
conjoint survivant... ». (Le reste sans change
ment.)
Cette disposition reste applicable dans le

cas où les successibles ou héritiers en ligne
directe qui continuent l'exploitation, d'une
part, le précédent exploitant ou son conjoint
survivant, d'autre part, constituent exclusi
vement entre eux une société en nom collectif
ou en commandite simple, à condition que les
évaluations des éléments d'actif existant lors

de la cession ou cessation par le précédent
exploitant ou lors de son décès ne soient pas
augmentées à l'occasion de la transformation
de l'entreprise en société.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 7 ter du code général des Impôts

directs est modifié comme suit:

« Dans le cas de décès de l'exploitant ou da
cession ou cessation par ce dernier de son
exploitation, la taxation de la plus-value du
fonds do commerce (éléments corporels et
incorporels) est, lorsque l'exploitation est
continuée par un ou plusieurs héritiers ou
successibles en ligne directe ou par le conjoint
survivant... ». (Le reste sans changement.)

« Cette disposition reste applicable dans le
cas où les sucoessibles ou héritiers en ligne
directe qui continuent l'exploitation, d'une
part, le précédent exploitant ou son conjoint
survivant, d'autre part, constituent exclusive*
ment entre eux une société en nom collectif,
en commandite simple ou à responsabilité li
mitée, à condition que les évaluations des
éléments d'actif existant lors de la cession

ou cessation par le précédent exploitant ou lors
de son décès ne soient pas augmentées à
l'occasion de la transformation de l'entreprise
en société. »

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — Lô
présent article a pour objet d'étendre les
dispositions qui prévoient, sous certaines
conditions, le report de la taxation de W plus-
value du fonds de commerce apparaissant au
décès de l'exploitant lorsque le fonds est re
pris par les héritiers en ligne directe ou le
conjoint survivant au cas où, de son vivant,
l'iixploilant vend ou donne son fonds à ses
héritiersenligne directe ou à l'un d'eux ou
continue à l'exploiter en formant une société
do personnes avec ses héritiers en ligne
directe ou avec l'un d'eux.

L'examen de ce texte n'a donné lieu X
aucune observation.

Votre commission vous en propose l'adop
tion.

Art. 3. — Impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux. — Assouplissement du
régime du forfait.

, Texte proposé par le Gouvernement :
1. Le mode d'imposition prévu à l'article 13

du code général des impôts directs est étendu
à tous les contribuables autres que les socié
tés dont le chiffre d'affaires annuel n'excède
pas 5 millions de francs, s'il s'agit de redeva
bles dont le commerce principal est de ven
dre les marchandises, objets, fournitures et
denrées à emporter ou à consommer sur
pjace ou de fournir le logement, ou 1.200.000 <!
s'il s'agit d'autres redevables.
2. En ce qui concerne les contribuables

visés au paragraphe 1er ci-dessus, le bénéfice
est, sous réserve du droit d'option prévu par
l'article 13 du code général des impôts di
rects, déterminé d'après les résultats obtenus
au cours de "/année précédente, évalués suivant
la procédure prévue à l'article 14 du même
code. Toutefois, le contribuable peut deman
der par la voie contentieuse, après la mise
en recouvrement du rôle, une réduction de
la base qui lui a été assignée, à condition de
prouver que celle-ci est supérieure au béné
fice réalisé dans son entreprise au cours de
l'année précédente.
3. En cas de cession ou de cessation d'en

treprise dans un délai de cinq ans après la
création ou l'achat de celle-ci, les gains ex
ceptionnels provenant de la vente du fonds
de commerce ou de la cession des stocks et
des éléments de l'actif immobilisé sont im
posés le 1er janvier de la dernière année
d'exploitation, évalués conformément aux dis
positions du paragraphe 2 ci-dessus.

En vue de l'application de ces dispositions,
le contribuable est tenu de déclarer le mon
tant des gains exceptionnels dans le délai
prévu à l'article 26 du code général des im
pôts directs. Il peut dans le même délai opter
pour l'imposition d'après bénéfice réel en
ce qui concerne la période écoulée entre lo
l«r janvier et la date de la cession ou de là
cessation de l'entreprise,
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4. Les modifications résultant du présent
arti clé seront apportées par règlement d'ad
ministration publique aux dispositions du
•code général des impôts directs.
5. Les dispositions du présent article sont

applicables a partir du lor janvier 1948.

Les contribuables qui, en vertu de ces dis
positions demeureront ou se trouveront nou
vellement placés en 1948 sous lo régime
du forfait pourront, dans un délai d'un mois
à partir de la promulgation de la présente

-toi, demander à être soumis au régime de
l'imposition d'après le bénéfice réel dans les
conditions prévues par le dernier alinéa do

. l'article 13 du code général des impôts
directs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1. Le mode d'imposition prévu à l'article 13

Bu code général des impôts directs est étendu
à tous les contribuables autres que les socié
tés dont le chiffre d'affaires annuel n'excède

pas 5 millions de francs, s'il s'agit de redeva
bles dont le commerce principal est do ven
dre les marchandises, objets, fournitures et
denrées & emporter ou à consommer sur
place ou de fournir le logement, ou 1.200.000 F
s'il s'agit d'autres redevables.

2. En ce qui concerne les contribuables
Visés au paragraphe 1er ci-dessus, le bénéfice
est, sous réserve du droit d'option prévu par
l'article 13 du code général des impôts di
rects, déterminé d'après les résultats obtenus
au cours de tannée précédente, évalués suivant
la procédure prévue à l'article 14 du même
code. Toutefois, le contribuable peut deman
der par la voie contentieuse, après la mise
en recouvrement du rôle et dans les délais

prévus par l'article 361 du code général des
impôts directs, une réduction de .a base qui
lui a été assignée, à condition de prouver que
celle-ci est supérieure au bénéfice réalisé
«dans son entreprise au cours de l'année pré
cédente.

3. En cas de cession ou de cessation d'en-
Jre prise dans un délai dc cinq ans après la
création ou l'achat de celle-ci, les gains ex
ceptionnels provenant de la vente du fonds
de commerce ou de la cession des stocks et
des éléments de l'actif immobilisé sont im
posés le 1er janvier de la dernière année
d'exploitation, évalués conformément aux dis
positions du paragraphe 2 ci-dessus.
En vue de l'application de ces dispositions,

le contribuable est tenu de déclarer le mon
tant des gains exceptionnels dans le délai
prévu à l'article 26 du code général des im
pôts directs. Il peut dans le même délai opter
pour l'imposition d'après le bénéfice réel en
ce qui concerne la période écoulée entre le

janvier et la date de la cession ou de la
cessation de l'entreprise.
Les dispositions du présent paragraphe

seront applicables à partir de la promulga
tion de la présente loi.

4. Les modifications résultant du présent
article seront apportées par règlement d'ad
ministration publique aux dispositions du
code général des impôts directs.

3. Les contribuables qui, en vertu de ces
dispositions, demeureront ou se trouveront
nouvellement placés en 1948 sous le régime
du forfait pourront, dans un délai d'un mois
à partir de la promulgation de la présente
loi, demander à être soumis au régime de
l'imposition d'après le bénéfice réel dans les
conditions prévues par le dernier alinéa de
l'article 13 du code général des impôts
directs.

Exposé des motifs. — Cette disposition se
Conjugue avec celles que le Parlement a ré
cemment adoptées (cf. articles 20 et 21 de
la loi du 6 janvier 1M8 relative à certaines
dispositions d'ordre fiscal) et qui ont trait aux
régimes du forfait et des acomptes provision
nels en matière de taxes sur le chiffre d'af
faires.

Il a paru souhaitable, en effet, de réduire
au minimum les obligations imposées aux pe
ins industriels et commerçants tout en faci
litant, en ce qui les concerne l'institution
d'un contrôle unique- pour leur chiffre d'af
faires et leur bénéfice.

Les mesures dliarmonisntion réalisées por
tent sur les points suivants:
a) Unité de la déclaration servant de base

à l'assiette et au contrôle tant de l'impôt
sur le bénéfice que des taxes sur le chiffre
d'affaires ;
b) Mise en concordance de la période sur

laquelle porteront les discussions entre le
contribuable et l'administration : au début de
chaque année, il y aura lieu, désormais, à
régularisation des acomptes provisionnels affé
rents au chiffre d'affaires de l'année précé
dente et à fixation du bénéfice forfaitaire de
la même année.

Les avantages du régime ainsi unifié con
duisent à en élargir le cliamp. En matière
d'impôts sur les bénéfices comme en matière
de taxes sur le ci ii lire d'affaires, il s'appli
quera désormais aux contribuables dont le
chiffre d'aflaires n'excède pas 5 millions de
francs (ou 1.200.000 F pour les prestataires de
services).
Du point de vue technique, les dispositions

du présent article s'analysent de la manière
suivante, en ce qui concerne l'imposition des
bénéfices :

I. — Les articles 13 à 15 du code général
des impôts directs fixent un modo particulier
de détermination des bénéfices imposables à
la cédule des professions industrielles et com
merciales, pour les contribuables — autres que
les sociétés et les particuliers exerçant des
professions soumises au droit de communica
tion de l'enregistrement — dont le chiUre d'af
faires n'excède pas un certain chiffre
Le bénéfice imposable de ces contribuables

est déterminé forfaitairement d'après lo béné
fice normal de leur entreprise et il est, en
principe, établi pour une période de deux an
nées.

D'autre part, et sous réserve des dispositions
prises par l'article 22 de la loi du 23 décem
bre 19i6 à l'égard des contribuables qui cèdent
ou cessent leur entreprise dans un délai de
deux ans après l'achat de celle-ci, le forfait
ainsi assigné est réputé couvrir le gain réa
lisé à l'occasion de la vente du fonds de com
merce ou de la cession en tin d'exploitation
d'éléments de l'actif.

Or, du fait <le l'évolution de la conjoncture
économique et de l'augmentation générale des
prix, la notion du bénéfice normal d'une en
treprise est devenue très imprécise.
Aussi, en vue de serrer d'aussi près que pos

sible la réalité, il paraît nécessaire de substi
tuer à la notion de bénéfice normal d'une en
treprise, pour l'établissement de l'impôt dû
par le contribuable actuellement soumis au
régime forfaitaire, celle du bénéfice effecti
vement réalisé au cours de l'année précédant
celle de l'imposition.
Toutefois, étant donné qu'il n'est pas pos

sible d'exiger de ces contribuables la tenue
d'une comptabilité régulière, les résultats ob
tenus dans leur entreprise au cours de chaque
année et qui serviront de base à l'imposition
due au titre de l'année suivante, seront en
principe déterminés comme actuellement par
voie d'évaluation contradictoire entre le re
présentant de l'administration et l'intéressé,
sous reserve en cas de désaccord de l'inter

vention de la commission départementale des
impôts directs.
D'autre paît, le bénéfice fixé pour une an

née donnée d'après la procédure prévue pour
le forfait, et qui ne pourra être réduit devant
la juridiction contentieuse que si le contri
buable prouve qu'il est supérieur au bénéfice
réalisé dans son entreprise au cours de ladite
année, sera maintenu pour les années sui-<
vantes s'il n'est pas dénoncé par le contri
buable dans le dernier mois de chaque année
ou par l'administration dans les deux pre
miers mois de l'année suivante.

Enfin, ce n'est que si l'entreprise a été
exploitée pendant un laps de temps suffisant
par le contribuable qui l'a créée ou achetée
qu'il est possible d'admettre que les imposi
tions établies forfaitairement au cours de cette
période ont normalement couvert la plus-
value acquise, pendant la durée de l'exploi
tation, par le fonds de commerce et les élé
ments de l'actif immobilisé. Mais si cette du
rée a été insuffisante, on doit considérer, par
contre, que la plus-value dont il s'agit n'a pas
été atteinte par l'impôt. On est ainsi conduit,
en cas de cession ou de cessation dans un
délai de cinq ans après la création ou l'achat
de l'entreprise, à ajouter, à la base de l'im

pôt cédnlaire immédiatement exigible en vertu
de l'article 26 du code général des impôts
directs, les gains exceptionnels piaiisés du
fait ou à l'occasion de cette cession ou ces
sation.

II — En raison de la hausse générale des
chiffres d'affaires et pour maintenir sous la
régime de taxation prévu par l'article 13 du
code général des impôts directs tous les con
tribuables qui y sont actuellement assujettis,
il y a lieu d'élever les chiffres limites prévus
par ledit article respectivement à 5 millions
de francs pour ceux dont le commerce con
siste à vendre des denrées ou marchandises
ou u fournir le logement, à '1.200.C00 F poui
les autres redevables.

D'autre part, l'expérience a montré qu'il
est préférable de supprimer la restriction figu
rant actuellement à l'article Jî; précité «;l
qui empêche tous les contribuables soumis au
droit de communication des agents de l'enre
gistrement — parmi lesquels se trouvent no
tamment tous les petits entrepreneurs da
transports — de bénéficier du système de
taxation simplifié, institué par ledit article.
Ces dispositions auraient effet à partir dv

1 er janvier l!>W, les contribuables dont le
chiffre d'affaires est compris entre les ancien
nes et les nouvelles limites disposant d'un
délai supplémentaire en vue d'opter, s'ils
le désirent, pour l'imposition d'après le béné
fice réel.

Commentaire. — Notre collègue M. Cardonne
et votre rapporteur générai ont fait remarquer
que l'unité de déclaration et de contrôle pré
vue par l'exposé des motifs ne donnait lieu
dans le texte A aucune obligation définie. 11
semble souhaitable que le texte d'application
précise sur ce point la pensée du Gouverner
înent.

Par ailleurs, plusieurs commissaires ont criti
qué l'atteinte portée au principe de la non-
rétroactivité des lois en ce qui concerne la
modification du régime de l'imposition des
gains exceptionnels provenant de la vente du
fonds de commerce ou de la cession des
stocks et des éléments de l'actif immobilisé
dans le cas des entreprises soumises au for
fait.

Il a été remarqué en effet qu'il ne s'agit pas
ici de dispositions s'appliauant à la totalité de
l'exercice et comme telles applicables tout
naturellement à oartir du 1er janvier de l'an
née de l'imposition, mais d'une mesure nou
velle qui- ne peut Être assortie d'un droit d3
répétition à l'occasion des actes accomplis
antérieurement à la promulgation de la loi.
Sous cette réserve traduite par une modi

fication de la rédaction des paragraphes 3 et 5
et sous le bénéfice d'une précision introduite
au paragraphe 2, il vous est proposé d'adoptée
les dispositions figurant sous cet nrtiri« !il
est signalé que la date d'application des para
graphes autres que le paragraphe 3 est fixée
par l'article 22).

Art. 3 bis. — Exonération des plus-value*
de ventes des fonds de crmmercc.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 20 du code général des impôts di*

rects est modifié comme suit:

« En cas de cession ou de cessation «m;
totalité ou en partie d'une entreprise, dans
un délai de cinq ans après la création ou
l'achat de celle-ci, l'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux.,. »

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:

Disjoint.
Exposé des motifs et commentaire. — Cet

article, introduit dans le projet par l'Assem
blée nationale, avait, paraît-il, pour objet
d'étendre aux contribuables soumis au régime
de l'imposition d'après le bénéfice réel, lu
dispositions prévues à l'article 3 en ce qui
concerne les plus-values de fonds de com
merce pour les commerçants soumis au ;é-
gime du forfait.
En fait, il est certainement le fruit d'une

confusion. La seule conséquence juridiques que
pourrait entraîner une telle modification à
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l'article 20 serait d'interdire l'établissement
Immédiat de l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux dû par les entreprises
qui cesseraient leur activité plus de cinq ans
après leur création, soit, en d'autres termes,
de compromet Ire le recouvrement de l'impôt.
Votre commission ne peut dès lors que vous

en recommander la disjonction. La question
de la taxation des plus-values est réglée d'une
façon plus certaine à l'article 4 ci-après.

Article 3 ter. — Impôts sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux et sur les béné
fices des professions non commerciales. —
Déductibililé du salaire du conjoint.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 101 ter du code général des im
pôts directs est complété comme suit:

« Néanmoins, dans la limite de 150.000 F,
le salaire du conjoint est déductible du béné
fice imposable à la cédule des bénéfices com
merciaux et à celle des professions non com
merciales chaque fois que ce salaire a été
soumis aux prélèvements prévus pour la sé
curité sociale, les allocations familiales et
autres prélèvements sociaux en vigueur. Ce
salaire qui, en aucun cas, ne pourra être in
férieur au salaire moyen départemental, reste
soumis à l'impôt cédulaire.

« Sous réserve, à titre de régularisation du
payement rétroactif au 1er janvier 1948, de
l'impôt cédulaire et des cotisations aux assu
rances sociales et allocations familiales, ces
dispositions pourront prendre effet à partir de
la mémo date. »

Texte proposé par votre commission:
L'article 101 ter du code général des im

pôts directs est complété comme suit:
« Néanmoins, dans la limite de 150.000 F,

le salaire du conjoint participant effective
ment à l'exercice de la profession pourra, à
la demande du contribuable, être déduit du
bénéfice Imposable à la cédule des bénéfices
Industriels et commerciaux et à celle des
professions non commerciales à condition que
ce salaire ait donné lieu au versement des
cotisations prévues pour la sécurité sociale,
les allocations familiales et autres prélève
ments sociaux en vigueur. Ce salaire qui, en
aucun cas, ne pourra être intérieur au sa
laire moyen départemental, reste soumis à
l'impôt cédulaire.
« Sous réserve, à titre de régularisation du

payement rétroactif au 1er janvier 1948, de
l'impôt cédulaire et des cotisations prévues
pour la sécurité sociale et les allocations fami
liales, ces dispositions pourront prendre effet
à partir de la même date. »
Exposé des motifs et commentaire. — Cet

article, adopté en séance publique par l'As
semblée nationale pour donner satisfaction à
une revendication très ancienne des assujet
tis a pour objet de permettre, sous certaines
conditions, de déduire du bénéfice imposable
aux cédules des B. 1. C. et des B. N. C. la
somme versée par le redevable à son con
joint travaillant avec lui.
Votre commission en a discuté assez lon

guement car, tout en entraînant pour le bud
get une perte de recettes sensible, il n'apporte
sans doute pas aux contribuables des avan
tages aussi importants qu'ils l'espéraient. Le
gain que les intéressés seraient susceptibles
de réaliser au titre des bénéfices industriels
ou des bénéfices non commerciaux va se trou
ver contrebalancé par des versements au titre
de la cédule, des traitements et salaires ainsi
que des divers prélèvements sociaux. Sans
doute le conjoint va-t-il se trouver bénéficier à
ce moment de ces avantages sociaux, assu
rances sociales ou allocations familiales, pour
■utant toutefois qu'il pourra y prétendre, si
Sien que finalement l'incidence de la mesure
sur le patrimoine des contribuables dépendra
de leur situation de famille ou de santé.

Il y a lieu de remarquer, par exemple, ces
Conséquences inattendues du texte. Les en
fants d'un commerçant et de sa femme sala
riée pourront prétendre aux allocations fami
liales, au taux réduit (travailleurs indépen
dants). Par contre, les enfants d'une com
merçante et de son piari salarié de l'entre

prise ouvriront droit à des allocations au taux
normal (salariés). Des instructions devront à
cet égard être données par l'administration
quant au régime exact à appliquer à ces com
merçants ou à ces membres de professions
libérales qui vont ainsi devenir conjoints de
salarié, mais d'un salarié d'une catégorie tout
à fait particulière.
Il a été noté également que si la situation

financière de la sécurité sociale inspire actuel
lement certaines inquiétudes, celles-ci ne se
ront pas apaisées, bien au contraire, par cet
afflux de nouveaux bénéficiaires.

Quoi qu'il en soit, votre commission s'est
finalement prononcée en faveur de cette dis
position, sous réserve toutefois de certaines
améliorations de rédaction. Elle a jugé bon,
notamment, de préciser, ce que le texte de
l'autre Assemblée avait omis de faire, que le
conjoint salarié doit participer effectivement à
l'exercice de la profession.

Article 4. — Calcul de l'impôt. — Augmenta
tion de l'abattement, à la base. — Réduction
du taux en ce qui concerne les gains excep
tionnels réalisés, en cas de cession ou de
cessation totale ou partielle de l'entreprise.

Texte proposé par le Gouvernement:

L'article 22 du code général des impôts di
rects est modifié comme suit :

« Pour le calcul de l'impôt, toute fraction
du bénéfice imposable inférieure à 1.000 F
est négligée.

« Pour les particuliers et les associés en nom
collectif, l'impôt ne porte que sur la fraction
du bénéfice net qui excède 40.000 F.

« Le taux de l'impôt est fixé à 28 p. 100 pour
les contribuables soumis à l'impôt d'après leur
bénéfice réel et à 24 p. 100 pour ceux dont le
bénéfice imposable est déterminé forfaitaire
ment. »

(Le reste sans changement.)

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 22 du code général des impôts di
rects est modifié comme suit:

« Pour le calcul de l'impôt, toute fraction
du bénéfice imposable inférieure à 1.000 F est
négligée.

« Pour les particuliers et les associés en nom
collectif, l'impôt ne porte que sur la fraction
du bénéfice net qui excède 60.000 F.

« Le taux de l'impôt est fixé à 24 p. 100.
Ce taux de 24 p, 100 est réduit de moitié en
ce qui concerne les gains exceptionnels réali
sés en cas de cession ou de cessation totale
ou partille d'entreprise Intervenant moins de
cinq ans après l'achat ou la création de
celle-ci.

« Toutefois le taux est élevé à 28 p. 100
pour les bénéficiaires des dispositions des ar
ticles 1er et 4 bis de la présente loi. »

Texte proposé par votre commission:
L'article 22 du code général des impôts dl-

racets est modifié comme suit:

« Pour le calcul de l'impôt, toute fraction
du bénéfice imposable inférieure à 1.000 F est
négligée.

« Pour les particuliers et les associés en nom
collectif, l'impôt ne porte que sur la fraction
du bénéfice net qui excède 60.000 F.

« Le taux de l'impôt est fixé à 24 p. 100.
Ce taux de 24 p. 100 est réduit de moitié en
ce qui concerne les gains exceptionnels réali
sés en cas de cession ou de cessation totale
ou partielle d'entreprise. »
Exposé des motifs. — Cet article a d'abord

pour objet de relever très sensiblement l'abat
tement à la base pour le calcul de l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux. Cette
disposition, dont profiteront seulement, comme
par le passé, les particuliers et les associés en
nom collectif, sera de nature à alléger l'impo
sition des petits contribuables qui, lorsque
leurs bénéfices sont exactement déterminés,
supportent, en l'état actuel de la législation,
une charge excessive.
Pour atténuer la perte de recettes devant ré

sulter tant d', la réévaluation des bilans que
de l'assoupi '^sèment du régime des amortis
sements prévus far l'article 1er ci-dessus, le
Gouvernement proposait de porter de 24 à
28 p. 100 le taux appliqué aux contribuables
soumis à l'impôt d'après leur bénéfice réel.
L'Assemblée nationale a limité cette majora

tion aux contribuables bénéficiant effective*
ment des dispositions des articles 1er et 1 Al
(ancien 4 bis) du présent projet.
Commentaire. — C'est cette dernière dispov

sition qui a attirré spécialement l'attention
de votre commision.

Il est en effet ressorti d'une étude très
poussée à laquelle s'est livrée M, Alric que
son introduction avait dans certains cas poufl
effet de pénaliser les bénéficiaires des arti
cles 1er et 1 A que le Gouvernement comm*
l'Assemblée nationale avaient cherché, sem
ble-t-il, à avantager.
L'exposé de notre collègue avait été gran

dement facilité par une brillante démonstra
tion mathématique ; ne pensant pas pouvoir
faire dans ce rapport usage de celte facilité,
nous espérons néanmoins être suffisamment
convaincant.

Soit le cas des bénéfices investis en stock*
outil — pour lequel l'ancien article 4 bis (ac
tuellement 1 A) prévoyait un abattement d0
taux de moitié, alors que le présent article*
lui impute dans le texte de l'Assemblée une
majoration de 1/6 (de 24 à 28 p. 100). — Ii
pourrait sembler a priori que la moitié étant!
supérieure au 1/6, il y a toujours avantage
pour le contribuable. En réalité il n'en est
rien, car la réduction porte seulement suc
la fraction du bénéfice réinvestie, tandis que; .
la majoration porte sur la totalité. On con*
coït dès lors, que si la, fraction de bénéflca
réinvestie est faible, la réduction est égale*
ment faible et inférieure à la majoration cor
rélative. Le redevable se trouve donc paye*
davantage que s'il n'avait procédé à aucun
réinvestissement, ce qui est évidemment
inadmissible 'et apparemment contraire au
but recherché.

Pour entrer quelque peu dans les chiffres,
précisons que le taux moyen applicable à
l'ensemble du bénéfice est supérieur au taux
normal de 24 p. 100 tant que la fraction rein*
vestie est inférieure aux 2/7 du bénéfice total.

Pour faire disparaître cette anomalie regret
table, votre commission a envisagé de sup
primer le taux exceptionnel de 28 p. 100 prévu
pour les bénéficiaires de l'article 1 A, ainsi
que pour ceux de l'article 1er auquel le môme
raisonnement s'applique avec de simples mo
difications de pourcentage, la limite étant ici
de 1/7 du bénéfice.
Les textes de faveur concernant les amor

tissements et les stocks-outils ayant manites*
tement pour but de favoriser les investisse
ments, compte tenu en outre des garanties
nouvelles proposées par votre commission et
de son désir de voir les dégrèvements accor
dés servir utilement l'économie française,
l'unanimité de la commission.a estimé né
cessaire de supprimer le taux exceptionel
de 28 p. 100.

Article 5. — Prorogation des dispositions tem
poraires renforçant les pénalités en cas de
manœuvres frauduleuses en matière d'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux<

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 17 de l'acte dit loi du 24 octobre

1942 provisoirement applicable est validé. Ses
dispositions demeureront en vigueur au delà
du 31 décembre de l'année suivant celle de
la cessation des hostilités jusqu'à une date
qui sera fixée par décret.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 17 de l'acte dit loi du 24 octobre

1042 provisoirement applicable est validé. Ses
dispositions demeureront en vigueur au delà
du 31 décembre de l'année suivant celle de
la cessation des hostilités jusqu'au 31 décem
bre 1948.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — L'av
ticle 17 de la loi provisoirement applicable
du 24 octobre 1942 donne au directeur dépar*
temental des contributions directes, en ma
tière d'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux, la possibilité d'appliquer des
majorations complémentaires en cas de dis
simulation de bénéfices ou de défaut de*
déclaration. •

Les suppléments de droits mis à la charge
des contribuables tant en vertu des articles 24
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et 25 {2*> alinéa) du code général des impôts
directs que la disposition susvisée peuvent
ainsi atteindre respectivement le quadruple
de l'impOt correspondant au bénéfice dissimulé
ou, en cas de taxation «l'office pour défaut
de déclara tion, le quadruple de l'impôt cor
respondant au bénéfice taxé.

Mais le pouvoir ainsi conféré au directeur
des contributions directes ne peut être exercé
qu'à l'égard des cotisations établies eu titre
des années 1913 et suivantes jusques et y
compris l'année suivant celle de la cessation
des hostilités. La date légale de cessation des
hostilités ayant été fixée au lrr juin 1916 par
l'article l«'te la loi n» 46-991 du 10 mai 1916,
les dispositions de l'article 17 susvisé de la
loi du 24 octobre 1942 ne pourront plus être
appliquées pour les impositions à asseoir au
ture des années 1948 et postérieures.
Cr, essentiellement inspirée par la nécessité

de renforcer les pénalités en matière d'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux,
tout en leur conservant une souplesse propre
à faciliter l'action des agents vérificateurs, la
disposition dont il s'agit conserve tout son in
térêt dans la conjoncture actuelle.
Il serait en effet anormal — à une époque

oii les iiesoins financiers de l'après-guerre exi
gent plus que jamais une répartition équitable
des charges fiscales — que les contribuables
puissent tenter de faire échapper à l'impôt
fout ou partie le leurs bénéfices sans craindre
une sanction exemplaire de leurs agissements.
Au surplis, les tentatives de fraude sont,

h l'heure actuelle, d'autant moins excusables
que, le prélèvement temporaire étant sup
primé, les bénéfices industriels et commer
ciaux ne sont plus atteints que par l'impôt
normal, comme les revenus des autres caté
gories.
H semble drnc indiqué de proroger les dis

positions de l'article 17 susvisé de la loi du
24 octobre 1W2. Tel est l'objet de l'article ci-
dessus qui prévoit que ces dispositions con
tinueront d'être appliquées au delà du 31 dé
cembre de r..nrieé suivant celle de la cessa
tion des hostilités.

Afin de conserver à la mesure son caractère

propre, il a paru toutefois préférable de ne
la maintenir, en principe, qu'à titre tempo
raire et de ne pas l'insérer dans le code gé
néral des impôts directs, ce qui eût d'ailleurs
entraîné une modification des articles 24 et 23
dudit code et rompu l'harmonie existant entre
les pénalités prévues dans les différentes cé
dules et en matière d'impôt général sur le
revenu.

L'Assemblée nationale, en adoptant cet arti
cle, en a limité l'effet au 31 décembre 19S8.

Votre commission vous en propose le vote
dans sa forme actuelle.

Article 5 bis. — Extension du régime
de f'artisnnat à ,certains routiers.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte ■ voté par l'Assemblée nationale :

L'article 23 du code général des impôts di
rects est complété par un paragraphe 11°, ré
digé ainsi qu'-l suit: .

« 11® Les routiers propriétaires de leur atte
lage qu'ils conduisent eux-mêmes. »

Texte proposé par ,-votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article addition
nel, introduit par l'Assemblée nationale, a
pour but de faire entrer dans la catégorie
des artisans les routiers propriétaires d'un
attelage qu'ils conduisent eux-mêmes.

Votre commission des finances vous en pro
pose l'adoption, sans se dissimuler que s'il
satisfait À la justice fiscale, il accroît égale
ment la complexité de la législation.

Articles 10 à 12. — Réforme de l'impôt
sur les bénéfices des professions non com
merciales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 10. — Les dispositions du titre IV du

livre Ier du code général des impôts directs
relatives 4 l'impôt sur les bénéfices des pro

fessions non commerciales sont modifiées
ainsi qu'il suit :

« Art. 78. — Le septième alinéa du para
graphe 2 est modifié comme suit:

« Les produits perçus par les inventeurs au
titre soit de la concession de licences d'ex

ploitation de leurs brevets, soit de la cession
ou concession de marques de fabriques, pro
cédés ou formules de fabrication. »
Les deux derniers alinéas du même para

graphe sont supprimés.
« Art 79. — 1. Sous réserve des dispositions

de l'article 80 bis ci-après, limpôt est rétabli
chaque année à raison du bénéfice net de
l'année précédente.
Ce bénéfice... (le reste sans changement).
2. Dans le cas de concession de licence

d'exploitation d'un brevet, ou de cession ou
de concession d'une marque de fabrique, pro
cédé ou formule de fabrication par l'inven-,
teur lui-même, il est appliqué sur les produits
d'exploitation ou sur le prix de vente un
abattement de 30 p. 100 pour tenir compte
des frais exposés en vue de la réalisation de
l'invention, lorsque les frais réels n'ont pas
déjà été admis en déduction pour l'établisse
ment de 1 impôt.
Art. 80 bis. — En ce qui concerne les béné

fices ou revenus imposés par voie dc percep
tion à la source conformément aux articles

81 à 85 quater ci-après, l'impôt porte chaque
année sur les sommes versées aux intéressés
au cours de la même année.

Section H bis \art. S1 à 81 ter). :— Sup
primés.
Art 83. — 1. En ce qui concerne les béné

fices ou revenus provenant d'un travail per
sonnel du bénéficiaire et soumis au régime
de perception l la source prévue à l'article 84
ciAprès, l'impôt est établi d'après le tarif
applicable à la cédule des traitements et
salaires.
2. Pour les autres bénéfices ou revenus visés

à l'article 78, l'miptrt ne porte que sur la
partie du bénéfice net dépassant la somme
de 40.000 F.
Toute traction de ce bénéfice n'excédant

pas 1.000 F est négligée.
Le taux de l'impôt est fixé à 28 p. 100 pour

les charges et offices visés à l'article 78, ainsi
que pour les revenus énumérés au para
graphe 2 dudit article autres que les produits
des droits d'auteur ou d'inventeur perçus par
les auteurs, compositeurs et inventeurs eux-
mêmes et à 21 p. 100 pour les autres bénéfices
ou revenus visés à l'article 78, précité.
Il est fait ,application des réductions pour

charges de famille prévues à l'article 102 ci
après.
Section V. — Remplacée par les disposi

tions suivantes :

Section V. — Régime de la perception
à la source.

Art. 84. — 1. En ce qui concerne les som
mes passibles de l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales et payées à l'oc
casion de l'exercice de leur profession par
des chefs d'entreprise ou par des personnes
relevant des cédules visées au titre Ier ci-des
sus et au présent titre ainsi que, d'une ma
nière générale, far les administrations publi
ques, les collectivités et tous organismes gé
rant des intérêts collectifs, l'impôt est perçu
par voie de retenue sur chaque payement
effectué lorsque la partie versante est àomici-
liée ou établie en France.

Les retenues sont calculées d'après le mon
tant des sommes versées diminué de 30 p. 100
à titre de Lais professionnels.
Elles sont fixées par un barème établi par

l'administiation et tenant compte des charges
de famille du contribuable.

2. Les contribuables domiciliés en . France

qui reçoivent de particuliers, sociétés ou as
sociations domiciliés ou établis hors de

France en rémunération d'une activité pro
fessionnelle des sommes passibles de l'irppôt
sur les bénéfices des professions non commet
ciales peuvent, en vue de bénéficier, pour
le calcul de l'impôt, des dispositions du pa
ragraphe l r de l'article 83 ci-dessus, calculer
eux-mêmes l'impôt afférent aux sommes qui
leur sont payées et verser le montant de cet
impôt au Trésor dans les conditions et délais
fixés en ce qui concerne les retenues à opé
rer par les chefs d'entreprise visés au para
graphe 1er du présent article.

3. Les dispositions du présent article rie
sont pas applicables aux revenus visés au
paragraphe 3 de l'article 83 du présent code,
Art. 85. — Les personnes visées au para- :

graphe 1°» de l'article précédent sont tenues
d'effectuer pour le compte du Trésor la rete
nue de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales.
En ce qui concerne les collectivités, admi

nistrations et organismes visés audit article,
cette obligation incombe aux personnes qui
sont chargées d'effectuer les payements impo
sables.

Les personnes visées aux deux alinéas pré
cédents sont soumises, en ce qui concerna
l'inscription et le versement des retenues,
aux mêmes obligations et sanctions que les
employeurs en ce qui touche la retenue du
l'impôt fur les traitements et salaires dani
les conditions prévues aux articles 68, G), 74
paragraphe 1er , 75 et 77 ci-dessus.
Toutefois, les parties versantes sont dispen

sées d'opérer ta retenue si le contribuable
leur présente une attestation délivrée par
l'inspecteur des contributions directes et
constatant qu'il a opté pour le mode de cal
cul de l'impôt prévu ai paragraphe 3 de l'ar
ticle >I.
Art. kr> bis. — L'option prévue au dernier

alinéa de l'article précédent doit être noti
fiée par le contribuable à l'inspecteur du lien
de l'exercice de la profession ou, le cas
échéant, du* principal élab!is>eroent entre le
l'r et le 15 décembre de chaque année pour
l'année suivante. Elle est valable cour un an,
Art. S5 ter. — Il est procédé chaque année

à la régularisation de l'impôt dl sur les béné
fices oil revenus perçus par le contribua bln
au cours de l'année précédente et à raison
desquels il a supporté des retenues dans les
conditions prévues aux articles 81 et 85 ci-
dessus. . .. , . .
En vue de rette régularisation. le contri

buable peut demander, avant le l«f avril et
condition d'apporter les justifications néces
saires. qu'il soit tenu compte du montant réel
des frais qu'il a supportés pour l'exercice du
sa profession. . , ■
Si le montant des retenues opérées dépassn

celui de l'impôt qui est effectivement du, lu
♦'■action des retenues formant surtaxe est,
sous réserve de l'application des dispositions
du paragraphe 6 de l'article 13» ci-après, at-
Imtée d'office en dégrèvement si eue dépassa
200 F. v
Si la comparaison entre te montant de 1 im

pôt réellement dl et le total des retenues ef
fectuées fait apparaître une insuffisance de ces
dernières, le complément de droit exigible ci
perçu au moyen de rôles qui peuvent être éta
blis et mis en recouvrement dans les condi
tions et délais prévus par l'article 139 du pré
sent code. Ce complément de droit est établi
conformément aux dispositions de l'article ta
ci-dessus.
Dans le cas où le contribuable a perçu aii

cours de la même année des revenus passi
bles de l'impôt sur les traitement* salaires,
Dérisions et rentes viagères, la régularisation
prévue ci-dessus englobe lesdits revenus ainsi
que les retenues y afférentes subies par 1 m*
téLowiiie le contribuable a disposé également
de bénéfices ou do revenus relevant de la
cédule des professions non commerciales mais
non soumis au régime de la perception a la
source, il est procédé à la taxation d ensem
ble des bénéfices on revenus vises par le pré
sent article dans les conditions prévues par
l'article 101 ci-après. .
Dans ce cas, chaque catégorie de revenu

est taxée d'après le taux y afférent et 1 abat
tement h la base ne peut dépasser celui qiu
est prévu en matière d'impôt sur les traite»
ments, salaires, pensions et rentes viagères»
Art. 85 quater. — Les personnes qui,_ en

vertu des dispositions des articles 84 et 85 ci.
dessus, doivent effectuer la retenue de 1 im
pôt sur les bénéfices des professions non com-
merciales sont tenues de souscrire la décla
ration prévue par l'article 103 bis ou par l'ar*
ticle 103 ter ci-après pour toutes les sommes
sur lesquelles la retenue dt) l'impôt a été
pratiquée quel que soit leur montant.
Elles doivent indiquer dans cette déclara

tion le montant des retenues effectuées au
litre dudit impôt, les mois au cours desquels
ont eu lieu les payements imposables ou, en
cas de payement unique, la date de ce paye
ment ainsi que le nombre d'enfants déclaré
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par l'intéressé comme étant à sa charge et
dont il a été tenu compte pour le calcul des
retenues.
La môme déclaration doit être produite, en

ce qui les concerne, par les contribuables visés
à l'article 84-2 ci-dessus qui, domiciliés en
France, reçoivent de particuliers, sociétés ou
associations domiciliés ou établis hors de
France, en rémunération de leur activité pro-
lessionnelle, des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non commer
ciales. »

Section VI. — Remplacée par les dispositions
suivantes :

Section VI. — Mode d'établissement de l'impôt
en ce qui concerne les bénéfices et revenus
non soumis au régime de la perception à
la. source.

Art. 86. — Sous réserve des dispositions de
l'article 88 ci-après les contribuables passibles
de l'impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales et qui perçoivent des béné
fices ou revenus non soumis à la retenue à la
source dans les conditions prévues aux arti
cles précédents ont le choix en ce qui con
cerne le mode d'établissement de l'impôt aflè-
rent à ces revenus entre le régime de la décla
ration contrôlée du bénéfice net et celui de
l'évaluation administrative du bénéfice impo
sable.
a) Régime de la déclaration contrôlée.
Art. 86 bis. — Le régime de la déclaration

contrôlée est réservé aux contribuables qui
sont en mesure de déclarer exactement le
montant de leur bénéfice net et de fournir
à l'appui de cette déclaration toutes les jus
tifications nécessaires.
Art. 86 ter. — Les contribuables qui ont

opté pour ce régime sont tenus de produire
dans les trois mois de chaque année une dé
claration indiquant le montant de leurs recet
tes brutes, la nature et le montant de leurs
dépenses professionnelles et le chiffre de leur
ibénéflc net de l'année précédente.
Cette déclaration indique, le cas échéant, le

montant des bénéfices ou revenus qui ont été
imposés par voie de perception à la source.
Elle est adressée à l'inspecteur des contri

butions directes du lieu où le contribuable
exerce sa profession ou a son principal établis
sement.
Il en est délivré récépissé.
Art. 86 quater. — L'inspecteur peut deman-

0er aux intéressés tous renseignements sus-
ceupibles de justifier l'exactitude des chiffres
déclarés et notamment, tous éléments permet
tant d'apprécier l'importance de la clientèle.
Il peut exiger la communication du livre-

Journal prévu à l'article 87 ci-après et de
joutes pièces justificatives.
S'il juge les renseignements et justifications

fournis insuffisants, il établit la base de l'im
position et notifie au contribuable te ■îliiffre
qu'il se propose de substituer à celui de la
déclaration en indiquant les motifs qui lui pa
raissent justifier le redressement.
Il invite en même temps l'intéressé à pré

senter, s'il y a lieu, ses observations par écrit
nu verbalement dans un délai de vingt jours.
Si le désaccord persiste, il est soumis à l'ap-

Sréciatmion de la commission départementalees Impôts directs prévue à l'article 352 du
présent code.
L'avis de la commission est notifié au contri

buable par l'inspecteur qui l'informe en même
temps du chiffre d'après lequel il se propose
de le taxer.
Si' cette taxation est conforme à l'apprécia

tion de la commission, le contribuable ne peut
obtenir de réduction par voie de réclamation
devant la juridiction contentieuse qu'en ap
portant la preuve du chiffre exact de ses béné
fices.
Dans le cas contraire, la charge de la preuve

Incombe à l'administration en tant que le
bénéfice retenu pour l'assiette de l'impôt ex-
sède l'appréciation de la commission.
Art. 87. — Les contribuables qui désirent

Être imposés d'après leur déclaration contrôlée
«sont tenus d'avoir un livre-journal servi au
pour le jour et présentant le détail de leurs
recettes et de leurs dépenses professionnelles.
Ils doivent conserver ce registre ainsi que

toutes les pièees justificatives jusqu'à l'expira
tion de la cinquième année suivant celle à
laquelle se rapportent les recettes et les dé
fenses qui y sont inscrites.

Art. 88. — Les officiers publics ou ministé
riels sont obligatoirement soumis au régime
de la déclaration contrôlée en ce qui concerne
les bénéfices provenant de leur charge ou de
leur office. En ce qui touche les bénéfices ou
revenus provenant d'une activité connexe ou
accessoire ou d'une autre source, ils peuvent
opte/ pour le régime de l'évaluation adminis
trative.

Ils doivent, à toute réquisition de l'inspec
teur, représenter leurs livres, registres, pièces
de recette, de dépense ou de comptabilité à
l'appui des énonciations de leur déclaration.
Ils ne peuvent opposer le secret professionnel
aux demandes d'éclaircissements, de justifi
cation ou de communication de documents

concernant les indications de leur livre-jour-
nal ou de leur comptabilité.

b) Régime de l'évaluation administrative.

Art. 89. — Les contribuables qui ne sont
pas en mesure de fournir la déclaration de
leur bénéfice net et les justifications prévues
aux articles précédents, ou qui désirent opter
pour le régime de l'évaluation administrative,
doivent adresser à l'inspecteur des contribu
tions directes du lieu de l'exercice de leur
profession ou de leur principal établissement,
avant le lor février de chaque année, une
déclaration indiquant pour l'année précédente :
La nature de l'activité qu'ils exercent;
Leur ancienneté dans l'exercice de leur pro

fession ;
Le cas échéant, leurs titres universitaires,

hospitaliers, diplômes techniques ou autres
titres de nature à renseigner l'administration
sur l'importance de leur situation profession
nelle ainsi que, le cas échéant, les tarifs spé
ciaux qu'ils appliquent en raison de ces titres
ou d'une situation personnelle particulière;
Les services réguliers qu'ils assurent moyen

nant rémunération pour le compte d'entre
prises ou de collectivités publiques ou privées;
Le montant de leurs recettes brutes et, s'il

y a lieu, le montant de la fraction de ces re
cettes qui a été soumise à la perception à la
source conformément aux articles Si et 85 bis
ci-dessus;
La liste des personnes vivant à leur foyer;
Le nombre et la puissance de leurs voi

tures automobiles à usage professionnel ou
privé ;
Le montant de leurs loyers professionnels

ou privés;
Le nombrJ de leurs employés ou collabora

teurs atlitrés et le total des salaires ou autres
rémunérations qu'ils ont versés à ces em
ployés ou à des collaborateurs attitrés ou non.
Art. 89 bis. — L'inspecteur détermine le

bénéfice imposable à l'aide des indications
fournies par le contribuable en vertu de l'ar
ticle précédent ainsi que de tous autres ren
seignements en sa possession et après avoir
consulté le délégué désigné par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel ou par
le syndicat ou l'association le plus représen
tatif de la profession dans le département.
L'évaluation faite par l'inspecteur est noti

fiée au contribuable qui dispose d'un délai de
vingt jours à partir de la réception de cette
notïfièation pour faire parvenir son acceptation
ou formuler ses observations en indiquant le
chiffre qu'il serait disposé à accepter.
Si le contribuable n'accepte pas le chiffre

qui lui a été notifié et si, de son côté l'ins
pecteur n'admet pas celui qui lui est proposé
par l'intéressé dans ses observations, le désac
cord est soumis à la commission départemen
tale des impôts directs, qui fixe le montant
du bénéfice imposable.
Le différend peut. à la demande des inté

ressés, être soumis à l'avis d'un préconci-
liateur désigné par le ministre des finances
sur une liste de trois noms présentée, sui
vant le cas, par l'organisme départemental
(ou à défaut, régional) ou par le syndicat ou
l'organisation le plus représentatif de la pro
fession dans le département. S'il n'aboutit pas
à un accord, l'avis du préconciliateur est com
muniqué à la commission départementale des
impôts directs.
Le contribuable peut demander par la vole

contentieuse après la mise en recouvrement
du rôle une réduction du bénéfice qui lui a
été assigné, à condition de prouver que celui-
ci est supérieur au bénéfice net qu'il a effec
tivement réalisé au cours de l'année précé
dente,

Art. 90. — Tout contribuable passible de
l'impôt sur les bénéfices des professions non
commerciales à raison de bénéfices ou revenus
non soumis au régime de la perception à la
source et qui n'a souscrit dans les délais lé
gaux aucune das déclarations prévues aux
articles 86 ter et 89 ci-dessus est taxé d'office,
sauf réclamation après l'établissement du
rôle, et l'impôt dont il est redevable pour
lesdits revenus est majoré de 25 p. 100.
Les mêmes sanctions sont applicables dans

le cas de non-présentation des documents
dont la tenue et la production sont exigés par
les articles 86 quater, 87 et 88 ci-dessus.

Art. 91. — Lorsque le contribuable n'a dé
claré qu'un bénéfice insuffisant d'au moins
un dixième, la majoration de 25 p. 100 est
appliquée aux droits correspondant au béné
fice non déclaré.
En cas d'inexactitude relevée dans les do

cuments et renseignements écrits fournis h
l'appui de la déclaration prévue à l'ar
ticle 86 1er ci-dessus ou dans la déclaration
produite en vertu de l'article 89, l'impôt est
doublé sur la portion des bénéfices dissimulés
si, l'insuffisance excédant le dixième du bé
néfice imposable ou la somme de 20.000 F, le
contribuable n'établit pas sa bonne foi.
Art. 91 bis. — Les deuxième, troisième et

quatrième alinéas sont remplacés par les dis
positions suivantes :

« Les contribuables sont tenus de faire par
venir à l'inspecteur, dans le délai de dix jours
déterminé comme il est indiqué ci-après, la
déclaration prévue à l'article 86 ter ou à
l'article 89 ci-dessus.

« En ce qui concerne les bénéfices ou reve
nus imposables par voie de retenue de l'impôt
sur chaque payement, les contribuables doi
vent, dans le môme délai, déclarer le mon
tant total des revenus bruts acquis depuis le
1°' janvier de l'année en cours, le montant
des retenues qu'ils ont subies et s'ils désirent
en obtenir la déduction, le montant réel des
frais qu'ils ont supportés depuis la même date
pour l'exercice de leur profession. Il est pro
cédé immédiatement à la régularisation pré
vue à l'article 85 ter ci-dessus.

« Les déclarations souscrites en vertu du
présent article doivent mentionner, s'il y a
lieu, les nom, prénoms et adresse du succes
seur du contribuable ».
Le sixième alinéa est ainsi modifié:
« Si les contribuables ne produisent pas la

déclaration visée au deuxième ou au troi
sième alinéa du présent article... ». (Le reste
sans changement.)
Art. 96. — Les deuxième et troisième alinéas

sont ainsi modifiés:

« Ce montant est déterminé en appliquant
aux sommes payées une déduction de
30 p. 100 s'il s'agit de la rémunération d'une
activité déployée en France et de 20 p. 100
dans les autres cas..

« Pour le calcul de l'impôt, 11 est fait appli
cation du taux prévu au paragraphe 1er ou
au paragraphe 2 de l'article 83, suivant qu'il
s'agit ou non de la rémunération d'un travail
personnel du bénéficiaire ».

Art. ll. — L'article 352, paragraphe 3, qua
trième alinéa, du code général des impôts
directs, complété par l'article 13 de la loi du
24 octobre 1942 et modifié par l'article 63 do
la loi du 31 décembre 1945, est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Les membres désignés par les chambres
de discipline ou par les organisations des pro
fessions non commerciales du département
sont appelés à siéger à la commission lorsque
le différend soumis à celle-ci concerne un
redevable de l'impôt sur les bénéfices des
professions non commerciales. Toutefois, si
aucun de ces commissaires n'appartient a la
profession exercée par l'intéressé, ce dernier
a le droit de demander que l'un d'eux soit
remplacé par un représentant de l'une des
associations professionnelles dont il fait par
tie »,
Art. 12. — Les dispositions des articles 83,

paragraphe 1er, et 84 à 85 quater du code
général des impôts directs, telles qu'elles
sont modifiées par la présente loi, sont appli
cables à partir du 1er juillet 1948.
Les contribuables qui désirent s'affranchir

de la retenue de l'impôt à la source devront
faire parvenir au contrôleur des contributions
directes, avant le 1er juin 1948, la notification
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prévue à l'article 85 bis. L'option ainsi notifiée
sera, sauf notification contraire entre le 1er et
le 15 décembre 1943, valable jusqu'au 31 dé
cembre 1949.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 10. — Les dispositions du titre IV du

livre Ier du code général des impôts directs
relatives à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales sont modifiées
ainsi qu'il suit:

« Art. 78. — Le septième alinéa du para
graphe 2 est modifié comme suit:

« Les produits perçus par les inventeurs au
titre soit de la concession de licences d'ex
ploitation de leurs brevets, soit- de la cession
ou concession de marques de fabriques, pro
cédés ou formules

« Art. 79. — 1. Sous réserve des dispositions
de l'article 80 bis ci-après, l'impôt est établi
chaque année à raison du bénéfice net de
l'année précédente.

« Ce bénéfice...

(Le reste sans changement.)
«2. — Pans le cas de concession de licence

"d'exploitation d'un brevet, ou de cession ou
de concession d'une marque de fabrique, pro
cédé ou formule de fabrication par l'inven
teur lui-même, il est appliqué sur les pro
duits d'exploitation ou sur le prix de vente
Un abattement de 30 p. 100 pour tenir compte
des frais exposés en vue de la réalisation de
l'invention, lorsque les frais réels n'ont pas
déjà été admis en déduction pour l'établis
sement de l'impôt.

« Art. 80 bis. — En ce qui concerne les
bénéfices ou revenus imposés par voie de
perception à la source conformément aux arti
cles 84 à 85 quater ci-après, l'impôt porte
chaque année sur les sommes versées aux
intéressés au cours de la même année.

« Section II bis. — Les articles 81 à 81 ter
sont supprimés.

« Art. 83. — 1. — En ce qui concerne les
bénéfices ou revenus provenant d'un travail
personnel du bénéficiaire et soumis au régime
de perception à la source prévu à l'article 84
ci-après, l'impôt est établi d'après le tarif
applicable h la cédule des traitements et
salaires.

« 2. — Pour les autres bénéfices ou revenus
visés à l'article 78, l'impôt ne porte que sur
la partie du bénéfice net dépassant la somme
de GO.000 F.

« Toute fraction de ce bénéfice n'excédant
pas 1.000 F est négligée.

« Le taux de l'impôt est fixé à 24 p. 100
pour les charges et offices visés à l'article 78,
ainsi que pour les revenus énumérés au para
graphe 2 dudit article autres que les produits
des droits d'auteur ou d'inventeur perçus par
les auteurs, compositeurs et ihventeurs eux-
mêmes et à 21 p. 100 pour les autres béné
fices ou revenus visés à l'article 78 précité.

« II est fait application des réductions pour
Charges de famille prévues à l'article 102 ci-
Bprès.

Section V. — Régime de la perception
à la source.

« Art. Ri. — 1. — En ce qui concerne les
sommes passibles de l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales et
payées à l'occasion de l'exercice de leur pro
fession par des chefs d'entreprise ou par des
personnes relevant des cédules visées au
titre Ier ci-dessus et au présent titre ainsi que,
d'une manière générale, par les administra
tions publiques, les collectivités et tous orga
nismes gérant des intérêts collectifs, l'impôt
est perçu par voie de retenue sur chaque
payement effectué lorsque la partie versante
est domiciliée ou établie en France.

« Les retenues sont calculées d'après le
montant des sommes versées diminué de
30 p. 100 à titre de frais professionnels.

« Toutefois, en ce qui concerne les caté
gories de professions qui comportent un pour
centage de frais ou de rétrocessions à des tiers
supérieurs à 30 p. 100, un arrêté ministériel
fixe le taux de la déduction, dont les contri
buables appartenant à ces professions peu
vent bénéficier en sus de la réduction forfai
taire visée à l'alinéa précédent.

« Les retenues sont fixées par un barème
établi par l'administration et tenant compte
de» charges de famille du contribuable,

« '2. — Les contribuables domiciliés en
France qui reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations domiciliés ou établis hors de
France en rémunération d'une activité pro
fessionnelle des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non commer
ciales peuvent, en vue de bénéficier, pour le
calcul de l'impôt, des dispositions du para
graphe 1CT de l'article 83 ci-dessus. calculer
eux-mêmes l'impôt afférent aux sommes qui
leur sont payées et verser le montant de cet
impôt au Trésor dans les conditions et délais
fixés en ce qui concerne les retenues à opé
rer par les chefs d'entreprise visés au para
graphe 1er du présent article.

« 3. — Les dispositions du présent article ne
sont pas applicables aux revenus visés au
paragraphe 3 de l'article 83 du présent code.

« Art. 85. — Les personnes visées au para
graphe 1er de l'article précédent sont tenues
d'effectuer pour le compte du Tréosr la rete
nue de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales.

« En ce qui concerne les collectivités, admi
nistrations et organismes visés audit article,
cette obligation incombe aux personnes qui
sont chargées l'effectuer les payements impo
sables.

« Les personnes visées aux deux alinéas
précédents sont soumises, en ce qui concerne
l'inscription et le versement des retenues,
aux mêmes obligations et sanctions que les
employeurs en ce qui touche la retenue de
l'impôt sur les traitements et salaires dans
les conditions prévues aux articles 63, 69, 74,
paragraphe 1, 75 et 77 ci-dessus

« Toutefois, les parties versantes sont dis
pensées d'opérer la retenue si le contribuable
leur présente une attestation' délivrée par
l'inspecteur des contributions directes et
constatant qu'il a opté pour le mode de calcul
de l'impôt prévu au paragraphe 3 de
l'article 83.

« Art. 85 bis. — L'option prévue au dernier
alinéa de l'article précédent doit être notifiée
par le contribuable à l'inspecteur du lieu de
l'exercice de la profession ou, le cas échéant,
du principal établissement entre le 1er et le
15 décembre de chaque année pour l'année
suivante. Elle est valable pour un an.

« Art. 85 ter. — Il est procédé chaque année
à la régularisation de l'impôt dû sur les bé
néfices ou revenus perçus par le contribuable
au cours de l'année précédente et à raison
desquels il a supporté des retenues dans les
conditions prévues aux articles 81 et 85 ci-
dessus.

« En vue de cette régularisation, le contri
buable peut demander, avant le 1er avril et
à condition d'apporter les justifications néces
saires, qu'il soit tenu compte du montant réel
des frais qu'il a supportés pour l'exercice de .
sa profession.

« Si le montant des retenues opérées dépasse
celui de l'impôt qui est effectivement dl, la
fraction des retenues formant surtaxe est,
sous réserve de l'application des dispositions
du paragraphe 6 de l'article 139 ci-après, al
louée d'office en dégrèvement si elle dépasse
200 F.

« Si la comparaison entre le montant de
l'impôt réellement dû et le total des retenues-
effectuées fait apparaître une insuffisance de
ces dernières, le complément de droit exigible .
est perçu au moyen de rôles qui peuvent être
établis et mis en recouvrement dans les con

ditions et délais prévus par l'article 139 du
présent code. Ce complément de droit est
établi conformément aux dispositions de l'ar
ticle 82 ci-dessus.

« Dans le cas où le contribuable a perçu
au cours de la même année des revenus pas
sibles de l'impôt sur les- traitements, salaires,
pensions et rentes viagères, la régularisation
prévue ci-dessus englobe lesdits revenus ainsi
que les retenues y afférentes subies par l'in
téressé. ■

« Lorsque le contribuable a disposé égale
ment de bénéfices ou de revenus relevant de

la cédule des professions non commerciales
mais non soumis au régime de la perception
à la source, il est procédé à la taxation d'en
semble des bénéfices ou revenus visés par le
présent article dans les conditions prévues par-
l'article 101 ci-après.

« Dans ce cas, chaque catégorie de revenu
est taxée d'après le taux y afférent et l'abat
tement à la base ne peut dépasser celui qui
est prévu on matière d'impôt sur les traite
ments, salaires, pensions et rentes yiagères.

■ « Art. 85 quater. — Les personnes qui, en
vertu des dispositions des articles 84 et 85 ci-
dessus, doivent effectuer la retenue de l'impôt
sur les bénéfices des professions non commer
ciales sont tenues de souscrire la déclaration
prévue par l'article 103 bis ou- par- l'arti
cle 103 ter ci-après pour toutes les sommes
sur lesquelles la retenue de l'impôt a été pra
tiquée quel que soit leur montant.

« Elles doivent indiquer dans cette décla
ration le montant des retenues effectuées au
litre dudit impôt, les mois au cours desquels
ont eu lieu les payements imposables ou, en
cas de payement unique, la date de ce- paye
ment ainsi que le nombre d'enfants déclaré
par l'intéressé comme étant à sa charge et
dont il a été tenu compte pour le calcul des
retenues.

« La même déclaration doit être produite,
en ce qui les concerne, par les contribuables
visés à l'article 84-2 ci-dessus qui, domiciliés
en France reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations domiciliés ou établis hors de
France, en rémunération de leur activité pro-
fessionnella, des sommes . passibles de l'impôt .
sur les bénéfices des professions non com
merciales. »

Section VI. — Mode d'établissement de l'impôt
en ce qui concerne les bénéfices et revenus
non soumis au régime de la perception à
la source.

« Art. SG. — Sous réserve des dispositions
de l'article 83 ci-après, les contribuables pas- .
sibles de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales et qui perçoivent des
bénéfices ou revenus non soumis à la retenue
à la source dans les conditions prévues aux
articles précédents ont le choix en ce qui con.
cerne le mode d'établissement de l'impôt affé
rent à ces revenus entre le régime de la décla
ration contrôlée du bénéfice net et. celui de
l'évaluation administrative du bénéfice impo
sable.

« a) Régime de la déclaration contrôlée.
« Art. 86 bis. — Le régime de la déclaration „

contrôlée est réservé aux contribuables qui
sont en mesure de déclarer ■ exactement le
montant de leur bénéfice net et de fournir
à l'appui de cette déclaration toutes les justi
fications nécessaires. -•

« Art. 86 ter. — Les contribuables qui ont
opté -pour ce régime sont tenus de produira
dans les trois premiers mois de chaque année
une déclaration indiquant le montant de leurs,
recettes brutes, la nature et le montant de
leurs dépenses professionnelles et le chiffrei
de leur bénéfice net de l'année précédente.

« Cette déclaration indique, le cas échéant,
le montant des bénéfices ou revenus qui ont
été imposés par voie de perception à la source.

« Ella est adressée à l'inspecteur des contri
butions directes du lieu où le contribuable
exerce sa profession ou à son principal éta
blissement.

« Il en est délivré récépissé.
« Art. 86 quater. — L'inspecteur peut

demander aux intéressés tous renseignements
susceptibles de justifier l'exactitude des chif
fres déclarés e, notamment, tous éléments
permettant d'apprécier l'importance de la
clientèle '

« II- peut exiger la communication du livre-
journal prévu à l'article 87 ci-après et de
toutes pièces justificatives. "

« S'il juge les renseignements et justifica
tions fournis insuffisants, il établit la base de
l'imposition et notifie au contribuable le
chiffre qu'il se propose de substituer à celui
de la déclaration en indiquant les motifs qui
lui paraissent justifier le redressement.

« Il invite en même temps l'intéressé à pré
senter, s'il y a lieu, ses observations par
écrit ou verbalement dans un délai de vingt
jotrs.

« Si le désaccord persiste, il est soumis à
l'appréciation de la commission départemen
tale des impôts directs prévue à l'article 352
du présent code.
c L'avis de la commission est notifié au

contribuable par l'inspecteur qui l'informe en
même temps du chiffre d'après lequel il se
propose de le taxer.

« Si cette taxation est conforme à l'appré
ciation de la commission, le contribuable ne
peu1 obtenir la réduction par voie de récla
mation devant la juridiction contentieuse
qu'en apportant la preuve du chiffre exact
du ses bénéfices.
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« Dans le cas contra're, la charge de la
preuve incombe à l'administration en tant
que le bénéfice retenu pour l'assiette de
l'impôt excède l'appréciation de la commis
sion.

« Art. 87. — Les contribuables qui désirent
Ctre imposés d'après leur déclaration contrôlée
sont tenus d'avoir un livre-journal servi au
jour le jour et présentant le détail de leurs
recettes et de leurs dépenses professionnelles.

« Ils doivent conserver ce registre ainsi
que toutes les pièces justificatives jusqu'à
l'expiration de la cinquième année suivant
celle à laquelle se rapportent les recettes
et les dépenses qui y sont inscrites.

« Art. 88. — Les officiers publics ou minis
tériels sont obligatoirement soumis au régime
de la déclaration contrôlée en ce qui concerne
les bénéfices provenant de leur charge ou de
leur office. En ce qui touche les bénéfices
ou revenus provenant d'une activité connexe'
ou accessoire ou d'une autre source, ils peu
vent opter pour le régime de l'évaluation
administrative.

« lls doivent, à toute réquisition de l'ins
pecteur, présenter leurs livres,, registres, piè
ces de recette, de dépense ou de comptabilité
a l'appui des énonciations de leur déclaration.
Ils ne peuvent opposer le secret professionnel
aux demandes d'éclaircissements, de justifica
tion ou de communication de documents
concernant les indications de leur livre-jour-
nal ou de leur comptabilité.

« b) Régime de l'évaluation administrative.
« Art. 80. — Les contribuables qui ne sont

pas en mesure de fournir la déclaration de
leur bénéfice net et les justifications prévues
aux articles précédents, ou qui désirent opter
pour le régime de l'évaluation administrative,
doivent adresser à l'inspecteur des contribu
tions directes du lieu de l'exercice de leur
profession ou de leur principal établissement,
avant le 1er février de chaque année, une
déclaration indiquant pour l'année précé
dente. r

« La nature de l'activité qu'ils exercent;
« Leur ancienneté dans l'exercice de leur

profession;
« Le cas échéant, leurs titres universitaires,

hospitalier, diplômes techniques ou autres ti
tres de nature à renseigner l'administration
sur l'importance de leur situation profession
nelle ainsi que, le cas échéant, les tarifs spé
ciaux qu'ils appliquent en raison de ces titres
ou d'une situation personnelle particulière;
• Les services réguliers qu'ils assurent

moyennant rémunération pour le compte d'en
treprises ou de collectivités publiques ou pri-

Lemontant d'j leurs recettes brutes et, s'il
y a lieu, le montant de la fraction de ces re
cettes qui a été soumise à la perception à la
source conformément aux articles 84 et 85 bis
ci-dessus;

« La liste des personnes vivant h leur foyer;
« Le nombre et la puissance de leurs voi

tures automobiles à usage professionnel ou
privé ;

« Le montant de leurs loyers professionnels
ou privés;
« Le nombre de leurs employés ou collabo

rateurs attitrés et le total des salaires ou au
tres rémunérations qu ils ont versés à ces
employés ou à des collaborateurs attitrés ou
non;
« Art. 89 bis. — L'inspecteur détermine le

bénéfice imposable à l'aide des indications
fournies par le contribuable en vertu de l'ar
ticle précédent ainsi que de tous autres ren
seignements en sa possession et après avoir
consulté le délégué désigné par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel ou par
le syndicat ou l'association le plus représen
tatif de la profession dans le département.
« L'évaluation faite par l'inspecteur est noti

fiée au contribuable qui dispose d'un délai
de vingt jours à partir de la réception de cette
notification pour faire parvenir son acceptation
ou formuler ses observations en indiquant le
chiffre qu'il serait disposé à accepter.
« Si le contribuable n'accepte pas le chiffre

qui lui a été notifié et si, de son côté, l'ins
pecteur n'admet pas celui qui lui est proposé
par l'intéressé dans ses observations, le désac
cord est soumis à la commission départemen
tale des impôts directs, qui fixe Je montant
du bénéfice imposable.

« Le différend peut, à la demande des in- .
téies^és, être soumis à l'avis d'un piéconei-
Jiateur désigné, suivant le cas, par l'organisme

départemental de l'ordre professionnel, ou par
: le syndicat ou l'organisation le plus représen
tatif de la profession dans le département.
S'il n'aboutit pas à un accord, l'avis du pré-
conciliateur est communiqué à la commission
départementale des impôts directs.

« Le contribuable peut demander par la voi}
contentieuse, après la mise en recouvrement
du rôle une réduction du bénéfice qui lui
a été assigné, à condition de prouver que
celui-ci est supérieur au bénéfice net qu'il a
effectivement réalisé au cours de l'année pré
cédente.

. « Art. 90. — Tout contribuable passible de
l'impôt sur lés bénéfices des professions non
commerciales à raison de bénéfices ou reve
nus non soumis au régime de la perception à
la source et qui n'a souscrit dans les délais
légaux aucune des déclarations prévues aux
articles 86 ter et 89 ci-dessus est taxé d'office,
sauf réclamation après l'établissement du rôle,
et l'impôt dont il est redevable pour lesdits
revenus est majoré de 25 p. 1<X>.

« Les mêmes sanctions sont applicables dans
le cas de non-présentation des documents
dont la tenue et la production sont exigées
par les articles 86 quater, 87 et 88 ci-dessus.

« Art. 9f. — Lorsque le contribuable n'a
déclaré qu'un bénéfice insuffisant d'au moins
un dixième; la majoration de 25 p. 100 est
appliquée aux droits correspondant au bénéfice
non déclaré.

« En cas d'inexactitude relevée dans les do
cuments et renseignements écrits fournis à
l'appui de la déclaration prévue à l'arti
cle 86 ter ci dessus ou dans la déclaration pro
duite en vertu de l'article 89, l'impôt est
doublé sur la portion des bénéfices dissimu
lés si, l'insuffisance excédant le dixième du
bénéfice imposable ou la somme de 20.000 F,
le contribuable n'établit pas sa bonne foi.

« Art. 91 bis. — Les deuxième, troisième et
quatrième alinéas sont remplacés par les dis
positions suivante? :

« Les contribuables sont tenus de faire par
venir à l'inspecteur dans le délai de dix jours
déterminé comme il est indiqué ci-après la
déclaration prévue à l'article 86 ter ou & l'ar
ticle 89 ci-dessus.

« En ce qui concerne les bénéfices ou reve
nus imposables par voie de retenue de l'im.
ipôt sur chaque payement, les contribuables
doivent dans le même délai déclarer le mon
tant, total des revenus bruts acquis depuis le
l°r janvier de l'année en cours, le montant des
retenues qu'ils ont subies et s'ils désirent en
obtenir la déduction, le montant réel des frais
qu'ils ont supportés depuis la même date pour
l'exercice de leur profession. H est procédé
immédiatement à la régularisation prévue à
l'article 85 ter ci-dessus.

« Les déclarations souscrites en vertu du
présent article doivent mentionner, s'il y a
lieu, les nom, prénoms et adresse du succes
seur du contribuable. »

Le sixième alinéa est ainsi modifié;

« Si les contribuables ne produisent pas la
déclaration visée au deuxième ou au troisième
alinéa du présent article... »

(Le reste sans changement.)
« Art. 96. — Les deuxième et troisième ali

néas sont ainsi modifiés;

« Ce montant est déterminé en appliquant
aux sommes payées une déduction de 30 p. 100
s'il s'agit de la rémunération d'une activité
déployée en France et de 20 p. 100 dans les
autres cas.

Pour le calcul de l'impôt, il est fait appli
cation du taux prévu au paragraphe 1er ou au
paragraphe 2 de l'article 83 suivant qu'il s'agit
ou non de la rémunération d'un travail per
sonnel du bénéficiaire, »

Art. ll. — Disjoint.
Art. 12. — Conforme. •

Texte proposé par votre commission:
Art. 10. — Les dispositions du titre IV du

livre IEr du code général des impôts directs
relatives à l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales sont modifiées
ainsi qu'il suit:

« Art. 78. — Le septième alinéa du para
graphe 2 est modifié comme suit:

« Les produits perçus par les inventeurs au
titre soit de la concession de licences d'ex
ploitation de leurs brevets, soit de la cession
nu concession de procédés ou formules de fa
brication, »

« Art. 79. — 1. Sous réserve des dispositions
de l'article 80 bis ci-après*, l'impôt est établi
chaque année à raison du bénéfice net do
l'année précédente.

« Ce bénéfice...

!Le reste sans changement.) "
« 2. — Dans le cas de concession de licence

d'exploitation d'un brevet ou de cession ou
de concession d'un procédé ou formule de fa
brication par l'inventeur lui-même, il est ap
pliqué sur les produits d'exploitation ou sur
1« prix de vente un abattement de 30 p. 100
pour tenir compte des frais exposés en vue
de la réalisation de l'invention, lorsque les
frais réels' n'ont pas déjà été admis en dé
duction pour l'établissement de l'impôt.

« Art. 80 bis. — En ce qui concerne les
bénéfices ou revenus imposés par voie de
perception a la source, conformément aux
articles 84 à 8ô quitter ci-après, l'impôt porte
chaque année , sur les sommes versées aux
intéressés au cours de la même année.

■ Section II bis. — Les articles 81 à 81 ter
sont supprimés.

« Art. 83. — 1. — En ce qui concerne les
bénéfices ou revenus provenant d'un travail
personnel du bénéficiaire et soumis au ré
gime de perception à la source prévu à l'ar
ticle 84 ci-après, l'impôt est établi d'après le
tarif applicable à la cédule des traitements
et salaires.

« 2. — Pour les autres bénéfices ou revenus
visés A l'article 78, l'impôt ne porte que sur
la partie du bénéfice net dépassant la somme
de 60.000 F.
* Toute fraction de ce bénéfice n'excédant

pas 1.000 F est négligée.
« Le taux de l'impôt est fixé à 2't p. 100

pour les charges et offices visés à l'article 78,
ainsi que pour les revenus énumérés au pa
ragraphe 2 dudit article autres que les pro
duits des droits d'auteur, ou d'inventeurs per
çus par les auteurs, compositeurs et inven
teurs eux-mêmes et à 21 p. 100 pour les au
tres bénéficiées ou revenus visés a l'article 78
précité.
Ces taux sont réduits de moitié en ce qui

concerne les gains exceptionnels provenant
des cessions de charges ou d'offices, de la
réalisation des éléments d'actifs affectés à

l'exercice de la profession, ou des indemnités
reçues en contrepartie.de la cessation de
l'exercice de la profession ou du transfert
d'une clientèle.

« Il est fait application des réductions pour
charges de famille prévues à l'article 102 ci-
après.

Section V. — Régime de la perception
à la source.

« Art. 84. — 1. — En ce qui concerne lev
sommes passibles de l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales et
payées à l'occasion de l'exercice de leur pro
fession par des chefs d'entreprise ou par des
personnes relevant des cédules visées au
titre I" ci-dessus et au trésent titre ainsi que,
d'une manière générale, par les administra
tions publiques, les collectivités et tous orga
nismes gérant des intérêts collectifs, l'impôt
est perçu par voie de retenue sur chaque
payement effectué lorsque la partie versante
est domiciliée ou établie en France.

« Les retenues sont calculées d'après la
montant des sommes versées diminué de
30 p. 100 à titre de frais professionnels.

« Toutefois, en ce qui concerne les catégo
ries de professions qui comportent un pour
centage de frais ou de rétrocessions à des
tiers supérieur à 30 p. 100, un arrêté minis
tériel fixe le taux de la déduction dont les
contribuables, appartenant à ces professions,
peuvent bénéficier en sus de la réduction for
faitaire visée à l'alinéa précédent.
« Les retenues sont fixées par un barèma

établi par l'adminisl ration et tenant compte
des charges de famille du contribuable.

« 2. — Les contribuables domiciliés en

France qui reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations dimiciliés ou établis hors de
France en rémunération d'une activité pro
fessionnelle des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non commer
ciales peuvent, en vue de bénéficier, pour la
calcul de l'impôt, des dispositions de para
graphe 1er de l'article 83 ci-dessus, calculer
eux-mêmes l'impôt afférent aux sommes qui
leur sont payées et verser le montant de cet
impôt au Trésor dans les conditions et délais
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fixés en ce qui concerne les retenus à opé
rer par les chefs d'entreprise visés au para
graphe 1er du présent article.
. « 3. — Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables aux revenus visés au
paragraphe 2 de l'article 83 du présent code.

« Art. 85. — Les personnes visées au para
graphe 1er de l'article précédent sont tenues
d'effectuer pour le compte du Trésor la rete
nue de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales.
« En ce qui concerne les collectivités, ad

ministrations et organismes visés audit ar
ticle, .cette obligation incombe aux personnes
qui sont chargées d'effectuer les payements
imposables.

« Les personnes visées aux deux alinéas pré
cédents sont soumises, en ce qui concerne
l'inscription et le versement des retenues, aux
mêmes obligations et sanctions que les em
ployeurs en ce qui touche la retenue de l'im
pôt sur les traitements et salaires dans les
conditions prévues aux articles 68, 69, 74,
paragraphe 1er, 75 et 77 ci-dessus.

« Toutefois, les parties versantes sont dis
pensées d'opérer la retenue st le contribuable
leur présente une attestation délivrée par
l'inspecteur des contributions directes et cons
tatant qu'il a opté pour le mode de calcul de
l'impôt prévu au paragraphe 2 de l'arlicle 83.

« Art. 85 bis. — L'option prévue au dernier
alinéa de l'article précédent doit être noti
fiée par le contribuable à l'inspecteur du lieu
de 1 exercice de la profession ou, le cas
échéant, du principal établissement entre le
1er et le 15 décembre de chaque année pour
l'année suivante. Elle est valable pour un an.

« Art. 85 ter. — Il est procédé chaque
année à la régularisation ce l'impôt dû sur
les bénéfices ou revenus perçus par le con
tribuable au cours de l'année précédente et
à raison desquels il a supporté des retenues
dans les conditions prévues aux articles 8â
et 85 ci-dessus.

« En vertu de cette régularisation, le contri
buable peut demander, avant le 1« avril et
à condition d'apporter les justifications néces
saires, qu'il soit tenu compte du montant
réel des frais qu'il a supportés pour l'exer
cice de sa profession.

« Si le montant des retenues opérées dé
passe celui de l'impôt qui est effectivement
cû, la fraction des retenues formant surtaxe
est, sous réserve de l'application des dis
positions du paragraphe 6 de l'article 139 ci-
après, allouée d'office en dégrèvement si elle
dépasse 200 francs.

« Si la comparaison entre le montant de
l'impôt réellement dû et le total des retenues
effectuées fait apparaître une insuffisance de
ces dernières, le complément de droit exi
gible est perçu au moyen de rôles qui peu
vent être établis et mis en recouvrement
dans les conditions et célais prévus par l'ar
ticle 139 du présent code. Ce complément de
droit est établi conformément aux disposi
tions de l'article 82 ci-dessus.

« Dans le cas où le contribuable a perçu
au cours de la même année des revenus pas
sibles de l'impôt sur les traitements, salaires,
pensions et rentes viagères, la régualrisalion
prévue ci-dessus englobe lesdiis revenus
ainsi que les retenues y afférentes subies par
l'intéressé.

« Lorsque le contribuable a disposé éga
lement de bénéfices ou de revenus relevant
de la céoule des professions non commer
ciales mais non soumis au régime de la per
ception à la source, il ost procédé ft .'a taxa
tion d'ensemble des bénéfices ou revenus vi
sés par le présent article c'ans les conditions
prévues par l'article 101 ci-après.

« Dans ce cas, chaque catégorie de revenu
est taxée d'après le taux y allèrent et l'abat
tement à la base ne peut dépasser celui qui
est prévu en matière d'impôt sur les traite
ments, salaires, pensions et Tentes viagères.

« Art. 85 quater. — Les personnes qui, en
vertu des d spositions des articles 84 et 85
ci-dessus, doivent effectuer In retenue de
l'impôt sur les bénéfices des professions non
commerciales sont tenues de souscrire la dé
claration prévue par l'article 103 bis ou par
l'article 103 ter ci-après pour toutes les
sommes sur lesquelles la retenue de l'im
pôt a été pratiquée quel que soit leur mon
tant.

« Elles doivent indiquer dans cette décla
ration le montant des retenues effectuées au
titre dudit impôt, les mois au cours desquels
ont eu lieu les payements imposables ou. en

cas de payement unique, la date de ce paye
ment ainsi que le nombre d'enfants déclaré
par l'intéressé comme étant à sa charge et
dont il a été tenu compte pour le calcul
aes retenues.

« La même déclaration doit être produite,
en ce qui les concerne, par 'es contribua
bles visés à l'article 8i-2 ci-dessus qui, domi
ciliés en France, reçoivent de particuliers,
sociétés ou assoc.ations domiciliés ou établis
hors de France, en rémunération de leur ac
tivité professionnelle, des sommes passibles
de l'impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales. »

Section VI. — Mode d'établissement de l'im
pôt en ce qui concerne les bénéfices et re
venus non soumis au régime de la percep
tion à la source.

« Art. 8G. — Sous réserve des dispositions
ce l'article 88 ci-après les contribuables pas
sible de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales et qui perçoivent
des bénéfices ou revenus non soumis à la re
tenue à la source dans les conditions prévues
aux articles précédents ont le choix en ce
qui concerne le mode d'établissement de
l'impôt afférent à ces revenus entre le ré
gime de la déclaration contrôlée du bénéfice
net et celui de l'évaluation administrative du
bénéfice imposable.
o) Régime de la déclaration contrôlée.
« Art. 86 bis. — Le régime de la déclaration

contrôlée est réservé aux contribuables qui
sont en mesure de déclarer exactement le
montant de leur bénéfice net et de fournir à

l'appui de celte déclaration toutes les justifi
cations nécessaires.

« Art. 8C> ter. — Les contribuables qui ont
opté pour ce régime sont tenus de produire,
dans les trois premiers mois de chaque année,
une déclaration indiquant le montant de leurs
recettes brutes, la nature et le- montant de
leurs dépenses proessionnelles et le chiffre de
leur bénéfice net de l'année précédente.

« Cette déclaration indique, le cas échéant,
le montant des bénéfices ou revenus qui ont
été imposés par voie de perception à la
source.

« Elle est adressée à l'inspecteur des contri
butions directes du lieu où le contribuable
exerce sa profession ou à son principal établis
sement.

« Il en est délivré récépissé.
« Art. 86 quater. — L'inspecteur peut de

mander aux intéressés tous renseignements
susceptibles de justifier l'exactitude des chif
fres déclarés et notamment tous éléments per
mettant d'apprécier l'importance de la clien
tèle.

« Il peut exiger la communication du livre-
journal prévu à l'article 87 ci-après et de tou
tes pièces justificatives.

« S'il juge les renseignements et justifica
tions fournis insuffisants, il établit la base
de l'imposition et notifie au contribuable le
chiffra qu'il se propose de substituer à celui
de la déclaration en indiquant les motifs qui
lui paraissent justifier le redressement.

« Il invite en même temps l'intéressé à pré
senter, s'il y a lieu, ses observations par
écrit ou verbalement dans un délai de vingt
jours.

« Si le désaccord persiste, il est soumis à
l'appréciation de la commission départemen
tale des impôls directs prévue à l'article 352
du présent code. '

« L'avis de la commission est notifié au
contribuable par l'inspecteur qui l'informe en
môme temps du chiffre d'après lequel il se
propose de le taxer.

« Si cette taxation est conforme à l'appré
ciation de la commission, le contribuable ne
peut obtenir de réduction par voie de réclama
tion devant la juridiction contentieuse qu'en
apportant la preuve du chiffre exact de ses
bénéfices.

« Dans le oas contraire, la charge de la
preuve incombe à l'administration en tant que
l.* bénéfice retenu pour l'assiette de l'impôt
excède l'appréciation de la commission.

« Art. 87. — Les contribuables qui désirent
être imposés d'après leur déclaration contrô
lée sont tenus d'avoir un livre-journal servi
au jour Te jour et présentant le détail de leurs
recettes et de leurs dépenses professionnelles.

« Ils doivent conserver ce registre ainsi que
toutes les pièces jusificatives jusqu'à l'expira
tion de la cinquième année suivant celle à

laquelle se rapportent les recettes et les dé
penses qui y sont inscrites.

« Art. 88. — Les officiers publics ou ministé
riels sont obligatoirement soumis au régiu
de la déclaration contrôlée en ce qui concerne
les bénéfices provenant de leur charge ou da
leur office. En ce qui touche les bénéfices ou
revenus provenant d'une activité connexe ou
accessoire ou d'une autre source, ils peuvent
opter pour le régime de l'évaluation adminis
trative.

« Ils doivent, à toute réquisition de l'inspec
teur, représenter leurs livres, registres, pièces
de recette, de dépense ou de comptabilité à
l'appui des énonciations de leur déclaration.
Ils ne peuvent opposer le secret profession-
net aux demandes d'éclaircissements, de justi
fication ou de communication de documents

concernant les indications de leur livre-jour-
nal ou de leur comptabilité.

« b ) Régime de l'évaluation administrative.
« Art. 89. — Les contribuables qui ne sont

pas en mesure de fournir la déclaration dé
leur bénéfice net et les justifications prévues
aux articles précédents, ou qui désirent opter
pour le réaime de l'évaluation administrative,
doivent adresser à l'inspecteur des contribu
tions directes du lieu de l'exercice de leur

profession ou de leur principal établissement,
avant le ler février de chaque année, une dé
claration indiquant pour l'année précédente:

■ a nature de "'activilé qu'ils exercent;
« Leur ancienneté dans l'exercice de leuï

profession;
« Le cas échéant, leurs titres universitai

res, hospitaliers, diplômes techniques ou au-'
très titres de nature à renseigner l'adminis
tration sur l'importance de leur situation pro
fessionnelle ainsi que, le cas échéant, les
tarifs spéciaux qu'ils appliquent en raison de
ces titres ou d'une situation personnelle par
ticulière;

« Les services réguliers qu'ils assurent
moyennant rémunération pour le compte
d'entreprises ou de collectivités publiques ou
privées;
« Le montant de leurs recettes brutes et,

s'il y a lieu, le montant de la fraction de ces
recettes qui a été soumise à la perception
à la source conformément aux articles 81 à
85 bis ci-dessus;
a La liste des personnes vivant à leur foyer;
« Le nombre et la puissance de leurs voitu

res automobiles à usage professionnel oq
privé;

« Le montant de leurs loyers professionnels
ou privés;

« Le nombre de leurs employés ou collabo
rateurs attitrés et le total des salaires ou
autres rémunérations qu'ils ont versés à ces
employés ou à des collaborateurs attitrés ou
non.

« Art. 89 bis. — L'inspecteur détermine le
bénéfice imposable à l'aide des indications
fournies par le contribuable en vertu de l'ar
ticle précédent ainsi que de tous autres ren
seignements en sa possession et après avoir
consulté le délégué désigné par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel ou par
le syndicat ou l'association le plus représen
tatif de la profession dans le département.

« L'évaluation faite par l'inspecteur est no
tifiée au contribuable qui dispose d'un délai
de vingt jours à partir de la réception de
cette notification pour faire parvenir son
acceptation ou formuler ses observations el
indiquant le chiffre qu'il serait disposé à
accepter.

« Si le contribuable n'accepte pas le chiffre
qui .ui a été notifié et si, de son côté, l'ins
pecteur n'admet pas celui qui lui est pro
posé par l'intéressé dans ses observations, le
désaccord est soumis à la commission dépar
tementale des impôts directs, qui fixe le mon
tant du bénéfice imposable.
« Le différend peut, à la demande des inté

ressés, être soumis à l'avis d'un préconrilia-
leur désigné, suivant le cas, par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel, ou
par le syndicat ou l'organisation le plus repré
sentatif de la profession dans le départe
ment. S'il n'aboutit pas à un accord, l'avis du
préconciliateur est communiqué à la commis
sion départementale des impôts directs.

« Le contribuable peut demander par la
voie. contentieuse, après la mise en recouvre
ment du rôle une réduction du bénéfice qui
lui a été assigné, à condition de prouver que
celui-ci est supérieur au bénéfice net qu'il %
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effectivement réalisé au cours de 1 année prê
tedente.

a Art. 90. — Tout contribuable passitoe de
l'impôt sur les bénéfices des professions non
commerciales à raison de bénéfices on reve
nus- non soumis au régime de la perception
à la source et qui n'a souscrit dans les délais
légaux aucune des déclarations prévues aux
articles 86 ter et 89 ci-dessus est taxé d'eiffi :e,
sauf réclamation après l'établissement du
roie, et l'impôt? dont il' est redevable pour Ies-
dit^ revenus est maîoré de 25 p. 100.

« I*s, même» sanctions sont applk'.ables. dans
le cas de. non-présentation des documents dont
la tenue et la iprodue lion sont exigées par les
ïHicle-s 86 quiater, 87 et 8S el-des-us.

« Art. 91. — Lorsque le contribuable n'a
Séria ré qu'un bénéflce insuffisant d'an moins
«n dixième, la majoration de 25 p. 10® est
aif limite aux droits correspondant au béuiéfîce
pon déclaré.

« En cas d'inexactitude relevée dans les do
cuments et renseignements écrits tournis- à
l'a^p-ui de la déclaration prévue à l'arti
cle US ter ci-dessus ou dans la déclaration
produite en vertu de l'article 89, l'impôt est
doublé sur ta portion des bénéfices dissimulés
si, l'insuffisance exc&lant le dixième du béné
fice imposable ou la somme de 20.000 F, le
Contribuable n'établit pas sa bonne loi.

« Art. 91 bis. — Les deuxième, trou-ième et
ijunlrième alinéas sont remplacés par les dis-
jwsi lions. suivantes:

« Les contribuables sont tenus de faire par
venir à l'inspecteur dans le délai de dix jours
déterminé comme il est indiqué ci-après la
déclaration prévue à l'article SG ter ou à l'ar-
ficle 89 ci-dessus.

« En ce qui concerne les bénéfices ou re
venus- imposables par voie de retenue de l'im
pôt sur chaque payement, les contribuables
doivent dans le même délai déclarer le non
.tant total des revenus bruts acquis depuis le
4« janvier de l'année en cours, le montant des
retenues qu'ils ont subies et s'ils désirent en
cbteiùr la réduction, le montant réel des frais
qu'ils ont supportés depuis la même data pour
l'exercice de leur profession. Il est procédé im
médiatement à la régularisation prévue à l'ar-
licle 85 ter ci-dessus.

« Les déclarations souscrites en vertu du

Îréusen ltsanrtoicl,e pdroinvoents me antionner, s'il y aieu, les nom, prénoms et adresse du succes
seur du contribuable. »
Le sixième alinéa est ainsi modifié:
« Si les contribuables ne produisent pas

la déclaration visée au deuxième ou au troi
sième alinéa du présent article... »
'Le reste sans changement.)
< Art. 96. — Les deuxième et troisième ali-

aéas sont ainsi modifiés:
« Ce montant est déterminé en appliquant

aux sommes payées une déduction de 50 p. 100
s'il s'agit de la rémunération d'une acrivitô
déployée en France et de 20 p. 100 dans les
autres cas. '

« Pour le calcul de l'impôt, il est lait appli
cation da taux prévu au paragraphe 1r ou au
paragraphe 2 de l'article 83 suivant qu'il s'agit
ou non de la rémunération d'un travail per
sonnel du bénéficiaire. »

Art. il. — Disjoint
Art. 12. — Conforme.

Exposé des motifs. — Le système de per
ception à la source de l'impôt sur le revenu
présente sur le recouvrement par voie de
rôles d'incontestables avantages techniques
Il a paru souhaitable de l'introduire dans les
rnCmes conditions qu'en matière de traite
ments et salaires à certains éléments da re
venus assujettis à l'impOt sur les bénéfices
des professions non commerciales. Il en est
ainsi pour les sommes qui sont payées, à
l'occasion de l'exercice de leur profession, à
des contribuables relevant de la cédule des
professions non commerciales, par les com
merçants ou industriels, ainsi que les admi
nistrations publiques, les collectivités et,
d'une façon générale, tous organismes gérant
des intérêts collectifs. En contrepartie, ces
sommes seraient taxées d'après le tarif appli
cable à la cédule des traitements et salaires
Tel est l'objet principal des articles 10 à 12,

tjui prévoient que les retenues seront cal
culées, à l'aide de barèmes, d'après le mon
tant des sommes versées, préalablement di
minué de 30 p. 100 pour tenir compte des
dépenses nécessitées par l'exercice de la pro-
lcssion, les contribuables conservant la faculté
fie demander, dans le| trois premiers mois

de l'année suivant celle des retenues, la
déduction du mont ant réel de leurs liais pro
fessionnels*.

Seront également admis à bénéficier d* ca
régime, par analogie avec les dispositions
existant actuellement en matière d'impôt sur
les traitements et saiaires, les contribuables
domiciliés en France qui reçaivent de parti
culiers, sociétés ou associations domiciliés ou
établis hors de France, en rémunération d'une
activité professionnelle, des sommes passibles
de l'impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales. Les intéressés calculeront
et verseront eux-mêmes au Trésor l'impôt
afférent aux sommes qui leur sont ainsi
payées.
Par contre, l« système de la retenue à la

source — assorti du bénéfice du tarit dp la
cédule des traitements et salaires — ne sau
rait être appliqué aux revenus qui, bien que
rangés dans la cédule des professions non
commerciales, ont le caractère de revenus
mixtes du capital et du travail ou même de
revenus provenant exclusivement du capital
C'est pourquoi les bénéfices des charges et

offices, qui constituent la majeure partie de
ces revenus, sont exclus de ce régime et
seront taxés au taux de 2i p. 100.
Aux bénéfices des charges et offices ont été

rattachés les produits de la location du- droit
de chasse et du droit d'affichage. les rede
vances {^foncières et les produits des opéra
tions de bourse effectuées à titre habituel.
Quant aux revenus oui sont versés aux inté

ressés par des particuliers non astreints à en
faire la déclaration, ils continueront à être
taxés d'après un tarif intermédiaire (21 p. 1001
entre celui de la eédule des bénéfices indus
triels et commerciaux et celui de l'impôt sur
les traitements et salaires.

Toutefois, étant donné qu'il existe dans cer
taines professions non commerciales des situa
tions extrêmement différentes et que certains
contribuables sont de véritables chefs d'en
treprise occupant un personnel relativement
nombreux et consacrant, par suite, une grande
partie de leurs rémunérations au payement
de dépenses professionnelles, il a paru néces
saire de prévoir que les contribuables conser
veront la liberté de demander à être exclus

du régime de la retenue à la source.
Ce nouvel aménagement de la cédule des

bénéfices des professions non commerciales
ne peut pas, cependant, être réalisé au déU'i-
ment des intérêts du Trésor.

Il est apparu, au contraire, nécessaire
d'accroître le rendement encore insuffisant de
cette cédule en serrant de plus près les béné
fices ou revenus réalisés. A cet égard, le
système du forfait établi pour deux années
et applicable, en principe, pour la taxation
des revenus professionnels des médecins, chi
rurgiens, chirurgiens dentistes, sages-femmes
et avocats n'est plus adapté aux circonstances
actuelles. En raison de l'évolution rapide de
la matière imposable, l'administration est
amenée à dénoncer le forfait chaque année.
D'autre part, dans la mesure où ce mode

de taxation conserve des avantages, il.y a
lieu de l'étendre à d'autres professions. On
a été ainsi conduit à envisager une modifi
cation profonde du système actuel.
Dorénavant, les contribuables encaissant

des revenus non soumis au régime de per
ception à la source auront le choix enlre le
régime de la déclaration contrôlée existant
déjà dans le système actuel et le régime de
l'évaluation administrative qui remplacera ce
lui du forfait. Les officiers publics ou minis
tériels resteront soumis au régime de la décla
ration contrôlée. Mais le régime de
l'évaluation administrative sera obligataire
pour tous ceux des autres contribuables dis
posant de revenus non imposables à la source
qui ne seront pas en mesure de fournir la
déclaration de leur bénéfice net et les justi
fications nécessaires.
Le bénéfice devant servir de base à l'im

pôt sera, sous ce régime, évalué chaque an
née par le contrôleur au vu d'une déclaration
annuelle suffisamment complète pour lui per
mettre d'apprécier l'importance des revenus
professionnels du contribuable, les droits de
ce dernier étant sauvegardés par la possibilité
qui lui est laissée de recourir, en cas de
désaccord, à l'arbitrage de la commission dé
partementale des impôts directs.
Enfin, il a paru possible d'exonérer de l'im

pôt cédulaire et par suite de l'impôt général
sur le revenu, les sommes encaissées par les

inventeurs qui eMent des brevets sans con
server aucun droit. En outre, une disposition
de détail dispense les inventeurs de justifier
des dépenses exposées en vue de la réalisa
tion de leurs inventions dont ils tirent profit
en concédant des licences d'exploitation, lors
que ces Irais ne dépassent pas 30 p. 100 du
montant des redevances perçues car les inté
ressés.

Ainsi la réforme envisagée doit rompre le
cadre trop étroit des taux et des abattements
actuels et. tout en s'efforçant d'améliorer le
rendement te l'impôt en serrant de plus près
la réalité, aboutir à- une appréciation plus
exacte des bénéfices ou revenus déclarés ou
évalués.

L'Assemblée nationale a apporté à ce texte
un certain nombre de modifications:

Art. 10. — fil Art. 19 du code. — Elle a dis
joint la disposition supprimant les deux der
niers alinéas de l'article 78 du code. Cette
suppression résultait du transfert à la cédule
des bénéfices agricoles, prévu par l'article 6
du présent projet, du produit des exploitations
des champignonnières en galeries souterraines
et des expioitations avicoles, apicoles et ostréi
coles.

L'article 6 en question ayant été disjoint,
n convenait en effet de maintenir sur ce
point, tout au moins pour l'exercice 1948, les
dispositions actuellement en vigueur.
b) Art. 83 du code. — Elle a modifié cet

article en portant de 40.000 F à 60.000 F l'abat
tement à la base et en ramenant de 28 p. 100
à 24 p. 100 le taux de l'impôt prévu pour les
charges et offces ainsi que pour les revenus
énumérés au paragraphe 2 <îudit article autres
que les produits, des droits d'auteur ou d'in
venteur perçus par les auteurs, compositeurs
et inventeurs eux-mêmes.

Ces modifications mettent en harmonie les
dispositions de l'article 10 du projet avec cel
les adoptées il l'article 4 ci-dessus.
c) Art. 84 du code- — L'Assemblée nationale

a prévu que le pourcentage de frais profes
sionnels à déduire pour le calcul de l'impôt
pourrait, par arrêté du ministre des finances,
être augmenté en faveur des professions qui
comportent un pourcentage de frais supérieur
à 30 p. 100.
d) Art. 89 bis du code. — L'Assemblée na

tionale a modifié les conditions de la désigna
tion du préconciUateur.
Art. 11. — Cet article a été disjoint par

l'Assemblée nationale, son opportunité ayanl
été contestée et le régime actuel ayant été
jugé nettement préférable.
Commentaire. — L'examen de ces textes

n'a pas soulevé de difficultés importantes.
Toutefois, à la demande de MM. Armengaud

et Alric, les produits provenant de la cession
ou de la concession de marque de fabriqua
ont été exclus du bénéfice des dispositions
prévues par les articles 78 et 79 du code gé
néral des impôts directs.
D'autre part, pour harmoniser lo régime

des B. N. C. avec celui des B. I. C., il a été
prévu une exonération de moitié pour les

faeinntsrepexceptio éntneltsdorésultanteldeessbcéensésioens'entreprises, étant donné que les bénéfices
réalisés lors de ces sessions comportent éga
lement une part purement nominale due à ia
dévalorisation de la monnaie.

Enfin, votre commission a rectifié une er
reur de transcription de textes sans grande
importance.

Article 12 bis. — Imposition des entreprises
ostréicoles et mytilicoles exploitées par une
main-d'œuvre familiale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Pour les entreprises ostréicoles et mytil!»

coles exploitées par une main-d'œuvre fami
liale, le taux de l'impôt cédulaire sur les bé
néfices sera de 15 p. 100 et l'abattement à la
base de 40.000 F.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — Cet
article a été adopté par l'Assemblée natio
nale à la suite d'un débat qui s'était instauré
sur la situation fiscale des entreprises ostréi
coles et mytilicolesi
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Le texte accorde à celles de ces entreprises
oui sont exploitées exclusivement par une
main-d'œuvre familiale le bénéfice du taux
de la cédule des traitements et salaires
Par contre, l'abattement à la base a été li-

înité à 40.000 F.

Article 12 ter. — Impôt sur les traitements
et salaires. Modalités de versement.

Texte proposé par le Gouvernement :
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le deuxième alinéa de l'article 69 du code

Général des impôts directs est ainsi modifie.
« Lorsnue le montant des retenues mensuel

les n'excède pas 2.000 F, le versement peut
n'être effectué que dans les quinze premiers
jours do chaque trimestre civil pournJe tri-
meustsre écoulé. Si les retenues mensuelles
viennent à excéder ce chiffre, toutes les re- ]
tenues faites depuis le début du trimestre en
cours doivent être versées dans les quinze
premiers jours du mois suivant. »

Texte proposé par yoire commission:
Conforme. t ' . . „ ret
Exposé des motifs e t comm«Titan e. — Cet

article Introduit par l'Assemblée nationale,
tend à porter de &X) F <ou 1.000 F selon le
cas) à 2.008 F la somme limite au-dessous de
laquelle le versement de l'impôt sur les trai-
taements et salaires retenu à la source peut
n'être effectué qu'une fois par trimestre, au
lieu d'une fois par mois.
Il n'appelle aucune observation de votre

commission des finances.

Article 13. — Imposition des contribuables
disposant de revenus professionnels de sour
ces différentes.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le premier alinéa de l'article 101 du code

général des impôts directs est modifié comme
Su«tLorsqu'un contribuable a disposé au cours
de la même année de revenus provenant de
sources différentes passibles de plusieurs im
pôts cédulaires visés aux titres 1 & IV du
présent code ou de revenus relevant de tt
même cédule mais taxés d'après un tant dif-
lérent, chaque catégorie de revenus... »,
(Le reste sans changement.)
Texte voté r l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. ' . , , T >!,,
Exposé des motifs commentaire. 1* in

troduction du système du stoppage A la source
— et par suite de deux taux différents — dans
la cédule des professions non commerciales
rend nécessaire la modification de 1'article 10i
du code général des impôts directs qui est
relatif à l'imposition des contribuables dispo
sant de revenus professionnels provenant de
sources différentes et qui, dans son texte
actuel, ne vise que les revenus provenant de
cédules distinctes.
Votre commission des finances vous propose

l'adoption du présent article tendant à réaliser
celte mise au point. .
On observera à ce propos Que les assujettis

à la cédule des bénéfices des professions non
commerciales, tels que les médecins, peuvent
être imposés à quatre litres" différants:
a) En tant que consultants dans des entre

prises — cédule des B. N. C. — Taux lo p. 100.
— Betenue à la source avec deducuon de
30 p. 100 pour frais professionnels (sauf justi
fication des frais réels) ;
bi Pour les soins donnas -aux assurés

sociaux — B. N. C. — Taux de 15 p. 100
perception par vole de rôle — même déduc-

c) 'Pour les autres soins — B. N. C. — taux
de 21 p. 100 — même déduction;
d) En tant que salarié d'une entreprise —

cédule des traitements et salaires — taux de
15 p. 100. — Retenue à la source avec déduc
tion de 10 n. 100 en principe.
Il convient de préciser que lors de la liqui

dation annuelle de l'impôt, la justification des
Irais réels ne pourra être admise que pour
l'ensemble, les déductions forfaitaires ne pou
vant en aucun cas s'y ajouter

Articles 14 à 15. — Impôt général sur le
rtsvem. — Relèvement de l'abattement à la
base et revision du calcul de l'impôt.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 14. — L'article 107 du code général des

impôts directs est modifié comme suit:
o Sont affranchis de l'impôt:

« 1° Les personnes dont le revenu imposa
ble n'excède pas la somme de 100.000 F.
(Le reste de l'article sans changement.) ».
Art. 15. — 1. — L'article 118 bis du code

général des impôts directs relatif au calcul
de l'impôt général sur le revenu est modifié
comme suit:

a Art. 118 bis. — L'impôt est calculé en
tenant pour nulle la fraction de chaque part
de revrjiu qui n'excède pas 100.000 F et en
appliquant le taux de:
« 12 p. 100 a la fraction comprise entre

100.000 et 200.000 F;
« 24 p. 300 à la fraction comprise entre

200.000 et 500.000 F;
« 36 p. 100 à la fraction comprise entre

500.000 et 1 million de francs;
« 52 p. 100 à la fraction comprise entre

1 million et 1.500.000 F;
« 65 p. 100 à la fraction comprise entre

1.500.000 et 2 millions de francs;
« 70 p. 100 à la fraction supérieure do

2 millions de francs.
« Toutefois, en ce que concerne les contri

buables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant
pas d'enfants à leur charge et n'entrant pas
dans l'un des cas énumérés à l'article 117
ci-dessus, les taux susvisés do 52 p. 100 c*
70 p. 100 sont respectivement portés à
56 p. 100, 70 p. 100 et 75 p. 100. »
2. — Il est ajouté au code général des

impôts directs un article 116 bis, ainsi conçu:
« Art. 116 bis. — Toutefois, le montant de

l'atténuation d'impôt résultant de l'applica
tion des dispositions ci-dessus ne peut dépas
ser par enfant le chiffre de réduction maxi
mum dont bénéficiait, sous le régime en
vigueur au 1er' janvier 1947, le contribuable
marié ayant un seul enfant à sa charge. En
ce qui concerne les contribuables mariés
ayant des enfants à leur charge et les veufs
ayant des enfants à leur charge, autres que
ceux visés au dernier alinéa de l'article pré
cédent, la comparaison est faite avec l'impôt
dû par les contribuables mariés sans enfant
à charge avant trois ans de mariage. En ce
qui touche les autres contribuables, elle est
faite avec les c-él-bataires disposant du même
revenu et n'ayant pas d'enfant à leur
charge. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 14. — Conforme.
Art. 14 bis. — Le premier alinéa du para

graphe 3° de l'article 109 du code des impôts
directs est ainsi rédigé:
« Tous impôts directs et taxes assimilées

acquittés par lui ou se rapportant aux décla
rations par lui souscrites dans les délais lé
gaux au cours de l'année précédente, à
l'exception des majorations de droits pour dé
faut ou inexactitude de déclaration. Toutefois,
l'impôt général sur le revenu est déduit à
concurrence d'un quart seulement ».
Art. 14 ter. — L'article 110 du code général

des impôts directs est complété comme suit:
« 7°. — Les gratifications allouées aux vieux

travailleurs à l'occasion de la délivrance de

la médaille d'honneur par le ministère du tra
vail ».
Art. 14 quater. — Ajouter à l'article 117 du

■code général des impôts directs un ali
néa C bis, ainsi conçu:
« C bis. — Sont titulaires d'une pension

d'invalidité pour accident du travail de 40 pour
cent et au-dessus ».
Art. 15. — L'article US bis du code général

des impôts relatifs au calcul de l'impôt général
sur le revenu est modifié comme suit :

« Art. US bis. — L'impôt est calculé en
tenant pour nulle la fraction de chaque part
de revenu qui n'excède pas lOO.OO0 F et en
appliquant les taux de:

« 12 p. 100 à la fraction comprise entre
»0.000 et 200.000 F;

« 24 p. 100 à la fraction comprise entre
200.000 et 500.000 F;

« 36 p. 100 à la fraction comprise entre
500.000 et 1 million de francs;

« JS p. 100 à la fraction comprise enlrq
1 million et 2 millions de francs;

« 60 p. 100 à la fraction supérieure à 2 mil»
lions de francs.

« Toutefois, en ce qui concerne les conui-
buables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant
pas d'enfants à leur charge et n'entrant pas
dans l'un des cas énumérés à l'article 117 ci-
dessus. les taux susvisés de 48 p. 100 et
60 p. 100 sont respectivement portés à 54 p. 100
et 70 p. 100 ».

Texte proposé par voire commission:
Art. 14. — Conforme.
Art. 14 bis. — Conforme.
Art. 14 ter. — Conforme.

Art. 14 quater. — Le paragraphe C de l'ar
ticle 117 du code général des impôts directs
est supprimé et remplacé par un article 117 bis
ainsi conçu:

« Les contribuables titulaires d'une pension
prévue car la loi du 31 mars 1919 pour une
Invalidité de 40 p. 100 au moins, ou titulaires
d'une pension d'invalidité pour accident ou
travail de 40 p. 100 au moins, bénéficieront,
d'une demi-part qui s'ajoutera au nombre
parts à prendre en considération en vertu dç
l'article 116 ».
Art. 15. — Conforme.

Exposé des motifs. — Suivant les dispoîï-
tions actuellement en vigueur (art. 107 du code
général des impôts directs), les personne^
dont le revenu imposable n'excède pas la
somme de 40.000 F sont actuellement affram
chies dudit impôt. ■
D'autre part, les articles S 15 ii 118 bis dtf

même code prévoient que le revenu net global,
imposable au nom du chef do famille est,
avant toute taxation, divisé en un certain
nombre de parts fixé sui\ant la situation de
famille de l'intéressé.

Le revenu correspondant â l'ne part entière
est taxé car application d'un tari! progressit
par tranche de revenu.
L'impôt ainsi calculé est multiplié par M

nombre de parts précédemment retenu pour
obtenir la cotisation totale due par le che|
de famille.

En raison de l'évolution économique, il est
apparu nécessaire de porter à 10O.0c0 _ F le
montant du minimum de revenu exonéré et
de réviser le tarif de l'impôt général sur le
revenu. A cet effet le projet Se loi n° 2015
créait de nouvelles tranches de progressivité
et, d'autre part, relevait le chiffre de reversa
au-dessus duquel le taux plein s'appliquait*
En contrepartie et pour compenser l'allège
ment d 'ini pût ainsi accordé, un taux majoré
était prévu pour tous les contribuables dont!
le revenu dépassait 1 million de francs.
Il a paru possible d'adopter la suggestioj

de la commission des finances de l'Assemblés
nationale tendant à faire apparaître directe»
ment dans le tarit je taux do l'impôt , appli»
cable à chaque tranche du revenu
D'autre part, en vue de répondre à certaines

critiques relatives au montant trop élevé des
réductions pour charges de famille qu'en
traîne le système du quotient familial en ce
qui concerne les contribuables ayant de gros
revenus, il avait été proposé que le montant!
de la réduction d'impôt par enfant dont béné
ficient les contribuables ayant des enfants t
leur charge par rapport aux contribuable»
mariés dont les enfants sont majeurs serait
en tout état de cause limité à la réduction
maximum dont bénéficie, dans le système ac-i
tuel, le contribuable marié ayant un seul en-»
fant à sa charge.
L'Assemblée nationale a rejeté cette der

nière disposition, estimant que chaque part
familiale doit être traitée exactement comme
le contribuable isolé. Elle a d'autre part dé
cidé certaines réductions des taux do l'impôt,
les maxima étant en particulier limités à 7(1
et CO p. 100.
Commentaire. — Les articles 14, 14 bis et

14 ter n'ont donné lieu de la part de vota.
commission à aucune observation.

Sur l'article 14 quater M. J. -M. Thomas t!
déposé un amendement tendant à compléter,
le para cra plie C de l'article 117 du code géné
ral des impôts directs et majorant d'une demi»
part en faveur des mutilés de guerre ou inva
lides du travail titulaires d'une pension d'in
validité do 40 p. 100 et au-dessus le nombre
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te parts à letenir en vertt* de l'article 110
dudit code pour la détermina lion du quotient
familial.
Cet amendement répondant à un légitime

souci d'accorder un avantage aux victimes du
devoir national et du travail a été adopté par
votre commission.

! En ce qui concerne l'article 15, votre rap
porteur général a tenu à souligner que les dis
positions votées par l'Assemblée nationale ne
font pas échec à l'article 117 du code général
des impôts directs et que les majorations da
taux de l'impôt général sur le revenu ne sont
pas applicables aux contribuables mariés ou
,veufs ayant eu un ou plusieurs enfants à la
condition que l'un d'eux au moins ait atteint
l'flge de seize ans ou soit décédé par suite do
(ails de guerre.

Article 15 bis.

■ Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Pour les exercices 1948 et 1049, les années

3e captivité des anciens prisonniers de guerre
ne rentreront pas dans le décompte des trois
innées de mariage prévues par les second et
troisième alinéas de l'article 116 du code géné
ral des impôts directs.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. - Cet
article additionnel dû à l'initiative de l'Assem
blée nationale se justifie par les considéra
tions suivantes:
En vertu des dispositions combinées des

articles 115 et 116 du code général des im
pôts directs, le revenu imposable est, pour le
calcul de l'impôt général sur le revenu, di
visé en un certain nombre de parts fixé
d'après la situation et les charges de famille
Ses redevables.
D'autre part, l'article 116 précité prévoit

que, pour les contribuables mariés et n'ayant
pas d'enfant à charge, le nombre de parts
a retenir est, en principe, de 1,5 ou 2 selon
que le mariage remonte à plus ou à moins
fle trois ans au 1er janvier de l'année de l'im
position.
Le nouveau texte tend - pour l'application

de cette dernière disposition — à faire béné
ficier les anciens prisonniers de guerre d'un
flélai supplémentaire égal à la durée de leur
captivité. Cet avantage ne s'appliquera toute
fois que pour les années 1948 et 1949.

Art. 16. - Modification de la loi du 30 août 1947
relative aux allocations d'attente.

Texte proposé par le Gouvernement:
La majoration de 50 p. 100 applicable au

minimum imposable h l'impôt général sur
je revenu, prévue au dernier alinéa de l'arti-
pîe 1er et au dernier alinéa de l'article 7 de
la loi du 30 août 1947 instituant une alloca
tion d'attente en faveur des sinistrés par
faits de guerre est supprimée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le taux de la majoration applicable au mi

nimum imposable à l'impôt général sur le re
venu, prévue au dernier alinéa de l'arti
cle 1er et au dernier alinéa de l'article 7 de
la loi du 30 août 1947 instituant une alloca
tion d'attente en faveur des sinistrés par
faits de guerre, est ramené à 20 p. 100.

' Texte proposé par votre commission:
' Conforme.
Exposé des motifs et commentaire. - La loi

du 30 août 1947 instituant une allocation
d'attente en faveur des sinistrés par faits de
guerre a accordé le bénéfice de cette alloca
tion aux sinistrés dont les ressources de toute
nature, à l'exception des prestations fami
liales, n'excèdent pas, compte tenu de leur
situation de famille et de ses conséquences
pour le calcul de l'impôt, le minimum impo
sable à l'impôt général sur le revenu, ma
joré de 50 p. 100. |
Le minimum imposable était de 40.000 F

à la base (contribuable célibataire), au mo
ment de la loi du 30 août 1947. Le Gouverne
ment ayant proposé de le porter à 100.000 F
par l'article 14 du présent projet de loi, les
conséquences de ce relèvement au regard de
l'allocation d'attente étaient les suivantes.

te parts à letenir en verti. de l'article 11G
dudit code pour la détermination du quotient
familial.
Cet amendement répondant à un légitime

souci d'accorder un avantage aux victimes du n«irvi™n
devoir national et du travail a été adopté par HS&IU.SAÏUUI
votre commission.

! En ce qui concerne l'article 15, votre rap
porteur général a tenu à souligner que les dis-
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Minimum

imposable.

1

Maximum

ressources

pour
allocation.

2

Minimum

imposable.

3

Maximum

ressources

pour

allocation.

4

positions votées par l Assemblée nationale ne
r<>-n I niti \ l'article A \H In n Ai a ror»^i>il ! • francs. francs. francs. francs.

des impôts directs et que les majorations da Sinistré célibataire 40.000 » 60.000 » 100.000 »

. — — • "vr 4 — . v . v_r Sinistré marie sans enfant:

Aures 3 ans de mariage «h000 » oo non » fAA . AAA -

«j-iinu -u un « 4« Avant 3 ans lo mariage KO HM\ « A OA AAA « OAA AAA « OAA AAA

condition jue i'un u'eux au muiuo an auum i Sinistré marié i enfant 400.000 » 9nA AAA » AAA „

iâ uo oriic ans vu soit uvuvuv ^ eu*te de Sin stN, mnr é 2 enfants 49,n non » fAA » •-i/Vk AAA « y\n ^

guerre. Sinistré marié 3 enfants 1WLOOO » 91 H fYif n AAA « *0^ AAA 1

Sinistre marie 4 enfants 160.000 » 240.000 » 400.000 » 600.000 »

uncle xv» bis. omis ire niant? o enfants, etc..

Texte proposé par le Gouvernement: —

Néanl" Le tableau cl-dessus montre que la ma
Texte voté par l'Assemblée nationale: ration de 50 p. 100 aboutirait, si elle dev

Pour les exercices 1948 et 1949, les années être maintenue après le relèvement du mi
3e captivité des anciens prisonniers de guerre mum imposable, à faire bénéficier de l'ai
ne rentreront pas dans le décompte des trois cation d'attente des sinistrés qui dispos
innées de mariage prévues par les second et d'un revenu substantiel (colonne 4 du
troisième alinéas de l'article 116 du code géné- bleau). Ce résultat avait semblé au Gouv

• jal des impôts directs. nement ne pas répondre à l'esprit de la 1
, . . . ... . . ui est d'accorder une certaine compensati

Texte proposé par votre commission. e ja perte de leur revenu aux sinistrés q
. Conforme. la destruction de leur immeuble ou de leur <

Exposé des motifs et commentaires. - Cet treprise met dans une situation pécunia
• article additionnel dû à l'initiative de l'Assem- particulièrement difficile, et il avait prop
blée nationale se justifie par les considéra- dans ces conditions la suppression de ce
tions suivantes: majoration.
En vertu des dispositions combinées des L'Assemblée nationale n'a pas cru pouv

articles 115 et 116 du code général des im- le suivre complètement dans cette voie et s',
pots directs, le revenu imposable est, pour le contentée de limiter le taux à 20 p. 100.
calcul de l'impôt général sur le revenu, di- Votre commission vous propose de vc
visé en un certain nombre de parts fixé rallier a cette décision!

• Û'après la situation et les charges de famille
- Ses redevables. Article 16 bis (nouwau). - Taxation

D'autre part, l'article 116 précité prévoit des revenus en cas de décès,
r que, pour les contribuables mariés et n'ayant
pas d'enfant à charge, le nombre de parts Texte proposé par le Gouvernement:
a retenir est, en principe, de 1,5 ou 2 selon Néant.
que le mariage remonte à plus ou à moins ,

• fle trois ans au 1er janvier de l'année de l'im- Texte vote par l'Assemblée nationale:
position. . Néant.
Le nouveau texte tend - pour l'application — . ,

fle celte dernière disposition — à faire bene- Texte proposé par votre commission:
ficier les anciens prisonniers de guerre d'un Le paragraphe 1er de l'article 114 quinqu,
flélai supplémentaire ég.-l à la durée de leur du code général des impôts directs est coi

> captivité. Cet avantage ne s'appliquera toute- plété comme suit:
fois que pour les années 1948 et 1949. „ Toutefois, les revenus dont la distributi

résulte du décès du contribuable ou que
Art. 16. - Modification de la loi du 30 août 1947 dernier a acquis sans en avoir la dispositi

relative aux allocations d'attente. avant son décès font l'objet d'une impositi
, „ . distincte lorsqu'ils ne devaient échoir norm

Texte proposé par le Gouvernement: lement qu'au cours d'une année postérieure
La majoration de 50 p. 100 applicable au celle du décès ».

minimum imposable h 1 tapôt général sur Exposé des motifs et commentaire. - L'
Li HHr, u.v «wa H a Partir?!» 7 dp ticle 114 quinquies du code général des imp
p]eA At ™ nn iurne anoca- directs prévoit la taxation immédiate à li;

*in1fnveur riM Jiiîiïtrfs a ear Pôt général sur le revenu, en cas de dé-c
L iît QiTnnWrr^P sinistrés par dutcoéntréibuablue, d'une part d ées bénéfices n

faits de guerre est supprimée. . encorettiabxuésblet,des reveanruts dont le défunt
Texte voté par l'Assemblée nationale: eu la disposition au cours de l'année de s

Le taux de la majoration applicable au mi- décès, d'autre part, des revenus dont la d
nimum imposable à l'impôt général sur le re- tribution résulte du décès et de ceux qu il
venu, prévue au dernier alinéa de l'arti- acquis sans en avoir la disposition avant s
clé 1er et au dernier alinéa de l'article 7 de décès.
la loi du 30 août 1947 instituant une alloca- Ce texte peut aboutir à des conséquenc
tion d'attente en faveur des sinistrés par excessives lorsque, le décès ayant eu li
faits de guerre, est ramené à 20 p. 100. peu avant la fin de l'année, le contribuât

„ . , . „ avait acquis à cette date des revenus qui a
Texte proposé par votre commission. raient constitué l'essentiel de ses ressourc

' Conforme. de l'année suivante. En pareil cas, l'imp
Exposé des motifs et commentaire. - La loi général se trouve porter sur les revenus ci

du 30 août 1947 instituant une allocation respondant en réalité à deux années et il i
d'attente en faveur des sinistrés par faits de résulte, du fait de la progressivité du tar
guerre a accordé le bénéfice de cette alloca- une taxation beaucoup plus lourde qu'elle i
tion aux sinistrés dont les ressources de toute l'eût été si le contribuable n'était pas mo
nature, à l'exception des prestations familiales, n'excèdent pas, compte tenu de leur Comme à cette taxation s'ajoutent les droi

connuséauenec™ de succession, la presque totalité du revenu
spiotuur îlenca dlcul fa dmeil1 imeptôt^elesminiomnsum imcpeo- R™1 flans certainsrecsaqs,ueêtre absorbée p
sable à l'impôt général sur le revenu, ma- 1 imP0t.
joré de 50 p. 100. Afin d'éviter cette anomalie, il y a lieu
Le minimum imposable était de 40.000 F prévoir que les revenus dont la distribution i

à la base (contribuable célibataire) , au mo- sulte du décès ou que le contribuable a a
ment de la loi du 30 août 1947. Le Gouverne- quis sans en avoir la disposition avant
ment ayant proposé de le porter à 100.000 F mort feront l'objet d'une imposition distinc
par l'article 14 du présent projet de loi, les lorsqu'ils ne devaient normalement écli
conséquences de ce relèvement au regard de qu'au cours d'une année postérieure à ce)

; l'allocation d'attente étaient les suivantes. du décès,
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Le tableau cl-dessus montre que la majo
ration de 50 p. 100 aboutirait, si elle devait
être maintenue après le relèvement du mini
mum imposable, à faire bénéficier de l'allo
cation d'attente des sinistrés qui disposent
d'un revenu substantiel (colonne 4 du ta
bleau). Ce résultat avait semblé au Gouver
nement ne pas répondre à l'esprit de la loi,
ui est d'accorder une certaine compensation
de la perte de leur revenu aux sinistrés que
la destruction de leur immeuble ou de leur en
treprise onet dans une situation pécuniaire
particulièrement difficile, et il avait proposé
dans ces conditions la suppression de cette
majoration.
L'Assemblée nationale n'a pas cru pouvoir

le suivre complètement dans cette voie et s'est
contentée de limiter le taux à 20 p. 100.
Votre commission vous propose de vous

rallier à cette décision,

Article 16 bis (nouwau). - Taxation
des revenus en cas de décès.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte proposé par votre commission:
Le paragraphe 1er de l'article 114 quinquies

du code général des impôts directs est com
plété comme suit:

« Toutefois, les revenus dont la distribution
résulte du décès du contribuable ou que ce
dernier a acquis sans en avoir la disposition
avant son décès font l'objet d'une imposition
distincte lorsqu'ils ne devaient échoir norma
lement qu'au cours d'une année postérieure h
celle du décès ».

Exposé des motifs et commentaire. - L'ar
ticle 114 quinquies du code général des impôts
directs prévoit la taxation immédiate à l im
pôt général sur le revenu, en cas de décès
du contribuable, d'une part des bénéfices non
encore taxés et des revenus dont le défunt a
eu la disposition au cours de l'année de son
décès, d'autre part, des revenus dont la dis
tribution résulte du décès et de ceux qu'il a
acquis sans en avoir la disposition avant son
décès.

Ce texte peut aboutir à des conséquences
excessives lorsque, le décès ayant eu lieu
peu avant la fin de l'année, le contribuable
avait acquis à cette date des revenus qui au
raient constitué l'essentiel de ses ressources
de l'année suivante. En pareil cas, l'impôt
général se trouve porter sur les revenus cor
respondant en réalité à deux années et il en
résulte, du fait de la progressivité du tarif.
une taxation beaucoup plus lourde qu'elle ne
l'eût été si le contribuable n'était pas mort.
Comme à cette taxation s'ajoutent les droits

de succession, la presque totalité du revenu
peut, dans certains cas, être absorbée par
l'impôt.

Afin d'éviter cette anomalie, il y a lieu de
prévoir que les revenus dont la distribution ré
sulte du décès ou que le contribuable a ac
quis sans en avoir la disposition avant sa
mort feront l'objet d'une imposition distincte
lorsqu'ils ne devaient normalement échoir
qu'au cours d'une année postérieure à celle
du décès,

Cette nouvelle disposition qui constitue une
mesure d'équité au regard de familles déjà
suffisamment éprouvées par la disparition de
leur chef n'est pas, par ailleurs, susceptible
d'entraîner une diminution appréciable des
ressources du Trésor.

Cet amendement défendu par M. Dorey a
été adopté par votre commission qui vous pro
pose de lui donner votre adhésion.

Article 17. — Mesures de publicité.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le dernier alinéa de l'article 136 du code gé

néral des impôts directs est remplacé par les
dispositions suivantes :

« La liste des contribuables ayant encouru
des majorations de droits prévues en cas d'in
suffisance do déclaration excluant l'erreur
commise de bonne foi ou des amendes fiscales
supérieures à 5.000 F est affichée, pendant
trois mois, sur les panneaux réservés à l'affi
chage des publications officielles de la com
mune où ces contribuables ont leur domicile.

Elle comporte l'indication de la nature des
infractions commises, le montant des majo
rations ou amendes appliquées et, le cas
échéant, le montant des bénéfices ou revenus
déclarés et de ceux définitivement retenus.
Cette liste est adressée par la direction des

contributions directes de chaque département
aux maires des communes intéressées.
Toute autre publication est punie d'un em

prisonnement d'un à cinq ans et d'une
amende de 1.000 à 10.000 F ou de l'une de
ces deux peines. »

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le dernier alinéa de l'article 136 du code

général des impôts directs est remplacé par
les dispositions suivantes:

« La liste des contribuables ayant encouru
à la suite de fraudes caractérisées, consta
tées et démontrées par l'administration, et
après épuisement des voies de recours, des
majorations de droits prévues en cas d'insuf
fisance de déclaration excluant l'erreur com
mise de bonne foi ou des amendes fiscales
supérieures à 5.000 F est affichée, pendant
trois mois, sur les panneaux réservés à l'affi
chage des publications officielles de la com
mune où ces contribuables ont leur domicile.

« Elle comporte l'indication de la nature des
infractions commises, le montant des majora
tions ou amendes appliquées et, le cas
échéant, le montant des bénéfices ou revenus
déclarés et de ceux définitivement retenus.

« Cette liste est adressée par la direction
des contributions directes de chaque départe
ment aux . maires des communes intéressées.

« Toute autre publication est punie d'un
emprisonnement d'un à cinq ans et d'une
amende de 1.000 à 10.000 F ou de l'une de
ces deux peines. »

Texte proposé par votre commission:
Le dernier alinéa de l'article 136 du code

général des impôts directs est remplacé par
les dispositions suivantes:

« La liste des contribuables ayant encouru
à la suite de fraudes caractérisées, constatées
et démontrées par l'administration, et après
épuisement des voies de recours, des majo
rations de droits prévues en cas d'insufflsanca
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de déclaration excluant l'erreur commise ce
bonne foi ou des amendes fiscales supérieures
à 20.000 F est affichée, pendant trois mois,
sur les panneaux réserves h l'affichage des
publications officielles de la commune où ces
contribuables ont leur domicile,
« Elle comporte l'indication de la nature des

infractions commises, le montant des majo
rations ou amendes appliquées et, le cas
échdant, le montant des bénéfices ou revenus
déclarés et de ceux définitivement retenus.
a Cette liste est adressée par la direction

des contributions directes de chaque départe
ment aux maires des communes intéressées.

« Toute autre publication est punie d'un em
prisonnement d'un à cinq ans et d'une amende

. de 1.000 à 10. 000 F ou de l'une de ces deux
. peines. » -

Exposé des motifs et commentaire. — Cet
article prévoit l'affichage des contribuables
qui se sont rendus coupables de fraudes ca

. ractérisces.

Votre commission des finances vous^ pro
pose de l'adopter, en relevant toutetois de
5.0**0 à 20.000 F la limite au-dessus de laquelle
l'affichage est opéré. Elle a considère, en
effet, qu'il était difficile de considérer comme
un fraudeur important le contribuable frappé
d'une amende inférieure k ce chiffre. Au sur
plus, ce dernier est, précisément, le minimum
dont l'administration frappe les fraudeurs
qu'elle estime inexcusables.

Article* 18 et 19. — Compensation entre les
excédents de retenue et les insujiisances
d'trn}»)siti<>n en matière 4'impôts cédulaires
et ïimj>ôt général sur lë revenu.

Texte proposé par le Gouvernement :
Art. IS. — -Le premier alinéa de l'ar

ticle 73 bis du cette général des impôts directs
est modifié comme suit:

« Les traitements, salaires, pensions ou
Tentes viagères de même source ou de sources
différentes dont le contribuable a disposé pen
dant une année déterminée sont totalisés à
l'expiration de ladite année. Si le montant
de l'impôt cédulaire qu'il a supporté est su
périeur à la somme effectivement due. le
contribuable peut, sous réserve de l'applica
tion des dispositions du paragraphe 6 de l'ar
ticle 133 ci-après, obtenir par voie de récla
mation. .. ». (Le reste sans changement.)
Art. 19. — 1. — Le titre de la section II

du titre VU du livre 1er du code général des
impôts directs est modifié comme suit:
« Imposition des droits omis. — Compensa

tions ».

2. — Le paragraphe 6 de l'article 139 du
code général des impôts directs est modifié
pomme suit:

« En ce qui concerne les contribuables rele
vant de l'un quelconque des impôts et taxes
visées aux titres I«r & IV et VI ci-dessus,

. l'administration peut effectuer toutes compen
sations, soit entre les différents impôts et les

. insuffisances ou omissions constatées au titre
des diflérents impôts cédulaires portant sur
les revenus d'une même année, soit entre,
d'une part, le total des impôts cédulaires et
de l'impôt général portant sur les revenus
d'une même année et, d'autre part, le mon
tant des retenues â la source subies ou des
impôts cédulaires établis sur lesdits revenus.

« Les mêmes compensations peuvent, no
nobstant le délai général de répétition fixé
au paragraphe I T du présent article, être
opposées à tout moment de la procédure
lorsque le contribuable a demandé la dé
charge ou la réduction de sa cotisation. Les
omissions ou insuffisances constatées peuvent, >
en outre, dans ce cas, être réparées dans les
tuâmes conditions que celles faisant l'objet
du paragraphe 3 du présent article ».

Texte voto pir l'Assemblée nationale:
Art. 18. — Conforme.
Art. 19. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 18. — Conforme.
Art. 19. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaire. — Sui

vant les dispositions de l'article 139-6 du code
général des impôts directs, lorsqu'un contri
buable soumis à un impôt cédulaire ou à l'im
pôt général sur le revenu demande la
décharge ou la réduction de sa cotisation, il
y a compensation entre les dégrèvements

reconnus justifiés et les insuffisances ou omis
sions constatées dans le calcul de l'assiette
de l'imposition contestée.
Mais cette disposition ne permet pas la

compensation entre les différents impôts
cédulaires. C'est ainsi qu'elle ne peut pas
jouer, par exemple, dans le cas où un contri
buable passible de l'impôt sur les traitements
et salaires a été soumis à l'impôt sur les
bénéfices des professions non commerciales
ou inversement. Dans cette hypothèse, l'admi
nistration. accorde le dégrèvement des droits
Indûment imposés et établit ensuite une
imposition supplémentaire pour ceux qui sont
effectivement dus.

D'autre part, il arrive fréquemment —
notamment en matière d'impôt sur les traite
ments et salaires où le système de perception
par voie de retenue à la source peut entraîner
l'existence d'un trop perçu — qu'après avoir
obtenu la restitution partielle de l'impôt
cédulaire auquel il a été assujetti le contri
buable se voie réclamer, à plus ou moins bref
délai, à raison des mêmes rémunérations ou

: revenus une nouvelle cotisation au titre de

l'impôt général. ■»
Indépendamment de l'effet psychologique

qu'elles sont susceptibles de produire sur de
nombreux contribuables, souvent mal infor
més de leurs obligations fiscales, ces procé
dures entraînent des mouvements de fonds

inutiles et compliquent les tâches d'assiette
et de recouvrement.
Dans ces conditions, il paraît indispensable

de permettre également d'opérer, soit à la
suite d'une réclamation du contribuable, soit
d'office, toutes compensations:
1° Entre les droits imposés et les insuffi

sances ou omissions constatées au titre des
différents impôts cédulaires portant sur les
revenus d'une même année;
2° Entre, d'une part, le total des impôts

cédulaires et de l'impôt général afférents
aux revenus d'une année déterminée et, d'au
tre part, le montant des retenues à la source
subies ou des impôts cédulaires établis sur
lesdits revenus.

Tel est l'objet des articles ci-dessus adoptés
sans modification par l'Assemblée nationale
et auxquels votre commission vous propose
de vous rallier.

Articles 20, 21 et 22. — Droit de communica
tion auprès des administrations publiques.
— Honoraires versés par les caisses de sé
curité sociale. — Fixation de la date d'ap
plication des dispositions qui précèdent.

Texte proposé par le Gouvernement : /
Art. 20. — Le 3° alinéa de l'article 151 du

code général des impôts directs est modifié
comme suit :

« Les caisses de sécurité sociale chargées
de la gestion des risques maladie et mater- ,
nité ainsi que les sociétés ou unions de so
ciétés de secours mutue's fonctionnant
comme organismes d'assurances sociales agri
coles pour les assurances maladie et mater- ;
nité sont tenues d'établir annuellement et
de fournir à l'administration des contribu
tions directes un relevé récapitulatif par mé
decin, dentiste et sage-femme des feuilles 1
de maladie el notes de frais remises par les ;
assurés. Ce relevé mentionne notamment le
montant des honoraires versés par les as
surés aux praticiens. La forme de ce relevé
est déterminée par un arrêté eu ministre des
finances, du ministre du travail et de la sé
curité sociale et du ministre de l'agricul
ture. D

Art. 21. — Pour permettre l'application des
dispositions du 3e alinéa de l'article 151 du
code général des impôts directs modifié con
formément à l'article 20 ci-dessus, l'indica- .
tion sur les feuilles de maladie ou de soins
du montant des honoraires versés aux prati
ciens par les assurés sera obligatoire à par
tir du 1er avril 1948.

Art. 22. — Les articles 1 à 11, 14, 15, 18
et 19 ci-dessus recevront effet à partir du
1er janvier 1948.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 20. — Le 3e alinéa de l'article 151

du code général des impôts directs est mo
difié comme suit:

« Les caisses de sécurité sociale chargées
de la gestion dos^i-isques maladie et mater
nité ainsi que les sociétés ou unions de so
ciétés de secours mutuels fonctionnant

comme organismes d'assurances sociales agrl<
cotes pour les assurances maladie et mater
nité sont tenues d'établir annuellement et de
fournir à l'administration des contributions
directes un relevé récapitulatif par médecin,
dentiste et sage-femme des feuilles de mala
die et notes de frais remises par les assurés.
Ce relevé mentionne, notamment, le montant
des honoraires versés par les assurés aux pra
ticiens. La forme de ce relevé, dont un dou
ble doit Être adressé au redevable, est dé
terminée par un arrêté du ministre des fi
nances, du ministre du travail et de la sé
curité sociale et du ministre de l'agriculture.

« La part du bénéfice net réalisé par les
médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes
et infirmières, qui correspond aux sommes
figurant sur les relevés ainsi établis, est ta
xée au taux fixé pour l'impôt cédulaire des
traitements et salaires.
« La part restant de -ce bénéfice est taxée

au taux fixé pour l'impôt sur les bénéfices
des professions non commerciales non perçu
k la source. »
Art. 21. -t- Conforme . *
Art. 22. — Les articles ier à 10, 12 bis, 14

à 15 bis, 18 et 19 de la présente loi recevront
effet à partir du 1° janvier 1948.

Texto proposé par votre commission:
Art. 20. — Le troisième alinéa de l'article

151 du ooae général des impôts directs est
modifié comme suit: '

* Les caisses de sécurité sociale chargées
de la gestion des risques maladie et mater
nité ainsi que les sociétés ou unions de so
ciétés de secours mutuels , fonctionnant
comme organismes d'assurances sociales agri
coles pour les assurances maladie et mater
nité sont tenues d'établir annuellement et
de fournir à l'administration des contribu
tions directes un relevé récapitulatif par mé
decin, dentiste et sage-femme des feuilles
de maladie et notes de frais remises par les
assurés. Ce relevé mentionne, notamment,
le montant des honoraires versés par les as
surés aux praticiens. La forme de «c relevé,
dont un double doit être adressé au redeva
ble, est déterminée par un arrêté du ministre
des finances, du ministre du travail et de la
sécurité sociale et du ministre de l'agricul
ture. • ...
« La part du bénéfice net réalisé par les

médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes
et auxiLaires mcûkaux, qui correspond aux
sommes figurant sur les relevés ainsi éta
blis, est taxée d'après le tarif applicable à
la cédule des traitements et salaires et en te
nant compte du pourcentage de frais profes
sionnels prévu à l'article 8i-I.

« La part restante de ce bénéfice est taxée
d'après le tarif fixé pour l'impôt sur les bé
néfices des professions non commerciales
non perçu à la source. »
Art 21. — Pour permettre l'application

des dispositions du troisième alinéa de l'ar
ticle 151 du code général des impôts di
rects mooifié conformément à l'article 20 ci-
dessus, l'indication sur les feuilles de mala
die ou de soins du montant des honoraires
versos aux praticiens par les assurés seau
obligatoire à partir du 1er juillet 1948.
Les omissions ou insuffisances constatées

seront signalées à l'administration par les
organismes visés au 2® alinéa de l'article 20.
Lorsque la bonne foi du déclarant no

pourra être retenue, chaque infraction don
nera lieu à la perception d'une amende fis
cale de 1-00 francs,
Le montant des honoraires dissimulés sera

taxe au tarif et dans les conditions fixées
pour 1 impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales non perçu à la source

Les aili clés 1 à 3 (1" et 2«),
3 bis à 5 bts, 10, 12 bts, 14 à 15 bis, 18 à 19
de la présente loi recevront eflet à partir du
1er janvier 1918.

Exposé des motifs. — Fn vue de fournir à
l administration des contributions directes des
eltments de vérification pour l'établissement
de l impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales dont les médecins, les den
tistes, et les sages-femmes sont redevables.

troisième alinéa de l'article 151 du code
général des impôts directs prévoit l'obligation
pour les caisses d'assurances sociales chargées

i, ,F 3tion des relues maladie ou mater
nité d établir annuellement et d'adresser à
cette administration un relevé récapitulatif par
praticien des feuilles de maladie et notes da
frais remises par les assurés.
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Actuellement les relevés produits par les
caisses en vertu de ces dispositions font con
naître seulement le numéro matricule de l'as
suré, la période de validité de chaque feuille
de soins enregistrée au cours- de l'année, l'in

.dicatif des actes médicaux portés sur ces
feuilles et le montant des sommes rembour
sées par la caisse aux assurés.
Pour renforcer la valeur de ces relevés

comme moyen de contrôle des déclarations fis
cales des médecins, dentistes et sages-femmes,
il A paru nécessaire de substituer'à cette der
nière indication celle du montant des hono
raires effectivement payés par l'assuré.
Mais pour que celle inscription soit possi

ble, il est indispensable de rendre obligatoire
l'indication sur les feuilles de maladie ou de
soins du montant des honoraires versés aux
praticiens par les 'assuré*.
D'autre part, - en raison des modifications

qui ont été apportées au régime des assurances
sociales par l'ordonnance n° 45-2250 du 4 oc
tobre 1915 — il convient de mettre expressé
ment h la charge des caisses de sécurité so
ciale, l'obligation qui, d'après les textes ac
tuellement en vigueur, incombe aux caisses
d'assurances sociales.
Commentaire. - L'article 20 a recueilli dans

l'ensemble l'adhésion de votre commission
, des finances, sous la simple réserve de quel
ques modifications secondaires, à l'etfet no
tamment de préciser le pourcentage pour frais

f>rofeasssio dnsnel hsoàorpriendre eerns csonsaidératio ans sdanse cas des honoraires versés par les assurés
sociaux.
En ce qui concerne en revanche l'article 21,

11 a été observé que l'obligation faite aux pra
ticiens de porter t sur les feuilles de maladie
les montants des honoraires n'était assoilie
d'aucune sanction et risquait dès lors de de
meurer inopérante.. Nous vous proposons dans
ces- conditions de faire signaler par le» caisses

, Intéressées . les omissions ou insuffisances
qu'elles auraient u constater. Ces omissions

, et .ces insuffisances de déclaration donneront
lieu, par analogie avec les dispositions de l'ar
ticle 76 du code des contributions indirectes,
à l'application d'une amende fiscale, saut il
s'agit d'infractions exceptionnelles pouvant dés
lors être, supposées commises de bonne foi.
Les honoraires dissimulés seront bien entendu

. taxés non plus à 15 p. 100 mais à 21 p. 100.
, ' L'article 22 enfin doit faire l'objet d'une
mise au point pour l'harmoniser avec les dis
positions nouvelles de. l'article 3.

Articles 23 à 27. - Revision accélérée des éva-
- luations en matière de revenus des proinrié-
tés non bâties.

• Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 23. - A partir d'une date qui sera

fixée par décret, les bases de la contribution
foncière des propriétés non bâti es seront cal
culées d'après des nouveaux tarifs d'évaluation
dans tôules les communes où il aura été pro
cédé aux opérations de recherche des chan
gements survenus dans les natures de culture
et d'établissement du nouveau classement
prescrites par l'article 2 de la loi du 16 avril
1930. Dans ces communes, la majoration de
500 p. 100 prévue par l'article 39 de la loi
ri" 46-2914 du 23 décembre 1946 cessera d'être

appliquée à compter de la même date.
Les nouveaux tarifs des évaluations seront

établis d'après le taux des valeurs locatives
au 1er janvier 1948 dans les conditions pré
vues aux art'cles 193 à 198 du code général
des impôts directs
Art. 24. - 1. - A titre transitoire, dans les

autres communes, il sera fait applicalion aux
revenus cadastraux, à partir de la date prévue
au premier alinéa de l'article 23, au lieu et
place de la majoration de 500 p. 100 visée à
l'article précédent, d'une majoration détermi
née, pour chaque commune, par comparaison
avec les résultats constatés dans les commu
nes voisines où les opérations spécifiées au
dit article auront été effectuées.

2. - le taux de cette majoration sera déter
miné par un représentant de l'administration
des contributions directes et du cadastre as
sisté de la comm'=sion communale des impôts
directs. En cas de désaccord entre le repré
sentant de l'administration et les commissai
res, le taux sera arrêté par le directeur des

•contributions directes et du cadastre. :

' Wux; ainsi arrêté sera notifié au maire
par les soins du directeur des contributions
directes et du- cadastre.

Dans le mois qui suivra la réception de cette
notification, le maire, dûment autorisé par le
conseil municipal, pourra faire appel de cette
décision devant la commission départementale
des impôts directs, qui statuera définitive
ment.

3. - Au fur et à mesure de l'achèvement,
dans chaque commune, des opérations de re
cherches des changements survenus dans les
natures de culture et d'établissement du nou

veau classement prescrites par l'article 2 de
la loi du 16 avril 1930, il sera procédé à la
fixation des nouveaux tarifs d'évaluation.

Art. 25. - Les propriétaires seront admis,
dans les conditions et délai fixés par les arti
cles 206 et 207 du code général 'des impôts
directs, à contester les natures de culture et
le classement assignés à leurs propriétés non
bâties.

Toutefois, dans les communes visées il l'ar
ticle ci-dessus; les réclamations ne seront re
cevables qu'à raison de faits postérieurs à la
date de clôture du procès-verbal des travaux
préparatoires effectués en application de la loi
du 16 avril 1930.
Art. 26. — Les articles 211 et 212 du code

général des impôts directs sont abrogés el
remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 211. - 1. - Par dérogation au prin
cipe de la fixité des évaluations posé par les
articles 206 à 210 du présent code, les chan
gements de nature de culture n'ayant pas uu
caractère temporaire sont constatés annuelle
ment soit d'office, soit sur déclaration du
propriétaire, par le représentant de l'adminis
tration, assisté de la commission communale
des impôts directs.
Ces changements sont appliqués dans les

rôles de l'année suivante.

2.' — Les déclarations des propriétaires sont
adressées à la mairie de la commune où les

propriétés sont situées, dans le premier mois
de chaque année. Elles doivent indiquer les
désignations cadastrales (section, lieu-dit, nu
méro du plan et contenance de parcelles af
fectées par les changements).
' 3. - Les nouvelles évaluations établies en
vertu du présent article peuvent être contes
tées dans les conditions et délais fixés par
l'article 208 pour les propriétés nouvellement
Imposables évaluées par application de l'arti
cle 189 ».
Art. 27. - Une loi ultérieure fixera la date

d'entrée en vigueur et les modalités d'appli
cation des articles 23 à 26 ci-dessus dans les

départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle. ■ • -

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 23. - Conforme.
Art. 24. — I. — A titre transitoire, dans

les autres communes, il sera fait application
aux revenus cadastraux à partir de la date
prévue au premier alinéa de l'article 23 ci-
dessus, au lieu et place de la majoration de
500 p. 100 visée à l'article précédent, d'une
majoration déterminée, pour chaque com
mune, par comparaison avec les résultats
constatés dans des communes voisines où les
opérations spécifiées audit article auront été
effectuées.
2. - Le taux de cette majoration sera dé

terminé par une commission communale
comprenant paritairement:
3 représentants de la commission commu

nale des impôts directs et 3 représentants des
syndicats d'exploitants agricoles assistés d'un
représentant de l'administration des contribu
tions directe*
En ca sf de désaccord, le différend sera sou

mis à l'appréciation de la commission dépar
tementale des impôts directs prévue à l'ar
ticle 352 du code général des impôts directs.
3. - Au fur et à mesure de l'achèvement,

dans chaque commune, des opérations de re
cherche des changements survenus dans les
natures de culture et d'établissement du nou
veau classement prescrites par l'article 2 de
la loi du 16 avril 1930, il sera procédé A la
fixation des nouveaux tarifs d'évaluation.
Art. 25. - Conforme.

. Art. 26. — Les articles 211 et 212 du code
général des impôts directs sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes:
' « Art. 211. — 1. — Par dérogation au prin
cipe de la fixité des évaluations posé par les
articles 206 à 210 du présent code, les chan
gements de nature de culture n'ayant pas un
caractère temporaire sont constatés annuel
lement soit d'office, soit sur déclaration du .

propriétaire par le représentant de l'adminiS"
Iration, assisté de la commission communia
des impôts directs.

« Ces changements sont appliqués dans les
rôles de l'année suivante.

« 2. - Les déclarations des propriétaires
sont adressées à la mairie de la commune où
les propriétés sont situées, dans le premier
mois de chaque année. Elles doivent indiquer
les désignations cadastrales (section, lieu-
dit, numéro du plan et contenance des par
celles affectées par les changements).

« 3. — Les nouvelles évaluations établies eni
vertu du présent article peuvent être contes
tées dans les conditions et délais fixes par
l'article 208 pour les propriétés nouvellement
imposables évaluées par application de l'arti
cle 189 ».

Les dispositions du présent article auront
effet du 1er janvier 1918.
Les déclarations des propriétaires visées au

paragraphe 2 de l'article 211 (nouveaul du
code général des impôts directs sont reçues
en 1918, jusqu'à une date qui sera fixée par
arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques.
Art. 27. - Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Art. 23, - Conforme.
Art. 21. - lleprise du texte du Gouverne»

ment.
Art. 25. -r- Conforme.
Art. 26. — Conforme.
Art. 27. — Conforme. . •'.
Exposé des motifs. - L'article 2 de la loi

du 16 avril 1930 a prescrit une revision excep
tionnelle des évaluations des propriétés non
bâties. L'article 4 de la même loi a prévu
qu'en attendant l'application des résultats de
cette revision et au fur et à mesure de
l'achèvement, dans -chaque commune, des
opérations concernant la mise à jour des na
tures de culture et l'établissement du nou
veau classement, les résultats de ces opéra
tions seront utilisés pour l'assiette de la con-
lribution foncière, mais en conservant les
tarifs actuellement en vigueur, ces tarifs
étant seulement mis s'il y a lieu, en concor
dance avec le nouveau classement.
D'autre part, un décret-loi du 6 août 1935

a précisé que les résultats de la revision na
serviront de base à l'impôt dans toutes les
communes qu'à partir de l'année suivant
cel.e de l'achèvement des travaux sur l'en
semble du territoire.
La contribution foncière des propriétés non

bâties repose ainsi encore actuellement —•
sous réserve des rectifications de nature, do
culture effectuées dans les communes où les
travaux prescrits par l'article 4 susvisé de la
loi du 16 avril 1930 ont été achevés - sur
les revenus cadastraux qui ont été détermi
nés au cours des opérations d'évaluation de
1908-1912. Toutefois, ces revenus sont majo
rés dans une certaine proportion par applica
tion de l'article 190 du code général des im
pôts directs.
Or, si les travaux des revisions sont, à

l'heure actuelle, terminés dans la moitié
des communes du territoire, un certain délai
est encore nécessaire pour parachever la ré
novation du cadastre, dont la réalisation —
considérée du seul point de vue fiscal -
apparaît comme la base obligatoire de toute
évaluation correcte des revenus fonciers.
Sans doute, l'article 39 de la loi n° 46-2914

du 23 décembre 1956 a-t-il porté de 200 p. 100
à 500 p. 100, à partir de 1947, le taux de la
majoration applicable au revenu cadastral
pour déterminer ie revenu servant de base à
la contribution foncière, des propriétés non
bâties. Mais, même ainsi relevée, cette base
est loin d'être satisfaisante. .
En effet, au lieu de corriger les inégalités

qui pouvaient se présenter précédemment de
commune h commune du fait des différences
existant entre les divers tarifs, la majoration
de 500 p. 100, à cause même de. son caractère
uniforme, ne fait qu'aggraver ces inéga.itei.
D'autre part, fixée, en raison précisément de
cette situation, à un taux relativement bas,
elle demeuiv très inférieure au pourcentase
de, hausse constaté dans le cours des baux
ruraux depuis la dernière revision des éva
luations des propriétés non bâties et il en
résulte une perle importante.de recettes pour
le Trésor. ... ., •...■■ .

\ En bref, Te régime actuellement en vigueur
appelle des critiques au double point de vue
de l'équité et du rendement.
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En vue de pallier ces inconvénients il a i
paru opportun, sans attendre l'achèvement
des travaux de revision en cours, d'envisager
'institution d'un système transitoire qui, par
tant des résultats déjà acquis, permettrait, à
bref délai, d'asseoir l'impôt sur des bases plus -
approchées de la réalité.
Ce système répartirait les communes en

doux groupes, suivant que les opérations
prescrites par l'article 2 de la loi du 16 avril
4930 y ont ou non été achevées.
I.— Dans les communes du premier groupe,

H serait procédé, dans les conditions prévues
aux articles 193 à 198 du code général des
impôts directs, à la fixation des nouveaux
tarifs d'évaluation d'après le taux des valeurs
locatives au 1er janvier 1943. Ces tarifs se
yaient appliqués à une date aussi rapprochée
que possible que le Gouvernement serait au
torisé à fixer par décret. Corrélativement, la
majoration de 500 p. 100 prévue par l'ar
ticle 190 du code général serait supprimée à
compter de la même date.
Pour ces communes, les résultats de la

revision exceptionnelle des évaluations des
propriétés non bâties prescrite par la loi du
16 avril 1930 entreraient donc en vigueur à
une époque assez rapprochée.
II. — Dans les communes du second groupe ,

— c'est-à-dire dans celles où les opérations
prescrites par l'article 2 de la loi du 16 avril
1930 n'ont pas été achevées ou ne sont pas
encore entreprises — l'administration des
contributions, directes arrêterait, de concert
avec la commission communale des impôts
directs, un tarif d'évaluation à l'hectare dont
elle serait à même de contrôler la valeur en

le " comparant aux tarifs des évaluations
des communes voisines. Elle répartirait en
suite la superficie totale de la commune
entre les diverses classes, puis fixerait le nou
veau revenu global de la commune qui, rap
proché de l'ancien, fournirait une proportion
moyenne d'augmentation.
Le taux de majoration ainsi déterminé pour

chaque commune pourrait faire l'objet de la
- part du maire, dûment habilité par le conseil
municipal, d'un recours devant la commission
départementale des impôts directs, laquelle
statuerait en dernier ressort.
La majoration définitivement arrêtée se

substituerait, à partir de la date que le Gou
vernement prendrait par décret, pour -le calcul
de l'impôt, à celle de 500 p.. 10Q. Elle cesse
rait d'être appliquée au fur .et à mesure de
l'achèvement des . travaux cadastraux- prévus
par la loi du 16 avril 1930 pour faire place,
a cette date, au tarif d'évaluation définitif.
III. — Les propriétaires seraient admis à

contester les natures de culture et de classe
ment assignés à leurs propriétés non bâties
<ians les conditions et délais fixés par les
articles 206 et 207 du code général des impôts
directs. ■ •

Dans un but de simplification, il serait prévu
que, dans les communes du premier groupe
défini ci-dessus, les réclamations ne seraient
recevables qu'à raison de faits postérieurs à
la date de clôture du procès-verbal des tra
vaux préparatoires effectués en application
de la loi du 16 avril 1930.
Cependant, à l'occasion de la révision des

évaluations dans les deux catégories de com
munes, la règle de la fixité des évaluations
serait partiellement abandonnée, afin de per
mettre, tant aux contribuables qu'à l'admi
nistration, de tenir compte des changements
survenus dans les natures de culture. Cette
mesure est indispensable d'abord pour assu
rer la mise à jour des natures de cultures
dans les communes dont le cadastre n'a pas
encore été rénové, et ensuite pour maintenir
à cet égard les évaluations et les documents
cadastraux en concordance avec la réalité.
IV. — Enfin, la loi du 16 avril 1930 n'ayant

pas encore été appliquée dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, la date d'entrée en vigueur dans ces
départements du système analysé ci-dessus
serait fixée par line loi ultérieure.
Le système ainsi préconisé ne devrait, en

tout était de cause, être regardé que comme
une solution d'attente. Son adoption ne sau
rait donc s'opposer à ce que soit- poursuivie
avec toute la' célérité désirable — conformé
ment à la promesse faite par le ministre à
l'Assemblée nationale lors des débats qui ont
précédé le vote de la loi du 23 décembre 1946
—: la rénovation du cadastre, dont inexécution
ïiendra graduellement et automatiquement

assurer la régularisation du travail provisoire ]
d'évaluation prévu par les nouvelles disposi
tions envisagées.
Commentaire. — M. David a proposé à Par -

ticle 23 un amendement reprenant une dis
position présentée par M. Paumier à l'Assem
blé nationale, et écartée par cette dernière.
11 s'agissait de soustraire à l'application de la
présente disposition les terres exploitées par
les propriétaires eux-mêmes ou avec le con
cours de leurs familles.

Il a été observé à ce sujet d'abord que le
nouveau régime envisagé conduisait n m pas
à augmenter toutes les impositions foncières
actuelles, mais à supprimer les anomalies ac
tuellement constatées au détriment de beau
coup de cultivateurs. En outre, il est certain
qu'n raison du travail matériel nécessaire, la
réforme ne s'appliquera pas b l'exercice 1M8 ;
il est donc prématuré de prendre position dès
maitenant.

Se ralliant à ces conclusions, votre commis
sion a, dans sa majorité, rejeté l'amendement
de M. David et adopté le texte voté par l'As
semblée nationale.

A l'article 24 en revanche, il lui est apparu
que la modification apportée au deuxième pa
ragraphe, par cette Assemblée, à l'effet de
créer des commissions paritaires pour la dé
termination des majorations n'était pas à
l'abri des critiques. On peut craindre, en
effet, d'importantes divergences d'apprécia
tion entre les différentes commissions. En
outre, on ne voit pas pourquoi les commis
sions communales des impôts directs, dont
l'intervention est prévue dans le projet du
Gouvernement, ne donnerait pas satisfaction.
Votre commission vous propose en consé
quence de ne pas créer ce nouveau rouage
et de reprendre le texte gouvernemental, qui
.était d'ailleurs également celui de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale.

Article 28. — Composition de la commission
départementale des impôts directs.

Texte proposé par le Gouvernement :
Le nombre des membres suppléants appelés

à siéger, en tant que représentants des contri
buables, à la commission départementale des
impôts directs prévue par l'article 352 fti code
général des impôts directs, est porté à huit
pour chaque catégorie de contribuables. Ce
nombre est doublé dans le département de
la Seine.

Toutefois, en ce qui concerne les membres
désignés par les chambres de commerce et
appelés à siéger lorsque le différend soumis
à la commission concerne un redevable de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, le nombre de suppléants est de
douze dans les départements de plus de 800.000
habitants et de vingt dans le département de
la Seine. -

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs et commentaire. — Votre
commission vous propose d'accepter le pré
sent article, qui tend à doubler le nombre des
membres suppléants des commissions dépar
tementales des impôts directs, afin de per
mettre à ces organismes de mener à bien les
affaires dont elles sont saisies.

Articles 28 bis et 28 ter. — Dégrèvement
accordé en matière d'impôt sur les béné
fices agricoles aux exploitants producteurs
de blé et de seigle.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 28 bis. — Tout hectare ensemencé en

blé ou en seigle au cours de la campagne
1947-1948 donne lieu, pour l'établissement de
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole au titre de 19-48, à une réduction
gale aux trois quarts de l'impôt correspon
dant, pour la région agricole, au bénéfice
forfaitaire' moyen à l'hectare des cultures
générales. . ••••'• " ' ' •' '
Pour les contribuables imposés d'après

leur bénéfice réel, cette' réduction ne pourra
dépasser les trois quarts de l'impôt afférent
au bénéfice- réel moyen à l'hectare de l'ex-

i ploitation considérée., .

Par dérogation aux dispositions o-uesaus,
aucune réduction d'impôt n'est accordée aux
agricutleurs qui ont été soumis à la contri
bution prévue par l'article 3 du décret
n® 47-1971 du 9 octobre 1947.

' Art. 28 ter. — La réduction prévue à l'arti
cle 28 bis ci-dessus est subordonnée à la
production en double exemplaire, lors de la
déclaration d'emblavuxes. d'une déclaration
Indiquant la superficie totale de l'exploitation
et la superficie affectée à chaque nature de
culture au cours de la campagne 1947-1948.
Un exemplaire de la déclaration est transmis
par le maire et avec son avis à l'inspecteur
des contributions directes du siège de 1 exploi-

L'omission ou l'inexactitude de la déclara
tion entraîne la perte du droit à la réduction,
sans préjudice des sanctions prévues par la
réglementation relative aux déclarations
d'ensemencements.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 28 bis. — Conforme.
Art. 28 ter. — Conforme. x

Texte proposé par votre commission:
Art. 28 bis. — Conforme. — " '
Art. 28 ter. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Le
décret nJ 47-1971 du 9 octobre 1947 a imposé
aux agriculteurs l'obligation d;ensemencer upe
certaine surface de leur exploitation en blé et
en seiale au cours de la campagne 1947-1948
et prévu, d'une part, que tout producteur 1
n'ayant pas satisfait à cette obligation sera
passible d'une contribution de 10.000 F par
hectare manquant (art. 3), d'autre part, que
les superficies ensemencées en blé et en sei-
gie au cours de ladite campagne bénéficieront
d'une réduction de l'impôt, sur les bénéfices
de l'exploitation agricole.
En vue de donner suite à cette dernière dis

position, les articles 28 bis et 28 ter tendent
à accorder aux agriculteurs qui ont remph
leurs obligations, une réduction de l impôt sur
les bénéfices de l'exploitation agricole du au
titre de l'année 1948.
Il a paru équitable de fixer cette réduction,

pour chaque hectare ensemencé en blé ou en
seigle, aux trois quarts de l'impôt correspon
dant, pour la région agricole considérée, _au
bénéfice forfaitaire moyeu à 1 hectare des cul
tures générales, étant entendu que, pour-les
contribuables imposés d'après leur bénéfice
réel, la réduction ne pourra pas dépasser les
trois quart? de l'impôt afférent au bénéfice
réel moyen à l'hectare de l'exploitation cou-
sidérée
Mais il est nécessaire "dé subordonner cette

réduction à la production par les intéressés
d'une déclaration de nature a faciliter le calcul
et le contrôle de l'avantage fiscal qui leur sera
accordé. • .

Article 28 quater (nouveau). — Taxe des pres
tations et taxes vicinales. — Prorogation de
délai.

Texte proposé par le Gouvernement:
Néant ----- - • •

Texte voté par~fAssemblée nationale:
Néant.. .'

. Texte proposé par votre commission :
Par dérogation aux dispositions insérées, en

application" de l'article 20 du règlement géné
ral du 6 décembre 1870 et de 1 article 1u du
règlement général du 3 janvier 188?, dans les
règlements départementaux sur le service des
chemins vicinaux et sur le service des che
mins ruraux, le délai d'exécution des pres
tations et de la taxe vicinale établie en_ rem
placement, dues pour l'exercice 194«, est
exceptionnellement reporté au 30 juin. 1848.
Exposé des motifs et commentaire. — Votre

commission a été appelée à constater que les
conseils municipaux ' n'ont pu, en raison des
modifications successives apportées- en 1947 à
l'établissement des budgets communaux, fixer
qu'à une date tardive la quotité des imposi
tions à mettre en recouvrement au titre des
taxes de prestations et vicinales. 1
. De ce fait,- l'émission .des extraits de rôles
de la taxe vicinale,' qui doivent servir- de base
à toute exécution en nature, n'a pu être -as
surée' avant le mois de septembre 1947 et il

, n'a pas été possible en raison de la mauvaise



2sa DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

saison de taire assurer l'exécution en nature
de ces taxes avant le 31 décembre 1917
Il en résulte entre les contribuables qui se

sont libérés en argent et ceux qui ont opté
pour l'exécution en nature une inégalité cho
quante, que pourrait faire disparaître la pro
rogation au 30 juin 1943 dos délais d'cxécu-
tion en nature.
Votre commission ne méconnaît pas qu'il

s'agit en l'espèce d'une mesure dont à pren
dre les textes strictement à la lettre, le Conseil
de la République ne pourrait peut-être pas
prendre l'initiative. Elie a toutefois estimé
que s'agissant d'une simple question de pro
rogation de délai s'imposant d'urgence dans
un but d'équité, il convenait de faire préva
loir en l'espèce une interprétation assez libé
rale.
Elle vous propose en conséquence d'adopter

le présent article, qui tend à réaliser cette
mesure.

Sous le bénéfice des observations qui pré
cèdent votre commission des finances vous

propose d'adopter le texte dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er. — 1. — Les entreprises passibles de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux qui s'engageront, à partir de l'exer
cice comptable ouvert après îa promulgation
de la présente loi, à appliquer le plan compta
ble approuvé par le ministre de l'économie
nationale, ont la faculté de procéder dans leur
bilan du dernier exercice clos en 1947 ou d'un
des exercices suivants à la réévaluation de
leur actif et do certains éléments de leur pas
sif d'après les règles fixées par les articles 69
et suivants de l'ordonnance n° 45-1820 du
15 août 1945 et d'après des indices qui seront
fixés par décret, compte tenu de l'évolution
des prix de gros industriels.
L'amortissement correspondant à la nouvelle

valeur comptable résultant de la réévaluation
opérée en vertu de l'alinéa précédent sera ré
parti sur la durée probable d'utilisation des
éléments à amortir.
Les dispositions ci-dessus sont applicables

aux entreprises qui ont déjà révisé leur bilan
en application de l'ordonnance susvisée ou de
l'article 25 de la loi n° 46-2914 du 23 décem
bre 1916.
Les conditions d'application du présent pa

ragraphe seront fixées par décret.
2. — Un décret contresigné par le ministre

des finances et des affaires économiques et
par le ministre de l'industrie et du commerce
fixera avant le l"r janvier 1949 les conditions
et délais dans lesquels les amortissements
admis en déduction des bénéfices imposables
en vertu du présent article devront être réin
vestis en installations ou en matériels produc
tifs et seront à défaut de ce réinvestissement
rapportés aux bénéfices en vue de l'établisse
ment de l'impôt.
Le même décret fixera les modalités de la

réduction de taux prévue à l'article 1 A ci-
après en faveur des investissements nouveaux
effectués en sus des sommes provenant des
amortissements.

1er bts. —•

Art. 1 A (ancien 4 bis). — 1. — Les entre
prises qui procéderont à des investissements
de nature à accroître le rendement et à abais
ser les prix de revient et qui appartiennent
à des industries dont la liste sera fixée par
un décret contresigné par le ministre des fi
nances et des affaires économiques et par le
ministre du commerce et de l'industrie sur
le rapport du commissaire général au plan
de modernisation et d'équipement, bénéficie
ront d'une réduction de 75 p. 100 de l'impôt
cédulaire afférent à la fraction de bénéfice
réinvestie en sus des sommes provenant des
amortissements, dans les conditions prévues
à l'article 1er, 2°, ci-dessus.
En ce qui concerne les entreprises ayant

pour objet la fabrication ou la vente après
transformation de matières, produits ou mar
chandises, le taux de l'impôt dû au titre de
1948 est réduit de 30 p. 100 pour la fraction
du bénéfice égale à la différence entre les va
leurs des stocks, déterminées conformément
à l'article 17 du code général des impôts di
rects et la clôture et à l'ouverture de l'exer
cice clos en 1947.
2. — La traction du bénéfice imposé au taux

* réduit ne pourra dépasser l'excédent sur la
valeur du stock à la date de clôture de l'exer

cice 1916 du chiffre obtenu en multipliant
cette valeur par le coefficient d'augmenta
tion de l'indice des prix de gros industriels
aux dates respectives de clôture des exercices
1947 et 1946.
Toutefois, la fraction imposée au taux ré

duit en vertu des dispositions du présent ar
ticle ne peut pas dépasser la moitié du béné
fice imposable.
Les limites prévues aux deux alinéas précé

dents ne sont pas applicables aux entreprises
dont les stocks ont subi entre les clôtures
d'exercices intervenues en 1939 et 1917 une
diminution anormale soit du fait de la cap
tivité ou de la déportation du chef d'entre
prise, soit du i fait de calamités publiques. Les
modalités d'application de ces dispositions se
ront fixées par décret.
Art. 2. — L'article 7 ter du code général des

impôts directs est modifié comme suit:
.« Dans le cas de décès de l'exploitant ou

de cession ou cessation par ce dernier de son
exploitation, la taxation de la plus-value du
fonds de commerce (éléments corporels et in
corporels) est, lorsque l'exploitation est con
tinuée par un ou plusieurs héritiers ou suc
cessibles en ligne directe ou par le conjoint
survivant... » v

(Le reste sans changement.)
« Cette disposition reste applicable dans le

cas où les susceptibles ou héritiers en ligne
directe qui continuent l'exploitation, d'une
part, le précédent exploitant ou son conjoint
survivant, d'autre part, constituent exclusive
ment entre eux une société en nom collectif,
en commandite simple ou à responsabilité li
mitée, à condition que les évaluations des
éléments d'actif existant lors de la cession ou

cessation par le précédent exploitant ou lors
de son décès ne soient pas augmentées à l'oc
casion de la transformation de l'entreprise en
société. »

Art. 3. — f. — Le mode d'imposition prévji
à l'article 13 du code général des impôts di
rects est étendu à tous les contribuables au
tres que les sociétés dont le chiffre d'affaires
annuel n'excède pas 5 millions de francs, s'il
s'agit de redevables dont le commerce prin
cipal est do vendre les marchandises, objets
fournitures et denrées à emporter ou à con
sommer sur place ou de fournir le logement,
ou 1.200.000 F s'il s'agit d'autres redevables.
2. — fih ce qui concerne les contribuables

visés au paragraphe 1er ci-dessus, le bénéfice
est, sous réserve du droit d'option prévu par
l'article 13 du code général des impôts directs,
déterminé d'après les résultats obtenus au
cours de l'année précédente, évalués suivant
la procédure prévue à l'article 14 du même
code. Toutefois, le contribuable peut deman
der par la voie contentieuse, après la mise en
recouvrement du rôle et dans les délais pré
vus par l'article 361 du code général des im
pôts directs, une réduction de la base qui
lui a été assignée, à condition de prouver que
celle-ci est supérieure au bénéfice réalisé
dans son entreprise au cours de l'année pré
cédente.

3. — En cas de. cession ou de cessation d'en
treprise dans un délai de cinq ans après la
création ou l'achat de celle-ci, les gains excep
tionnels provenant de la vente du fonds de
commerce ou de la cession des stocks et des
éléments de l'actif immobilisé sont imposés,
en sus des bénéfices réalisés depuis le l8* jan
vier de la dernière année d'exploitation, éva
lués conformément aux dispositions du para
graphe 2 ci-dessus.
En vue de l'application de ces dispositions,

le contribuable est tenu de déclarer le mon
tant des gains exceptionels dans le délai
prévu à l'article 26 du code général des im
pôts directs. Il peut dans le même délai opter
pour l'imposition d'après le bénéfice réel en
ce qui concerne la période écoulée entre le
1er janvier et la date de la cession ou de la
cessation de l'entreprise. Les dispositions du
présent paragraphe seront applicables à par
tir de la promulgation de la présente loi.
4. — Les modifications résultant du pré

sent article seront apportées par règlement
d'administration publique aux dispositions du
code général des impôts directs.
5. — Les contribuables qui, en vertu de ces

dispositions, demeureront ou se trouveront
nouvellement placés en 1918 sous le régime du
forfait pourront, dans un délai d'un mois à
partir de la promulgation de la présente loi,
demander à être soumis au régime de l'im
position d'après le bénéfice réel dans les con

ditions prévues par le dernier alinéa de l'ar
ticle 13 du code général des impôts directs.
Art. 3 bis. —
Art. 3 ter. — L'article 101 ter du code gé

néral des impôts directs est complété comme
suit :

« Néanmoins, dans la limite de 150.000 F, ■
le salaire du conjoint participant effective
ment à l'exercice de la profession pourra, à la
demande du contribuable, être déduit du bé- '
néfice imposable à lu cédule des bénéfices in
dustriels et commerciaux , et à celle des pro- •
fessions non commerciales à condition que
ce salaire ait donné lieu au versement des

cotisations prévus pour la sécurité sociale,
les allocations familiales et autres prélève
ments sociaux en vigueur. Ce salaire qui, en
aucun cas, ne pourra être inférieur au salaire
moyen départemental, reste soumis à l'impôt
cédulaire.

a Sous réserve, h titre de régularisation du
payement rétroactif au 1er janvier 194S, de
l'impôt -cédulaire et des cotisations prévues
pour la sécurité sociale et les allocations fa
miliales, ces dispositions pourront prendre
effet à partir de la même date ».
Art. 4. — L'article 22 du code général des

impôts directs est modifié comme suit:
« Pour le calcul de l'impôt, toute fraction

du bénéfice imposable inférieure à 1.000 francs
est négligée.

« Pour les particuliers et les associés en ■
nom collectif, l'impôt no porte que sur la
fraction du bénéfice net qui excède 60.000 ,
francs.

« Le taux de l'impôt est fixé A 24 p. 100.
Ce taux de 21 p. 10Û est réduit de moitié en
ce qui concerne les gains exceptionnels réa- •
lises en cas de cessi w ou de cessation totale
ou partielle d'entreprise.
Art. 4 bis. — (Devenu article 1 A.)
Art. 5. — L'article 17 de l'acte dit loi du

24 octobre 1942 provisoirement epplicable est
validé. Ses dispositions demeureront en vi
gueur au delà du 31 décembre de l'année sui
vant celle de la cessation des hostilités jus
qu'au 31 décembre 1948.
Art. 5 bis. — L'article 23 du code général

des impôts directs est complété par un para
graphe 11° rédigé ainsi qu'il suit: *

« 11° Les routiers propriétaires de leur atte
lage qu'ils conduisent eux-mêmes ». '
Art. 6. —

Art. 7. ■— ^ • • >: :• • • • i • x * r w • '•* v. "A
Art. 8. — s»»*
Aét. 9. —

Art. 10. — Les dispositions du titre IV du
livre Ie» du code général des impôts directs -
relatives à l'impôt sur les bénéfices des pro- •
fessions non commerciales sont modifiées
ainsi qu'il suit :

« Art. 78. — Le septième aliinéa du paragra- •
phe 2 et modifié comme suit:

« Les produits perçus par les inventeurs au ■
titre, soit de la concession de licences d'ex
ploitation de leurs brevets, soit de la cession '
ou concessoin de procédés ou formules de la- :
brication ».-

« Art. 79. — l. Sous réserve des dispositions •
de l'article 80 bis ei-après, l'impôt est établi
chaque année à raison du bénéfice net de '
l'année précédente.

« Ce bénéfice...

(Le reste sans changement.)
« 2. Dans le cas de concession de licence

d'exploitation d'un brevet, ou de cession ou
de concession d'un procédé ou formule de fa
brication par l'inventeur lui-même, il est ap
pliqué sur les produits d'exploitation ou sur
le prix de vente un abattement de 30 p. 100
pour tenir compte des frais exposés en vue
de la réalisation de l'invention, lorsque les
frais réels n'ont pas déjà été admis en déduo- ,
tion pour. l'établissement de l'impôt.
« Art. 80 bis. — En ce oui concerne les

bénéfices ou revenus imposés par voie de
perception à la source conformément aux arti
cles 84 à 85 quater ci-après, l'impôt porte
chaque. année sur les sommes versées aux :
intéressés au cours de la même année.
a Section II bis. — Les articles 81 à. 81 ter -

sont supprimés.
« Art. 63. — 1. — En ce qui concerne les .

bénéfices ou revenus provenant d'un travail
personnel du bénéficiaire et soumis au régime ;
de perception à la source prévu & l'article 64
ci-après, l'impôt est établi d'après le tarif
applicable à. la cédule des traitement^ efc
salaires.
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« 2. — Pour les autres bénéfices ou revenus
visés à l'article 78, l'impôt ne porte que sur
la partie du bénéfice net dépassant la somme
de 00.000 F.

« Toute traction de ce bénéfice n'excédant
pas J.000 F est négligée.

« Le taux de l'impôt est fixé à 2t p. 100
pour les charges et offices visés à l'article 78,
ainsi que pour les revenus énumérés au para
graphe 2 dudit article autres que les produits
des droits d'auteur ou d'inventeur perçus par
les auteurs, compositeurs et inventeurs eux-
mêmes, et à 21 p. 100 pour les autres béné
fices ou revenus visés à l'article 78 précité.

« Ces taux sont réduits de moitié en ce qui
concerne les gains exceptionnels provenant
des cessions de charges ou d'offices, de la
réalisation des éléments d'actifs affectés à
l'exercice de la profession ou des indemnités
reçues en contrepartie de la cessation de
l'exercice de la profession ou du transfert
d'une clientèle.

« Il est fait application des réductions pour
charges de famille prévues à l'article 102
ci -apres.

Section V. — Régime de la perception
à la source.

« Art. Si. — 1. — En ce qui concerne les
sommes passibles de l'impôt sur les bénélices
des professions non commerciales et payées
à l'occasion de l'exercice de leur profession
par des chefs d'entreprise ou par des per
sonnes relevant des cédules visées au titre Ie'
ci-dessus et au présent titre ainsi que, d'une
manière générale, par les administrations pu
bliques, les collectivités et tous organismes
gérant des intérêts collectifs, l'impôt est
perçu par voie de retenue sur chaque paye
ment effectué lorsque la partie versante est
domiciliée ou établie en France.

« Les retenues sont calculées d'après le
montant des sommes versées, diminué de
JjO D. 100 à titre de frais professionnels.

« Toutefois, en ce qui concerne les caté
gories de professions qui comportent un pour
centage de frais ou de rétrocessions à des
tiers supérieurs à 30 p. 100, un arrêté minis
tériel fixe le taux de la déduction dont les
contribuables appartenant à ces professions
peuvent bénéficier en sus de .la réduction
forfaitaire visée à l'alinéa précédent.

« Les retenues sont fixées par un barème
établi par l'administration et tenant compte
des charges de famille du contribuable.

« 2. — Les contribuables domiciliés en
France qui reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations domiciliés ou établis hors de
France, en rémunération d'une activité pro
fessionnelle, des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non com
merciales peuvent, en vue de bénéficier, pour
le calcul de l'impôt, des dispositions du para
graphe 1er de l'article 83 ci-dessus, calculer
eux-mêmes l'impôt afférent aux sommes qui
leur sont payées et verser le montant de cet
impôt au Trésor dans les conditions et délais
fixés en ce qui concerne les retenues à opé
rer par les chefs d'entreprises visés au para
graphe 1er du présent, article.

« 3. — Les dispositions du présent article
ne sont pas applicables aux revenus visés au
paragraphe 2 de l'article 83 du présent code.

« Art. 85. — Les personnes visées au para
graphe 1er de l'article précédent sont tenues
d'effectuer, pour le compte du Trésor, la rete
nue de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales.

« En ce qui concerne les collectivités, admi
nistrations et organismes visés audit article,
celte obligation incombe aux personnes qui
sont chargées d'effectuer les payements impo
sables,

» Les personnes visées aux deux alinéas
précédents sont soumises, en ce qui concerne
l'inscription et le versement des retenues, aux
mêmes obligations et sanctions que les em
ployeurs en ce qui touche la retenue de
l'impôt sur les traitements et salaires dans
les conditions prévues aux articles 68, 69, 74,
paragraphe 1er , 75 et 77 ci-dessus.

« Toutefois, les parties versantes sont dis
pensées d'opérer la retenue si le contribuable
leur présente une attestation délivrée par
l'inspecteur des contributions directes et cons
tatant qu'il a opté pour le mode de calcul de
l'impôt prévu au paragraphe 2 de l'article 83.

« Art. 85 bis. — L'option prévue au dernier
alinéa de l'article précédent doit être notifiée

par le contribuable h l'inspecteur du lieu de
l'exercice de la profession ou, le cas échéant,
du principal établissement entre le 1er et le
15 décembre de chaque année pour l'année
suivante. Elle est valable pour un an.

« Art. 85 ter. — Il est procédé chaque
année à la régularisation de l'impôt dû su-
les bénéfices ou revenus perçus par le contri
buable au cours de l'année précédente et à
raison desquels il a supporté des retenues
dans les conditions prévues aux articles 84
et 85 ci-dcssus.

« En vue de cette régularisation, le contri
buable peut demander, avant le 1 e* avril et à
condition d'apporter les justifications néces
saires, qu'il soit tenu compte du montant réel
des frais qu'il a supportés pour l'exercice de.
sa profession.

« Si le montant des retenues opérées dé
passe celui de l'impôt qui est effectivement
dû., la fraction des retenues formant surtaxe
est, sous réserve de .l'application des disposi
tions du paragraphe 6 de l'article 139 ci-après,
allouée d'office en dégrèvement si élie
dépasse 200 F.

« Si la comparaison entre le montant de
l'impôt réellement du et le total des retenues
effectuées fait apparaître une insuffisance de
ces dernières, le complément de droit exigible
est perçu au moyen de rôles qui peuvent être
établis et mis en recouvrement dans les

conditions et délais prévus par l'article 139 du
présent code. Ce complément de droit est
établi conformément aux dispositions de
l'article 82 ci-dessus.

« Dans le cas où le contribuable a perçu
au cours de la même année des revenus pas
sibles de l'impôt sur les traitements, salaires,
pensions et rentes viagères, la régularisation
prévue ci-dessus englobe lesdits revenus ainsi
que les retenues y afférentes subies par l'inté
ressé.

« Lorsque le contribuable a disposé égale
ment de bénéfices ou de revenus relevant de
la cédule des professions non commerciales
mais non soumis au régime de la perception
à la source, il est procédé à la taxation d'en
semble des bénéfices ou revenus visés par
le présent article dans les conditions prévues
par l'article 101 ci-après.

« Dans ce cas, chaque catégorie de revenu
est taxée d'après le taux y afférent et l'abatte
ment à la base ne peut dépasser celui qui est
prévu en matière d'impôt sur les traitements,
salaires, pensions et rentes viagères.

« Art. 85 quater. — Les personnes qui, en
vertu des dispositions des articles 81 et 85 ci-
dessus, doivent effectuer la retenue de l'im
pût sur les bénéfices des professions non com
merciales sont tenues de souscrire la décla

ration prévue par l'article 103 bis ou par l'ar
ticle 103 ter ci-après pour toutes les sommes
sur lesquelles la retenue de l'impôt a éta pra
tiquée quel que soit leur montant.

« Elles doivent indiquer dans cette déclara
tion le montant des retenues effectuées au
titre dudit impôt, les mois au cours desquels
ont eu lieu les payements imposables ou, en
cas de payement unique, la date de ce paye
ment ainsi que le nombre d'enfants déclaré
par l'intéressé comme étant à sa charge et
dont il a été tenu compte pour le calcul des
retenues.

« La même déclaration doit être produite,
en ce qui les concerne, par les contribuables
visés à l'article 8i-2 ci-dessus qui, domiciliés
en France, reçoivent de particuliers, sociétés
ou associations dimiciliés ou établis hors do
France, en rémunération de leur activité pro
fessionnelle, des sommes passibles de l'impôt
sur les bénéfices des professions non commer
ciales. »

Section VI. — Mode d'établissement de l'im
pôt en ce qui concerne les bénéfices et re
venus non soumis au régime de la percep
tion à la source.

« Art. 86. — Sous réserve des dispositions
de l'article 88 ci-après les contribuables passif
blés de l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales et qui perçoivent des
bénéfices ou revenus non soumis à la retenue
h la source dans les conditions prévues aux
articles précédents ont le choix en ce qui
concerne le mode d'établissement de l'impôt
afférent à ces revenus entre le régime de la
déclaration contrôlée du bénéfice net et celui
de l'évaluation administrative du bénéfice im
posable,

« a) Régime de la déclaration contrôlée.
« Art. 8G bis. — Le régime de la dérlaratio"»

contrôlée est réservé aux contribuables qui
sont en mesure de déclarer exactement la
montant de leur bénéfice net et de fournie
à l'appui de cette déclaration toutes les justi
fleations nécessaires.

« Art. 80 ter. — Les contribuables qui ont
opté pour ce régime sont tenus de produira
dans les trois premiers mois de chaque année
une déclaration indiquant le montant de leurs
recettes brutes, la nature et le montant da
leurs dépenses professionnelles et le chif
fre de leur bénéfice net de l'année précédente.

« Cette déclaration indique, le <cas échéant,
le montant des bénéfices ou revenus qui ont
été imposés par voie de perception à la source,

« Elle est adressée à l'inspecteur des contri
butions directes du lieu où le contribuable

exerce sa profession ou a son principal établis»
sèment.

« Il en est délivré récépissé.
« Art. 86 quater. — L'inspecteur peut deman

der aux intéressés tous renseignements sus
ceptibles de justifier l'exactitude des chiffres
déclarés et, notamment, tous éléments permet
tant d'apprécier l'importance de la clientèle.

« Il peut exiger la communication du livre-
journal prévu à" l'article 87 ci-après et de toutes
pièces justificatives.

« S'il juge les renseignements et justifica
tions fournis insuffisants, il établit la base da
l'imposition et notifie au contribuable le chif
fre qu'il se propose de substituer à celui de la
déclaration en indiquant les motifs qui lui
paraissent justifier le redressement.

« II invite en même temps l'intéressé h
présenter, s'il y a lieu, ses observations paf
écrit ou verbalement dans un délai de vingt
jours.

« Si le désaccord persiste. il est soumis à
l'appréciation de la commission départemen
tale des impôts directs prévue à l'article 352
du présent code.

« L'avis de la commission est notifié au

contribuable par l'inspecteur qui. l'informe en
même temps du chiffre d'après lequel il se
propose de le taxer.

« Si cette taxation est conforme i l'appré
ciation de la commission, le contribuable ne
peut obtenir de réduction par voie de récla
mation devant la juridiction contentieuse
.qu'en apportent la preuve du chiffre exact
de ses bénéfices.

« Dans le cas contraire, la charge de la
preuve incombe à l'administration en tant
que le bénéfice retenu pour l'assiette de l'im
pôt excède l'appréciation de la commission.

« Art. 87. — Les contribuables qui désirent
être imposés d'après leur déclaration con
trôlée sont tenus d'avoir un livre-journal
servi au jour le jour et présentant le détail
de leurs recettes et de leurs dépenses pro
fessionnelles.

« Ils doivent conserver ce registre i insi
que toutes les pièces justiiicatives jusqu'l
l'expiration de la cinquième année suivant
celle à laquelle se rapportent les recettes et
les dépenses qui y sont inscrites.

« Art. 88. — Les officiers publics ou minis
tériels sont obligatoirement soumis au régime
de la déclaration contrôlée en ce qui con
cerne les bénéfices provenant de leur charge
ou de leur office. En ce qui touche les béné
fices ou revenus provenant d'une activité
connexe ou accessoire ou d'une autre source,
ils pou vent opter pour le régime de l'évalua
tion administrative.

« lls doivent, à toute réquisition de l'ins
pecteur représenter leurs livres, rée stres,
pièces de recette, de dépense ou de comptabi
lité à l'appui des énonciations de leur décla-'
ration. Ils ne peuvent opposer le secret pro
fessionnels aux demandes d'éclaircissements,
de justification ou de communication de do
cuments concernant les indications de leur
livre-journal ou de leur comptabilité.

« b) Régime de l'évaluation administrative.
« Art. 89. — Les contribuables qui ne sont

pas en mesure de fournir la déclaration de
leur bénéfice net et les justifications pré
vues aux articles précédents, ou qui désirent
opter pour le régime de l'évaluation admi
nistrative, doivent" adresser à l'inspecteur des
contributions directes du lieu de l'exercice
de leur profession ou de leur principal éta
blissement, avant le 1« février de chaque
année, une déclaration indiquant pour l'an
née précédente:
« La nature de l'activité qu'ils exercent,
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« Leur ancienneté dans 1 exercice de leur

profes-ton ;
« Le cas échéant, leurs titres universi

taires, hospitaliers, diplômes techniques ou
autres titres de un ture à renseigner l'admi
nistration sur l'importance de leur situation
professionnelle ainsi que, le cas échéant, les
tarifs spéciaux qu'ils appliquent en raison de
ses titres ou d'une situation personnelle par
ticulière;
« Les services réguliers qu'ils assurent

moyennant rémunération pour le compte
d'entreprises ou de collectivités publiques un
privées;
« Le montant de leurs recettes brutes et.

s'il y a lieu, le montant de la fraction de
ces recettes qui a été soumise à la percep
tion à la source conformément aux articles Si
k 85 bis ci-dessus:

« La liste des personnes vivant a leur
foyer :
«l.e nombre et la puissance ne leurs voitures

automobiles à usage professionnel ou privé;
« l.e montant de leurs loyers profession

nels ou privés;
a Le nombre do' leurs employés ou colla

borateurs attitrés et le total des salaires ou
autres rémunérations qu'ils ont versés à ces
employés ou à des collaborateurs attitrés ou
non.

« Art. 89 bis. — L'inspecteur détermine le
bénéfice imposable à l'aide des indications
fournies par le contribuable en vertu de
l'article précédent ainsi que de tous autres
renseignements en sa possession et après
avoir consulté le délégué désigné par l'orga
nisme départemental de l'ordre professionnel
ou par le syndicat ou l'association le plus re
présentatif de la profession dans le départe
ment
« L'évaluation faite par l'inspecteur est no-

lifiée au contribuable qui dispose d'un délai
de vingt jours à partir de la réception de
cette notification pour faire parvenir son
acceptation ou formuler ses observations en
indiquant le chiffre qu'il serait disposé à
accepter. ,

« Si le contribuable n'accepte pas le chiffre
qui lui a été notifié et si, de son côté, l'ins
pecteur n'admet: pas celui qui lui est propose
par l'intéressé dans ses observations, le dé
saccord est soumis à la commission départe
mentale des impôts directs, qui fixe le mou
lant du bénéfice imposable.
« Le différend peut, à la demande des inté

ressés être soumis à l'avis d'un préconciiia-
teur désigné, suivant le cas, par l'organisme
départemental de l'ordre professionnel, ou par
le syndicat ou l'organisation le plus repré
sentatif de la profession dans le département.
S'il n'aboutit pas à un accord, l'avis du pré-
conciliateur est communiqué h la commission
départementale des impôts directs.
« Le contribuable peut /demander par la

vole contentieuse, ap ri s la mise en recouvre
ment du rôle, une réduction du bénéfice qui
lui a été assigné, à condition de prouver que
celui-ci est supérieur au bénéfice net qu'il a
effectivement réalisé au cours de l'année pré
cédente.

« Art. 90. — Tout contribuable passible de
l'impôt sur les bénéfices des professions non
commerciales à raison de bénéfices ou reve
nus non soumis au régime de la perception
A la source et qui n'a souscrit dans les délais
légaux aucune des déclarations prévues aux
articles 86 ter et 89 ci-dessus et taxé d'office,
saut réclamation après l'établissement du
rôle,, et l'impôt dont il est redevable pour les
dits revenus est majoré de 25 p. 100.

« Les mômes sanctions sont applicables
dans le cas de non présentation des docu
ments dont la tenue et la .production sont exi
gées par les articles S6 quater, 87 et 88 ci-
dessus

« Ait. 91. — Lorrue le contribuable n'a dé
claré qu'un bénéfice insuffisant d'au moins
un dixième, la majoration de 25 p. 100 est
appliquée aux droits correspondant au béné
fice non déclaré.

« En cas d'inexactitude relevée dans les
documents et renseignements écrits fournis
à l'appui de la déclaration prévue à l'arti
cle 80 ter ci-dessus ou dans la déclaration
produite en vertu de l'article 89, l'impôt est
doublé sur la portion des bénéfices dissimu
lés si, l'insuffisance excédant le dixième du
bénéfice imposable ou la somme de 20.000
francs, le contribuable n'établit pas sa bonne
foi.

« Art. 91 bis. — Les 3« et 4e alinéas sont
remplacés par les dispositions suivantes:

« Les contribuables sont tenus de faire par
venir à l'inspecteur dans le délai de dix jours
déterminé comme il est indiqué ci-apros la
déclaration prévue à l'article 86 ter ou à
l'article 89 ci-dessus.

a En ce qui concerne les bénéfices ou re
venus imposables par voie de retenue de l'im
pôt sur chaque payement, les contribuables
doivent dans le môme délai déclarer le mon
tant total des revenus bruts acquis depuis le
1er janvier de l'année en cours, le montant
des retenues qu'ils ont subies et, s'ils dési
rent en obtenir la déduction, le montant réel
des frais qu'ils ont supportés depuis la même
date pour l'exercice de leur prules.-ion. Il est
procédé immédiatement à la régularisation
prévue à l'article 85 ter ci-dessus.

« Les déclarations souscrites en vertu du
présent article doivent mentionner, s'il y a
lieu, les nom, prénoms et adresse du succes
seur du contribuable. »
Le sixième alinéa est ainsi modifié:
« Si les contribuables ne produisent pas

la déclaration visée au deuxième ou au troi
sième alinéa du présent article... »

(La reste sans changement.)
« Art 96. — Les deuxième et troisième

alinéas sont ainsi modifiés:
« Ce. montant est déterminé en appliquant

aux sommes payées une déduction de
30 p. 100 s'il s'agit de la rémunération d'une
activité déployée en France et de 20 p. .100
dans les autres cas.

« Pour le calcul de l'impôt, il est tait appli
cation du taux prévu au paragraphe 1er ou
au paragraphe 2 de l'article. 83 suivant qu'il
s'agit où non de la rémunération d'un travail
personnel du bénéficiaire. »
Art. ll. —
Art. 12. — Les dispositions des articles 83,

paragraphe 1er, et 84 à 85 quater du code
général des impôts directs, telles qu'elles sont
modifiées par la présente loi, sont applicables
h partir du 1™ juillet 1948.
Les contribuables qui désirent s'affranchir

de la retenue de l'impôt à la source devront
faire parvenir au contrôleur des contributions
directes, avant le 1er juin 1948, la notification
prévue h l'article 85 bis. L'option ainsi noti
fiée sera. sauf notification contraire entre le
1er et le 15 décembre 1918, valable jusqu'au
31 décembre 1919.

Art. 12 bis. — Pour les entreprises ostréico
les et mytilicoles exploitées par une main-
d'œmre familiale, le taux de l'impôt ce ilula ire
sur les bénéfices sera de 15 p. 100 et l'abat
tement à la base de 40.000 F.

Art. 12 ter. — Le deuxième alinéa de l'arti
cle G9 du code général des impôts directs est
ainsi modifié:

« Lorsque le montant des retenues men
suelles n'excède pas 2.000 F, le versement
peut n'être «.ffectué que dans les quinze pre
miers jours de chaque trimestre civil pour le
trimestre écouié. Si les retenues mensuelles
viennent à excéder ce chitlre, toutes les rete
nues faites depuis le début du trimestre en
cours doivent être verséees dans les quinze
premiers jours du mois suivant. »
Art. 13. — Le premier alinéa de l'article 101

du code général des impôts directs est modifié
comme suit: *

« Lorsqu'un contribuable a disposé au cours
de la môme année de revenus provenant de
sources différentes passibles de plusieurs
impôts cédulaires visés aux titres I8r à IV du
présent code ou de revenus relevant de lu
même cédule mais taxés d'après un taril diffé
rent, chaque catégorie de revenus... »

(Le reste sans changement.)
Art. 14. — L'article 107 du code général

des impôts directs est modifié comme suit:
« Sont affranchis de l'impôt:
« 1° Les personnes dont le revenu imposable

n'excùdo pas la somme de 100.000 F. »
(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 14 bis. — Le premier alinéa du para

graphe 3° de l'article 109 du code des impôts
directs est ainsi rédigé:

« Tous impôts directs et taxes assimilées
acquittés par lui ou se rapportant aux dé
clarations par lui souscrites dans les délais
légaux au cours de l'année précédente, à
l'exception des majorations de droits pour
défaut ou inexactitude de déclaration. Toute
fois, l'impôt général sur le revenu est déduit
à concurrence d'un quart seulement. »

Art. 11 ter. — L'article 110 du code géné
ral des impôts directs est complété comme
suit:

« 7° Les gratifications allouées aux viens
travailleurs It l'occasion de la' délivrance de
la médaille d'honneur par le ministère du tra
vail. »

Art. ii quater. — Le paragraphe C de l'ar
ticle 117 du code général des impôts directs
est supprimé et remplacé par un arti
cle 1 17 bis ainsi conçu :
« Les contribuables titulaires d'une pension

prévue par la loi du 31 mars 1919 pour uno
invalidité de 40 p. 100 au moins, ou titulaire
d'une pension d'invalidité pour accident du
travail de 40 p. KH) au moins, bénéficieront
d'une demi-part qui s'ajoutera au nombre d e
parts à prendre en considération en vertu do
l'article 110. »

Art. 15. — L'article 118 bis du code général
des impôts dirwts relatif au calcul de l'im
pôt général sur le revenu est modifié comme
suit:

« Art. US bis. — L'impôt est calculé en
tenant compte pour nulle la fraction de cha
que part de revenu qui n'excède pas 100.000 F
et en appliquant les taux de:
« 12 p. loO il la fraction comprise entra

100.0O0 et 2W.000 F;
« 24 p. loO <i la fraction comprise entra

200.000 et 500.000 F;
« .'ifi p. 400 -fi la fraction comprise ertro

500.000 et 1 million de francs;
« 48 p. 100 à la fraction comprise entre

1 million de francs et 2 millions de francs;
« 00 p. 100 à la traction supérieure i

2 minions de franc?.

'« Toutefois, en ce qui concerne les contri
buables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant
pas d'enfant.s charge et n'entrant pas dans
l'un des cas énumérés à l'article 117 ci-des
sus, les taux msvisés de 48 p. 100 et 60 p. 100
sont respectivement portés à 54 p. 100 et
70 p. 100. »
Art. 15 bis. — Pour les exercices 1948 et

1949, les, années de captivité des anciens pri
sonniers de guerre ne rentreront pas dans le
décompte des trois années de mariage pré
vus par les second et troisième alinéas de
l'article 110 du code général des impôts di
rects.

Art. 10. — Le taux de la majoration appli
cable au minimum imposable à l'impôt généi
ral sur le revenu, prévue au dernier alinéa de
l'article lor et au dernier alinéa de l'arti
cle 7 de la loi du 30 août 1917 instituant une
allocation d'attente en faveur des sinistrés
par faits de guerre, est ramené à 20 p. 100.
Art. 10 bis (nouveau). — Le paragraphe 1er

de l'article 114 quinquies du code général des
impôts directs est complété comme suit:

« Toutefois, les revenus dont la distribution
résulte du décès du contribuable ou que ce
dernier a acquis sans en avoir la disposition
avant son décès font l'objet d'une imposition
distincte lorsqu'ils ne devaient échoir norma
lement qu'au cours d'une année postérieure
à celle du décès ».
Art. 17. — Le dernier alinéa de l'article 136

du code général des impôts directs est rem
placé par les dispositions suivantes:

« La liste des contribuables ayant encouru
h la suite de fraudes caractérisées, consta"
lues, et démontrées par l'administration, et
après épuisement des voies de recours, des
majorations de droits prévues en cas d'insuf
fisance de déclaration excluant l'erreur com
mise de bonne foi ou des amendes fiscales
supérieures à 20.000 F est affichée, pendant
trois mois, sur les panneaux réservés à l'affi
chage des publications officielles de la com
mune où ces contribuables ont leur domicile.
« Elle comporte l'indication de la nature

des infractions commises, le montant des
majorations ou amendes appliquées et, le cas
échéant, le montant des bénéfices ou revenus
déclarés et de ceux définitivement retenus.

« Cette liste est adressée par la direction
des contributions directes de chaque dépar
tement aux maires des communes intéressées.
« Toute autre publication est punie d'un

emprisonnement d'un à cinq ans et d'une
amende de 1.000 à 10.000 F ou de l'une de ces
deux peines. »
Art. 18. — Le premier alinéa de l'arti

cle 73 bis du code général des impôts directs
est modifié comme -suit :

« Les traitements, salaires, pensions ou
rentes viagères de même source ou de sources
différentes dont le contribuable a disposé pen-
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ïtant «ne année déterminée sont totalisés à
l'extpiration tle ladite année. Si le montant d*
l'impôt cédulaire qu il a supporté es-t■ sur|rieurp à la somme «Hcctivement duje le
contribuable peut, sous réserve c appli
cation dos dispositions du paragraphe . 0 de
('article 139 ci-après, obtenir par voie dt.
réclamation... »

(Le reste sans changement.)
À rt 19.— 1. — Le titre de la section II

du ti.tre VII du livre Ier du code général des
impôts directs est modifié comme smi:

« Imposition des droits ou». — uoiiipiiua
Jions.^» Le paragraphe 6 do l'article 139 ou
code général des impôts directe est mouille
comm Ée ^ i concerne les contribuables
élevant de l'un quelconque des imP°ts «
taxes visés aux titres I à IV et VI ci-des.u^,
l'administration peut effectuer toutes com
pensations soit entre les ditlérents impôts et
les insuffisances ou omissions constatées au
litre des ditlérents impôts cédula.ires portant
sur les revenus d'une même année, soit
entre, d'une part, le total des imputs cédu-
luires et de l'impôt général portant sur les
revenus d'une même année et, d autre part,
le montant des retenues à la source subies ou
des impôts cédu'.aires établis sur lesdits reve-

Les mômes compensations peuvent,
^nonobstant le délai général de répétition fixé
ou paragraphe 1er du présent article, être
opposées à tout moment de la procédure
lorsque le contribuable a demandé, la do-
charge ou la réduction de sa cotisation. Les
omissions ou insuffisances constatées peu
vent, en outre, dans ce cas, êire réparées
dans les mêmes conditions que celles taisant
l'objet du paragraphe 3 du présent article. » j
A rt.20.— Le troisième alinéa de l'ar-

Jicie 151 du code général des impôts directs j
est modifié comme suit : '
« Les caisses de sécurité sociale chargées de

la gestion des risques maladie et maternité
iinsi que les sociétés ou unions de sociétés
de secours mutuels fonctionnant comme
organismes d assurances sociales agricoles
pour les assurances maladie et maternité sont
tenues d'établir annuellement et dc fournir
à l'administration des contributions directes
un relevé récapitulatif par médecin, dentiste
et sage-femme des feuilles de maladie et
notes de frais remises par les assurés. Ce
relevé mentionne, notamment, le montant des
honoraires versés par les assurés aux prati
ciens. La forme de ce re.evé, dont un double
doit C're adressé au redevable, est détermi
née par un arrêté du ministre. des finances,
du ministre du travail et de la sécurité
sociale et du ministre do l'agriculture.

« La part du bénéfice net réalisé par les
iédeeins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes
et auxiliaires médicaux qui correspond aux
tommes figurant sur les relevés ainsi établis,
est taxée d'après le tarif applicable à la
eédule des traitements et salaires et en
tenant compte du pourcentage de frais pro
fessionnels prévu à l'article 81-1.

« La part restante de ce bénéfice est taxée
d'après le tarif fixé pour l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales non
perçu à la source. »
Art. 21. - Pour permettre l'application des

dispositions du troisième alinéa de l'arti
cle l"t du code général des 'impôts directs
modiflées conformément à l'article 20 ci-
ilessus, l'indication sur les feuilles de mala
die ou de soins du montant des honoraires
versés aux praticiens par les assurés sera
obligatoire à partir du 1er juillet 1918.
Les omissions ou insuffisances constatées

seront signalées à l'administration par les
organismes visés au 2« alinéa de l'article 20.
Lorsque la bonne foi du déclarant ne

pourra être retenue, chaque infraction don
nera lieu à la perception d'une amende fis
cale de 100 F.
Le montant des honoraires dissimulés sera

taxé nu tarif et dans les conditions fixées
pour l'impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales non perçus à la source.
Art.22. - Les articles 1er à 3 (1® et 2°),
bis à 5 bis, 10, 12 bis, 14 1 15 bis, 18 et 19

de la présente loi recevront effet à partir du
der janvier 1913.
Art. 23. - A partir d'une date qui sera fixée

par décret, les bases de la contribution fon

cière des propriétés non hfttes seront calcu-
iées d'après dc nouveaux tarifs d évalua .ion
dans toutes les communes où il aura etc
procédé aux opérations de recherche des
changements survenus dans les natures de
culture et d'établissement du nouveau classe
ment prescrites par l'artiste 2 de la loi au
J6 avril 1030. Dans ces communes, la majo-
ra-ion de 500 p. 100 prévue par l'article 3> de
la loi 46-2914 du 23 décembre 19 '»6 cessera
d'être app.wuée à compter de la m*me date.
Les nouveaux tarifs des évaluations seront

Établis d'après le taux des valeurs locaUves
au lpr janvier dans les conditions pré
vues aux articles 393 à 198 du code général
des impôts directs.
Art. M. — 1. - * A mu tioinoiiun . , U'MU

autres communes, il sera fait application aux
revenus cadastraux à partir de la dalo prévue
au premier alinéa de l'article 23 c:-dessus,
au lieu et place de la majoration de 500 p 100
visée h l'article précédent, d'une majoration
déterminée, pour chaque commune, par com
paraison avec les résultats constatés dans des
communes voisines ofi les opérations spéci
fiées audit article auront été effectuées.
2. - Le taux de celte majoration sera

déterminé par un représentant de l'adminis
tration des contributions directes et du cadas- .
tre assisté de la commission communal; des
impôts directs. Eu cas de désaccord entre le
représentant de l'admin'stration et les com
missaires. le taux sera arrêté par le directeur
des contributions directes et du cadastre.
Le taux ainsi arrêté sera notifié au maire

par les soins du directeur des contributions
directes et du cadastre.
Dans le mois qui suivra la réception de

cette notification, le maire, dûment autorisé
par le conseil municipal, pourra faire appel
de cette décision devant la commission dépar-
temental® des impôts directs qui statuera
définitivement.

3. - Au fur et à mesure de l'achèvement,
dans chaque commune, des opérations de
recherche des changements survenus dans les
natures de culture et d'établissement du nou
veau classement prescrites par l'article 2 de
la lui du 16 avril 1930, il sera procédé h la
fixation des nouveaux tarifs d'évaluation.

Art. 25. - Les propriétaires seront admis,
dans les conditions et délais fixés par les
articles 206 et 207 du code général des impôts
directs, è contester les natures de culture et
le classement assignés à leurs propriétés non
bâties.
Toutefois, dans les communes visées à l'ar

ticle ci-dessus, les réclamations ne seront
recevables qu'à raison de faits postérieurs à
la date de clôture du procès-verbal des tra
vaux préparatoires effectués en application
de la loi du 16 avril 1930.

Art. 26. — Les articles 211 et 212 du code
général des impôts directs sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes:

<t Art. 211. — 1. - Par dérogation au prin
cipe de la flxilé des évaluations posé par les
articles 206 à 210 du présent code, les change
ments de nature de culture n'ayant pas un
caractère temporaire sont constatés annuel
lement soit d'office, soit sur déclaration du
propriétaire par le représentant de l'adminis
tration, assisté de la commission communale
des impôts directs.

« Ces changements sont appliqués dans les
rôles de l'année suivante.

«2. — Les déclarations des propriétaires
sont adressées à la mairie de la commune
où les propriétés sont situées, dans le premier
mois de chaque année. Elles doivent indiquer
les désignations cadastrales (section, lieu-dit,
numéro du plan et contenance des parcelles
affectées par les changements).
« 3. — Les nouvelles évaluations établies

en vertu du présent article peuvent être
contestées dans les cond'tions et délais fixés
par l'article 208 pour les propriétés nouvelle
ment imposables évaluées par application de
l'article 189. »

Les dispositions du présent article auront
effet du 1er janvier 1948.
Les déclarations des propriétaires visées au

paragraphe 2 de l'article 211 (nouveau) - du
code général des impôts directs seront reçues
en 1918 jusqu'à une date qui sera fixée par
arrêté du ministre des finances et des affaires
économiques.

Art. 27. - .'ne loi ultérieure fixera la «ki.e
d'entrée en vigueur et les modalités d'appli
cation les art wles 23 à 26 ci-dessus dins les
départements du Bas-Rhin, du liaut-Rlim et
de la Moselle.

23 — Le nombre des membres sup
pléants appelés â s.éger en tant que repré
sentants des contribuables à la cumimsiion
départementale des impôts directs prévue par
l'article 352 du code général des impôts di
rects, est porté à huit pour chaque catégo
rie de contribuables. Co nombre est double
dans le département de la Seine.
Toutefois, en ce qui concerne les membres

désignés par les chambres de commerce et
apJBés à siéger lorsque le différend soumis
à la commission concerne un redevable de
l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux, le nombre de suppléants est de
fiou/e dans les départements de plus de
8UO.OOO habitants et de vingt dans le dépar
tement de la Seine.

Art. 23 bis. - Tout hectare ensemencé en
blé ou en seigle au cours de la campagne
1917-1913 donne lieu, pour l'établissement
de l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation
agricole au titre de 1918, à ine réduction
égale aux trois quarts de l'impôt correspon
dant, pour la région agricole, au bénéfice
forfaitaire moyen à l'hectare des cultures gé
nérales.

Pour les contribuables imposes rap.es leur
bénéfice réel, cette réduction ne pourra dé
passer les trois quarts de l'impôt afférent au
bénéfice réel moyen à l'hectare ôe l'exploi
tation considérée.
Par dérogation aux dispositions ci-dessus,

aucune réduction d'impôt n'est accordée aux
agriculteurs qui ont été soumis à la contri
bution prévue par l'article 3 du décret n° 47-
1971 du 9 octobre 1917.

Art. 23 ter. - La réduction prévue à l'ar
ticle 28 Ina ci-dessus est subordonnée à la
'production en double exemplaire, lors de
la déclaration d'emblavures, d'une oéclara-
tion indiquant la superficie totale de l'ex
ploitation et la superficie affectée à chaque
naturo de culture au cours de la campagne
1947-1918. Un exemplaire de la déclaration
est transmis par le maire et avec son avis
à l'inspecteur des contributions directes de
l'exploitation.
L'omission ou l'inexactitude de la décla

ration entraine la perte du droit à la réduc
tion, sans préjudice des sanctions prévues
par la réglementation relative aux déclara
tions d'ensemencements.

Art. 28 quater (nouveau). - Par déroga
tion aux dispositions insérés, en application
de l'article 20 du règlement général du 6 dé
cembre 1870 et de l'article 13 du règlement
général du 3 janvier 1883, dans les règle
ments départementaux sur le service des
chemins vicinaux et sur le service des che
mins ruraux, le délai d'exécution ces presta
tions et de la taxe vicinale établie en rem-
placemeny, dues pour l'exercice 1917, est
exceptionnellement reportée au 30 juin 1918.

ANNEXE N° 326

(Session de 1918. - Séance du 29 avril

RAPPORT fait au nom de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tepdant à modifier l'article 13 de
la loi n° 46-630 du 8 avril 1916 relative à
l'exercice des professions d'assistantes ou
d'auxiliaires de service social et d'infir
mières ou d'infirmiers, par Mme Rollin, con
seiller de la République (1).

NOTA, — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 avril 1$48. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 29 avril 1918, page 1007, lr« co
lonne.)

(1) Voir les n»5 : Assemblée nationale (lr®lé-
gisl.). 3325, 3956 et ln-8° 876; Conseil de J*
République, 310 (année 19iS).
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ANNEXE N° 327

.(Session de 1918. — Séance du 29 avril 11948.)

RAPPORT fait au nom de la comm'ssion du
travail et de la sécurité sociale sur Je projet
de loi,adopté par l'Assemblée nationale,
après 'déclaration d'urgence, modifiant et
complétant la loi n» 47-778 du 30 avril 194"
relative à la journée du 1 er mai, par M. Fer
rier, conseiller de la République (1).

Non. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 30 avril 1918. (Compte rendu
tn extenso de la séance du Conseil de la PP6-
publique du 29 avril 1948, page 1006, 1» co
lonne.)

ANNEXE N° 328

('(■Session de 1948. — Séance du 29 avril il9i8.)
ÎJR VPPO.RT lait au nom de la commission de
la marine et des .pêches sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, prolon
geant la période d'application des arti
cles l6"- et 2 de la loi du 3 septembre 1947
portant amélioration de la situation des
pensionnés de la caisse de retraites des ma
rins et de la caisse générale de prévoyance
des marins français, par M. Cocher, conseil
ler de la République (2).

Mesdames, mess'eurs, le projet de loi n» 295,
adopté par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 19 mars 1948, a pour objet de pro
roger la période d'application des articles 1er
et i de la loi du 3 septembre 1947 qui avait
accordé aux marins du commerce pour le
deuxième semestre de 1947 une indemnité
exceptionnelle égale aux arrérages de la pen
sion de base augmentée du supplément mini
mum et des bonifications des articles 7, 9,
40 11 et 13 de l'ordonnance du 8 septembre
4<Ùr. ainsi que des majorations pour enfants.

Au moment où les pensions des agents de
J'État et la retraite des mineurs viennent
d'être augmentées, il eût été injuste que les
mentions des inscrits maritimes, déjà si mo
destes, ne fussent pas elles aussi améliorées.
Mais cette amélioration devait évidemment

(porter sur l'ensemble- des pensions actuelle
ment servies et c'est pourquoi il était néces
saire de proroger la période d'application de
la loi du 3 septembre 1947.

Le projet de loi n° 3100 (A. N.) tendait à
prolonger cette période d'un semestre à comp
ter du 1er janvier 1948.
A juste titre, l'Assemblée nationale, sur la

proposition de sa commission de la marine
marchande et des pêches et le* rapport de
t. Mazier, a supprimé la limitation à un se
mestre de la prorogation, cette dernière ne
devant prendre fin qu'avec le vote de la loi
sur le nouveau régime des pensions actuelle
ment à l'étude et sur lequel la commission
consultative de l'établissement national des
Invalides a déjà donné son avis.
Le.vote du présent projet de loi doit être

■évidemment suivi d'une augmentation des
pensions des marins comparable à celle qui
est accordée aux pensionnés civils et mili
taires avec effet du 1er janvier 1948, mais elle
ne donnera pas pour autant une solution défi
nitive du problème.
Seule la refonte générale du régime des pen

sions depuis si longtemps attendue par les
marins pourra leur donner la satisfaction qu'il
ont si largement méritée.
Devant la détresse des vieux marins, il est

impossible que le Gouvernement reste plus
longtemps insensible, et c'est pourquoi votre
commission de la marine et des pêches joint
ses instances à celles de l'Assemblée natio
nale pour lui demander de déposer dans le
plus bref délai le projet de refonte des pen
sions, conformément aux conclusions de la

commission consultative de l'établissement
national des invalides.

En attendant, votre commission vous de
mande de donner un avis favorable au projet
de loi qui vous est soumis.

PROJET DE LOI

Article unique. — La période d'application
prévue par les articles l«r et 2 de la loi du
3 septembre 1947 portant amélioration de la
situation des pensionnés sur la caisse de re
traites des marins et sur la caisse générale
de prévoyance des marins français est proro
gée à partir du 1er janvier 1948.

ANNEXE N° 329

(Session de 1948. — Séance du 29 avril 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur les
propositions de loi, adoptées par l'Assem
blée nationale: 1" Relative à l'exploitation
des œuvres littéraires après l'expiration des

t droits patrimoniaux des écrivains; 2» Ten
dant à modifier la loi n° 46-2196 du 11 octo
bre 1946 créant une caisse nationale des let
tres, par M. Gilson, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, parmi les propositions
de loi adoptées par l'Assemblée nationale et
soumises h son examen, votre commission de
l'éducation nationale a jugé nécessaire d'en
lier deux et de se prononcer à la fois sur
l'une et l'autre. Il s'agit de la proposition
tendant à modifier la loi n° 46-2196 du 11 oc
tobre 194G créant une caisse nationale des

lettres (Conseil de la République, n» 148,
1948) et de la proposition de loi relative à
l'exploitation des œuvres littéraires après l'ex
piration des droits patrimoniaux des écrivains
(Conseil de la République, n° 122, 1948). Nous
dirons successivement pourquoi la majorité de
votre commission s'est prononcée contre
l'adoption de la proposition de loi n° 122 et
par quels amendements à la proposition de
loi n» 148 elle vous invite à donner aux au
teurs de la proposition rejetée toutes les sa
tisfactions qu'ils en attendaient.
L'objet principal de la proposition de loi

n> 122 était double: assurer le financement de

la caisse nationale des lettres créée par la
loi du 11 octobre 1946 et permettre à la so
ciété des gens de lettres de secourir plus
efficacement qu'elle ne le peut, à l'aide de
ses seules ressources, des écrivains qui, mal
gré leur talent, vivent dans une pauvreté
parfois voisine de la misère.
Votre commission a été unanime à penser

que ces deux objets devaient être atteints.
Nous sommes tous d'accord pour estimer que
la caisse nationale des lettres, qui n'existera
que sur le papier tant qu'elle restera sans
ressources, doit être alimentée par des re
cettes régulières et assurées. Nous pensons
tous que l'action bienfaisante exercée par la
société des gens de lettres na doit pas rester
uniquement à sa charge et qu'il importe de
lui en faciliter l'exercice. Votre commission
s'est au contraire divisée sur la question de
savoir si la proposition de loi n» 122 permet
trait, sans poser des problèmes graves et
peut-être insolubles, d'atteindre ce double
objectif.
Rappelons-en d'abord les dispositions prin

cipales. Elle consiste essentiellement à frap
per d'une taxe de 6 p. 100 l'exploitation lu
crative de toute œuvre littéraire entrée dans
le domaine public, quel que soit son pays
d'origine. Cette redevance est mise a la
charge de l'exploitant, dans l'intérêt de la
communauté des écrivains. Perçue par la
caisse nationale des lettres, qui délègue ses
pouvoirs à la société des gens de lettres, le
produit en est partagé par moitié entre ces
deux sociétés, qui l'utilisent, la première u
ses Uns propres, la deuxième à l'allocation
de pensions et secours à des écrivains vivants,
aux conjoints ou aux enfants d'écrivains dé

cédés ainsi qu'à des œuvres d'intéiêt pro
fessionnel.

On conçoit aisément que votre commission
ait usé de tout le délai légal dont elle dispo
sait pour soumettre à un examen vraiment
approfondi un projet de cette importance. Il
ne s'agit-en effet de rien de moins que d'ins
taurer enlin ce domaine public payant, tant
de fois demandé par tant d'écrivains ou de
parlementaires éminents, et qui pourtant n'a
jamais réussi à s'établir, peut-être parce que
cette idée, si séduisante au premier abord,
se heurte à des obstacles considérables dès
qu'on se demande comment l'appliquer.
Les arguments invoqués en sa faveur par

M. Deixonne, rapporteur de cette proposition
de loi devant l'Assemblée nationale, méritent
d'être pris en considération. Le fondement
juridique de la réforme projetée réside dans
le droit de l'auteur sur le produit de son tra
vail C'est ce qu'on nomme le « droit d'au
teur ». Cinquante ans après sa mort, ses héri
tiers cessent de percevoir ce droit. L'œuvre
entre alors, selon l'expression consacrée, dans
le domaine public, c'est-à-dire que tout éditeur
peut l'exploiter librement et gratuitement,
parce que nul éditeur n'en a désormais le
privilège; gratuitement, parce qu'il peut l'édic
ter sans payer à personne aucun droit d'au
teur. Ainsi s'accumule, au cours des siècles,
une énorme masse de matière littéraire exploi
table, dont l'exploitation ne profite, dit-on,
qu'aux seuls éditeurs.
Telle est l'injustice à laquelle l'institution

du domaine public payant devrait porter re
mède. On ne peut songer à rendre perpétuel
le droit d'auteur, car tantôt la descendance de
l'écrivain s'est éteinte, comme c'est le cas de
tous ceux de l'antiquité; tantôt, au contraire,
elle est devenue si nombreuse que le partage
des droits réduirait à une somme infime la
part de chacun. Mais un écrivain mort a tou
jours une autre famille, qui est celle des écri
vains vivants, héritiers de son génie et main
teneurs de son art. C'est donc a eux que doi
vent normalement revenir ces droits d'auteur
que ni les maîtres d'autrefois ni leurs héri
tiers, s'ils en ont, ne sauraient désormais per
cevoir. En attribuant par moitiés, à la société
des gens de lettres et à la caisse nationale
des lettres, un droit d'auteur de 6 p. 100 sur
toute œuvre entrée dans le domaine public,
le Parlement instituera « la grande collabo
ration djs vivants et des morts »; il permettra
* aux plus grands noms de la littérature mon
diale » d'apporter aux écrivains d'aujourd'hui
une aide fraternelle avec les trésors de leur
inspiration. Telle est la thèse que défendent
leurs auteurs du projet; en voici les diffi
cultés.

Nous avons dit: « aux plus grands noms do
la littérature mondiale », et cette formule
nous rappelle opportunément que la propo
sition de loi n» 122 vise, en même temps
que le domaine public français, celui de tous
les pays étrangers. Envisagée de ce point de
vue, elle pose de sérieux problèmes de poli
tique internationale qui relèvent de la com
pétence de votre commission des affaires
étrangères. Je m'abstiendrai donc d'en parler,
mais il reste un point capital sur lequel nous
avons du prendre position, parce que notre
conception nationale de la culture intellec
tuelle y était directement intéressée.
Le rapporteur de votre commission a des

raisons toutes particulières de se souvenir
qu'en novembre 1945 la France a signé, lors
de la conférence de Londres, la charte de
l'U.N.E.S.C.O. Elle s'est particulièrement en
gagée, dans l'article premier de cette charte,
a faciliter, « par des méthodes ce coopéra
tion internationale appropriées, l'accès de
tous les peuples à ce que chacun d'eux pu-
bile ». Elle ne s'y est pas seulement engagée,
elle a pris l'initiative d'inviter tous les peu
ples du monde à s'y engager. Dans son rap
port préparatoire aux travaux de la confé
rence de Londres, M. Jean Hytier, directeur
des lettres au ministère de l'éducation na
tionale, définissait en ces termes la position
qui devait être sur ce point celle de notre
pays: « La mise à la disposition des lecteurs
de tous les pays des chefs-d'œuvre de la lit
térature mondiale «..Voilà, mesdames et mes
sieurs, ce que la France a recommandé aux
autres peuples de faire et la règle qu'elle-
même s'est imposée a la face du monde en
signant à Londres la charte de l'U.N.E.S.C.O.,
le 16 novembre 1946. Considérons-nous comme
l'exemple d'une méthode de coopération in

(1)" Voir les n°": Assemblée nationale (i™
législ.), 3940 et in-8° 878; Conseil de la Ré
publique, 318 (année 1918).

(2i Voir les n»*: Assemblée nationale (lra
législ.), 3400, 3704 et in-8° 8i3; Conseil de la
ïîépublique, 295 (année 1948).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1™
législ.), 768, 908, 2413, 2479, 2835, 3261, 3272
et in-8° 232 et 744; Conseil de la République,
122 et 148 (année 1948).
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ternationale bien faite pour faciliter l'accès
de tous les peuples à ce que chacun d'eux
publie, d'établir nous-mêmes > une taxe spé
ciale sur toute œuvre littéraire classique en
trant dans notre pays ? Est-ce vraiment la
France qui, au mépris d'un principe qu'elle-
même a lait prévaloir, va s'entourer d'une
sorte de muraille de Chine que Dante Sha
kespeare, Goethe, Pouchkine ne franchiront
plus désormais sans acquitter d'abord un visa
payant ? Il serait étrange que notre pays
dannAt au monde ce regrettable exemple de
<i<e ce que nous l'invitons à ne pas faire.
Mille ans, bientôt onze siècles, de liberté
intellectuelle, durant lesquels la France fut
comme, le port franc où se sont échangées
librement toutes les idées ou monde, nous
ont mal préparés au protectionnisme intel
lectuel que ce projet de loi nous propose
d'instaurer. 11 ne s'agit pas ici d'affaires
étrangères ni même de politique internatio
nale, mais de la politique de l'esprit qui
lut toujours celle de la nation française et
que notre pays a sanctionnée de sa signa
ture. La commission de l'éducation natio
nale du Conseil de la République se doit de
mettre le Parlement en garde contre une
décision qui, ne serait-ce que par inadver
tance, induirait la France à enfreindre l'en
gagement solennel qu'elle a pris.
Même s'il ne se heurtait a cet obstacle in

l.rmohissable, le projet de loi qui nous est
proposé en rencontrerait d'autres à l'intérieur
llit'ine de notre pays.
D'aboi'iJ dans le principe dont 11 s'inspire.

11 n'est pas exact que la seule famille spiri
tuelle qu'un écrivain laisse derrière lui soit
celle des autres écrivains. N'oublions pas
celle de ses lecteurs, c'est-à-dire, de ce public
infme dont ses œuvres sont le domaine. 1 est
vrai qu'au moment où elle entre dans le rio-
Tfiaine public, celui qui l'édile fait l'écono
mie des droits d'auteur, mais il n'est plus
garanti par aucun privilège d'exploitation. La
libre concurrence joue pour les autres c-tmrme
pour lui-même. Lorsque dix éditeurs différents
publient chacun 10.000 exemplaires des Fleurs
<lu Mal, tous sont à la merci d'un onzième
éditeur plus hardi, plus habile ou simplement
plus heureux, dont le succès peut les contrain
dre à solder leurs propres éditions sans bene
lice, peut-être môme à perte. Entre 1 économie
réalisée sur les droits d'auteur et le risqua
créé par la concurrence, comment calculer la
proportion ? Supposons même qu'on la déter
mine avec exactitude, il reste que toute taxe
imposée sur la vente du livre sera finalement
payéo par le lecteur. C'est une étrange me
thode que frapper le public d'une taxe de
6 p. 100 pour lui faciliter l'accès d'œuvres
qui constituent précisément le domaine du
public.
Le plus grave n'est pas là. En atteignant

tous les livres qui reproduisent une oeuvr;
de domaine public, sauf les livres scolaires, la
loi qui nous est proposée ne s'avère pas seu
lement inopérante, elle sera dommageable au
public. Ceux qui la défendent pensent surtout
a la littérature d'agrément, ils oublient l'éru
dition, c'est-à-dire cette immense masse d*
textes grecs, latins et sanscrits que publient
les éditions Guillaume Budé; les documents
historiques, les classiques de la philosophie el
de la science: Aristote et la légion de se j
commentateurs dans l'antiquité, Abélard et
l'innombrable armée des penseurs du moyen
Age, Harvey, Descartes, Newton, Lavoisier,
Claude Bernard, bref toute la substance môme
de notre culture intellectuelle et morale, qui
va se trouver frappée d'un impôt spécial II
nous faudra payer 6 p. 100 de son prix de
vente pour- acquérir le droit de lire la Décla
ration même de nos droits!

Entendons-nous ainsi la diffusion de la cul
ture intellectuelle dans le peuple 1 La majorité
de votre commission ne l'a pas pensé. Elle
n'a pu se résoudre à frapper, non seulement
tous nos érudits en leur rendant plus onéreuse
l'acquisition de leurs moyens de travail, mais
tout ce public cultivé dont nous espérons que
l'enseignement postscolaire de demain l'éga
lera à la nation tout entière. Elle s'est même

souvenue de ces innombrables livres que l'on
nomme, d'un si beau nom, les « classiques de
l'enfance », pour vous demander aujourd'hui
si, sous prétexte d'encaisser 6 p. 100 sur Al
phonse Daudet et sur Zola lorsque leurs œu
vres entreront dans le domaine public, voua
désirez vraiment que les enfants de France

payent la même taxe pour s'acheter demain
im La Fontaine illustré ou les Contes de
Perrault ?
Voilà le problème. Il n'est pas simple. Il

l'est même si peu qu'on ne saurait le formu
ler sans que la nécessité de faire un choix ;
parmi les œuvres à taxer ne s'impose à l'es- .
prit comme une absolue nécessité. Mais com- j
ment choisir ? Pour rendre la loi acceptable,
un membre de votre commission a proposé i
de la soutenir avec quelques amendements,
dont l'un détaxait les classiques importés de
l'étranger; l'autre les livres de culture reli- ;
gieuse ou politique, la Bible et Karl Marx par
exemple; un troisième les collections Guil
laume Budé: Homère, disait-on, ne passera
pas au percepteur; un quatrième, enfin, les'
livres de culture générale. On n'est pas plus
accommodant, mais ce sont alors d'autres
questions qui se posent, dont une suffira:
quel livre, réimprimé cinquante ans après la
mort de son auteur, n'est pas un ouvrage de
culture générale ? Tous le sont, évidemment,
sans quoi l'on n'aurait aucune raison de les
réimprimer. Ces amendements aboutiraient
donc à frapper le néant d'une taxe de
6 p. 100, opération assurément ingénieuse,
mais où l'on ne voit pas ce que la société
des gens de lettres ni la caisse nationale des
lettres peuvent avoir à gagner.
Pour ces raisons et d'autres qu'il serait trop

long de rapporter, après examen approfondi
et discussion de deux rapports opposés qui
furent rédigés et remis 5 tous ses membres,
votre commission a exprimé, par une majo
rité de onze voix contre quatre, pour un avis
défavorable sur la proposition de loi 11° 122
établissant le domaine public payant.
Mais elle ne s'en est pas tenue à ce résul

tat négatif. Tous ses membres, nous l'avons
dit, étaient unanimement désireux de résou
dre un problème qui exige vraiment une
solution. Celle qui vous est proposée lient en
trois amendements au texte de la proposition
de loi n° 148 tendant à modifier la loi du
11 octobre 1916 créant une caisse nationale
des lettres.
Au 3» (p. 3), après les mots « groupements

littéraires », nous proposons d'ajouter les mots
suivants, que nous empruntons d'ailleurs au
texte primitif de la loi du 11 octobre 1916:
H et associations ayant pour but la défense
des intérêts professionnels des écrivains... ». |
Celte addition a pour objet de permettre la \
présence, au comité de direction de la Caisse j
nationale des lettres, d'un ou plusieurs mem
bres de la Société des gens de lettres. Votre i
commission l'a votée à l'unanimité. |
Le 7° (p. 4), qui supprime le président du .

syndicat des éditeurs de la liste des membres j
de droit du comité de direction de la Caisse ;
nationale des lettres, serait modifié comme j
suit: au lieu de « le dernier alinéa du para
graphe b de l'article 3 est abrogé », lire:' « le i
président de la Société des gens de lettres ». j
Cette disposition nouvelle, votée à l'unani
mité, a pour objet d'assurer que les activités ,
philanthropiques de cette société soient repré- j
sentées par son président au comité de direc- j
tion de la Caisse nationale des lettres. j
Au 10°, le 1» du nouvel article 5, qui cons- ,

titue les recettes de la Caisse nationale des
lettres, est remplacé par une disposition créant
une taxe spéciale de 2 p. 1.000 sur le chiffre
d'affaires de toutes les maisons d'édition fran
çaises. Votre commission a adopté cet amen
dement par neuf voix contre deux et cinq
abstentions.

En vous proposant de les adopter & votre
tour, nous désirons attirer brièvement votre
attention sur les inconvénients qu'ils évitent
et les avantages qu'ils présentent.
Les épineux problèmes que poserait l'insti

tution du domaine public payant sont tous
éliminés. On n'a plus à se demander s'il faut
ou non taxer les classiques étrangers. On n'a
pas non plus à se demander ce qu'il faut,
en France même, taxer ou détaxer.
Assurée d'être présentée à la caisse natio

nale des lettres, la Société des gens de lettres
l'est aussi d'y trouver l'aide et les ressources
dont elle a besoin.
Établie sur le chiffre d'affaires des mai

sons d'édition cette taxe sur la fabrication

du livre atteindra directement les entreprises
mêmes qui en vivent.
Modérée dans son taux elle n'exercera pas

de répercussions sensibles sur le prix des ou
vrages vendus; 6 p. 100, même si l'on n'ad 
met pas que ce taux doive automatiquement

se multiplier par 3 (= 18 p. 100), porterait le
prix d'un volume de 100 F à 106 F ; une taxe
de 2 p. 1.000 ne l'augmentera aue de 20 cen
times. •

Pourtant, si modérée soit-elle, cette même
taxe assurera des recette appréciables à la
Caisse nationale des lettres. Il est très diffi
cile de savoir ce que rapporterait une imposi
tion de 6 p. 100 sur le domaine public, non
seulement parce qu'on n'a aucun moyen de
calculer, entre les livres qui se vendent pré
sentement, combien seraient touchés par cette
taxe, mais encore parce que nul ne peut pré
voir quel serait l'effet de cette taxe sur la
vente future des œuvres du domaine publia
Les sondages auxquels s'est livré l'honorable
rapporteur du projet de loi devant l'Assemblée
nationale lui permettet néanmoins d'espérer
que, conformément au vœu de la commission
des finances, « les écrivains recouvreront par
cette voie les cinq millions précédemment
prévus comme subvention de l'État S la
Caisse nationale des lettres, et que nous dif
ficultés budgétaires ont amené le Gouverne
ment à réduire à 400.000 F » p. 8).
Acceptons ce chiffre problématique; fous

pouvons lui en substituer un autre à la fois
plus sûr et plus avantageux pour les écrivains.
Le chiffre total de l'édition française s'élève
présentement à environ six milliards. D'après
les décrets en vigueur, un milliard échappe
rait à la taxe, parce qu'il correspond à la fa
brication en vue de l'exportation. Resterait
donc cinq milliards qui, taxés à 2 p. 1.000
rapporteraient dix millions.
Votre commission espère répondre aux

vœux des écrivains français et aux vôtres en
vous déconseillant d'approuver une proposi
tion de loi qui, au prix de dififculîés sans
nombre, promet cinq millions à la Caisse na
tionale dos lettres, et d'en adopter une autre
qui, une fois amendée, promet à la même
caisse une recette de dix millions, en évitant
ces difficultés

En conséquence, votre commission de l'édu
cation nationale vous demande d'adopter la
proposition de loi n° 148 modifiée.
D'autro part, elle vous demande de donner

un avis défavorable à la proposition de loi
n° 122, devenue sans objet en raison du texte
ainsi proposé:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n° 46-2196 du 11 ofr
tobre 1>46 est modifiée comme suit:

1» Dans l'article 1», les mots a de l'éduca
tion nationale » sont remplacés par les mots
« chargé des arts et des lettres »;
2« L'article 2 est complété comme suit :
« 3° D'assurer le respect des œuvres litté

raires, quel que soit leur pays d'origine, après
la mort de l'auteur et même après leur chute
dans la domaine public ».
3° Le dernier alinéa du paragraphe a) de

l'article 3 est abrogé et remplace par l'alinéa
suivant :

« Douze écrivains désignés par les princi
paux groupements littéraires et les association»
ayant pour but la défense des intérêts profes
sionnels des écrivains, dont la liste est fixée
par le ministre chargé des arts et des lettres ».
4° Le paragraphe a) de l'article 3 est com

plété paj- l'alinéa suivant: ^
« Deux éditeurs désignés par les groupe

ments professionnels les plus représentatifs
dont la liste est fixée par le ministre chargé
des arts et des lettres ».

5° Le deuxième alinéa dm paragraphe b) de
l'article 3 est complété par le mot « prési
dent ».

6« Dans le troisième alinéa du paragraphe b)
de l'article 3 les mots « de l'éducation natio
nale » sont remplacés par les mots « chargé
des arts et des lettres ».
7° Le dernier alinéa du paragraphe b\ de

l'article 3 est abrogé et remplacé par les mots:
« Le président de la Société des gens de
lettres ».

8» Dans le premier alinéa de l'article 4. les
mots « de l'éducation nationale, sur présenta
tion du comité de direction ». sont remplacés
par les mots « chargé des arts et des lettres,
sur une liste de trois candidats présentés par
le comité de direction ».
9° Dans le deuxième alinéa de l'article 4

les mots « de l'éducation nationale ». sont
remplacés par les mots « chargé des arts et
des lettres ».
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10° L'article 5 est abrogé et remplacé par
l'article suivant: .
« Art. — Les recettes de la caisse natio

nale des lettres sont constituées par:
« 1° Te produit d'une contrihuton de

2 p. 1000 du chiffre d'affaires réalisé par toutes
les maisons d'édition inscrites en France au
reg'slro du commerce, tel que ce chiffre figure
sur les déclarations fournies en vue de la
perception de la taxe sur les transactions,
et versée mensuellement dans les mêmes con
ditions que cette taxe ».

« Les subventions de l'État et des autres
collectivités publiques à déterminer chaque
année;

• « 3° Les dons et legs;
« 4° Le remboursement des avances et prêts,
« 5» Toutes autres ressources dont le ver

sement à la caisse serait autorisé par arrête
du ministre chargé des arts et des lettres et
du ministre des finances ». .

11® Dans l'article 9, les mots « de l édu
cation nationale » sont remplacés par les
mots « chargé des arts et des lettres ».
12° Dans l'art'cle 11, les mots « de 1 édu

cation nationale » sont remplacés par les
mots « chargé des arts et des lettres ».
13° Dans Vartkle 12, les mots « de 1 édu

cation nationale » sont remplacés par les
«îots « chargés des arts et des lettres ».

PROPOSITION DE LOI

Art. i«r. Toute exploitation lucrative de
toute œuvre littéraire entrée dans le domaine
public, quel que soit son pays d'origine, sous
forme d'édition de librairie ou de publication
périodique, à l'exception des éditions sco
laires et des revues d'enseignement, est sou
mise au payement d'une redevance a la
charge de l'exploitant, dans l'intérêt de la
communauté des écrivains.
Art. 2. — Cette redevance sera de 6 p. 100

du prix de vente dans le cas de l'édition de
librairie, de la moitié du taux des droits al
loués aux auteurs vivants d'après les usages
en vigueur pour les reproductions dans les
journaux-et revues.
Art.3. — Elle sera perçue par la caisse na

tionale des lettres, qui délègue ses pouvoirs
à la société des gens de lettres.
Art. 4. — Le produit net de la perception

sera partagé par moitié entre la caisse natio
nale des lettres et la société des gens de
lettres
La société des gens de lettres affectera sa

part k l'allocation de pensions et secours a
des écrivains vivants, aux conjoints ou aux
enfants d'écrivains décodés et à des œuvres
d'intérêt professionnel.
Art. 5. — Quiconque voudra entreprendre la

publication d'une œuvre du domaine public
devra souscrire auprès de la société des gens
de lettres une déclaration préalable qui indi
quera le nom de l'auteur et le titre de l'œu
vre, le mode d'exploitation envisagé et con
tiendra l'engagement d'acquitter la rede-

. vance. ,

Art. 6. — Dans le cas de l'édition de li
brairie, les exemplaires destinés à l'exporta
tion hors de la France métropolitaine sont
exonérés de la redevance.
Art. 7. — Les œuvres étrangères qui peu

vent être exploitées librement en France et
seront introduites, à des fins lucratives, dans
la métropole ou dans les départements ou les
territoires de la France d'outre-mer, ne seront
admises à l'importation que sur payement de
la redevance.

Art. 8. — Dans le cas d'infraction aux dis
positions de la présente loi, les contrevenants
seront condamnés, à titre de peine privée, a
verser à la société/des gens de lettres des
dommages-intérêts égaux au double du mon
tant des sommes non payées.
En cas de récidive, il sera procédé, en sus,

f la saisie des ouvrages publiés illégalement
. et à leur vente au profit des organismes pré
vus à l'article 4 de la présente loi.
Art. 9. — La publication d'œuvres tombées

dans le domaine public, qui aura été réalisée
antérieurement à l'entrée en vigueur de la
présente loi, en vue d'une exploitation à en
treprendre postérieurement à cette entrée en
vigueur, devra faire, dans les trois mois qui
suivront celle-ci, l'objet d'une déclaration nu
mérique dont la forme et les modalités seront
déterminées par le décret prévu à l'article

. suivant.

Art. 10 — Un décret portant règlement
d'administration publique déterminera les con
ditions d'application de la présente loi dans
un délai de trois mois à compter de sa pro
mulgation. Celle-ci entrera en vigueur un
mois après la publication du règlement d ad
ministration publique.

ANNEXE N°330

(Session de 1918. — Séance du .29 avril l918.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à modifier le
régime d'attribution des bourses d'enseigne
ment en tenant compte, non plus du revenu
total de la famille du postulant, mais bien
du revenu moyen par personne de cette
famille, présentée par Mme Saunier et les
membres du groupe du rassemblement des
cauchas républicaines et apparentés, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les bourses d'ensei
gnement (pension, demi-pension, etc.) sont
actuellement accordées, en général, en se
basant sur le revenu familial non comprises
les allocations familiales, mais sans tenir un
compte précis du nombre d'enfants à charge.
I 1 résulte de cet état de choses qu'une famille
de deux enfants, disposant d'un revenu de
1.5.000 F par mois, allocations familiales non
comprises, a plus de chance d'obtenir une
bourse pour l'un de ses deux cinfants, qu'une
famille de cinq enfants disposant d'un revenu
dt 20.000 F, allocations familiales non com
prises.
Pourtant, il est évident que la deuxième a

un besoin plus grand de la bourse que la
première. Il semblerait plus équ table d'accor
der les bourses en tenant compte du revenu
moycm par personne, compte tenu naturelle
ment de toutes les sources de revenus, (salai
res des parents, allocations, familiales, primes
de la mère au foyer, etc.).
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

! PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier le régime d'attribution
des bourses d'enseignement en tenant compte,
non plus du revenu total de la famille du
postulant, mais bien du revenu moyen par
personne de cette famille.

ANNEXE N° 331

(Session de 1918. — Séance du 29 avril 1948.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à étendre aux gran
des écoles le bénéfice des dispositions rela
tives à l'école d'administration, c est-â-diie
l'octroi d'un traitement correspondant à l'in
dice 250 des échelles de reclassement de
la fonction publique, présentée par Mme
Saunier et les membres du groupe du ras
scmblement des gauches républicaines ot
apparentés, conseillers de la République. —•
(Renvoyée à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la
Jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le tableau des échel
les de fonctionnaires prévoit l'attribution aux
élèves de l'école d'administration d'un traite
ment basé sur l'indice 250. Il est inutile de
revenir sur les motifs qui ont déterminé cette
mesure et qui ont été approuvés par tous ceux
qui ont le souci de permettre l'accès de
l'enseignement supérieur et la diffusion de la
culture dans les couches les plus larges de la
population. Cette mesure, excellente, serait

étendue avec fruit à toutes les autres grandes
écoles et tout spécialement aux écoles qui pré
parent des fonctionnaires.
Le bénéfice Je ces dispositions pourrait être

accordé sous réserve de remboursement par
les élèves qui quitteraient l'administration
publique avant un délai à déterminer (genre
engagement . décennal des écoles primaires
d'instituteurs).
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui-,
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil1 de la République invite le C ouw
vernement à étendre aux grandes écoles le.
bénéfice des disposiions relatives à l'école
d'administration, c'est-à-dire l'octroi d'un
traitement correspondant à l'indice 250 des
échelles de reclassement de la fonction
publique.

ANNEXE N° 332

(Session de 1918. — Séance du 29 avril 1913. y,
RAPPORT fait au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages . de
guerre sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux sociétés

. coopératives de reconstruction et aux asso
ciations syndicales de reconstruction, par
M. Denvers, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, par son article 63, la
loi du 28 octobre 1946 laisse aux personnes
avant droit à une indemnité de reconstruc
tion, la faculté de se grouper pour agir en
commun, au sein de sociétés coopératives do
reconstruction.

Par ailleurs, le même article 63 stipule que
les associations syndicales, dites de « remem
brement », peuvent, à la demande de leurs
adhérents, être transformées en associations
syndicales dites « de reconstruction ».
Mais il appartenait au Parlement de fixer

par une loi le mode de constitution et da
fonctionnement ainsi que les attributions de
ces deux sortes de groupements auxquels les
sinistrés peuvent faire appel pour iAter la
reconstitution de leurs biens et la réaliser au
mieux do leurs intérêts.

Il eût, certes, été souhaitable te s'en être
soucié plus têt, aussitôt après la promulga
tion de la loi d'octobre 1916, car plus vite nous
eussions permis aux sinistrés eux-mêmes de
s'occuper un peu plus de leurs affaires, plus
vite aussi nous eussions assisté au démar
rage de la reconstruction définitive de nos
maisons, de nos ateliers, de nos usines et de
nos immeubles de toute nature.

Quoi qu'il en soit, ce n'est ni à votre com-
miss'on de la reconstructoin, ni au Conseil de
la République qu'il pourra être reproché
d'avoir accentué ce retard à mettre à la dis

position des sinistrés un texte dont il faut
bien convenir qu'il sera, dans son applica
tion, un précieux outil de travail et de réali
sation.
Deux formes de groupements sont possibles

et la liberté totale est laissée au sinistré de
porter son choix vers l'une ou l'autre de ces
deux formes.
Selon la conception qu'il a d'un groupe

ment, selon qu'il a ou n'a pas confiance en
lui-même ou en ses moyens, selon aussi qu'il
désire plus ou moins de contrôle et de garan
tie de l'État, le sinistré préférera la coopéra
tive à l'association syndicale qui est, en fait,
un établissement public, ou inversement, l'as
sociation syndicale h la coopérative qui est
une institution essentiellement maîtresse do
son activité.

En rien, le texte qui vous est soumis n'obli
gera, demain, le sinistré à adhérer à telle
espèce de groupement qui ne soit pas de sa
convenance.

Ainsi donc, c'est tout h la fois, avec eux-
mêmes et par eux-mêmes, avec l'épargne pu
blique, avec l'État et les services du M.R.U.
que les sinistrés pourront désormais travailler
plus vite et mieux,, au relèvement de leurs
ruines.

a

(1) Voir les n0! : Assemblée nationale (lre
législ.), 2084, 2972, 3075 et in-8» 823; Conseil
de la République, 290 (année 1948).
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Le projet de loi dont il s'agit et à l'examen
auquel votre commission de la reconstruction

. a apporté sa plus bienveillante attention, doit,
tout de suite, s'il est adopté dans la forme

3euetonous luuxi avio,nsdadon lneée, pastsi,m sueler sol'efforte tous ceux qui, dans le pays, se sont im-
■ posés le devoir de cicatriser, au plus tût, les
innombrables plaies matérielles dont la
France souffre tant.
C'est, inspirés des meilleures intentions et

animés du plus formel désir d'imprégner les
.dispositions de la loi, de bon sens, de jus
tice et d'effcacité, que les membres de votre
commission de la reconstruction, tous, indis
tinctement, ont, pour ce faire, apporté leurs

! judicieuses observations et leurs plus utiles
■ suggestions.

Pénétrés de celte idée qu'il convenait pour
.•eux de forger un outil aussi parfait que.possi-
. île et qui réponde aux aspirations de ceux
qui auront à s'en servir, ils se sont efforcés
<le clarifier le texte, de le fortifier et de le
dégager de tout ce qui pourrait Cire cause de
controverse ou d'équivoque.
Connue au mieux des intérêts majeurs des

. sinistrés sans qu'il soit cependant oublié que
l'État a, lui aussi, en la matière, des droits,
la loi qui est soumise à votre approbation don
nera indiscutablement à la grande œuvre do
la reconstruction immobilière l'essor tant sou
haité.
Les modifications que nous avons, presque

.toujours d'un accord' unanime, apportées au
texte venu de l'Assemblée nationale, n'ont

' eu pour seul objet que de parfaire des dis
positions qui, 'demain, seront déterminantes

.dans le succès du rôle dévolu aux sociétés
coopératives et aux associations syndicales de
reconstruction.'

Nous avons pensé,' en effet, qu'il fallait,
d'une part, tenir le plus grand compte des

. vœux émis par les sinistrés, maintes lois re
pris, en leur nom, par la confédération na
tionale dos sinistrés de France, et, d'autre
part, éviter de voir naître sans nécessité et
sans discernement un trop grand nombre de
groupements qui, au lieu de remplir la tâche

• pour laquelle ils se seraient créés, ne feraient
que retarder les opérations de reconstruction.
C'est surtout à propos de l'article 2 que

votre commission a le plus longuement dis
cuté et a eu à se départager par un vote.
Ajoutons, pour l'information de nos collègues,
que c'est aussi cet article 2 qui, à l'Assem
blée nationale, a donné lieu aux plus longs
débats.

Les sociétés coopératives de reconstruction
doivent-elles, obligatoirement, être à vocation
générale ? Ou bien convient-il que leur tache
puisse être spécialisée ?
Autrement dit, devons-nous accepter que

les coopératives de demain no soient autori
sées à se constituer que pour autant qu'elles
se préoccuperont des besoins de tous, c'est-
à-dire de tous les dommages en général ?
Ou bien, devons-nous leur permettre de se

créer pour ne s'intéresser qu'à une nature
déterminée de dommages? Faut-il que la re
construction des biens ne soit entreprise que
sei'n un rythme et une action généralisés?
Ou Lien/le même but peut-il être atteint

en permettant aux uns et aux autres de se
rapprocher pour travailler et agir, en particu-
liei'. selon telle ou telle espèce de dom
mages?
Mons-nous- à marquer le texte de notre

volonté de dire que seules, seront autorisées
A fonctionner les sociétés coopératives qui ne
se spécialiseront pas?
Avons-nous, au contraire, à laisser aux si

nistrés ce droit de s'associer à leur gré pour
.nP, se soucier, non pas d'un ensemble mais
d'une seule catégorie de biens à reconstruire?
Une large majorité de voire commission,

-qui n'a d'ailleurs fait en cela que répondre
-au vœu même de la Confédération nationale

des sinistrés, a estimé qu'il serait dangereux
de permettre la spécialisation de l'effort, que
ce ne serait vraisemblablement pas servir les
intérêts généraux de la recons truc lion que
de consentir à l'éparpillement des moyens
susceptibles d'être mis A la disposition des
sinistrés; que ce serait, sans doute aussi,
avantager souvent les uns plus que les autres,
sans que ni les uns ni les autres- n'aient
des droits plus spécialement indiqués dans
l'œuvre commune de reconstruction.
Toutefois, il pourrait être fait une exception

pour ce qui concerne la reconstruction de
notre patrimoine agricole et rural.

Quelle que soit, mesdames et messieurs,
la décision que vous entendrez prendre à cet
égard, la commission m'a chargé de deman
der à M. le ministre de la reconstruction de
n'accorder son agrément à toute constitution
de coopératives que pour autant qu'il lui sera
démontré que cette constitution est néces
saire, voire indispensable, pour mener à bien
une importante tâche d'ensemble..
Quelles autres modifications ressort-il de

l'examen du texte par votre commission?
Nous avons cru devoir reprendre, partielle

ment, l'article i du texte gouvernemental,
écarte par l'Assemblée nationale. En effet, il
ne nous a pas semblé utile et efficace de
laisser s'éclore dans le cadre d'une même
commune, voire d'une même région, des so
ciétés coopératives en trop grand nombre.
Voilà qui va de sci si, comme nous, vous
estimez que les coopératives sont, avant tout,
faites pour rendre au maximum.
L'article 5 qui traite de l'agrément des so

ciétés coopératives par le ministre de la
reconstruction a été quelque peu modifié, en
ce sens qu'il nous est apparu nécessaire de
garantir, dans le temps, contre toute lenteur,
dans la, décision, contre tout arbitraire, les
sociétés coopératives en constitution ou cons
tituées. Les décisions d'acceptation comme
celles de rejet ou de retrait d'agrément, se
ront, de par le texte de votre commission,
des décisions toujours pleinement motivées,
prises chaque fois après observation de règles
et de méthodes de procédure communes.,

Par un article nouveau, le 5 bis, nous avons
tenu à mettre les sinistrés l'abri des
conséquences qui résulteraient de tout retrait
d'agrérr.:r.t
Quant aux statuts qui, demain, régiront les

sociétés coopératives de reconstruction, il
nous a semblé évident que ce soient ceux
arrêtés par le ministre, lequel cependant se
devrait d'accepter de consulter au préalable
la commission nationale de reconstruction.

. 'our le reste des articles, seulement quel
ques modifications, plus de forme que dt>
fonds, ont été apportées.
Dans tous les cas, votre commission s'est

souciée de ne laisser subsister dans le texte
aucune raison de discussion. Elle s'est préoc
cupée toujours de prémunir tout aussi bien
le sinistré, lui-même, que l'institution qu'il
aura choisie pour agir en son nom et pour
son compte contre toute cause de conflit,
contre toute éventualité préjudiciable à l'œu
vre de reconstruction.

ltien de bien particulier à souligner A pro
pos des articles qui édifient la structure
administrative tant des coopératives que des
associations syndicales et qui, d'autres part,
dans les dispositions communes, concernent
les moyens financiers qui seront nécessaires à
la gestion de ces groupements.
Votre commission a formulé, expressément,

le vœu qu'il y ait, dans l'altribution des
subventions aux deux formes de groupement,
égalité de traitement et que le barème de
calcul du montant de ces subventions soit,
pour la coopérative comme pour l'association,
identiquement le même.
Pour ce qui est de la constitution des

unions de sociétés coopératives et des unions
d'associations syndicales, nous avons pensé
qu'il convenait de noter dans le texte qu'en
aucun cas lesdites unions ne pourront refu
ser l'adhésion d'une quelconque société ou
association, sauf avis contraire émis par la
commission départementale de la reconstruc
tion.

Bien entendu, toutes explications complé
mentaires pourront être données au cours de
nos débats.

Cet important projet de loi, soumis à votre
examen, traite de six points essentiels:
1° Sociétés ,et coopératives de reconstruc

tion et de reconstitution;
2» Associations syndicales de reconstruc

tion ;
_ 3° Dispositions communes à l'une et à
l'autre forme de ces deux groupements;
4° Unions de sociétés coopératives de re

construction et unions d'associations syndi
cales de reconstruction; .
5° Emprunts garantis par l'État;
6° Dispositions diverses.
Nous avons placé en" parallèle la teneur du

texte sorti des délibérations de voire com
mission avec celles du projet gouvernemental
et de l'Assemblée nationale,

Vous jugerez ainsi combien nous nous
.sommes efforcés de rendre aussi claires que
possible les dispositions et les modalités
d'une loi, impatiemment attendue de tous les
sinistrés de France par laquelle ils pourront,
demain, s'atteler efficacpr-iûnt à une besogna
difficile et de longue haleine, certes, mais
qui, un fois achevée, dans l'ardeur, la disci
pline, la solidarité et le dévouement de tous,
aura fourni la preuve que les Français, quand
ils le veulent, savent toujours se relever des
situations les plus mauvaises et les plus dé
sespérées.

TABLEAU COMPARATIF

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 1 er. — Les groupements de sinistrés

constitués en vue de la reconstruction pour le
compte de leurs membres, en application de
la loi du 28 octobre 191G, des immeubles bâtis,
détruits ou endommagés par faits de guerre,
ont obligatoirement la forme de sociétés coo
pératives ou d'associations syndicales de re
construction régies par les dispositions ci-
après.

TITRE I"

Des sociétés coopératives de reconstruction
et de reconstitution.

Art. 2. — Les sociétés coopératives de re
construction sont constituées entre personnes
ayant droit à indemnité pour réparation de
dommages immobiliers -au titre de la loi du
23 octobre 1910.

Elles sont soumises à l'agrément préalable
et au contrôle du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme. Elles jouissent de la
personnalité civile.
Art. 3. — Les départements, les communes

et les établissements publics réuni>aant les
conditions.prévues à l'alinéa 1er de l'article 2
peuvent être autorisés à adhérer aux coopéra
tives par décision du préfet prise après avis
du délégué départemental à la reconstruction.
Art. 4. — Les sociétés coopératives peuvent

être constituées entre sinistrés dont les biens
à reconstituer sont situés dans une ou plu
sieurs' communes. Toutefois :
1° Une société coopérative ne peut, sauf dé

rogation accordée par le ministre de la recpns-
trùction et de l'urbanisme et, le cas échéant,
par le ministre intéressé, avoir pour objet la
reconstitution de biens situés, dans plusieurs
départements ;
2° 11 ne pourra être admis dans une même

commune plus d'une société coopérative qua
si le nombre des mandats confiés à chacune
d'elles .par les sinistrés de la commune dé
passe un minimum qui sera fixé par arrêté
du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Art. 5. — L'agrément du ministre de la re- -
construction et de l'urbanisme est donné pour
chaque coopérative, après avis de la commis
sion départementale tle la reconstruction, le
retrait d'agrément peut être prononcé par le
ministre après avis de la commission départe*
mentale de la reconstruction et d'une com*
mission nationale dont la composition sera,
fixée par décret.
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme consulte également la commission
nationale avant' de prendre ine décision sur
l'agrément des coopératives dont l'activité»
déborde le cadre départemental.

Art. 0. — Les statuts des sociétés coopéra
tives de reconstruction sont obligatoirement
établis en conformité' des dispositions des
statuts-types arrêtés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme qui détermine»
les dispositions desdits statuts ayant un carac
tère obligatoire.
Art. 7. — Dans le mois de son agrément

toute société coopérative doit, à peine de nul
lité, déposer à la préfecture du département
dans lequel elle a son siège :
1° Un original de l'acte constitutif, s'il est

fait par acte de sous-seings privés, ou une
expédition s'il est notarié; -
2° Une ampliation des décisions d'agrément

du ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme.
Dans le même délai et sous la même sanc

tion, un extrait de l'acte constitutif est publia
dans l'un des journaux désignés pour recevoir
les annonces légales de l'arrondissement dut
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. siège. Il est fait mention de la décision d agrv^
ment du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

Art. 8. — 'L'assemblée générale délibère sur
les statuts et. sur toutes les affaires de la so-

. rtfté, sous réserve les disposition de la pré
sente loi.

Art: 9. — L'assemblée générale nomme un
conseil d'administration pris parmi les rnem-

' lires de la société.
Les fonctions d'administrateur sont gra

tuites.

Art. 10: — Le conseil d'administration agit,
d'une manière générale, pour le compte des
adhérents. comme étant leur mandataire vis-

à-vis de l'État et des tiers, et gère leurs inté
rêts 'dans les conditions .de la présente loi. Il
passe notamment tous contrats et marchés en
leur nom, fait exécuter les travaux de répa
ration et de reconstitution de leurs immeubles.,
conformément aux plans et devis acceptés par
eux.

Il représente valablement la société en
justice.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de

ses pouvoirs à l'un de ses membres et char
ger, sous sa responsabilité, un directeur ou
gérant d'exécuter et de surveiller les opéra
tions de la société.
. Dans tous les actes, factures, annonces ou
autres documents émanant de la société, la
dénomination sociale doit toujours être précé
dée ou suivie immédiatement des mots écrits
visiblement et en toutes lettres « 'Société
coopérative de la reconstruction », il devra
également être indiqué que cette société est
constituée en vertu de la présente loi.
Art. 11. — Les ressources de la société se

composent:
1» Des versements faits par les associés pour

leur part contributive au fonds commun destiné
à faire face aux Irais et dépenses de la société;
2» Des sommes correspondant à la différence

entre le montant des honoraires des archi
tectes, experts ou techniciens inclus dans les
Indemnités de reconstitution alloués à chacun
des membres associés à celui des honoraires
^Beclivemcnt versés par la société à ces
hommes de l'art;
3° Des subventions et avances, accordées

par les départements, les communes et les
établissements publics;
4° Des libéralités, dons et legs faits à la

société ;
5» Et éventuellement des subventions visées

par l'article 33 ci-après.
Les charges de la société comprennent les

frais et dépenses nécessaires , à son fonction
nement.

Art. 12. — La société coopérative est sou
mise au contrôle administratif, technique et
financier de l'État,
Art. 13. — Un commissaire du Gouverne

ment nommé par le ministre de la reconstruc- ',
tion et de l'urbanisme assiste avec voix con
sultative aux réunions du conseil d'adminis
tration et de l'assemblée générale auxquelles
il est obligatoirement convoqué, sous peine
de nullité des délibérations.

Tous les registres, documents et pièces comp
tables ou autres concernant la gestion de la
coopérative et les dossiers administratifs ou
techniques des adhérents lui sont communi
qués 'sur sa demande.

Art. 15. — Les marchés et contrats passés
par les sociétés coopératives doivent obligatoi
rement comporter certaines clauses .essentiel
les qui seront fixées par décret.
Art. 15. — Sauf dérogation accordée par

le ministre de la reconstruction et de Pur
itanisme, le commissaire du Gouvernement
contresigne les marchés et contrats relatifs aux
travaux. En cas de désaccord entre le com
missaire et le directeur ou gérant ou le conseil
d'administration, la décision est prise par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme

qui peut déléguer ses pouvoirs au préfet.
Le commissaire du Gouvernement peut re

quérir que les marchés ou contrats relatifs
aux travaux fassent l'objet d'un appel à la
concurrence,.

A cet effet, la société coopérative doit justi
fier que trois entrepreneurs au moins lui ont
fait des offres, parmi lesquels elle choisit
librement celui qui lui parait mériter la pré-
fércncc. Si trois offres n'ont pas été réunies,
la société doit procéder à une nouvelle consul
tation plus étendue, à moins qu'elle n'en soit

i dispensée par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, dans les conditions qui
seront fixées par décret.

j Art. 1G. — En cas de manquement grave aux
dispositions législatives ou réglementaires ou
de faute grave dans la gestion de la société,
le ministre de la reconstruction- et de l'urba

nisme peut, sans délai et indépendamment du
retrait d'agrément prévu à l'article 5' de la
présente loi, dessaisir de leur pouvoir d'admi
nistration les administrateurs de la société et
demander au président du tribunal civil du
siège de la coopérative de désigner un admi
nistrateur provisoire de la société.
La mission de celle administration provi

soire prend fln à la désignation, par l'assem
blée générale convoquée dans le délai de trois
mois de la décision de suspension, soit d'un
nouveau conseil d'administration, soit d'un
liquidateur agréé par le président du tribunal
civil, selon que la coopérative reste ou non
agréée par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.

Art. 17. — Sous réserve des dispositions de
la présente loi, ou des textes pris pour son
application, les sociétés coopératives de re
construction sont régies par les principes gé
néraux du droit, applicables aux contrats et
obligations.

TITRE II . *
lies associations syndicales de reconstruction.

Art. 1S. — Des associations syndicales de
reconstruction peuvent être constituées par
arrêté du ministre de la reconstruction et de

l'urbanisme .entre les propriétaires sinistrés
qui en font la demande.
Des associations syndicales peuvent, de

môme, être constituées sur avis conforme de
la commission départementale de la recons
truction entre l'ensemble des propriétaires
précédemment groupés en associations syndi
cales de remembrement, lorsque les quatre
cinquièmes au moins de ces propriétaires ont
sollicité cette mesure.
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme peut, sous les conditions prévues à
l'alinéa précédent, grouper en association syn
dicale de~ reconstruction des propriétaires à
qui des terrains ont été ou doivent être attri
bués en exécution d'un remembrement partiel
effectué par une association syndicale de re
membrement.

Les dispositions de l'article 3 de la présente
loi, s'appliquent à l'adhésion des départe
ments, communes et établissements publics
aux associations syndicales de reconstruction.
Art. 19. — Les associations syndicales de

reconstruction sont "des établissements publics
jouissant de l'autonomie financière et placés
sous la tutelle du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.
Leurs statuts sont approuvés par le ministre

de la reconstruction et de l'urbanisme.

Art. 20. — L'assemblée générale élit pour
un an parmi les membres de l'association syn
dicale un bureau de 3 à 10 membres.
Les fonctions de membres du bureau sont

gratuites.
Art. 21. — L'administration de l'association

est assurée par le -bureau avec l'aide et sous
le contrôle d'un commissaire ' à la recons
truction nommé par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.

Art. 22. — Le président de l'association est
élu par le bureau parmi ses membres. Ses
fonctions sont gratuites. Il représente l'asso
ciation syndicale.
Art. 23. — L'assemblée générale ordinaire

approuve la gestion du bureau après avoir en
tendu le commissaire, qui doit présenter "un
rapport sur les opérations accomplies pendant
l'année, ainsi que sur la situation financière.
Elle donne son avis sur:

1» Toutes les questions pour lesquelles les
statuts prévoient sa consultation;
2° Les propositions de dissolution de l'asso

ciation ou de modification des statuts.

Dans les réunions autres que l'assemblée
annuelle, l'assemblée générale ne peut déli
bérer que sur les questions qui figurent à
l'ordre du jour.
Art. 2L — Le commissaire à la reconstruc

tion prépare et propose au président et au
bureau les mesures nécessaires au fonctionne
ment de l'association syndicale, à la prépara
tion et au règlement des travaux.
Il établit le projet de budget.

Sous peine de nullité des délibérations, il
participe avec voix consultative aux réunions
de l'assemblée générale et du bureau.

11 contresigné toutes les pièces portant en
gagement de dépenses, sauf dérogation par ;le
ministre de la reconstruction -et de l'urba
nisme.

D'une manière générale, il est chargé de
toutes les attributions -qui' lui sont confiées
par, la présente loi, par les textes -réglemen
taires pris pour son application ou par les
statuts de l'association syndicale
Le bureau et le président peuvent lui délé

guer certains de leurs pouvoirs.
Art. 25. — En cas de désaccord entre le

commissaire et le président ou le bureau, la
décision est prise par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, qui peut délégue?
ses pouvoirs au préfet.
Art. 2C. — Le budget de l'association -syndi

cale prévoit obligatoirement sous des rubri
ques distinctes :
1° Les dépenses de fonctionnement;
2° Les dépenses afférentes aux travaux.
Art. 27. — Les ressources propres de l'asso

ciation syndicale se composent:
1° Des versements faits par les associés

pour leur part contributive nu fonds com
mun destiné à faire face aux frais- et dépen
ses de fonctionnement;
2° Des sommes correspondant t la différence

entre, le montant des honoraires des archi
tectes, experts ou techniciens inclus dans les
indemnités de reconstitution allouées à cha
cun des membres associés et celui des hono
raires effectivement versés par l'association
à ces hommes de l'art.
3° Des subventions et avances accordées

par les départements, les communes et les
établissements publics;
4° Des libéralités, dont et legs faits à l'asso

ciation ;
, 5°. Et éventuellement des subventions visées
par l'article 33 ci-après.
Les charges de l'association comprennent

les frais et dépenses nécessaires à son fonc
tionnement.

Art. 28. — Un receveur-trésorier est chargé,
sous, sa responsabilité, de poursuivre la ren
trée des recettes de l'association et de toutes
les sommes qui lui seraient dues, ainsi qua
du payement des dépenses de toute nature.
II a seul qualité pour recevoir les indem

nités de -dommages de guerre accordées par-
l'État aux associés, au titre de la législation
sur la reconstruction, ainsi que toute somme
versée par l'État ou par des tiers en vue de
construction ou de la reconstruction d'im
meubles par l'association syndicale
Il tient les comptes des associés visés à

l'article 40

Il doit, dès leur perception, déposer lés
fonds disponibles de l'association au compte
courant du Trésor public.

Art. 29. — Sous réserve des dispositions spé
ciales de la présente loi, les règles établies
pour les maires et les receveurs des communes
en ce qui concerne l'ordonnancement et l'ac
quittement des dépenses, ainsi que la gestion,
la présentation et l'examen drs comptes, sont
applicables aux présidents et trésoriers des
associations syndicales. «
Toutefois, des dérogations fi ces règles pour

ront être édictées par arrêtés concertés entre-
le, ministre des finances et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.

Les receveurs-trésoriers sont, pour l'exercice
des attributions définies au paragraphe 1er du
présent article, soumis aux conditions de sur
veillance et de responsabilité imposées aux
comptables, communaux.
En outre, ils sont tenus de communiquer

aux agents dûment mandatés par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme. sur
place ou par écrit, tous renseignements, pièces
ou documents intéressant la gestion des asso
ciations syndicales.

Art. 30. — Pour permettre la réalisation des
opérations financières prévues par la loi vali
dée du 23 mars 1941, les associations syndicales
sont 'habilitées à souscrire, endosser et accep 
ter lès effets de commerce. Les établissements
publics de crédit pourront compter leur signa
ture au nombre des signatures exigées par
leurs statuts.

Art. 31. — La dissolution de l'association
est prononcée par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme après consultation
de rassemblée générale.
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La dissolution né produit ses effets qu'après
l'apurement des comptes individuels des mem
bres et l'accomplissement par l'association
des conditions imposées, s'il y a lieu, par le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, en vue de l'acquittement des dettes ou
dans l'intérêt général.

Art. 32. .— L'accomplissement des conditions
visées au deuxième alinéa de l'article 31 est

assuré, sous le contrôle de la reconstruction
et de l'urbanisme, par le commissaire ou, à
défaut, par toute autre personne désignée à
cet effet par le ministre qui fixe l'étendue de
ses pouvoirs.

Art. 30. — Lorsque les commissaires du Gou
vernement auprès des sociétés coopératives,
les commissaires à la reconstruction et le per
sonnel des associations syndicales ne sont pas
des fonctionnaires en activité de service, leur
sta lut est celui du personnel des entreprises
privées.

TITRE III

Dispositions communes.

Art. 33. — Lorsque les ressources prévues
par les quatre premiers paragraphes des arti
cle? 11 à 27 ci-dessus ne permettent pas aux
sociétés coopératives et aux associations syn
dicales de couvrir leurs dépenses de fonction
nement, des subventions peuvent être accor
dées par l'État à ces groupements, sur les
crédits ouverts au ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, suivant un barème et
dans les conditions qui seront fixées par dé
cret rendu sur le rapport du ministre des
finances et du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

Art. 34. — L'assemblée générale est compo
sée de tous les membres de l'association ou de
la société coopérative ; chaque membre dispose
d'une voix.

Les administrateurs légaux, les tuteurs des
mineurs et des interdits, -les administrateurs
des biens aliénés, les administrateurs provi
soires des biens de présumés absents, les en
voyés en possession provisoire et, d'une façon
générale, les mandataires légaux ou judiciai
res, participent aux assemblées générales sans
qu'il soit besoin d'une autorisation particu
lières des conseils ou juridictions dont ils
dépendent.
En cas d'usufruit, le nu propriétaire assiste

seul à l'assemblée.

Les indivisaires désignent l'un d'eux pour
les représenter. Le représentant dispose d'une
voix

Les contestations qui peuvent s'élever sur
les droits des membres ne préjudicient pas à
la validité des décisions de l'assemblée géné
rale.

Les communes sont représentées par le
maire ou un conseiller municipal, désigné par
lui. Les départements sont représentés par le
président du conseil général ou un conseiller
général désigné par lui, les établissements
publics le sont cqjiformément à leur statut.
Art. 35. — Les administrateurs et les mem

bres des bureaux sont responsables envers la
société coopérative ou l'association syndicale
en envers des tiers, soit des infractions aux
dispositions législatives ou réglementaires, soit
des fautes lourdes qu'ils auraient commises
dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 36. — (Devenu 32 bis.)

Art. 37. — Les membres des groupements
sont tenus des dettes et obligations résultant
du fonctionnement de ceux-ci. dans les limi
tes prévues par les articles 11 et 27 ci-dessus
et proportionnellement au montant des tra
vaux qui les concernent.
Ils sont en outre obligés personnellement

en ce qui concerna les travaux exécutés pour
leur compte.
Ils ne peuvent se retirer des groupements

avant l'achèvement des travaux de reconsti
tution de leurs immeubles et la liquidation
qui devra suivre de leurs comptes individuels,
sauf s'ils bénéficient, sur leur demande, de
l'indemnité d'éviction prévue par l'article 19
de la loi du 28 octobre 1916.

Art. 38. — Les membres des groupements
indiquent les biens dont les dommages don
nent lieu à indemnité, la nature des travaux à
exécuter, ainsi que les sommes par eux dues
ou qui leur sont réclamées pour travaux de
reconstruction antérieurement effectués,

Ils certifient que ces indemnités sont nettes
de toutes imputations prévues ou autorisées
par les lois en vigueur ou indiquent les impu
tations effectuées ou à effectuer.
Le délégué départemental à la reconstruction

est tenu de communiquer aux groupements
tous renseignements concernant les travaux
effectués, antérieurement à l'admission du si
nistré, sur l'immeuble de ce dernier, soit par
lui-même, soit par l'État. Il doit de même faire
connaître au groupement si le sinistré a de
mandé, conformément à la loi, l'imputation
sur son indemnité de guerre de tout ou par
tie des impôts institués par l'ordonnance du
15 août 1945.

A compter du jour de son entrée dans le
groupement, le sinistré ne peut demander
l'imputation prévue à l'alinéa précédent; s'il
possède plusieurs immeubles endommagés par
actes de guerre, dont parties seulement de
vront être reconstruites par le groupement, il
peut demander que cette imputation soit faite
exclusivement sur les indemnités afférentes
aux immeubles non compris dans celui-ci.
Art. 39. — La souscription d'emprunts pour

le compte d'un ou de plusieurs membres né
cessite un mandat spécial de ces derniers qui
doivent fournir la garantie suffisante du paye
ment des intérêts.

Il pourra être convenu, soit que le terrain
de chaque associé et l'immeuble construit
pour son compte seront affectés à la garantie
hypothécaire de l'emprunt, soit que plusieurs
terrains et immeubles à construire seront

affectés à la garantie hypothécaire commune
de l'emprunt contracté par le groupement
pour le comipte des membres à qui appartien
nent ces biens.

Art. 40. — Un compte individuel est ouvert
à chaque associé.
A ce compte figurent tous les apports du

sinistré qui comprennent notamment les in
demnités prévues par la loi du 28 octobre 1946,
le produit des emprunts souscrits par lui et,
le cas échéant, s'il le désire, le solde, après
apurement, de son compte de remembrement.
Il'constate également le montant des dépen

ses se rapportant aux travaux effectués pour
son compte et sa participation dans les tra
vaux d'intérêt commun.

Art. 41. — Sous réserve des dispositions lé
gislatives et réglementaires concernant l'or
dre de priorité, l'ordre des travaux est fixé
par le conseil d'administration ou le bureau
suivant les règles des statuts.

Art. 42. — Les associations syndicales et les
sociétés coopératives sont maîtres de l'œu
vre jusqu'à réception définitive des travaux,
qu'il s'agisse de travaux communs ou des tra
vaux effectués pour chaque associé.
Art. 43. — Ne peut prendre aucune part

à la direction ou à la gestion des associations
ou des sociétés coopératives aucune personne
qui:
Loue ou a loué ses services ou son industrie

à l'organisme considéré;
Est ou a été son fournisseur.

Art. 44. — Les groupements visés par la
présente loi ne peuvent, pour l'exécution dos
travaux, traiter avec une entreprise qui aurait
été exclue des travaux de reconstruction par
le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, non plus qu'avec une entreprise dans
laquelle un membre élu du conseil d'adminis
tration ou du bureau, ou un agent du grou
pement, même après cessation de ses fonc
tions, aurait ou aurait eu, dans les cinq der
nières années, un intérêt quelconque, ou qui
rémunérerait et qui aurait rémunéré dans les
cinq dernières années, à un titre quelconque,
l'une de ces personnes.
Il pourra être dérogé , à cette interdiction

par décision *du préfet sur avis conforme de
la commission départementale de la recons
truction.

Les marchés passés par les groupements
prévoient la résiliation à toute époque, avec
l'approbation du ministre, en cas de viola
tion des dispositions du présent article et
sans indemnité pour l'entrepreneur.

Art. 45. — Les groupements représentent
valablement leurs membres pour toutes les
opérations relatives à la reconstitution immo
bilière, notamment pour l'accomplissement
des formalités prévues par la loi du 28 oc
tobre 1946c ~ *

TITRE IV

Des unions de sociétés coopératives de re
construction et des unions d'associations

syndicales de reconstruction.

Art. 46. — Les sociétés coopératives de re
construction constituées dans les conditions
fixées par la présente loi peuvent se grouper
en unions, en vue de passer des marchés,
effectuer des achats en commun, centraliser
leurs opérations de comptabilité et s'aider
mutuellement dans la gestion de leurs inté
rêts communs.

Les unions ne peuvent, sauf dérogation spé
ciale, accordée par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, dans les condi
tions prévues à l'article 4, 1° de la présente
loi, grouper des sociétés coopératives, dont
les sièges sont situés dans des départements
différents.
Le ministre do la reconstruction et de l'ur

banisme peut, aux mêmes fins, autoriser la
constitution sur le plan départemental, sauf
dérogation prévue à l'article précédent,
d'unions syndicales de reconstruction.
Les unions ont les mêmes caractères juri

diques que les groupements qui les com
posent:

Art. 47. — Les statuts des unions de sociétés
coopératives de reconstruction et des unions
d'associations syndicales de reconstruction
sont étaplis en conformité des dispositions
de statuts-types, arrêtés par le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme qui dé
termine les dispositions desdits statuts ayant
un caractère obligatoire.

Art. 48. — Les unions de sociétés coopéra
tives de reconstruction et les unions d'asso
ciations syndicales de reconstruction durent
jusqu'à la réalisation de l'objet pour lequel
elles ont été constituées; la dissolution d'une
union ne peut être prononcée avant l'expi
ration de son terme qu'en vertu d'une déli
bération prise à la majorité des deux tiers
au moins des délégués des sociétés coopéra
tives ou des associations syndicales, présents
ou représentés à l'assemblée générale.
L'union no prend pas fin par la volonté

de l'une des sociétés ou des associations

adhérentes, ni par leur dissolution,- elle se
continue de plein droit jusqu'à l'expiration
de son propre terme.

Art. 49. — L'assemblée générale de l'union
de sociétés coopératives ou d'associations syn
dicales de reconstruction délibère souveraine
ment sur les statuts et les comptes et peut
se saisir de toutes les affaires de l'union;
elle est composée de tous les délégués des
groupements constituant l'union.
Le nombre des délégués de chaque société

ou association est fixé par les statuts de
l'union.
Les délégués ft l'assemblée générale peuvent

se faire représenter par l'un d'eux. Toutefois,
un délégué ne peut être porteur de plus de
trois mandats.

L'assemblée délibère valablement lorsque la
moitié du nombre des délégués est présente
ou représentée.
Les décisions sont toujours prises à la ma

jorité des voix des délégués présents ou re
présentés.

Art. 50. — L'assemblée générale nomme un
conseil d'administration dont les membres
sont choisis parmi les délégués des sociétés
coopératives ou élit un bureau dont les mem
bres sont choisis parmi les délégués des asso
ciations syndicales.

Art. 51. — Les ressources propres de l'union
se composent:

1» Des cotisations des sociétés coopératives
ou associations syndicales adhérentes;
2° Des subventions et avances accordées

par les départements, les communes ou les '
établissements publics ;
3" Des libéralités, dons et legs faits à

l'union.

Art. 52. — Sous réserve des dispositions qui
précèdent, les unions sont soumises aux rè
gles applicables aux groupements qui les cons
tituent, tant en ce qui concerne leur forma
tion, leur administration et leur gestion qu'en
ce qui concerne le contrôle de leur fonction
nement. ■ "
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• TITRE V

Des emprunts garantis par l'État.

Art. 53. — Les sociétés coopératives de re
construction, les associations syndicales de re
construction et leurs unions sont autorisées
k adhérer, dans les conditions prévues a l'ar
ticle 1°* du décret n° 47-1388 du 19 juillet 1917,
à un groupement constitué, en application des
articles 44 u 49 de la loi n» 47-580 du 30 mars
1947. Toutefois, elles sonjt dispensées de
l'agrément spécial exigé au dit article.
Art. 54. — Les sociétés coopératives de re

construction, les associations syndicales de
reconstruction et leurs unions peuvent être
autorisées à emprunter directement dans les
conditions prévues aux articles 44 à 49 de la
loi du 30 mars 1947 et au décret du 19 juillet
1947, lorsque le montant des indemnités de
dommages de guerre de leurs adhérents prio
ritaires est au moins égal au chiifre minimum
fixé par arrété du ministre des finances et
du ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme. •

TITRE YI

Dispositions diverses. "

Art. 55. — Si les membres d'une association
syndicale de reconstruction décident à l'una
nimité de se constituer en société coopérative
<le reconstruction, le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme ne prononce la dis
solution de l'association qu'après accomplisse
ment des formalités prévues aux articles 5,
6 et i ci-dessus.

Art. 50. — Les membres d'une société coo
pérative peuvent, h l'unanimité, demander
la transformation de la société coopérative en
association syndicale de reconstruction.
Si les quatre cinquièmes des membres de

mandent cette transformation, le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme peut, sur
avis conforme de la commission départemen
tale de la reconstruction instituée par le dé
cret du 30 mars 1940, constituer une asso
ciation syndicale de reconstruction groupant
l'ensemble des propriétaires précédemment
membres de la coopérative.
Art. 57. — En cas de transformation d'une

société coopérative de reconstruction en asso
ciation syndicale de reconstruction, ou inver
sement, les pièces, documents et dossiers de
toute nature de l'ancien organisme sont trans
férés au nouveau.
L'actif et le passif de l'ancien" organisme

(ont transférés au nouveau qui assume l'exé
cution des contrats en cours. Il est procédé,
lors du transfert, à un arrêté de comptes.
Toute rétention de mauvaise foi est pas-

lible des peines prévues 4 l'artieie 408 du
tode pénal.

v Art. 53. — Les groupements déjà constitués
sous quelque forme que ce soit, en vue de
la réparation ou de la reconstruction d'immeu
bles détruits par faits de guerre, pourront ob
tenir l'agrément du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme lorsqu'ils se seront
soumis aux dispositions de la présente loi.
Art. 59. — Les libéralités, dons ou legs faits

aux groupements ou à leurs unions sont
exempts de tous droits de timbre et d'enre
gistrement.

Art. 60. — Les articles 62, 64, G5, 66, 67 et
69 de la loi du 28 octobre 19 4» sont appli
cables aux sociétés coopératives, aux associa
tions syndicales et à leurs unions.

Art. 6l. — Des décrets préciseront le mode
d'attributions des subventions aux sociétés
coopératives et aux associations syndicales de
reconstruction, les règles de comptabilité des
sociétés coopératives et de leurs unions, les
règles générales de fonctionnement des asso
ciations syndicales et de leurs unions ainsi
que, d'une manière générale, les modalités
d'application de la présente loi.
Art. 62. — Des décrets fixeront les condi

tions dans lesquelles les dispositions de la
présente loi seront applicables dans les dé-
înrlrnients de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion, ainsi que
dan» les territoires relevant du ministre de
la France d'outre-mer. '

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 1er . — Les dispositions -ci-après fixent

les conditions dans lesquelles sont tenus de se
constituer sous la forme soit de sociétés coo
pératives, soit d'associations syndicales de re
construction, les groupements de sinistrés
ayant pour objet de réaliser pour le compte
de leurs membres, en application de la loi
du 28 octobre 1940, la reconstruction des im
meubles bâtis ou la reconstruction des biens
mobiaors autres que les biens meubles
d'usage courant ou familial.

TITRE Ier

Des sociétés coopératives de reconstruction
et de reconstitution.

Art. 2.' — Les sociétés coopératives de re
construction sont constituées entre personnes
ayant droit à indemnité pour réparation de
dommages immobiliers au titre de la loi du
28 octobre 1946.
Elles et leurs unions sont des sociétés de-

gestion. Elles jouissent de la personnalité
civile et relèvent de la compétence des tri
bunaux civils. Elles sont soumises à l'agré
ment préalable du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.

Les sociétés coopératives de reconstitution
mobilière sont constituées entre personnes
ayant droit, au titre de la loi du 28 octobre
1916, à -indemnité de reconstitution de biens
mobiliers autres que les biens meubles
d'usage courant ou familial. Sauf en cas de
dérogation accordée par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme, sur avis, de
la commission départementale de la recons
truction, ces sociétés coopératives de recons
titution mobilière sont distinctes des sociétés
coopératives de reconstruction Immobilière.
Elles sont régies par les dispositions de la
présente loi applicables à ces dernières.
Lorsqu'une société coopérative s'occupera à

la fois de reconstruction immobilière et de.
reconstitution mobilière, les deux genres d'ac
tivité ne pourront jamais être confondus et
devront, au contraire, toujours faire l'objet de
deux comptes distincts.
Art. 3. — Le préfet peut, après avis du délé

gué départemental de la reconstruction, auto
riser le département, les communes, les éta
blissements publics à adhérer aux sociétés
coopératives de reconstruction et de recons
titution.

Art. 4. — (Supprimé en raison de la nou
velle rédaction de l'art. 2.)

Art. 5. — L'agrément du ministre de la re
construction et de l'urbmisme est donné pour
chaque coopérative après avis de la commis
sion départementale de la reconstruction, avis
qui devra être formulé dans le délai d'un
mois à partir de 4a demande d'agrément.
En cas d'avis défavorable de la commission

départementale, et préalablement u la déci
sion ilu ministre, un deuxième examen de la
demande d'agrément sera effectué dans le
délai d'un mois à partir de l'avis de la com
mission départementale par une commission
nationale dont la composition est fixée par
décret. Si l'agrément du ministre de la re
construction et de l'urbanisme est refusé mal
gré un avis favorable de la commission na
tionale, la décision de refus du ministre devra
être motivée. Cette décision devra intervenir
dans le délai d'un mois à partir de l'avis de
la commission nationale.

En cas d'avis favorable de la commission
départementale, le ministre ne pourra refuser
l'agrément qu'après avis de la commission na
tionale et, s'il est favorable, le refus devra
être motivé. Les mêmes délais d'un mois se
ront observés.

La commission nationale, présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire, devra compren
dre un nombre de représentants des sinistrés
égal à la moitié de ses membres: ces repré
sentants seront désignés par les fédérations
nationales les plus représentatives.
Le retrait d'agrément peut être prononcé par

décision motivée du ministre do la recons
truction et de l'urbanisme et après avis de
la commission départementale de la recons
truction et de la commission nationale ci-

dessus désignée.
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme consulte également la commission

nationale avant de prendre une décision sur
l'agrément ou le retrait de l'agrément des
coopératives dont l'activité déborde le cadre
départemental.

Art. 6. — Les statuts des sociétés coopé
ra ives de reconstruction sont obligatoirement
'établi? en conformité des dispositions des sta-
tuts-types arrêtés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme, qui détermine
les dispositions desdits statuts ayant un ca
ractère obligatoire.
La décision du ministre de la reconstruc

tion et de l'urbanisme devra intervenir dans
le délai maximum d'un mois à partir *de lu
promulgation de la présente loi.
Art. 7. — Dans le mois de son agrément,

toute société coopérative doit, il peine de nul
lité, déposer à la préfecture du département
de son siège:
1° Un original de l'acte constitutif, s'il est

fait par acte sous-seings privés, ou une expé
dition, s'il est notarié;
2° Une ampliation des décisions d'a^rrf-

ment du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.
Dans le même délai et sous la même sanc

tion, un extrait de l'acte constitutif est pu
blié dans l'un des journaux désignés pour re
cevoir les annonces légales de l'arrondisse
ment du siège. Il est fait mention de la dé
cision l'agrément du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. ,
Art. 8. — Conforme.

Art. 9. — L'assemblée générale nomme un
conseil d'administration pris parmi les mem
bres de la société.
Les fonctions d'administrateur sont gratui-

les, sauf remboursement des frais exposés.
Art. 10. — Le conseil d'administration agit,

d'une manière générale, pour le compte des
adhérents, comme étant leur mandataire
vis-à-vis de l'État et des tiers, et gère leurs
intérêts dans les conditions de la présente loi.
Il passe notamment tous contrats et marchés
en leur nom, fait exécuter les travaux (le
réparation et de reconstitution de leurs im
meubles et des éléments d'exploitation,
conformément aux plans et devis accepte»
par eux
Le président ou son mandataire représente

valablement la société en justice.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de

ses pouvoirs à l'un de ses membres et
charger,' sous sa responsabilité, un directeur
ou gérant d'exécuter et de surveiller les
opérations de la société.
Dans tous les actes, factures, annonces ou

autres documents émanant de la société, la
dénomination sociale doit toujours être pré
cédée ou suivie immédiatement des mots
écrits visiblement et en toutes lettres : « So
ciété coopérative de reconstruction et de re
constitution »; il devra également être indt-

3ué qureésceette lsoociété est constituée en vertue la présente loi.
Art. ll. — Les ressources de la société se

composent notamment :
1° Des versements faits par les associés;
2» Des subventions visées à l'article 33 ci-

après ;
3» Des subventions et avances accordées

par les départements, les communes, les éta
blissements publics;
4° Des libéralités, dons et legs faits à la

société;
5® Des subventions h* recevoir de l'État fc

titre de remboursement des frais d'émission
et autres, relatifs aux emprunts qui pour
ront être contractés en vertu des disposi
tions de l'article 54 ci-après.
Les charges de la société comprennent

seulement les frais et dépenses nécessaires
à son fonctionnement.

Art. 12. — La société coopérative est sou
mise au contrôle administratif, technique et
financier de l'État.
En vue de l'exercice de ce contrôle tous

les comptes rendus des délibérations de l'as
semblée générale et du conseil d'adminisfra-
tion, tous les registres, documents et pièces
comptables ou autres concernant la gestion
de la coopérative et les dossiers administra
tifs et techniques des adhérents sont, à tous
moments, tenus, au siège de la société, à la
disposition des représentants du ministère de"
la reconstruction et de l'urbanisme désignés
à cet effet-
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Vn décret d'application pris par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme fixera
notamment les modalités d'organisation tech
nique des travaux et d'emploi des crédits
disponibles.
Art. 13. — (Supprimé en raison de la nou

velle rédaction de l'art. 12).
Art. 13 bis (nouveau). — Le délégué dé

partemental du ministère de la reconstruc
tion et te l'urbanisme doit être avisé de la
date, du lieu et de l'ordre du jour de toutes
réunions du conseil d'administration ou de
l'assemblée générale, trois jours francs au
moins à l'avance. Si l'activité de la société
coopérative excède le cadre du département,
l'avis est donné au ministère de la recons
truction et de l'urbanisme cinq jours francs
au moins avant la réunion.
Le ministre ou son célégué peut se faire

représenter à ces réunions: son représentant
siège avec voix consultative.
Art. li. — . .
Art. 15. — Le délégué départemental du

ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme peut requérir que les marchés ou con
trats relatifs aux travaux fassent l'objet d'un
appel à la concurrence.
A cet effet, la société coopérative doit jus^

tifier que trois entrepreneurs au moins lui
ont fait des offres, parmi lesquelles elle choi
sit celles qui paraissent mériter-la préférence.
Si trois offres n'ont pas été réunies, la so
ciété doit procéder à une nouvelle consulta
tion plus étendue, à moins qu'elle n'en soit
dispensée par le délégué •départemental du
ministère de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Art. 16. — En cas ce manquement grave
aux dispositions législatives ou réglementai
res 1 ou de faute grave dans la gestion de la
société, le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme peut, indépendamment ' du
retrait d'agrément prévu à l'article 5 de la
présente loi, demander au président du tri
bunal civil du siège de la coopérative sta
tuant souverainement en référé, de dessaisir
le ou les administrateurs de leur pouvoir
d'administration et, éventuellement, de dési
gner un administrateur provisoire de la so
ciété.

La mission de cet administrateur provisoire
prend lin à la désignation, soit du nouveau
conseil d'administration par l'assemblée gé
nérale extraordinaire convoquée dans le délai
de trente jours de l'ordonnance de référé,
soit d'un liquidateur désigné par le prési
dent du tribunal civil du siège de la coopé
rative statuant souverainement en référé,
selon que la coopérative reste ou non agréée
par le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.
Art. 17. — Sous réserve des dispositions

de la présente loi ou ces textes pris pour son
application, les sociétés coopératives de re
construction sont régies par les principes gé
néraux du droit, applicables aux contrats et
obi. cations. Toutefois la comptabilité de la
société est tenue suivant les usages du com
merce.

La loi du 10 septembre 1947 portant statut
de la coopération ne s'applique pas aux so-
ciéiés coopératives de reconstruction immo
bilière ou de reconstitution mobilière.

TITRE II

Des associations syndicales
de reconstruction.

Art. 18. — Des associations syndicales de
reconstruction _ peuvent être constituées par
arrêté du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme entre les propriétaires sinistrés
qui en font la demande.
Des associations syndicales peuvent, de

même, être^ constituées sur avis conforme 'de
la commission départementale de la recons
truction entre l'ensemble des propriétaires
précédemment groupés en associations syn
dicales de remembrement, lorsque les quatre
cinquièmes en nombre au moins et les deux
tiers en intérêt au moins de ces propriétaires
ont sollicité cette mesure.
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme peut sous les conditions prévues à
L'alinéa , précédent, grouper en association
syndicale de reconstruction des propriétaires
k qui des terrains ont été ou doivent être
attribués en exécution d'un remembrement
partiel effectué par une association syndicale
Je remembrement,

Les dispositions de l'article 3 de la présente
loi s'appliquent à l'adhésion des départe
ments, communes et établissements publics,
aux associations syndicales de reconstruction.
Art. 19. — Conforme.
Art. 20. — L'assemblée générale élit pour

un an parmi les membres de l'association
syndicale un bureau de 3 à 10 membres.
Les fonctions de membres du bureau sont

gratuites, sauf remboursement . des frais
exposés.
Art. 21. — L'administration de l'associa

tion est assurée par le bureau avec l'aide
et sous le contrôle d'un commissaire à la
reconstruction nommé par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.
Tout membre de l'association a le croit à

tout moment d'obtenir du président de l'ass
ociation et du commissaire à la reconstruc
tion les renseignements qui intéressent ses
intérêts dans la reconstruction.
L'association ne peut engager aucun de ses

membres sans l'autorisation personnelle de
celui-ci, pour une somme plus élevée que
l'indemnité de reconstruction à laquelle la
loi du 28 octobre 1916 donne droit à ce mem
bre.
Art. 22. — Le président de l'association est

élu par le bureau parmi ses membres. Ses
fonctions sont gratuites, sauf rembourse
ment des frais exposés. Il représente l'asso
ciation syndicale.
Art. 23. — Conforme. »
Art. 24. — Le commissaire à la recons

truction prépare et propose au président et
au bureau les mesures nécessaires au fonc
tionnement de l'association syndicale, à la
préparation et au règlement des travaux.
Il établit le projet de budget.
Sous peine de nullité des délibérations, 11

participe avec voix consultative aux réunions
de l'assemblée générale et du bureau.
Il contresigne tou.tes les p'èces portant en

gagement de dépenses; sauf dérogation ac
cordée par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.

D'une manière générale, H est chargé de
toutes les atrtibutions qui lui sont confiées
par la présente loi, par les textes réglemen
taires pris pour son application ou par ies
statuts de l'association syndicale.
Le bureau et le président ne peuvent lui

consentir de délégation de pouvoir.
Art. 25. —— . .. . • • • ■ • » * ce > SE ^ •

Art. 26. — Conforme.

Art. 27. — Les ressources propres de l'as
sociation se composent:
1° Des versements faits par les associés;
2° Des subventions visées à l'article 33 ci-

après ;
3® Des subventions et avances accordées

par les départements, les communes, les éta
blissements publics;
4» Des libéralités, dons ou l%s faits à l'as

sociation;
5° Des subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission
et autres, relatifs aux emprunts qui pourront
être contractés en vertu des dispositions de
l'article 54 ci-après.
Les charges de l'association comprennent

seulement les frais et dépenses nécessaires
à son fonctionnement.

Art. 28. — Conforme.

Art. 29. — Sous réserve des dispositions spé
ciales de la présente loi, les règles établies
pour les maires et les receveurs des commu
nes en ce qui concerne l'ordonnancement et
l'acquittement des dépenses, ainsi que la ges
tion, la présentation et l'examen des comp
tes, sont applicables aux présidents et rece-
veurs-trésoriers des associations syndicales.
Toutefois, des dérogations à ces règles pour

ront être édictées par arrêtés concertés entre
le ministre des finances et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.
Les receveurs-trésoriers sont, pour l'exer

cice des attributions définies au paragra
phe 1er du présent article, soumis aux condi
tions de surveillance et de responsabilité im
posées aux comptables communaux.
En outre, ils sont tenus de communiquer

aux agents dûment mandatés par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, sur
place ou par écrit, tous renseignements, piè
ces ou documents intéressant la gestion des
associations syndicales.
Art. 30. — Conforme. *
Art. 31. —. Conforme,

Art. 32. — L'accomplissement des condi
tions visées au deuxième alinéa de l'article 31
est assuré, sous le contrôle du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme, par le
commissaire ou, à défaut, par toute autre
personne désignée à cet effet par le ministre
qui fixe l'étenaue de ses pouvoirs.
Art. 32 bis (ancien 36). — Lorsque les com

missaires à la reconstruction et le personnel
des associations syndicales ne sont pas des
fonctionnaires en activité de service, leur sta
tut est celui du personnel des entreprise»
privées

TITRE III'

Dispositions communes.

Art. 33. — Les dépenses de fonctionnement
des sociétés coopératives et des associations
syndicales telles que location de locaux, frais
de convocation, rémunération du personnel,
etc., sont couvertes notamment par des sub
ventions de l'État sur les crédits ouverts au
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Ces subventions sont accordées suivant in
barème et dans les conditions qui seront
fixées par décret rendu sur le rapport du
ministre des finances et du ministre de l»
reconstruction et de l'urbanisme.
En aucun cas, les subventions ou autres

avantages accordés aux sociétés coopératives
ne pourront être inférieurs à ceux alloués aux
associations syndicales.
Art. 34. — L'assemblée générale est compo

sée de tous les membres de l'association ou
de la société coopérative; chaque membre
dispose d'une voix.
Les administrateurs légaux, les tuteurs des

mineurs et des interdits, les administrateurs
des biens des aliénés, les administrateurs pro
visoires des biens des présumés absents, les
envoyés en possession provisoire et, d'une
façon générale, les mandataires légaux ou
judiciaires, participent aux assemblées géné
rales sans qu'il soit besoin d'une autorisa
tion particulière des conseils ou juridictions
dont ils dépendent.
En cas d usufruit, de copropriété ou d'indi

vision, le représentant est désigné dans les
conditions prévues par l'article 64 de la loi
du 28 octobre 1916. Il ne dispose que d'une
voix.
Les contestations qui peuvent s'élever sur

les droits des membres ne préjudicient pas
à la validité des décisions de l'assemblée gé
nérale..

Les communes sont représentées par le
maire ou un conseiller municipal, désigné par
lui. Les départements sont représentés par le
président du conseil général ou un conseiller
général désigné par lui, les établissements
publics le sont conformément à leur statuL
Art. 35. — Les administrateurs et les mem

bres des bureaux sont responsables envers la
société coopérative ou l'association syndicale
et envers les tiers, soit des infractions aux
dispositions législatives ou réglementaires,
soit des fautes lourdes qu'ils auraient com
mises dans l'exercise de leurs fonctions.
Art. 36 (devenu 32 bis).
Art. 37 — Les membres des groupements

sont tenus des dettes et obligations résul
tant du fonctionnement de ceux-ci, dans les
limites prévues par les articles 11 et 27 ci-
dessus et proportionnellement au montant des
travaux qui les concernent.
Ils sont, en outre, obligés personnellement

en ce qui concerne les travaux exécutés pour
leur compte.
Ils ne peuvent se retirer des groupements

avant l'achèvement des travaux de reconsti
tution de leurs immeubles et la liquidation
qui devra suivre leurs comptes individuels,
sauf s'ils bénéficient, sur leur demande, de
l'indemnité d'éviction prévue par l'article 19
de la loi du 28 octobre 1910.
Art. 38. — Les membres des groupements

indiquent les biens dont les dommages don
nent lieu à indemnité, la nature des travaux
à exécuter, ainsi que les sommes par eux
dues ou qui leur sont réclamées pour tra
vaux de reconstruction antérieurement effee-
tués.

Ils certifient que ces indemnités sont nettes
de toutes imputations prévues ou autorisées
par les lois en vigueur ou indiquent les im
putations effectuées ou à effectuer
Le délégué départemental à la reconstruc

tion est tenu de communiquer aux groupe
ments tous renseignements concernant les
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travaux effectués, antérieurement à l'admis
sion du sinistré, sur l'immeuble de ce der
nier, soit par lui-même, soit par l'État. Il doit
de même faire connaître au groupement si
le sinistré a demandé, conformément à la
loi, l'imputation sur son indemnité de guerre
de tout ou partie des impôts institués par
l'ordonnance du 15 août 1945.

A compter du jour de son entrée dans le
groupement, le sinistré ne peut demander
l'imputation prévue à l'alinéa précédent; s'il
possède plusieurs immeubles endommagés par
actes de guerre, dont parties seulement de
vront Être reconstruites par le groupement,
il peut demander que cette imputation soit
faite exclusivement sur les indemnités allé-
Tentes aux immeubles dont la reconstruction

n'est pas assurée par le groupement.
Art. 39. — La souscription d'emprunts pour

couvrir la fraction du coût de reconstitution

des biens qui resterait éventuellement à la
charge du sinistréj nécessite un mandat spé
cial de ce dernier qui doit fournir garantie
suffisante pour le remboursement du prêt et
le payement des intérêts.
Art. 40. — Les fonds de la société sont sé

parés en deux comptes distincts, le compte
des travaux et le compte de gestion.
Un compte individuel est ouvert à chaque

associé.
A ce compte figurent tous les apports du

sinistré qui comprennent notamment les in
demnités prévues par la loi du 28 octobre
1946, le produit des emprunts souscrits par
lui et, le cas échéant, s'il le désire, le solde,
après apurement, de son compte de remem
brement.
Il constate également le montant des dé

penses se rapportant aux travaux effectués
pour son compte et sa participation dans les
travaux d'intérêt commun.
Art. 41. — Sous réserve des disposions lé

gales et réglementaires concernant l'ordre de
priorité, l'ordre des travaux est fixé par le
conseil d'administration ou le bureau, suivant
les règles des statuts et approuvé par l'as
semblée générale.
Art. 42. — Les associations syndicales et les

sociétés coopératives sont maîtres de l'œuvre
jusqu'à réception définitive des travaux.
Art. 43. — Sauf dérogation spéciale accordée

Par le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, aucune personne employée à la
direction ou à la gestion des associations syn
dicales ou des sociétés coopératives ne peut,
d'autre part, louer ou avoir loué ses services
ou son industrie à l'organisme considéré, être
ou avoir été son fournisseur.

Art. 44. — Les groupements visés par la pré
sente loi ne peuvent, pour l'exécution des
travaux traiter avec une entreprise qui aurait
été exclue des travaux de reconstruction par
le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, non plus qu'avec une entreprise dans
laquelle un membre élu du conseil d'admi
nistration ou du bureau, ou "jn agent du grou
pement, même après cessation de ses fonc
tions, aurait ou aurait eu, dans les cinq der
nières années, un intérêt quelconque, ou qui
rémunérerait et qui aurait rémunéré les cinq
dernières années, à un titre quelconque, l'une
de ces personnes.
Il pourra être dérogé à cette interdiction

par décision du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, sur avis* conforme de la
commission départementale de la reconstruc
tion,
Les marchés passés par les groupements pré

voient la résiliation à toute époque, avec I ap
probation du ministre, en cas de violation des
dispositions du présent article et 'sans indem
nité pour l'entrepreneur.
Art. 45. — Les groupements représentent va

lablement leurs membres pour toutes les opé
rations relatives à la reconstitution, notam
ment pour l'accomplissement des formalités
prévues par la loi du 28 octobre 1946.

• TITRE IV

Des Unions de sociétés coopératives de re
construction et des Unions d'associations
syndicales de reconstruction.

Art. 46. — Les sociétés coopératives de re
construction constituées dans les conditions
fixées par la présente loi peuvent se grouper
en unions, en vue de passer des marchés,
effectuer des achats en commun, centraliser
leurs opérations de comptabilité et s'aider jnu-

tuellement dans la, gestion de leurs intérêts
communs.

Le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme peut, aux mêmes fins, autoriser la
constitution sur le plan départemental, saut
dérogation spéciale, d'unions d'associations
svndicales de reconstruction.
Les unions ont les mêmes caractères juri

diques que les groupements qui les composent.
Art. 47. — Les statuts des unions de société*

coopératives de reconstruction et des unions
d'associations syndicales de reconstruction
sont établis en conformité des dispositions des
statuts-types, arrêtés par le ministre de la re
construction et de l'urbanisme qui détermine
les dispositions desdits statuts ayant un carac
tère obligatoire, compte devant être tenu des
prescriptions de l'article 6 de la présente loi.
Art. 48. — Conforme.

Art. 49. — L'assemblée générale de l'union
de sociétés coopératives ou d'associations syn
dicales de reconstruction délibère souveraine
ment sur les statuts et les comptes et peut se
saisir de toutes les affaires de l'union; elle est
composée de tous les délégués des groupe
ments constituant l'union.

Le nombre des délégués de chaque société
ou. association est fixé par les statuts de
l'union.

Les délégués à l'assemblée générale peuvent
se faire représenter par l'un d'eux. Toutefois,
un délégué ne peut être porteur que d'un seul
mandat."

L'assemblée délibéré valablement lorsque la
moitié du nombre des délégués est présente
ou représentée.
Les décisions sont toujours prises à la majo

rité des voix des délégués présents ou repré
sentés.

Art. 50. — L'assemblée générale d'une union
de sociétés coopératives nommé >un conseil
d'administration dont les membres sont choi
sis parmi les délégués des sociétés coopéra
tives.

L'assemblée générale d'une union d'associa
tions syndicales élit un bureau dont les mem
bres sont choisis parmi les délégués des asso
ciations syndicales.
Art. 51. — Les ressources destinées à faire

face aux frais et dépenses des unions de so
ciétés coopératives ou d'associations syndicales
se composent: v
1° Des cotisations des sociétés coopératives

ou associations syndicales adhérentes:
2> Des subventions et avances accordées par

les départements, les communes ou les éta
blissement 1! publics;
3° Des libéralités, dons et legs faits à

l'union;
4° Des subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission et
autres relatifs aux emprunts qui pourront être
contractés \en vertu des dispositions de l'ar
ticle 51 ci-après»
Les charges des unions de coopératives ou

d'associations syndicales comprennent seule
ment les frais et dépenses nécessaires à leur
fonctionnement.
Art. 52. — Conforme.

TITRE V .

Des emprunts garantis par l'État.

Art. 53. — Conforme.
Art. 51. — Les sociétés coopératives de

reconstruction, les associations syndicales de
reconstruction et leurs unions peuvent être
autorisées par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme à emprunter directement
dans les conditions prévues aux articles 44 à
49 de la loi du 30 mars 1947 et au décret du
19 juillet 1947, lorsque le montant des indem
nités de dommages de guerre de leurs adhé
rents prioritaires est au moins égal à un
chiffre minimum fixé par arrêté du ministre
des finances et du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.

TITRE VI

Dispositions 'diverses.

Art. 55. — Si, dans un délai de six mois,
à compter de la promulgation de la présente
loi, 'plus d'un cinquième des membres d'une
association syndicale de reconstruction, cons
tituée antérieurement à ladite promulgation,
demande à se retirer de cette association, le

ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme en prononcera la dissolution.
Une assemblée générale ordinaire apportera

en ce cas, si besoin est, les adaptations né
cessaires aux statuts des associations mixtes

de remembrement et de reconstruction, qui,
dans l'intervalle, continueront à fonctionner
valablement comme associations syndicales de
remembrement.

Art. M. — x y *
Art. 57. —

Art. 58. — Les groupements déjà constitués
sous quelque forme que ce soit, en vue de
la reconstruction ou de la reconstitution de
biens sinistrés pourront obtenir immédiate
ment l'agrément du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme sous condition de
mettre leurs statuts en harmonie avec les dis
positions de la présente loi dans un délai de
trois mois à compter de sa promulgation.
La modification des statuts pourra, à titre

exceptionnel, être adoptée par l'assemblée gé
nérale ordinaire, nonobstant toutes disposi
tions législatives contraires.
Art. 59. — Conforme.
Art. 60. — Conforme.
Art. Cl. — Conforme.
Art. 62. — Conforme,

Texte proposé par votre commission:

Art. 1er. — Les dispositions ci-après fixent
les conditions dans* lesquelles sont tenus de
se constituer sous la forme soit de sociétés
coopératives, soit d'associations syndicales de
reconstruction, les groupements de sinistrés et
des personnes physiques ou morales dont les
immeubles auront été affectés par un plan
d'urbanisme ou de remembrement, ayant
pour objet de réaliser pour le compte de leurs
membres, en application de la loi du 28 octo
bre 1946, la reconstruction des immeubles
bâtis ou la reconstitution des biens mobi
liers autres que les biens meubles d'usage
courant ou familial.

TITRE Ier

Des sociétés coopératives
de reconstruction et de reconstitution.

Art. 2. — Les sociétés coopératives de re»
construction et de reconstitution auront vo
cation générale. Toutefois, exceptionnelle
ment, pourront également être constituées
des sociétés coopératives agricoles.
Les sociétés coopératives de reconstruction

sont constituées entre personnes physiques ou
morales, privées ou publiques, ayant dioit à
l'indemnité potur réparation de dommages
immobiliers au titre de la loi du 28 octo
bre 1916.
Elles et leurs unions sont* des sociétés de

gestion. Elles jouissent de la personnalité ci
vile et relèvent de la compétence des tribu
naux civils. Elles sont soumises à l'agrément
préalable du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.
Les sociétés coopératives de reconstitution

mobilière sont constituées entre personnes
ayant droit, au titre de la loi du 28 octobre
1940, à l'indemnité de reconstitution de biens
mobiliers autres ue les biens meubles d'usage
courant ou familial. Sauf en cas de déroga
tion accordée par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, sur avis de la
commission départementale de la reconstruc
tion, ces sociétés coopératives de deconstitu-
tion mobilière sont distinctes des sociétés
coopératives de reconstruction immobilière.
Elles sont régies par les dispositions de lai
présente loi applicables à ces dernières.
Lorsqu'une société coopérative s'occupera*

à la fois de reconstruction immobilière et de
reconstitution mobilière, les deux genres
d'activité ne pourront jamais être confondus
et devront, au contraire, toujours faire l'ob
jet de deux comptes distincts.
Art. 3. — (Supprimé en raison de nouvelle

rédaction de l'article 2).

Art. 4. - "(Reprise partielle du texte pro
posé par le Gouvernement). — Les sociétés
coopératives peuvent être constituées - entre
sinistrés dont les biens à reconstituer sont
situés dans une ou plusieurs communes. Tou
tefois, il ne pourra être admis dans une
même commune plus d'une société coopéra
tive que si le nombre des mandats confiés à
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Chacune d'el'es par les sinistrés de la com
mune dépasse un minimum qui sera fixiS par
arrèlé du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.

Art. 5. - L'agrément du ministre de la
reconduction et de l'urbanisme est donné

pour cnaque coopérative après avis de la
commission départementale de la reconstruc
tion. avis q ii devra être formulé dans le dé
lai u'uu mois il partir de la demande d'agré
ment.

Le défaut de décision expresse dans le
délai d'un mois à partir de l'avis de la com-
m'ssion départementale vaudra approbation.

Toute décision de rejet devra cire motivée.
Le retrait dagrément, qui peut être pro

noncé par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme, devra être motivé et sera
soumis à. la même procédure qu'une' déci
sion d'agrément.
Les contestations relatives au refus ou au

retrait d'agrément seront tranchées définiti
vement par une commission nationale dans
un délai n'excédant pas un mot?.
La commission nationale, dont la composi

tion sera fixée par un règlement d'adminis
tration publique devra être présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire et comprendre
un nombre de sinistrés égal à la moitié de
ses membres; ce* représentants seront dési
gnés par les fédérations nationales les plus
représentatives.

Le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme consulte également la commis
sion nationale avant de prendre une déci
sion sur l'agrément ou le retirait de l'ar
ment des coopératives dont l'activité déborde
le cadre départemental.
Art. 5 bis (nouveau). — Le retrait d'agré

ment, hors le cas où la coopérative régû'a-
rise sa situation et obtient un nouvel agré
ment,- entraine - l'a dissolution et.la liquida
tion anticipée de celle-ci.
Art. 6. — Les statuts des sociétés coopéra

tives de recoîstru.TiOii sont obligatoirement
i I 5 »en co! f0.rmité des disposions des
stattU-î-type? arrvtcs, après avis tle la com.-
mission .national-', par le ministre de la re
construction. et de l'urbanisme, qui détermine
i" * îl,0 ;V.10nM« iliits statuts ayant un ca
ractère obligatoire. .
La décision du ministre- de la reconstruc

tion et de 1 urbanisme devra intervenir lans
le déuti maximum d'un mois a partir de la
promulgation delà présente loi.
Art. 7. — Conforme.

. Art. «v. — Conforme.
Art. 10. —- Le conseil d'administrat'on agit,

aune manière générale, pour le compte des
camsrrnK comme étant>leur-4nnndniuire U-
i.-\is de l'État et des tiers, et gère leurs inté
rêts dans les conditions de la présente loi.
Il passe notamment tous contrats et mirrh's
en leur nom, fait exécuter les travaux de répa
ration et de reconstitution de leurs immeu
bles, conformément aux plans et devi- ac
ceptes par eux. Le procès-verbal de réception
devra porter a la fois les signatures du pré
sident de la société coopérative do recons
truction et du sinistré intéressé au de leurs
représentants.

Le président or son mandataire représente
valablement la société en justice.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de

ses pouvoirs à l'un de ses membres et char
ger, sous sa responsabilité, un directeur ou
gérant d'exécuter et de surveiller les opéra
tions de la société.
Dans tous les actes, factures, annonces ou

autres documents émanant , de la société, ta
dénomination sociale d^it toujours Être pré
cédée ou suivie immédiatement des mois
êcrils- visiblement et en toutes lettres: « So
ciété coopérative de reconstruction et de re
constitution », il devra également être indi
qué que cette société est constituée en vertu
de la présente loi.
Art. ll. - Conforme. *
Art. 12. - Conforme.
Art. l.,. — . , . . . . . ,

Art. 13 bis (nouveau). — Conforme.
-Art. 14. -
Art. 15. — Le délégué départemental du

ministère de la reconstruction et de l'urba-
nisma peut requérir que les marchés ou con
trats soient soumis à. son examen préalable
et fassent l'objet d'un appel à la concurrence.
La société.coopérative doit justifier que trois

entrepreneurs au moins lui ont fait des offres,
parmi lesquelles elle choisit celles qui parais

sent mériter la préférence. Si trois offres n'ont
pas été réunies, la société doit procéder
une nouvel'e consultation plus étendue, à
moins qu'elle n'en soit dispensée par le délé
gué départemental du ministère de la îecons-
truction et de l'urbanL-me.

Art. 16. — En cas de manquement grave
aux dispositions législatives ou réglementaires
ou de faute grave dans la gestion de la so
ciété, le ministre de la reconstruction et do
l'urbanisme peut, sans délai et indépendam
ment du retrait d'agrément prévu à l'article 5

>de la présente loi, des aisir do leur pouvoir
d'administration les administrateurs do la so-
ciélé et demander au président du tribunal
civil du siège de la coopérative, statuant en
référé, de désigner un administrateur provi
soire de la société.

La mission de cet administrateur provisoire
prend fin fl la désignation soit du nouveau
conseil d'administration, par l'assemblée géné
rale extraordinaire convoquée dans le délai
de trente jours de l'ordonnance de référé,
soit d'un liquidateur désigné par Le président
du tribunal civil du- siège de la coopérative,
statuant en référé, selon que la coopérative
reste ou non agréée par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.
Art. 17. — Conforme.

TrntE II

Des associations syndicales de reconstruction.

Art. IS. - Des associations syndicales de re
construction peuvent être constituées par
arrêlé du ministre de la reconstruction et dc
l'urbanisme entre les propriétaires sinistrés
qui en font la demande.
Des associations syndicales peuvent, de

même, être constituées après avis de la com
mission départementale de In reconstruction
entre l'ensemble des propriétaires précédem
ment groupés en associations syndicales de
remembrement lorsque les rvatre cinquièmes
de ces propriétaires ont sollicité cette mesure.
Le ministre de la reconstru-t : on et de l'ur

banisme peut,- sous les conditions prévues à
l'alinéa précédent, grouper en associa lion syn
dicale de reconstruction des propriétaires il
qui des terrains ont été ou doivent être attri
bués en exécution d'un remembrement partiel
effectué par une association syndicale de re
membrement.
Art. 19. - Conforme.
Art. 20. — Conforme.
Art. 2t. — Conforme
Art. 22. - Le président représente .. l'asso

ciation syndicale; il est élu par le bureau
parmi ses membres. Ses fonctions sont gratui
tes, sauf remboursement des frais exposés.
Art. 23. — Conforme.
Art. 21. — Conforme.
Art. 2^» . — . . . . . si >
Art. 20. — Conforme.
Art. 27. — Conforme.
Art. 28. — Conforme.
Art. 29. - Conforme,
Art. 30. — Conforme. . ,
Art. St. — Conforme.
Art. 32. — Conforme.

"Art. 32 bis. - Conforme.

TIÏIIE lit

Dispositions communes.

Art. 23. — Conforme.
Art. 34. — Conforme.
Art. 35. — Conforme.
Art. 30. — (Devenu 32 bis.)
Art. 37., - Les membres des groupements,

sont tenus des deties et obligations résul
tant du fonctionnement :1e ceux-ci, dans les
limites prévues par les articles U et 27 ci-
dessus et proportionnellement an montant
des travaux qui les concernent.
Ils sont, en outre, obligés personnellement

en ce qui concerne les travaux exécutés pour
leur compte au delà de l'indemnité qui leur
est allouée.

Ils no peuvent se retirer des groupements
avant l'achèvement des travaux do reconsti
tution de leurs immeubles et la liquidation
qui devra suivre de leurs comptes indivi
duels. sauf s'ils bénéficient, sur leur demande,
de l'indemnité d'éviction prévue par l'arti
cle 19 de la loi du 23 octobre 10W,
Art. 3«. — Conforme. -

• Art. 30. - Conforme,

Art. 40. - Conforme.
Art. 4 t. - Conforme.
Art. 42. — Conforme.
Art. 43. — Conforme. .

Art. 41. — Les groupements visés par l\
présente loi ne peuvent traiter pour l'exécu-
lion des travaux qu'avec une entreprise préa
lablement agréée par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme. Ils ne peuvent
non plus traiter avec une entreprise dans
laquelle un membre élu du conseil d'admi
nistration ou du bureau, ou un agent du
groupement, mémo après cessation de ses
fonctions, aurait ou aurait eu, dans les cinq
dernières années, un intérêt quelconque, ou
qui rémunérerait et qui aurait rémunéré
dans les tinq dernières années, à un titre
quelconque, l'une de ces personnes.
Il pourra être dérogé h celle interdiction,

par décision du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, sur avis conforme de la
commission départementale de la reconstruc
tion.

| Les marchés passés par les groupements
' prévoient la résiliation à toute époque, avec
l'approbation du ministre, en cas de viola
tion des dispositions du présent article et
sans indemnité pour l'entrepreneur.
Art. 45. - Les groupements représentent

valablement leurs membres pour toutes les
opérations relatives à la reconstitution immo
bilière, notamment pour l'accomplissement
des lormalités prévues par la loi du 2S octo
bre lOiG.

; TITRE IV

Des unions do sociétés coopératives de
reconstruction et des unions d'associations
syndicales dc reconstruction.

I Art. 46. — Les sociétés coopératives de re
construction constituées dans les conditions
fixées par la présente loi peuvent se grouper
en unions, en vue de passer des marchés,

. effectuer des achats en commun, centraliser
leurs opérations de comptabilité et s'aider
mutuellement dans la gestion de leurs into-
rêts communs.
\ Le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme peut, aux mêmes fins, autoriser
la constitution sur le plan départemental,
saut dérogation spéciale, d'unions d'associa
tions syndicales da reconstruction.
Les unions do sociétés coopératives et les

unions d'associations, syndicales de recons
truction ne pourront, sauf avis contraire de la
commission départementale de la reconstruc
tion, refuser l'adhésion des sociétés coopéra
lives et dos associations syndicales de ri*-
construction.
■ Les unions ont les mêmes caractères juridi
ques que les groupements qui les composent.
Art. 47. — Conforme.
Art. 4S. - Conforme.
Art. 40. — Conforme.
Art. 50. - Conforme, '
Art. 51. — Conforme.
Art. 52. — Conforme.

Tinte V

Des emprunts garantis par l'État.

Art. 53. — Conforme.

Art. ôi, - Conforme.

1 TITHE VI

' Disposilicms diverses,

Art. 53. — Si, dans un délai de six mois, h
compter de la promulgation de la présents.,
loi, la majorité des membres composant une
association syndicale de reconstruction, consti
tuée antérieurement à ladite promulgation, de
mande h se retirer de cette association, le mi-,
nistre de la reconstruction .et de l'urbanisme
en prononcera la dissolution.
Une assemblée générale ordinaire apportera

en ce cis, si besoin est, les adaptations né
cessaires aux statuts des associations mixtes
de remembrement et de reconstruction, qu\
dans l'intervalle, continueront à fonctionner
valablement comme associations syndicales da
remembrement. .'
Art. 55 lbis nouveau. - Si quatre cinquiè

mes des membres d'une association syndicale
. de reconstruction décident de se constituer

I société coopérative de reconstruction, le m ; -
i nislre de la reconstruction et de l'urbanisme
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ne prononce pas la dissolution de l association
syndicale qu'après accomplissement des for
malités prévues aux articles 5, 6 et 2 ci-
dessus.

Art. 5G (reprise du> texte du Gouvernement).
— Les membres d'une société coopérative peu
vent, à l'unanimité, demander la transforma
tion de la société coopérative en association
syndicale de reconstruction.
Si les quatre cinquièmes des membres de

mandent cette transformation, le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme peut, sur
avis conforme de la commission départemen
tale de la reconstruction instituée par le .ié-
cret du 30 mars 1946, constituer une associa
tion syndicale de reconstruction groupant l'en
semble des propriétaires précédemment mem.
bres de la coopérative.
Art. 57. , . . • • ' • A x >: A A c A s >
Art. 08. — Contorme.
Art. 5J. — Conforme.
Art. G0 — Conforme.
Art. Cl. — Conforme.
Art. 62.. — Conforme.

Votre commission vous demanle d'adopter,
en tenant compte des observations présentées
et des modifications qu'elle vous propose, le
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les dispositions ci-après fixent
les conditions dans lesquelles sont tenus de
se constituer sous la forme soit de sociétés
coopératives, soit d'associations syndicales de
reconstruction, les groupements de sinistrés
et de personnes physiques ou morales dont les
immeubles auront élé affectés par un plan
d'urbanisme ou de remembrement ayant pour
objet de réaliser pour le compte de leurs
membres, en application de la loi du 28 octo
bre 1916, la reconstruction des immeubles bft-

. lis ou la reconstitution des biens mobiliers
autres que les biens meubles d'tsage courant
eu familial. ,

TITRE Ier

Des sociétés coopératives de reconstruction
et de reconstitution.

Art. 2. — Les sociétés coopératives de re
construction et de reconstitution auront voca
tion générale. Toutefois, exceptionnellement,
pourront également être constituées des so
ciétés coopératives agricoles.
Les sociétés- coopératives de reconstruction

sont constituées entre personnes physiques
ou morales, privées ou publiques ayant droit
à indemnité pour réparation de dommages
immobiliers au titre de la loi du 28 octo
bre 19jli
Elles et leurs unions sont des sociétés do

gestion. Elles jouissent de la personnalité ci
vile et relèvent de la compétence 'des tribu
naux civils. Elles sont soumises à l'agrément
préalable du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme.
■ Les sociétés coopératives de reconstitution
mobilière sont constituées entre personnes
ayant droit, au titre de la loi du 28 octobre
dliG, à l'indemnité de reconstitution de biens
mobiliers autres que les biens meubles
d'usage courant ou familial. Sauf en cas de
dérogation accordée par le ministre de la. re
construction et de l'urbanisme, sur avis de la
commission départementale de la reconstruc
tion, ce s sociétés coopératives de reconstruc
tion mobilière sont distinctes des sociétés
coopératives de reconstruction immobilière.
Elles sont régies par les dispositions de la
présente loi applicables à ces dernières.
Lorsqu'une société coopérative s'occupera

à la fois de reconstruction immobilière et de
reconstitution mobilière, les doux genres d'ac
tivité ne pourront jamais être confondus et
devront, au contraire, toujours faire l'objet
île deux comptes distincts. *
Art. 3. —

Art. 4. — Les sociétés coopératives peuvent
être constituées entre sinistrés dont les biens
i reconstituer sont situés dans une ou plu
sieurs communes. Toutefois, il ne pourra être
admis dans une même commune plus d'une
société coopérative que si le nombre des
mandats confiés à chacune d'elles par les si
nistrés de la commune dépasse un minimum
qui sera fixé par arrêté du ministre de la
leçons Iruction et de l'urbanisme.
Art. 5. — L'agrément du ministre de la re

construction et de l'urbanisme est donné

pour chaque coopérative après avis do la
commission départementale de la reconstrue-
tion, avis qui devra èlre formulé dans le délai
d'un mois à partir de la demande d'agrément.
I.e défaut de décision expresse dans le délai

d'un mois à partir de l'avis de la commission
départementale vaudra approbation.
Toute décision de rejet devra être motivée.
Le retrait d'agrément qui peut êlre pro

noncé par le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme devra tire motivé et sera sou
mis à la même procédure qu'une décision
d'agrément.
Les contestations relatives au refus ou au

retrait d'agrément seront tranchées définitive-,
ment par une commission nationale dans un
déiai n'excédant* pas un mois.
La commission nationale, dont la composi

tion sera fixée par un règlement d'administra
tion publique devra être présidée par un
magistrat de l'ordre judiciaire et comprendre
un nombre de sinistrés égal à la moitié de
ses membres; ces représentants seront dési
gnés par les fédérations nationales les plus
représentatives.
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme consulte également la commission
nationale avant de prendre une décision sur
l'agrément ou le retrait de- l'agrément des
coopératives dont l'activité déborde le cadre
départemental. .
Art. 5 bis (nouveau). — Le retrait d'agré

ment, hors le cas où la coopérative régularise
sa situation et obtient un nouvel agrément,
entraîne la dissolution et la liquidation anti
cipée de celle-ci.
Art. 6. — Les statuts des sociétés coopéra

tives de reconstruction sont obligatoirement
établis en conformité des dispositions des sta-
tuts-types arrêtés, après avis de la commis
sion nationale, par le ministre de da recons
truction et de l'urbanisme, qui détermine les
dispositions desdits statuts ayant un caractère
obligatoire.
La décision du ministre de la reconstruction

et de l'urbanisme devra intervenir dans le
délai maximum d'un mois à partir de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. 7. — Dans le mois de son agrément,

toute société coopérative doit, à peine de nul
lité, déposer à la préfecture du département
de son siège :

1» Un original de l'acte constitutif, s'il est
fait par acte sous seing privé, ou une expédi
tion, s'il est notarié;
2° Une ampliation des décisions d'agrément

du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. v
Dans le même délai et sous la mémo sanc

tion, un extrait de l'acte constitutif est publié
dans l'un des journaux désignés pour recevoir
les annonces légales de l'arrondissement du
siège. Il est Tait mention de la décision d'agré
ment du ministre de la reconstruction et do
l'urbanisme.
Art. 8. — L'assemb'ée générale délibère sur

les statuts et sur toutes les affaires de la so
ciété, sous réserve des dispositions de la pré
sente loi.

Art. 9. — L'assemblée générale nomme un
conseil d'administration pris parmi les mem
bres de la société.
Les fonctions d'administrateur sont gratui

tes, sauf remboursement des frais exposés.
Art. dO — Le conseil d'administration agit,

d'une manière générale, pour le compte des
adhérents, comme étant leur mandataire vis-
à-vis de l'État et des tiers, et gère leurs inté
rêts dans les conditions de la présente loi.
Il passe notamment tous contrats et marchés
en leur nom, lait exécuter les travaux de ré
paration ci de reconstitution de leurs irnmeu-
bts et des éléments d'exploitation, conformé
ment aux plans et devis acceptés par eux. Le
procès-verbal de réception devra porter à la
fois les signatures du président de la société
coopérative 'de reconstruction et du sinistré
intéressé ou de leurs représentants.
Le président ou son mandataire représente

valablement la société en justice.
Le conseil peut déléguer tout ou partie de

ses pouvoirs à l'un de ses membres et char
ger, sous sa responsabilité, un directeur ou
gérant d'exécuter et de surveiller les opéra
tions de la société.

Dans tous' les actes, factures, annonces ou
autres documents émanant de la société, la
dénomination sociale doit toujours être précé
dée ou suivie immédiatement des mots écrits
visiblement et en toutes lettres; « Société

coopérative de reconstruction et de reconsti
tution »; il devra également être indiqué que
cette société est constituée en vertu de la
présente loi.
Art. 11. — Les ressources propres de la so

ciété se composent .notamment:
1° Des versements faits par les associés;
2® Des subventions visées à: l'article 33

ci-après ;
3° Des subventions et avancps accordées

par les départements, les communes, les éta
blissements publics;
4° Des libéralités, dons et legs faits à la

société;
5° Des subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission
et autres, relatifs aux emprunts qui pourront

• être contractés *en vertu des dispositions de
article 5i ci-après.
Les charges de la société comprennent seu

lement les frais et dépenses nécessaires à
son fonctionnement.
Art. 12. — La -société coopérative est sou

mise au contrôle administratif, technique et
financier de l'État.

En vue de l'exercice de ce contrôle, tous ,
les comptes rendus des délibérations de l'as
semblée générale et du conseil d'administra- -
tion, tous les registres, documents et pièces
comptables ou autres concernant la gestion
de la coopérative et les dossiers administratifs
et techniques des adhérents sont, à tous mo- -
ments, tenus, au siège de la société, à la
disposition des représentants du ministère de
là reconstruction et de l'urbanisme désigné»
à cet effet. «
Un décret d'application, pris par le ministre

de la reconstruction et de l'urbanisme, fixera
notamment les modalités d'organisation tech
nique des travaux e.t d'emploi des crédits
disponibles.
Art. 13. — .......
Art. 13 bis (nouveau). — Le délégué dépar

temental du ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme doit être avisé de la date,
du lieu et de l'ordre du jour de toutes réu
nions du conseil d'administration ou de l'as
semblée générale, trois jours francs au moins
à l'avance. Si l'activité de la- société -coopé
rative excède le cadre du département, l'avis
est donné au ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme cinq jours francs au moins
avant la réunion.
Le ministre ou son délégué peut se faire

représenter à ces réunions : son représentant
siège avec voix consultative.
Art. 14. —
Art. 15. — Le délégué départemental du mi

nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme peut requérir que les marchés ou con
trats relatifs aux travaux soient soumis à son

examen préalable et fassent l'objet d'un appel
à la concurrence.
La société coopérative doit justifier que

trois entrepreneurs au moins lui ont fait •
des offres, parmi lesquelles elle choisit celles
qui paraissent Inériter la préférence. Si trois
offres n'ont pas été réunies, la société doit .
procéder à une nouvelle consultation plus
étendue, f moins qu'elle n'en soit dispensée
par le délégué départemental du ministère
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Art. 16. — En cas de manquement grave
aux dispositions législatives ou réglemen
taires, ou de faute grave dans la gestion de
la société, le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme peut, sans délai et indépen
damment du retrait d'agrément prévu à l'ar
ticle 5 de la présente loi, dessaisir de leur '
pouvoir d'administration les administrateurs
de la société et demander au président du
tribunal civil du siège de la coopérative,
statuant en référé, de désigner un administra
teur provisoire de ,la société.
La mission de cet administrateur provi

soire prend fin à la désignation, soit du nou- ■
veau conseil d'administration par l'assemblée
générale extraordinaire convoquée dans le dé
lai de trente jours de l'ordonnance de référé,
soit d'un liquidateur désigné par le président
du tribunal civil du siège de la coopérative
statuant en référé, selon que la coopérative
reste ou non agréée par le ministre de. la
reconstruction et de l'urbanisme.

Art. 17. — Sous réserve des dispositions de
la présente loi et des textes pris pour son
application, les sociétés coopératives de re- :
construction sont régies ipar les principes gé
néraux du droit, applicables aux contrats et
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obligations. Toutefois la comptabilité de la
société est tenue suivant les usages du com
merce.

La loi du 10 septembre 1917 portant statut
de la coopération, ne s'applique pas aux so
ciétés coopératives de reconstruction immo
bilière ou de reconstitution mobilière.

TITRE II

Des associations^syndicales de reconstruction.
Art. 18. — (Des associations syndicales de

reconstruction peuvent être constituées par
par arrêté du ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme entre les propriétaires si
nistrés gui en font la demande.

■Des associations syndicales peuvent, de
même, Ctre constituées sur avis de la com
mission 'départementale de la reconstruction
entre l'ensemble dès propriétaires précédem
ment groupés en associations syndicales do
remembrement, lorsque les quatre cinquiè
mes de ces propriétaires ont sollicité cette
mesure.

Le ministre de la reconstruction et de l'ur-,
banisme peut, sous les conditions 'prévues à
l'alinéa précédent, grouper en association
syndicale de reconstruction des propriétaires
à qui des terrains ont été attribués en exé
cution d'un remembrement partiel effectué
par une association syndicale de remembre
ment.

Art. 19. — Les associations syndicales de
reconstruction sont des établissements publics
jouissant de l'autonomie financière et placés
sous la tutelle du ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.

Leurs statuts sont approuvés par le minis
tre de la reconstruction et do l'urbanisme.

Art. 20. — L'assemblée générale élit pour
un an parmi les membres de l'association'
syndicale un bureau de trois à dix mem
bres.
Les fonctions de membres du bureau sont

gratuites, sauf remboursement des frais .expo
sés.

Art. 21. — L'administration de l'association

est assurée par le bureau avec l'aide et sous
contrôle d'un commissaire à la reconstruction

nommé par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme.
Tout membre de l'association a le droit,

& tout moment, d'obtenir du président de
l'association ou du commissaire à la recons
truction les renseignements qui intéressent
ses intérêts dans la reconstruction.
L'association ne peut engager aucun de ses

membres sans l'autorisation- personnelle de
celui-ci, pour une somme plus élevée que l'in
demnité de reconstruction à laquelle la loi du
28 octobre 1916 donne droit à. ce membre.

Art. 22. '— Le président représente l'asso
ciation syndicale. Il est élu par le bureau
parmi ses membres. Ses fonctions sont gra
tuites, sauf remboursement des frais exposés.
Art. 23. — L'assemblée générale ordinaire

approuve la gestion du bureau après avoir
entendu le commissaire qui doit présenter un
rapport sur les opérations accomplies pendant
l'année, ainsi que sur la situation financière.
Elle donne son avis sur:
1° Toutes les questions pour lesquelles les

statuts prévoient sa consultation;
2" Les propositions de dissolution de l'asso

ciation ou de modification des statuts.
Dans les réunions autres que rassemblée

annuelle, l'assemblée générale ne peut déli
bérer que sur les questions qui figurent u
l'ordre du jour.
Art. 21. — -Le commissaire à la reconstruc

tion prépare et propose au président et au
bureau les mesures nécessaires au fonction
nement de l'association syndicale, à la pré
paration et au règlement des travaux.
II établit le projet du budget.
Sous peine de nullité des "délibérations, il

participe avec voix consultative aux réunions
de l'assemblée générale et du bureau.
Il contresigne toutes les pièces portant en

gagement de dépenses, sauf dérogation, accor
dée par le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.
D'une manière générale. il est chargé de

toutes les attributions qui lui sont confiées
par la présente loi, par les textes réglemen
taires pris pour son application ou par les
statuts de l'association syndicale.

Le. bureau -et le président ne peuvent lui
consentir de délégation de pouvoir.
'Art. 25. —

Art. 2G. — Le budget de l'association syn
dicale prévoit obligatoirement sous des ru
briques distinctes:
1° Les dépenses de fonctionnement;
2° Les dépenses afférentes aux travaux.
Art. 27. — Les ressources propres de l'asso

ciation se composent:
d.® Des versements faits par les associés;
2° Dès subventions visées à l'article 33

ci-après ;
3° Des subventions et avances accordées par

les départements, les communes, les établis
sements publics;
4° Des libéralités, dons ou legs faits à l'as

sociation ;
5» Des subventions à recevoir de l'État h

titre de remboursement des frais d'émission
et autres, relatifs aux -emprunts qui pourront
être -contractés en vertu des dispositions de
l'article 54 ci-après.
Les charges de l'association comprennent

seulement Tes frais et dépenses nécessaires à
son fonctionnement.

. Art. 28. — Un receveur trésorier est chargé,
sous sa responsabilité, de poursuivre la ren
trée des recettes de l'association et de toutes

les sommes qui lui seraient dues, ainsi que
du payement des dépenses de toute nature.

11 a seul qualité pour recevoir les indemni
tés de dommages de guerre accordées par
l'État aux associés, au titre de la législation
sur la reconstruction, ainsi que toute somme
versée par l'État ou par des tiers en vue de
la reconstruction d'inmeubles par l'associa
tion syndicale.
Il tient les comptes des associés tels qu'ils

sont visés à l'article 40.
11 doit, dès leur perception, déposer les

fonds disponibles de l'association au compte
courant au. Trésor public.
Art. 29. — Sous réserve des dispositions

spéciales de la présente loi', les règles établies
pour les maires et les receveurs des com
munes en ce qui concerne l'ordonnancement
et l'acquittement des dépenses, ainsi que la
gestion, la présentation et l'examen des
comptes, sont applicables aux présidents et
receveurs trésoriers des associations syndi
cales.

Toutefois, des dérogations à ces règles pour
ront être édictées par arrêtés concertés entre
le ministre des finances et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme.

Les receveurs trésoriers sont, pour l'exer
cice des attributions définies au paragraphe 1er
du' présent article, soumis aux conditions de
surveillance et de responsabilité imposées aux
comptables communaux.
En outre, ils sont tenus de communiquer

aux agents dûment mandatés par le ministre
de la. reconstruction et de l'urbanisme, sur
place ou par écrit, tous-renseignements,
pièces ou documents intéressant la gestion
des associations syndicales.
Art. 30. — Pour permettre la réalisation des

opérations financières prévues par la loi
validée du 23 mars 1911, les associations syn
dicales sont habilitées à souscrire, endosser
et accepter les effets de commerce. Les éta
blissements publics de crédit pourront comp
ter leur signature au nombre des signatures
exigées par leurs statuts.
Art. 31. — La dissolution de l'association' est

prononcée par le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme après consultation de
l'assemblée générale.
La dissolution ne produit ses effets qu'après

l'apurement des comptes individuels des mem
bres et l'accomplissement par l'association
des conditions imposées, s'il y a lieu, par le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, en vue de l'acquittement des dettes
ou dans l'intérêt général.
Art. 32. — L'accomplissement des condi

tions visées au deux'ôme alinéa de l'arti
cle 31 est assuré, sous le contrôle du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme, par
le commissaire ou, à défaut, par toute autre
personne désignée i cet effet par le ministre
qui fixe l'étendue de ses pouvoirs.
Art.-32 bis. — Lorsque les commissaires à

la reconstruction et le personnel des associa
tions syndicales ne sont pas des fonctionnai
res en activité de statut, leur statut est celui
du personnel des entreprises privées.

TIrBE 111

Dispositions communes.

Art. 33. — Les dépenses de fonctionnement
des sociétés coopératives et des associations
syndicales telles que location de locaux, frais
de convocation, rémunération du personnel,
etc., sont couvertes notamment par des sub
ventions de l'État sur les crédits ouverts au
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme.
Ces subventions sont accordées suivant un

barème et dans les conditions qui seront
fixées par décret rendu sur le rapport du mi
nistre des finances et du ministre de la re
construction et de l'urbanisme.
En aucun cas, les subventions ou autres

avantages accordés aux sociétés coopératives
ne pourront être inférieurs à ceux alloués aux
associations syndicales.
Art. 31. — L'assemblée générale est compo

sée de tous les membres de l'association ou
de la société coopérative; chaque membre
dispose d'une voix.
Les administrateurs légaux, les tuteurs des

mineurs et des interdits, les administrateurs
des biens des aliénés, les administrateurs pro
visoires des biens des présumés absents, les
envoyés en possession provisoire et, d'une fa
çon générale, 1er mandataires légaux ou judi
ciaires, participent aux assemblées générales
sans qu'il soit -besoin d'une autorisation par
ticulière des conseils, ou juridictions dont ils
dépendent.
En cas d'usuTruit. de copropriété ou d'indi

vision, le représentant est désigné dans les
conditions prévues par l'article Ci de la loi
du 28 octobre 1940. 11 ne dispose que d'une
voix.

Les contestations qui peuvent s'élever sur
les droits des membres ne préjudic^nt pas
à la validité des décisions de l'assemblée gé
nérale.
Les communes sont représentées par la

maire ou un conseiller municipal désigné par
lui. Les départements sont représentés par le
président du conseil général ou un conseiller
général désigné par lui. Les établissements
publics le sont conformément à leur statut.
Art. 35. — Les administrateurs et les- mem

bres des bureaux sont responsables envers
'la société coopérative ou l'association syn
dicale et envers les tiers, soit des infractions
aux dispositions légales ou réglementaires,
soit des fautes lourdes qu'ils auraient commi
ses dans l'exercice de leurs fonctions.

Art. 36. —
Art. 37. — Les membres des groupements '

sont tenus -des dettes et obligations résultant
du fonctionnement de ceux-ci dans les limites
prévues par les articles 11 et 27 ci-dessus et-
proportionnellement au montant des travaux
qui les concernent.
Ils sont, en outre, obligés personnellement

en ce qui concerne les travaux exécutés pour
leur compte au delà de l'indemnité qui leur
est allouée. ' •
Ils ne peuvent se retirer des groupements

avant l'achèvement des travaur de" reconstruc
tion de leurs immeubles-et la liquidation qui
devra suivre leurs décomptes individuels, saut
s'ils bénéficient, sur leur demande, de l'in
demnité d'éviction prévue par l'article 19 de
la loi du 23 octobre 1916.

Art. 36. — Les membres des groupements
indiquent les biens dont les dommages don
nent lieu à indemnité, la nature des travaux
à exécuter, ainsi flue les sommes par eux
dues ou qui leur sont réclamées pour tra
vaux de reconstruction antérieurement eiïee-t
tués.
lts certifient que ces indemnités sont nettes

de toutes imputations prévues ou autorisées
par les lois en vigueur ou indiquent les im
putations effectuées ou à effectuer.
Le délégué départemental à la re-construc-<

tion est tenu de communiquer aux groupe
ments tous renseignements concernant les
travaux effectués, antérieurement à l'admis
sion du sinistré, sur l'immeuble de ce der-
nifr, soit par lui-même, soit par l'État. Il doit
de même faire connaître au groupement si le
sinistré a demandé, conformément à la loi,
l'imputation sur son indemnité de dommages
de' guerre de tout ou partie des impôts insti
tués par l'ordonnance du 15 août 1915.
A compter du jour de son entrée dans la

groupement, le sinistré ne peut demandet
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I imputation prévue à l'alinéa- précédent; s'il
possède plusieurs immeubles endommagés
par actes de guerre, dont parties seulement
devront être reconstruites par lo groupement,
U peut demander que cette imputation soi
faite exclusivement sur les indemnités allé-
re ntes aux immeubles dont' la reconstruction
a' est.pas assurée par le groupement.
• Art. 39. — la souscription d'emprunts pour
rouvrir la fraction du coût de reconstitution
(es biens qui resterait éventuellement à la
tliargo du sinistre, nécessite un mandat spé-
tial de ce dernier qui doit fournir garantie
lufllsante pour le remboursement du prêt et
>e payement des intérims.
Art. 40. — Les fonds de Ta société sont sépa

rés en deux comptes distincts, le compta des
travaux et le compte de gestion. -
Un compte individuel est ouvert, à chaque

associé.
A ce compte figurent tous les apports du

sinistré qui comprennent notamment les. in
demnités prévues par la loi du 2S octobre
19i0, le produit des emprunts souscrits par
lui et, le .cas échéant, s'il le désire, le solde,
après apurement,, de son compte do remem
brement.
Il constate également le montant des dé

penses se rapportant aux Iravaux elleetués.
pour, son compte et sa participation dans les
travaux d'intérêt commun.

Art. 41. — Sous réserve des dispositions lé
gales et réglementaires concernant l'ordre de
priorité, l'ordre des travaux est fixé par le
conseil d'administration ou le bureau, sui
vant les règles des statuts et approuvé par
i'assemhlé a "générale.
Art. 42. — Les associations syndicales et les

sociétés coopératives sont maîtres de l'œuvre
jusqu'à réception définitive des travaux.
Art. 43. — Sauf dérogation spéciale accor

dée par lo ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme, aucune personne employée à
la direction ou à la gestion des associations
syndicales ou des sociétés coopératives ne
peut, d'autre part. louer ou avoir loué, ses
services ou son industrie à l'organisme consi
déré, être ou avoir été son. fournisseur.

Art. 44. — Les groupements visés par la
présente loi ne peuvent traiter, pour l'exécu
tion des travaux, qu'avec une entreprise
préalablement agréée par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. Ils ne peu
vent non plus traiter avec uno entreprise
dans laquelle un membre élu du conseil d'ad
ministration ou du bureau, ou un agent du
groupement, même après cessation de ses
fonctions, aurait ou aurait eu, dans les cinq
dernières années, un intérêt quelconque, ou
qui rémunérerait et qui aurait rémunéré dans
les cinq dernières années, à un titre quel
conque, l'une de ces personnes.

U pourra être dérogé à cette Interdiction,
par décision du ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme, sur avis conforme de la
commission départementale de la reconstruc
tion

Les marchés passés par les . groupements
prévoient la résiliation a toute époque, avec
l'approbation du ministre, en cas de violation
des dispositions du présent article et sans
Indemnité pour l'entrepreneur.
Art. 45. — Les groupements représentent

valablement leurs membres pour toutes les
opérations relatives à la reconstitution, immo
bilières, notamment pour l'accomplissement
des forn*ilités' prévues par la loi du 28 oc
tobre 19ili.

TITRE IV

Des unions de sociétés coopératives de re
construction et des unions d'associations
syndicales de recoristructions

Art. 46.' — Les sociétés coopératives de
reconstruction constituées dans' les conditions
fixées par la présente loi peuvent se grouper
en unions, en vue de passer des marchés,
effectuer des achats en commun, centraliser
leurs opérations de comptabilité et s'aider
mutuellement dans la gestion de leurs inté
rêts communs. »
Le ministre de la reconstruction et de l'ur

banisme peut, aux mêmes lins, autoriser la
constitution sur le plan départemental, sauf
dérogation spéciale, d'unions- d'associations
syndicales de reconstruction
Les unions de sociétés coopératives et les

unions d'associations syndicales de recons

truction ne pourront, sauf avis contraire de
la commission départementale de la recons
truction, refuser l adhésion des sociétés coo
pératives et des associations syndicales de
reconstruction.
Les unions ont les mêmes' caractères Juri

diques que les groupements qui les com
posent.
. Art. 47. — Les statuts des unions de socié
tés coopératives de reconstruction et des
unions d'associations syndicales de rccons-
truction sont établis en conformité des dis
positions des .statuts-types, arrêtés par le mi-
nisire de la reconstruction et de l'urbanisme,
qui détermine les dispositions desdits statuts
ayant un caractère obligatoire, compte devant
être tenu des prescriptions de l'article 6 dû
la présente loi.
Art. 43. — Les unions de sociétés coopéra

tives de reconstruction et les unions d asso
ciations syndicales de reconstruction durent
jusqu'à la réalisation de l'objet pour lequel
elles ont été constituées; la dissolution d'une
union ne peut être prononcée avant l'expira
tion de son terme qu'en vertu d'une délibé
ration prise a la majorité des deux tiers au
moins des délégués des sociétés coopératives
ou des associations syndicales, présents ou
représentés à l'assemblée générale.
L'union ne prend pas fln par la volonté de

l'une des sociétés ou des associations adhé
rentes, ni pac leur dissolution; elle se con
tinue de plein droit jusqu'à rexpiration de
son propre terme.
Art. 49. — L'assemblée générale de l'union

do sociétés coopératives ou d'associations syn
dicales de reconstruction délibère souverai
nement sur les statuts et. les comptes et peut
se saisir de toutes les atlaires de l'union;
elle est composée de tous les délégués des
groupements constituant l'union.

■ Le nombre des délégués de chaque société
ou association est 11xô par les statuts de
l'union;

Les délégués à l'assemblée générale peu
vent se faire représenter par l'un d'eux. Tou
tefois, un- délégué ue peut être porteur que
d'un seul mandat.
L'assemblée délibère valablement lorsque la

moitié du nombre des délégués est presente
ou représentée.
Les décisions sont toujours prises ft la ma

jorité des voix des délégués présents ou re
présentés.
Art. 50. — L'assemblée générale d'une union

de sociétés coopératives nomme un conseil
d'administration oont les membres sont choi
sis parmi les délégués des sociétés coopéra
tives.
L'assemblée rénérale d'une union d'asso

ciations syndicales -élit un bureau dont les
membres sont choisis parmi les délégués des
associations syndicales.
Art. 51. - Les ressources destinées à faire

face aux frais et dépenses des unions de so
ciétés coopératives ou d'associations syndi
cales se composent:
1» Des cotisations des sociétés coopératives

ou associations syndicales adhérentes;
2® Des subventions et avances accordées

par les départements, les communes ou les
établissements publics;
3» Des libéralités, dons et legs faits à

l'Union;
4» Des -subventions à recevoir de l'État à

titre de remboursement des frais d'émission
et autres relatifs aux emprunts qui pourront
être contractés en vertu des dispositions de
l'article 5i ci-après.

Les charges des unions de coopératives on
d'associations syndicales comprennent seule
ment les frais et dépenses nécessaires à leur
fonctionnement.

Art. 52. — Sous réserve des dispositions
qui précèdent, les unions sont soumises aux
règles applicables aux groupements qui les
constituent, tant en ce qui concerne leur
formation, leur administration et leur gestion
qu'en ce qui concerne le contrôle de leur
fonctionnement.

TITRE V "

Des emprunts garantis pur l'État,

Art. 53. — Les sociétés coopératives de re
construction, les associations syndicales de
reconstruction et leurs unions sont autorisées
à adhérer, dans les conditions prévues à l'ar
ticle l6*, 1», du décret n° 47-i;t38 du 19 juil
let 1947, à un groupement constitué, en .

application des articles 44 à 49 de la Jô!
n° 47-580 du 30 mars 1917. Toutefois, elles
sont dispensées do l'agrément spécial ôxiga
audit article,
Art. 51. — Les sociétés coopératives de re

construction, les associations syndicales d*
reconstruction et leurs unions peuvent être
autorisées par le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme à emprunter directe
ment dans les conditions prévues aux arti
cles 4i à 49 do la loi du 30 mars 1917 et au
décret du 19 juillet 1917-, lortque le montant
des indemnités de dommages de guerre da
leurs adhérents prioritaires est au moins
égal à un chiffre minimum fixé par arrêta
du ministre des finances et du ministre de la,
reconstruction et de l'urbanisme. ,

Tiras VI

Dispositions diverses.

Art. 55. — Si, dans un délai de six mois, Si
compter de !a promulgation de la présenfo-
loi, la majorité des membres composant uncr
association syndicale de reconstruction, cons*.
tituée antérieurement à ladite promulgation,
demande à se retirer de cette association, la.
ministre jle la reconstruction et de l'urba
nisme en prononcera la dissolution.
Une assemblée générale ordinaire appor

tera on ce cas, si besoin est, tes adaptations
nécessaires aux statuts des associations
mixtes de remembrement et de reconstruc
tion, qui, dans l'intervalle, continueront à
fonctionner valablement comme associations
syndicales de remembrement. '
Art. 55 bis (nouveau). — SI quatre cin

quièmes des membres d'une association dé
cident de se constituer en société coopérative,
de reconstruction, le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme^ ne prononce la
"dissolution de l'association syndicale qu'après
accomplissement des formalités prévues aux
articles 5, 6 et 7 ci-dessus.

Art. 56. — Les membres d'une société coopé-
ralive peuvent, à l'unanimité, demander 'a-,
transformation de la société coopérative en
association syndicale de rcconslruction.
Si les quatre cinquièmes des membres de

mandent cette transformation, le ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme peut, sur.'
avis conforme de la commission départemen
tale de la reconstruction instituée par le dé
cret du 30 mars 1916, constituer une associa
tion syndicale de reconstruction groupant
l'ensemble des propriétaires précédemment^
membres de la coopérative. •

Art. 57. .■•....( •■T.yx'lïil
Art. 58. — Les groupements déjà constitué»

sous quelque fornie que ce soit, en vue de la
reconstruction ou de la reconstitution da.
biens sinistrés, pourront obtenir immédiate
ment l'agrément du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme sous condition de
mettre eurs statuts en: harmonie avec le»
dispositions de la présente loi dans un délai
de trois mois à compter de sa promulgation.
La modification des statuts pourra, i titre

exceptionnel, être adoptée par l'assemblé»
générale ordinaire, nonobstant toutes disp> -
sitions législatives contraires.

Art. 59. — Les libéralités, dons ou legs faits
aux groupements ou à leurs unions sont
exempts de tous droits de timbre et d'enre
gistrement.

Art. 60. — Les articles 62, 64, 65, 66, 67
et 69 de la loi du 2S octobre 1910 sont appli
cables aux sociétés coopératives, aux associa
tions syndicales et à leurs unions.
Art. 61. — Des décrets préciseront le modâ

d'attribution des subventions aux société»
coopératives et aux associations syndicales Jei
reconstruction, les règles de comptabilité des
sociétés coopératives et de leurs unions, . les'
règles générales de fonctionnement des asso
ciations syndicales et d& leurs unions ainsi
que, d'une manière générale, les. modalités
d'application de la présente loi.
Art. 62. — Des décrets- fixeront les condi

tions dans lesquelles les dispositions de 1*
présente loi seront applicables dans les dé
partements de la Guyane, de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion, ainsi que
dans les territoires relevant du ministre de la'.
France d'outre-mer.


